
,. "t' • '" ',,' 

. -. 
" ' 

.. 
" 

v' 

JOU'RNAL 'OEFfClEL
~ " : .,[ . 

DU TERRI·TOIRE DU TOGO PLAcÉs01JS ~~ LE MANDAT .DE LA FRANèE 

- ,. 

• i 

• 

•

PARAISSANT LE' l'; ET LE DE CHAQU'E MOIS A' Lü M É 

ABONNEMENTS 

" 	 UN ... 1'1 Sllt MOIS 
Togo. France et· Colonies ..•• 35 r""· 20 fr,

'Et ~ \ Pàj'S":1 demi.lnri{ 50 Er, l(Ur. 


~. mngtlr f Pays if plein tarif 60 rr, 35 ft. 

. 1Au.COIllPta,nt. li. ]'impdmerit::~ 1. fr. 50 
Pri:r'd~ ê 0 ,Par pOrtenr ou par la poste. 

num r Togo, Fmnee et Colonies t 1. fr.7?. ".' 'Etr.u;r<ge'r: Port en !';Ullo, 
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i pn'yiI,b!es ~!1'a\'an.ce. 

CIR,CULAIRE 

CO~lMISSAIRE FRANCE p~ I. 

â. tous Chefs de Service et de Bureau 

.. ''Commandants de Cercle el de SlIbdivision 


Vôu~ C(Hllmunique ci-après texte télégramme 
Teçu du Haut-Commissaire Afrique Française: 

" Gouverneur Général. BOISSON adresse à' 
tOltS_ 'en Afrique Occjdentaie ses vœux très 'cor
diaux pou,:.!'année nouvelle Stop. 'l'D'uS out aCcom
'pli 'leur tâcbe stop. Ensemble nous "lIous la 
'Co.ntinuel· pour Thonneur 'frauçais et relèvemen't 
-de- noire Patrie· stop.., ,Ayec le m.eilleur de uotre 
iutelligence pe neitre "ôlonté ,et de notice cami' 
nous allons ajouter de nouveaox'''effort~ aux 
'efforts accompli. stop. Pàr nous étroitement unies 
.aux, Français de Fi'ance derrière le Maréch:1 la.,
Patrie 'sortira de ses épr:euves. Vive la France. 

Signé: QOISSON ». 

-Suis sûr que continuere~ dans voie tracée pour 
prospérité Territoire et relèvement P,!trie. ' 
. A sentiments exprimés par Haut-Commissaire 

joins mes vœux pour VOliS vos familles et celles 
'Vos collaboyatellrs. • 

J. DE SAINT-ALARY, 
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ANNEXE'. 

A L'ARRÉTfnu15 ÙJlLL~T 1941 
" " 	 r, 

. ACTES DU'· POUVOl.RCENTRAt. 

.RÈGLES APPLICABLES AUX AOÉN'rS CONTRACTUELSli , Chcmi~s de. ter colo~iau" 	 1; l'AISANT ,PARTIE DU .PERSONNEL. SUPÉRIEUR 
l! DES RÉSEAUX DE CHEMINS DE l'En COLONIAUX 

AR/?ETE N~ 718 promulguatit" au Togo l'arrêté minis
tériel du J5 ;uillel 1941 fixant-lfs règles,applicables if· ConditiotlS générales 

"aux agents ,contractuels faisant partie du 	 personnel I! Les agents contractuels acceptent 	 l'obligation de " supérieur q.es réseaux de chemitlS de ter côlonÎaux. :: se conformer pendant toute la durée de lel1r contrat- ~
L'ADMINISTRATEUR EN CHEI' DES COLONIES, >: à la réglementation imposée aux agents des chemins.. 

CHEVALIER Df LA U~:vION O'HONNEUR j 
i: de fer et, notamment, èn ce qui concerne la diSCipline."• ii 	 . ".

S'ils se refusent à remplir les ob1igations qui.' ~ .i, résultent de leur. contrat ils sont passibles de l'ap-, . 
C~MM!SSÀIRE DE FRANCE AU Tooo P. 1., 

Vu le déeret du 23 mars .1921: déterminant tes 	 attributions 
1. plication des dispositions de l'arlîcle 45 du décret~t Jes pou\'oÎrs du Commissaire .de fa R~pubUque au Togo~ 

du 19 mai 1939. Toutef.ois, l'application des peinesVu le détrét du 19 septembre 1936 portant rédudion des 
de privation d'emploi et de traitement entraîne, pour·dépenses administratives du Togo, modifié par' -celui du 

20 juillet 1937; , , I! les contractuels" la . résiliation d'office du. contra,t 
Vu le décret du lôavril 1924 sur le mode de promulga il conf.ormément aux dispositions ci-après: 

'tion et de publication des textes réglementaires au Togo; il Les agentil recrutés peuvent être appelés à tenir 
Vu l~....d~cret. du 19 mai 1939 portant êréation du cadre l' pendant toute la durée de leur contrat, en I1n point

:général "'déS chemins de fer coloniaux) promulgué au Togo,
le 15 juin 1939; , il 	 queJconql)e du réseau pour lequel ils wnl recmtés, 

un emploi susceptible d'être confié, d'après les loisVu le décret du 8 .00t 1941 rel.tif il' l'application du 
d~cfet ,du 19 mai 1939- susvisé, promulgué au Togo le et règlements en vigueur, à un agent du cadre général 
:24 octobre 1941; i des chemins de fer cof.oniaux de leur échelle et cie '1 

Vu l'arrêté mÎnjstériel du 15 juillet 1941; leur échelon. 

, Vu les instrudions en date du 12 décembre 1941 du Haut... DUI-ée de l'engage' tien! 

Com~jssajre de l'Afrique française;:j " 

ii La date de début et la date d'expiration de l'enga-ARRETE: 
; 1 gement sont fixées par le contrat. ' . 

leARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans terri ii Pour les réseaux d'Afrique, la durée ilu contrat 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, '" est fixée à trois ans, dont au moins vingt-huit mois 
l'arrêté ·ministériel dll 15 juillet 1941 fixant les règles : 1 	 de présence ·effective à la colonie. ' :. 
.applicables aux agents contractuels faisant partie du !' P.our les réseaux il'lndochine et de Madagascar,
'personnel supérieur des "réseaux de chemin~ de fer la durée du contrat est fixée à quatre ans, d.ont au 
coloniaux. Ji moins trente-peuf mois de présence effective à la 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié :: oolonie. . 
-et communiqué partout où besoin sera. 	 ;. Les agents sont embarqués sur fe premier bateau 

: i qui suit la dàte d'expiration de leur séjour obligatoire 
Lomé, 'Ie 24 décembre i 941. dans la co!.oilÎe. ' .Toutef.ois, pour des raisons de service ou, excep-J. de SAINT-ALARY. i; 

tionnellement sur leur demande, le délai de séjour 
iL' à la coloOnie des agents dont le r~nouvellement du 

LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONiES, 

Vu le décret du. 19 mai 1939 fixant le statut du personlwl
,des réseaux de cheli1ins de fer coloniaux; . 	 . 

Vu l'instruction du 22' janvÎer 1937 de la. Société çationale 
,des chemins de fer français; '1

l' 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les règles applicabl es aux 

agents contractuels faisant. partie du personnel supé· 
rieur des réseaux de chemins de fer col.oniaux organisé 
par le décret du 19 mai 1939. font l'·objet de l'annexe 
jointe au présent arrêté. ' 
"11 ne peutétre dérogé à ces règles, par des clauses 

expresS<!s insérées dans les contrats particuliers,que 
dans des cas' cxceptionnels et aprèsdécisi.on spéciale 
et motivée du secrétaire d'Etat. 

ART. 2. - Le gouverneur général, haut-commis
saire de l'Afrique, les gouverneurs généraux de 

contrat est envisagé peut être réduit 'ou augmenté de
deux' mois au maximum. 

Dans ce cas la durée du contrat sera diminuée ou 
'augmentée dans les mêmes proportions: 

Les agents contractuels sont tenus, sauf le cas de 
maladie reconnue dans les COnditions réglemel)ta.ires, 
d'embarquer pour la colonie sur le bateau fixé par 
l'administration qui sera, en principe, le' premier 
bateau partant après la date du début de ,leur enga
gement. 11 peut, tOlltdois, leur être accordé un délai 
de quinze jours, entre la date. de début de leur 
engagement et la date de . leur embarquement. 

Congés 	 '~.'.' 
A l'expiration du temps de séjour exigé à la c.olonie, 

les. intéressés obtiendront un congé à passer d~ns 
leur pays. d'origine depuis le jour de. leur débarque
ment jusqu'à l'expiration de leur contrat. . ,1 

l'Indochine et de' Madagascar' sont chargés, chacun R.enoul'elfement du_ contrai 
en ce qui leconc,erne, de l'exécution du présent arrêté. 

Lorsque le' contrat d'un agént sontractuet vient .~ 
Fait à Vichy., le.l,? juillet 194L à expiration et qu'un oouveau contrat liti est accordé, 

Amiral PLATON_ l'échelle, 	 l'échelon et, l'ancienneté de l'échelon du 
nouveau contrat à la date de début de l'engagement 

1 

1 
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, 1939" les agents contractuels sont assimilés' pendant 

la· durée de leur contrat auX f'Ûnctionnaii'es du cadre· 

'général d~s chemins de fer .(voyages en' mer et à terre, 


, déplacements, ,soins médicaux, admissipl1 dans "les 

•. 'hôpitaux),. . . , 

Traitement prévu (JIt cas de. maladte 

··~st identique. à l'échelle, ,l'~chel~n et ·l'.ancienneté de 
l'agent à la. date ;:Ie"' l'expiration dé l:engagement 
de l'ancien mntra!. • , .' 

En aûçun cas, le rertouvellement d'ul1 contrat ne 
peut s;effectuer par tacite reconduction. '. 

. 'Avances {le solde {lvani .embarquement 

d'expertises lflédicalçs,_ de licencier 'l'agent, malade' ~ 
1 charge pour hli .de le raire rapatrier en France. ; . 

, : ' .• Dans ce cas, l'agent bénéficie d'un cong~ d~maladie:; 
. qui .se décompose comme suit i'. • 

. :'. ,Quatre mois de soin.s. et de· convalescence à Iii 
colonie à -solde coloniale; , 

, Quinze jours à un mois à' la colonie, avec sold~'
l, de, France, pendant l'accomplissement des formalité",i 
1 précédant le rapatriement; '.' . 

'Durée de la travlirsée de retour enFran~e, à soldei 
de France; . , 

Les. aients contracluels perçoivent,' avant. ieur pre, 
mi!'f embarquement, :.l'illdemnité· de départ colonial' 
aHouée )!ux fonctionnaires' de leur catégorie. Il peut; • 
@n outrc', leur être alloué,. sur' lèur .demande, une' 

'avance de deùJS:' mois de trjlÎtement "de, 'France, rem
,,' "boursable par quarts 'préoomptés sur la rémunération 

·<tes quatre premiers' .mois entiers' qui sùivent leur 
';':àftivée ,à letlr poste d'àffeclafi.on, 

. ~Situatioii au' poillt dilvue des passages, déplacements, 
• soins médicaux, admission dans les hôpitaux 

Un mois, à wlde de France par semestre de. s~out:, 
1 colonial, avec minimum de trois mois et· maximum 
i" de six mois, à titre diindèmnité de résiliation de': 

contrat, . étant entendu que tout semestre commencé~ 

Conf'Ûtmément à .l'articlé 32 du décret du 19 mai 

1 compte pour .un semestre entier. 1 .~ 
Toutefois, le réseau oolonial peut conserver l'agent:'1 

au delà de quatre mois de maladie. Celui-ci est 'àl'ÛrRl 
" tenu en solde de France jusqu'au "jour où il reprend:'" 

Olt (l'accident, - i(ési]iatioti de, 'contrat . i 
,A. - M.aladies non endémiques ou ne pr<Qvenant 

pas des fatigues du service: 
Si la· malàdie n'excède .pas deux mois, l'agent a 

droit au payement intégral de ses émoluments. colo
niaux durant cette période, sous Téserve qu'il fasse• constater son incapacité de service par le médecin 
agréé par le réseau colonial; 

Si la maladie excède deux mois, le réseau ooIol1ial 
, se réserve le droit, après avis de la commissiol1 

d'expertises médicales, de licenêier l'agent malade, 
à charge pour lui de le faire r~patrier en France. 

Dans ce cas, l'ag~nt bénéficie d'un congé de maladie· 
qui se .décompose comme, suit : 

Deux mois de soins, 'et de convalescence à la. 
,'colonie, à solde coloniale; 

Quinie jours à un mois de repos à la colonie, à 
wlde de. France, pour l'accomplissement des formalité$ 
précédant le rapatriement; i; 

Durée de la traversée de r<:tour ell France, Il solde 
,de France; 

. Trois tn<)is dans. la métropole, .à solde de France, 
à titre d'indemnité de lice,nciemen!. -.. , ' 

Touteliois, le réseau oolo.l1ial peut conserVer l'agent 
au delà de deux mois de maladie. Celui-ci est 'alors 
t~nu en solde de France jusqu'au jour OÙ il reprend 

w~ese~~~~u colonial peut aussi licenci.er l'agent ,1 
malade sans attendre' le délai de deux mois si le 
médecin agréé par le réseau estime que le rapatrie-' 
'ment s'impose d'urgence. Dans ce cas, l'agent a droit 
au payement intégral _de ses émoluments ool'Ûniaul\ 
jusqu'au jour de son embarquement à la colonie· et, 
à partir de ce moment, les conditions prévues pour 
les agents licenciés à l'expiration du délai de deul\ 
mois lui sont applicables. 

B, ~ M.aladies endémiques ou épidémiques ou 
provenant des fatigues du service: j-

Si la maladie n'excède pas quatre mois, ragent 
a droit 1 au payement intégral de ses, émoluments 
coloniaux durant cette période, sous réserVe qu'il 
fasse constater son incapacité de service par le médecin' 
agréé par le réseau oolonial. , 

Si la maladie excè'de quatre tn<)is, le réseau oolonial 
se réserve le droit, après avis', de ,la commission 

1 

son service. _ _ . ,;1 

Le réseau colonial peut aussi licencier l'agen-t·.j 
malade sans attendre .le délai de quatre mois, si 'le:'l 
médeci,: agréé par. le réseau' estime que le rapatri~- ~ 
ment. s'lmpose d'urgence. Dans ce cas" l'agent'.a .dl'olt ~'~.' 
au payement iptégral de ses émoluments coloniaux", 
jusqu'au jour de son .embarquement à ta colonie et" 
à partir de ce moment; les conditions prévues pour"l 

. les. age~ts licenciés à l'expiration du délai de quatre, 
.mOlS lUI sont applicables. . , -' 
· Au cas OÙ la maladie contractée en service serait'", 
suivie de mort, le réseau colonial peut attribue~, s'il 'j
le juge utile, à la veuve, aux descendants ou aUl[ :~ 
ascendants à la charge de l'agent décédé une ou des ' 
indemnités qui ne sauraient dépassê'r le montant de· 
l'indemnité' de résiliation' qui aurait pu être attribuée 
à l'agent. 

Accidenis en service: - Résiliation, - Renies viagères· :;: 

Si les agents çontractuels vi~nnent à être victimes.-') 
d'un accident survenu à raison de l'aceomplissementi 
des fonctions qui leur sont wnfiées par leur contrat" .: 
ils ont dmit aux mêmes avantages de salaires que· 
ceux prévus pour le cas de maladie provenant' des, 
fatigues du service. Toutefois, en cas de résiliation .' 
de contrat à toute époque après la première période· ' 
de quatre mois à solde entière, il est alloué aux' 
agents contractuels, au lieu d'une indemnité de résilia
tion, une rente' calculée· conformément aux dispositions. 
dè la loi du 9 avril 1898 et auX lois subséquentes 
relatives aux respOnsabilités des accidents dont les '1 
ouvriers et employés wnt victimes dans leur travail. ' 

Si l'accident est suivi de mort, leur veuve, leurs des- " 
cendants ou' [eurs ascendants à leur charge reçoivent. 
une renl:e viagère calculée conformément aux mêmes 
textes que ci-dessus. Cette rente est cumulable avel"" 

celle constihlée par prélèvements sur leur traltement 

comme indiqué ci,après, 


Sanctions disciplinaires 

Lés agents contractuels sont soumis au point de 
vue des sanctions disciplinaires, cbmmè indiqué ci~ " 
après, aux mêmes 'règles et jj.)uissent, OO!llpte tenu 
de ce qui précède, de.s mêmes garanties que les 
agents du cadre général des' chemins de. fer coloniaux.. 

Lorsque la résiliation .du oontrat est une sanction 
· disciplinaire, il n'est afloué aucun,e indemnité de
'résiliation. Dans ce cas, les agents' contractuels' 'ne 
· touchent leur traitement que jusqu'au jour inclù.s de
leur arrivée au' port de débarquement, à. oondition 
qu'Us s'e'mbarquent sur le paquebot qui leur est 
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,désigné,f~ute dé, quoi le paY~lRent dti, traitement est, 
)suspendu il la date ,d'arrivée norl1lakau port du 
paql!eb~t qu'ils ,auraient, dû prendl'e et les, frais de, 
voyage de retour laissés à, leur charge, ' 
• ' , Ré#liatiofl plfur c(}lliti3flances perso/Ulelles " 

Si les, age,nts contractuels demandent pOUl' COllve" 
lIance personnelle à résiLier leur contrat ou" notam
'ment 'en raison de la maladie d'un membre de l~ur ' 
famille, à reptrer en Frarice 'avant l'expirat.ion nor
male 'de . leur période, de séj,our .obligatoire à la 
colonie, la 'résiliatiop, de leur contrat n'est pas de 
droit ,ef r~ste subordonnée à l'acceptation de l'admi
'nistration qui n'est pas teriue dans ce cas au paye
ment d'une indemnité de résiliatiori, ni au -rapatrie
ment des intéressés et, éventuellement, de leur famille, 

Rajustement des "émoluments ' 

Les.émoluments de tolite naturé des agents con
tractuels subissent les rajustements qui a,ffecterai~nt 

ult.érieurement, pendant la durée des contrats, les 

traitements des. agents du cadre général des chemins 

,de fer coloniaux, 

Retraites, - Asswll!ICes en cas de décès 
Poùr l'emploi des prélèvements opérés sur le trai

tement des agents contractuels, lie provenant pas 
de la société nationale des' chemins de fer français, 
en apfillication de l'article 33 du décret du 19 mai 1938 
ainsi que de la contribution dès réseaux coloniaux, 
les intéressés devront, dans un délai de trQis mois i 

',.' Les livrets. ihdÎViduèls 'déÙvrésau nom' de~'age~t; 
contract!,els, par la caisse nationàle des, ,retraites pO\ir 
la viell1esse :seront conservés par les réseaux_ et remis' 
aux Jitulaire,s lorsque ces derniers viendront à quitter
définitivement le servïce~-, .','. 

, Les 'bulletins de situation ,établis annuellement pài 
la 'caisse riationale' des 'retraites pour la' NieHlesSe, ' 
indiquant 11 la: fin de chaque année d'âge du titttlaire, 
,le montant de la rente acquise, sont oommùniqùés 
aux intéressés ,p~r les réseaux et conservés 'p,arcellx-CÎ 
pour n'être tèmjs aux titulaires que lorsqu'ils, quittellt 
défiiIltfvement le service. ." 

Formule B 

10 La cQntributlon'des réseaux ooloniaux sèr., 
employée oomme il esf indiqué à.la formule A, ci- ,
dessus; " . 

20 _ Les prélèvements 'opérés sur le, traîteIllent 'dès 
agents seront versés à la caisse nationale d'assurance 
en cas de décès sur un Iivrèt-police 'd'assurance de' 1 
capital différé souscrite sous condition de réservt!';< 
l'échéance de cette police, sera- fixée au' plus tôt - il' 
la date où le contractuel aura cin'luante-cinq ans.~ 

Ell ,cas de miiintien en service après cinquante-cinq .,: 
ans, par analogie avec l'âge auquel un fonctionnaire 
ayant un rang, une solde et d~s charges de famille ' 
équivalents est mis à la retraite, l'échéance de la 
police pèut être fixée à toute année d'âge jusqu'à 
soixante ans maximum, ' _': 

à compter de la date de la signature du contrat, " Si les agents quittent, le service sans avoir atteint 1. 

opter pour l'une des deux formules ci-après: • il l'âge prévu pour la mise à la retraite, ,ilsaur-ont la 
Formule A ,II· faculté, soit de continuer eux-mêmes les versement5 


'Les prélèvements et la contl'ibutlon dont il s'agi! l,!, à la tc".isse 'tsuSvisée· et, dands l~e Cta?, d~e~d velrsdemet~t~ 

seront versés à la caisse naHonale des retraites pour seron wscn s sur un secon Ivre III IVI ue es ln" 

l "Il d 1 d' I! à leur constatation exclusive, soit de demander, lors 

a viel esse, en vue , e . a constitution ulle rente i,: de la cessation de leurs services administratifs et ; 

don! l'entrée en jouissance est fixée au plus tô! à quels que soient leur âge et. la dùrée de leurs servicés " 
cinquante-cinq a'ns, En cas de mainüen en service 
après cinquante-cinq ans, pal' analogie avec J'âge 1: aux 'réseaux, le rachat de leur assurance dans les 
auquel un fonctionnaire ayant un rang, une solde et i' conditions fixées par la législation de la caisse na-

I! ,tionale d'assurance, des charg,es de famille équivalents est mis à la 
retraite, l'entrée en jouissance peut être ajournée il LeS agents ronlractuels qui aUroOnt opté pour la1 

soixante ans sur demande de l'intéressé et au OQurs formule B pourront, en outre, demander au moment ~'Il;:,. 

dl'" d d" t l' ,,- 1 fié . de l'échéance le transfert du capital obtenu it la caisse 
e a peno e aJournemen agent aura a acu t nationale des retraites Pour, la vi\:illesse, en, vue de ' 

de demander la délivrance de sa rerite, par voie de i l'acquisition d'une rente, . 
désajournement à toute année d'âge accomplie: cin- 1: Pour la communicàtion des bulletiris de situation
quante-six, cinquante-sept, cinquante-huit ans ou cin- . 

quante-nellf ans dans les conditiQns fixées par la 1 et pour la remise des-livrets, il sera procéClé cQmm': 

législation de la caisse natiQnale des retraites pour Il.: il es! dit ci-avant pour la _f.ormllie A, 

la vieillesse, .:. Contestations . 


Les versèments peuvent être faits, soit à capital
réservé, soit à capital aliéné," àu choix des intéressés. 

St' les agents' quittent' le servi~e sans avoir atteint 
l'âge prévu pour leur retraite, il leur appartiendra, 
s'ils l'estiment opportun, d,e continuer et.tx-mêmes les 

, .versements à' la caisse susvisée, mais ces versements 
seront inscrits sur un second ,livret individuel ouver! 
par la caisse nationale des retraites pour la vieillesse 
et destiné à leur constatation exclusi.ve, 

La rente constituée à l'âge prévu est une rente 
'individuelle, Mais sur demande faite par les intéressés, 
au moins trois années avant l'âge fixé pour l'entrée 
en jouissance elle' peut être transformée, à cette 
époque, moyennant une réduction de son moptant, 
en lIne rente reversible pour moitié sur "la tête du 
conjoint et, le cas échéant, sur la· tête des .orphelins 
doubles' jusqu'à l'âge de vingt et un' anS, La. demande 
de transformation peut aussi être faite au moment, 
de l'échéance, mais elle ne peut àlors être agréée par. 
la caisse nationalè que 'si le titulaire est ,enoore 'en 
fQnctions.' ' 

Les 'tribunaux de droit oommun sont seuls compé
tents pour juger les contestations auxquelles peuvent

'"' .:,.
donner lieu l'e~écutiori des contrats, 

Timôre et en~egistremellt 

Les droits de timbre .et d'enregistrement sont à 
la charge des ag~nts contractuels. 

!. SECRÉTARIAT D'ÉTAT 
AUX COLONIES 

PE~SONNEL SUPERIEUR' 
DES CHEMINS DÉ FER COLONIAUX 

OONTRAT TYPE 

Entre le secrétaire d'Etat aux c01onies, à Paris, 
D'une part, 

et M, 
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D'autrepart, c' 

il a été convenu ce qui suit; 
, ,M. .. '. loue 'ses services à 

l'administration pour occuper normalement un' erttplçi 
de . . .. 

M. . sera classé' à l'échelle 
no . ., échelon nO . . prévus allX décrets du 
19 mai 1939 pOrtant organisation ,et st#ut du persan

,pel des, chémins de fer col<miaux. ' 

ObligPtio";" réciproques de i'admüûstratloll 
et dff l'ffngagé . .~~:: 

M. . . . ...., . ,'.' . .àccepte toutes le~ 
obligations qui figùrent dans l'anneie de l'arrêté du 
secrétaire d'Etat aux oolonies en date du 15 juillet 
1g41 pris en application. du i:léçret du' 19 mai 1939 
fixant les conditions appliCables aux agents èontrac
tùels du cadre 'général des chemins de fer coloniaux 
'e! 	dont II· déclare àvoir une parfaite connaissance. 

le présent oontrat oommencera. ré 
., il expirera le 

Clausffs spécialffs 

Fait' en' triple exemplaire, à 

le . . . . 


Co"a.n d'Elal 

, L.oI'dti. 22 août 1941nwdifiani l'artlcl~ le, de la lot 
du 18 décembre 1940AtIJ' le coltSeil d'Etai. 

Nous, M;\.RÉCHAl: DE FRANCE, CHEF DE l:'ETA T FRANÇAIS, 
Vu l'acte .. constitutionnel na: 2 du 11 juillet 1940 fix.nt 

.*, les pouvoirs du c~ef de l'Etat; 
• Vu la loi du 18 décembre 1940 sur le conseil d'Etat; 

Le. conseil des- ministres 

DECRETONS; 
ARTICLE PREMIER. 

18 décembre 1940 sur 
ainsi qu'il suit: 

entendu; 

L'article 1et de la loi du 
le conseil d'Etat est modifié 

({ Le conseil d'Etat se compose de: 
. . 

« ,30 - Trente-sept ~nseillers d'Etat en service or
dinaire ». ., 

. -. . . 	 . . . 
~RT. 2. - A titre transitoire, la première nomination 

au pOste 'nàUyelIement créé est faite hors tour., 

ART. 3. -' Le présent décret sera publié au Journal 
"Jtficlelet exéouté comme loi <je l'Etat. 

,Fait à' Vichy, le 22 août,1941. 
PHIl:IPPE PETAlN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le garde des SC8I1JlX, 

ministre secrétaire d'Etai à la j/lStice, 
joseph, .' BAIHHÉl:EMY. 

Le ministre ',secrétaire d'Etai 
à l'économie lUJiionale et (lIlX' itJtllltCes, 

Yves BOUTHILLIER. 

LOi.du. lér oÙobré 1941 complétani Î.a loi du. 22 août 
1941 relative à la compositIl(J1l du coltSell d'Etat. 

H Nous, MAIlÉCHAL DE 'FRANCE, CHEr DE L'ETAT F'RANÇAIS, 

i Vu l'acle oonstitutionnel n".2 du Il juillet 1940 fixant

i • les pouvoirs du chef de l'Etat; 

:, Vu la loi du 18 décembre 1940 sur le conseil d'Etat; 


1 Vu la loi du 22 .ailt 1941 modffiant l'arlicle jer 'de la loi 

précitée; 


Après -avis' du conseil d'Etat; .'" 

1j Le conseil des mÎnistres -entendu; 

I[ DECRETONS: 

'1
1. ARTICLE PIlEMIER. "..." L'article, 29, premier para

['l' graphe, 'de la loi du 18 décembre 1940, est modifié 

" ainsi qu'il suit:., .,. 

i « La ,sectionduoontentieux est composée d'un pré

! sidenf et de treize conseillers d'Etat en service' orai

l' 	nilÎre; elle peut être complétée par des conseillèrs'
i 'PriS jlans la section de législation et les sections } 

I! administratives auxquelles ils continuent d'appartenir 
i, et qui sont désignés par le vice-président du conseil 

l
 d'Etat délibérant aveC les présidents de section.~ 


,1 ART. 2. -- Le présent acte serlt publié au Jmimal 

officiel de l'Etat français et .exéouté oomme loi de 


i l'Etat. ' ' 

Fait à Vichy, le 1er octobre 1941. 


PHILIPPE PETAIN. 


Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français :, 

Le garde des sceaux, 


. ministre secrétaire d'Etat à la jlJStice, 

joseph ,BARTHÉLEMY. 

Voir loi du 18 décembre 194Q ail J, O. T. d':u. 
le, avril 1941, page 180. 

--~-~-
i Pensions 

. ii 
LOI du. 11 septembre 1941 ét81lda!lt aux pensionnés 

d'invalidité de la gaure 1939-1940 les dispositioltS 
de la loi du 22 mars 1935, 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le 	 conseil des mÏnistres entendu j 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - LeS' dispositions de la loi du 

22 mars 1935 fixant te statut des grands mutilés de 
guerre, modifiée et oomplétée par le décret du 17 Juin 
1938, sont applicables aux invalides titulaires, de pen
sions militaires -d'invalidité ou de pensions de victimes 
civiles pour infirmités oontractées au cours de l~ 
guerre 1939-1941). ", " 

Dans le cas où la loi précitée prévQit Ja possession 
de la carte du combattant, les pensionnés militaires 

. doivent avoir obtenu le certificat prévu à l'article 3 du ' 
décret du 27 décembre 1940 définissant la qualité. de" 

,
l 

oombattant de la"guerre 1939-1940. ' 
r, " ART. 2. - Le présent décret s<'ra publié au Jownal 

officiel ,et exécuté oomme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 11 septembre t 941. 
PHILIPPE' PETAIN. 

Par fe Ma~éc!Jal de FrllUce, Chef de. l'Etat Français: 
Le ministre secrétaire d'Etat 


à l'écoMmie n.aliottale 'et aux {inil/wes, 

Yves Boum:LLlER. 
Le millistre secrétalre d'Etai à l'ln43rieur, 

Pierre PUCHEU.· 



- . 


1er janvier 1942 o JOUQNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE 

Personnel • 

ARRETE No 760 p;omulguanJ au· Togo' la loi du 
14 septembre 1941 fix(1f!t le statut des fonctionnaires 
civils de l'Etat. et des établissemenJs publics de' 
l'Etat. '. 

L'ADMINISTRÀ:rEljR EN CHEF.. DES' COLONIE~ 
_. CHEVALlftt DE' LA LI~0I0N D'HONNEUR; 

COMMISSAIRE DE· fRANCE AU TOGO P."I" 

Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire dé ~a République au -Togo_; 


Vu le décret du 19 septe)11bre 1936 'portant réduc1ion des 

cdépenses administratives du Togo) modifié par celui du 

'20 juillet 1937; . ' 


Vu le décret du 16 ayril 1924 sur le mode de promulgà· 
lion et de publication des textes réglementaires . au Togo; 

Vu la loi du 14 septenibre i94l; 
Vu les instructions en date du 23 novembre 1941 du 

Haut""Com_missai~e de- l'Afrique française; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. .~ Est promulguée dans le terri. 
'foire du' Togo placé' sous le mandat de la france, . 
la .loi du 14 septembre 1941 fixant le statut des fonc
tionnaires civils de l'Etat et des établissements publics 
de l'Etat. 

ART. 2. - Le présent arrêté. sera enregistré, publié 

et communiqué par!>Out où besoin sera. ' 


Lomé, le 27 décembre 1941. 
J. de SAINT.Al;ARY. 

RAPPORT 

<Ut Maréchat deFN11!Ce, CMt de l'Etat lraltçais, 


.sar le statat des fonctio1!tUIires 


Vichy, li! 14 septembre 1941

MONSIEUR LE MAI\i!cHAL, 
« Nous avons à restamer la f rance » déclariez-vous 

. dans l'un de vos premiers appels à la nationéproitvée 
par· la défaite. . , 

Cette œuvre de restauration, vous ayez estimé qu'elle 
devait oomprendre l'élaboration d'un 'stâtut des fonc· 
tionnaires. 

L'administration frànçaise, en effet, a joué dans 
notre histoire un rôle déterminant. Après les souve· 
rains et les grands serviteurs'du .pays, qui ont assemblé, 
les terres et oonné à la nation une ame oollective, 
al'dent'e et entreprenante, l'àdministration. française 
s'.est montrée l'ouvrière principale de la continuité et 
de la pérennité de l'Etat. Etmitement associée à 
toutes les ~randeurs nationah:,s, son prestige a été tel, 
pendant des siècles, que la plupart des Etats d'E!1rope. 
en voie de oonstitution l'ont prise pour modèle, 

Au oours ·des plus graves vicissitudes d~ la patrie, 
c'est l'administration française qui a permis les mer
veilleuses reprises et les prodigieux ·essors .. Dans un 
silence et· avec tin zèk qui contrastaient avec l'eS 
bruits èt les agitations de la rue, toujours elle ,a su 
prendre lUne part décisive aux efforts des gouverne· 
ments et du pays pour atténuer ou enrayer les con· 
séquences de nos défaites, 

L'heure estoonc revenue où -l'administration fran
çaiseooit re!rouver ses traditions d'ardeur et d'hon· 
neur pour' partîciper à la révolution nationale, recons
truire l'Etat effondré et rond.er le régime qui donnèra 
à la france, avec de nouvelles raisons de vivre, üne 
foi invincible dans son propre avenir, 

" 
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. 'Un Etat fort doit disposer d)une administraüon puis
samment oroonnée, ferme dans le devoir, et !lont 
les servJces mériteront fa considération et· la reCOn- .... 
'naissan~è 'du pays, Le statut des fonctionnaires procède 
d.e cette pensée, de cette volonté, de cette nécessité, 
Il prend place p-armi les grand.!s lois organiques qtli, 
!lans le cadre de la constitution, ,oonnl'ront à J'Etat 
nO'Uveau ses traits· définitifs. . , 

Par la mise en vigueur de ce statut, vous tiendrez 
la promesse ande'nne faite aux 'fonctiomlaires par les 
gouvernements précédents. Il était. nécessaire de dé· 
finir en QJne charte Solennelle' les grandes règles ap
plicables à l'ensemble des fonciions publiques, pOlIT 
remédier aux incertitùdes, aux divergences, et à la dis
persion qui, régnaient <;n la matière. 1,1 fallait qUfif, 
cette charte mît un terme aux effets désastreux qu'avait 
produits dans l'administration frànçaise t'affaiblisse
ment de. nos ..institutions:, éparp,ilIement des respon
sabilités, intervention abusive des personnalités politi-· 
ques, omnipotence des syndicats illégaûx et, chçz les 
individus,reèherche, exclusive d.e l'intérêt personnel' 
au détriment de l'intérêt général. _ 

Bien que n'ayant pas' atteint toos les rouages des 

services publics - dans beaucoup d'àdministrations 

on a gardé le sens traditionnel de la conscïencepm. 

fessionnelle mise au service. du bien public - ces 

maux sendaientindispensable un redressement vigou

reux, Un tel redressement est, avant tout, affaire de 

volonté.. Mais cett~ opération de la volonté doit s'ap· 

puyer sur des textes inspirés des principes de lâ révo

lution nationale, ' 


Affirmer l'autorité de l'Etat, en faire découler' la 

responsabilité des' chef", restaurer .la dignité de là 

fonction publique, telles sont les fins précises aux


·.quelles devaient tendre t!)Utes les dispositioris du ststut 

des fonctionnaires, 


L'aùtorité . de l'Etat s'y affirme dans l'énoncé des 
devoirs partiwliers qu'imposent au fonctionnaire. les . 
nécessités supérieures du service. public a!1quel il est 
appelé à collaborer, Le foncti"nnairè S3lUra que ces 

. devoirs s'étendent même à sa vie privée,. dans la- ,,~
quelle il devra s'abstenir de toute attitude qui oom· 
promettrait le prestige de sa fonctiDn; dans l'exercice 
de celle-ci, il ne devra pas perdre de vue un insiant 

. son devoir le plus essentiel, qui est d'assurer la, 
oontinuité de~ services publics indi_spensable à la· vje ~.., 
de la nation, Tout manquement à. ce devoir, non seu
lement la grève, mais !>Out ralentissement concert" du 

.travail, même par l'application \AolDntaÎrement trop 

étroite des règlements - en violation de leùr esprit 

- placera le coupable ell dehors du statut et l'expo

sera à des· sanctions immédiates, sans qu'il puisse 

invoquer les garanties de la procédure disciplinaire, 


En revanche,' ces garanties sont minutieusement 

organisées pour concilier les exigences de la discipline 

.avec la protection qu'il oonvient d'assrurer au serviteur 

loyal et attaché à .ses devoirs. 


L'autorité se trouve également'fortifiée par la r~gle 

abS?lue de l'avancement. au choix, du moins pour 

l'avancement de grade, 

. Enfin, et c'est là une innovatiDn essentielle du statut, 

l'autorité pourra -se manifester à tout moment par le 
 .~. 

droit de licencier le fonctionnaire faisant preuve .d'in

suffisance professionnelle, alors même qu'aucune faute 

de nature à justifier la révoca!i"n n'a été relevée 

contre lui. Ce licenciem~nt est toutefuis. entouré de 

garanties -et oomporte.une indemnité,. puisqu'il n'est 

pas motivé par une faute contre 1,,· discipline. 


La responsabilité. des chefs, corollaire dè leur auto

rité, est affirm'ée en toutes droonstances. Le chef. 
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après s'être éclairé, décide;' il décide seul el! toute 
liberté, mais au grand 'jour. Ainsi en est-il en parti
culier en matière disciplinaire: .le chef n'est pas lié 
par l'avis du conseil' de discip1ine, mais il doit doimer 
des motifs quand il applique une sanction phi, .grave 
que celle qui lui est proposée. 

Tel est,', daris le· statut des fonctionnaires, le sens 
des . dispositions qui doivent faire à la France une 
administration où, selon 'l'Otre formule, monsieur le 
Maréchal, « la discipline du. subordonné répond à 
l'avtorité des chefs, dans 'la justice pour t'OUS». 

Le statut devait énoore restaurer la dignité de la 
fonction publique. Celle-ci tenait traditionnellement 
dans notre vie sociale une place de choix. Le fonction
naire, même placé à tm '(ang modeste,. était honoré 
et respecté. Cet état de .chose !loit revenir,·.b!. cette 
fin, iUll,è protection est ,assu~ée au fonctionnaire contre 
la pra'tique démoralisante des recommandations: ces 
dernières sont formellctnent prohibées; le fonction
naire" ne devant son avancement ,qu'au seul mérite, 

, sama qu'il n'a pas à reti,rer d'avantages d'une' activité 
. po1itiqueOU,extérieure quelconque. , 

Le fonctionnaire sera également pr,otégé 'contre lui
même, puisqu'il devra rester au service de l'adminis
tration pendant' un certain àélai" fixé à 'huit ans, et 
puisqu'il ne pourra plus, après avoir quitté le' servicf, 
utlliser oontre l'administration les .connaissances. ac
quises dans l'exercice de ses fonctions. Ainsi ne verra
t-<lri plus un' fonctionnaire, chargé du contrôle d'un 
marché de J'Etat,quitter le service pour entrer dans 
l'el)treprise qu'il contrôlait précédemment. 

Le fonctionnaire sera enfin pl'Otégé contr~ les dif
fioultés de la vie par la' garantie d'un traitement lui 
permettant de tenir honorablement son rang, quelles 
qne puissent être ses charges de famille. A cet égard, 
le statut contient une très importante innovation: 
celle du traitement familial. Jusqu'ici le traitement 
était, à grade égal, le même pour tous. Désormais, 
le traitement de base sera celui d'un fonctionnaire 
marié 'et père de deux enfants. Celui qui, âgé de 

. trente-cinq ans, n'a qu'un enfant subira une réduction 
.. 	de 5 pour 100; s'il n'a pas d'enfant, la réduction 

est portée à 15 pour 100. Si, au contraire, il a trois 
enfants, le traitement est lI\ajoré de 15 pour 100; 
il l'est de 10 poui 100 par"enfant en sus de tl'Ois. 

Ainsi doit disparaître la vieille notion individualiste 
qui voulait que le traitement normal fût celui d'un 
célibataire, Ce 'traitement normal doit être, all con
tl'aire, celui d'un Français marié et pète de deux 
enfants, famille ,.cOnstituant la famille française mini
mum; amorce du futur salah:e familial, la réforme 
ainsi décidée pour les f.onctionnaires constitue une 
importante ap.plication de la politiqlle familiale de la 
révolution nationale. 

Bien entendu, les circonstimces s'opposent à ce que 
les fonctionnaires visés par les réductions prévues 
subissent actuellement une rédudkm de IOll!'s émull!' 
mel;ts. C'est pourquoi il est prévu qu'en a;llcun cas 
le traltement d'un fonctionnaire ne pourra être infé
rieur à celui dont il bénéficiait an jour de la. publi
cation de la loi. 

Ainsi assuré d'une vie à l'abri des difficultés ma
térielles,sachant, que le développement de sa càrrière 
dépend uniquement de SOn propre mérite, le', fonc
tionnaire se consacrera à la chose publique. 11 retrOu
vera le sens de la noblesse et de la gràndeur de ce 
mot bien français i « servir ». . 

A côté de la loi sur le statut des fonctionnaires 
'civils, trOllve place. une seconde loi, complément indis

" 

'II 	 pensablè de la première et 'relative à l'organisation,' 
. des cadres' des services publics de l'Etat. ." 

;i. L'objet de ce texte est double; d'vne part, il vise •
Il à assurer. la conformité des règlements particuliers',
li de chaque administration avec le statut général; d',au-,:: 
11 ' tre part,.i1 organiseyn contrôle strict des effeclifsen '. 
.:: vue de la suppressIon de tous les ,emplois reco.nnus , 
li inutiles et du reclassement des fonctionnaires qui les 
I occupent. " 

'Mais l~ loi sur l'organisation des cadres a aussi 
pour obje( de 'détermin~r dans quelle mesùre les ser- ~ 

, vices .publics doivent être assurés par des fonction

naires, 'et de créer une seoonde catégorie d'agents: 


'1 les employés de l'Etat. Il est nécessaire, en effet",

·i .que, parmi les agents collaborant à. divers titres à la 

il' marche des services, la qualité de fonctionnaire soit 
!,I seulement. reconnue à ceux qui 'Occllpent des emplois' 
',1 permanents oorrcspondant à l''Objet propre du service 
Il public, à l'exclusion de ceux dont les emplois sont, 
, analogves aux emplois privés. 

Il n'existera plus ainsi que deux catégoriêS d'agents; 
des administratiQn~ publiques: les fonctionnaires et" 
les emplQyés. Ces derniers échappe~ont aux garanties, " 
oomme d'.i!1eurs aux sttjétions, du statut. Ils ro;.lève-' 
ront du droit privé: contrat de travail, régime des ' 
assnrances sociales, etc., et jouironf du salaire normal, 
de leur profession (salaire régional). Ainsi disparàîtra, . 
par inoorporation dans la catégorie des. emplpyés, " 
celle des auxiliaires qui, sans avoir la garantie de", 
stabilité ni les autres avantages reconnus' aux fQne
tionnajres titulaires, n'avaient cependant pas en contre
partie la jouissance de tous les avantages des salariés. 

. : 1 Cette seconde loi, en reclassant les fonétionnaires à ;1 
leUr véritable rang, contribue, Domme la première,'à 
rétablir la dignité de la fonction publique., 

Toutef.ois, la création d'une catégorie d'employés , 
de l'Etat échappant aux règles du statut et soumis,' 
aU droit commuri devait nécessairement s'accompagner·; 
d'une rèstriction sur le plan' do d'roit d'association.', 

En effet, les 'raisons qui conduisent à soustraire le 
" 	 fonctionnaire au droit oommun pour la défense de 

ses intérêts, ces mêmes raisons tenant à la néces?ité . 
d'assurer la régularité et la continuité du service PU-j 
blic, . valent également pour tous ceux qui assurent le 
fonctionnement de ce service, quelle que soit leur 
qualité. ", ' 

C'est pourquoi, il était indispensable de soustraire 
expressément tous 'ies agents non fondionnaires des 
Services publics de l'Etat, à l'exception de ceux de , 
ces services qui ne sont pas exploités en régie, au ~ 

1droit commun syndical, pour les soumettre au régime : ..•.1 
d'association institué pour les. fonctionnaires: des "as- . , sociations professionnelles pourront donc se constituer 
dans chaque administration ou établissement pour re,l présenter les intérêts professionnels des agents qui y 
sont employés; elles pourront f{)rmer des unions dans 
le cadre de la même administration ou du mêmeéta
blissement. Mais les rapports qui s'établiront entre 
les dirigeants de ces groupements et les chefs res
ponsables, rapports qu'il faut souhaiter aussi fréquents 
et confiants que possible, resteront, encore une fois, 
dominés par l'intérêt prééminent du service public,' j 

Tel e.st l'objet principal de ia t~6isième loi. Celle-ci, 
en outre, étend le régime des associations profession- , 
nelles des foncUonnaires de l'Etat aux fonctionnaires " 
des départements, communes et établissements pùblics ..~ 
Cette extension était nécessaire, puisque le statut, qui }' 
comprend les dispositions relatives au droit d'asso
ciation, n'est applicable qu'aux fonctionnaires de. l'Etat. 

http:part,.i1
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Il restait à fixer la dite 'à laquelle le statût devait 
entrer en vigueur, .IL est évident que, les règJes d~ 
principes, celles qui définissent les droits et devoirs 
généraux des fonctionnaires, sont applieables immé; 
diatement. 'Mais les divers statuts particuliers doivent 
nécessairèment subsister, sous peine de paralyser le 
fonctionnement des administrations, jusqu'à ce' que 
soient établis 'les nquveaux règlements destinés à . les . 
remplacer: il s'agit .là, d'ailleurs, d'un. travail consi
dérable. que. le gouvemement est fermement décidé 
à poursuivre sans désemparér: . 
. Ceite nécessitéentraine .également le' maintien en 
vigueur dans chaque administration, jusqu'à ce que· 
les nouveaux règleme!1ts soient publiés, des disposi. 
tions exceptionnelles de la loi du 17 juillet 1940 per- . 
mettant de reIevJ!r les fonctionnaires sans formalités. 
Imposé par les circonstances, ce maintien provisoire 
ne saurait être redouté, des· ronctionnaires qui adhèrent 
pleinèmellt et sans arrière.:pensée à l'œüVre de" salut 
public' conduite par le Maréchal, et sont· décidés, à 
l'exemple de leur chef, à mettre toutes leurs facultés, 
et aussi tout leur cœur, au service' de la patrie. 

Telles sont, m()nsieur le Maréchal, les dispositions 
que nous a'l'onsl'honneur de soumettre à votre haute 
approbation. 

L'al'lJiral' de /il flotte., 
ministre vice.président tiJa conseil, 

~Ainiral DARLAN. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Après avis du conseil d'Etat, 

Le êonseil des ministres entendu; 


DECRETONS .: 
.. ARTleLE PREMIER. La présente loi. a pour objet 
de déterminer les règles relatives au . statut des fonc~ 
tioimaires civils de l'Etat et des. établissements publics 
de l'Etat, à l'exception de ceux qui, antérieurément 
au 15 juillet 1940, oonstituaient un personnel mili
taire et à qui des lois spéciales ont maintenu leur. 
ancien statut. 

ART.. ~. ~ Sont f()netionnaires ': 
1" -. Celui qu~ est investi d'un emploi permanent· 

compris dans un cadre, 'organisé en vertu de l'article 2 
de la loi du 14 septembre 1941, d'un service public 
non industriel ni oommercial assuré pa, l'Etat ou un 
établissement public de l'Etat; • , 

2<> - Celui qui. èst investi de .fonctions de direction 
dans les services publics industriels ou . commerciaux 
exploités en régie; . 

30 - Le comptable de, ces mêmes' services lorsqu'il 
est soumis .aux règles essentielles. applicables' aux 
comptables publics; , 

4" - €elui qui, dans les ~a's exceptionnels on l'ad· 
ministration est amenée à assurer un service n'on in

·oostriel ni commercIal par le moyen d'un engagement 
contractuel de droit publie, est lié par un tel contrat 

,à Iii persOnne publique dont Hdépend. 

TITRE PREMIER. 
PRINCIPES OÉNÉRAUX 

ART. 3. - Le caractère éminent de la fonction 
publique 'ams! que. les garanties qu'elle. comporte 
imposent à celui qui en est· investi des devoirs 
spéciaux: . 
. ART. 4. - Le fonctionnàire est soumis, dès son. 

entrée dans les cadres, aux dispositions législatives, 

et r-églementltires régissant la f-onction publique. Les 
modifications ultérieures lui sont applicables dès leur 
publication; sans què 'l'intéressé puisse se p:évaloir 
de prétendus droit.s acquis résultant des textes anté-, , 
rieurement en. vigueur. 

·ART. 5. - Le f-onctionnaire doit, dllfls je service 
comme' dans sa. vie privée, éviter tout Ce qui seràit 
de nature à compromettre la dignité ,dé. la foncti<m 
publique.. 1I doit, en toutes circonstances, respecter et 
faire ~especter l'àutorltéde l'Etat.. . 

ART•. 6. - Les règlements propres à chaque admi-. 
nistrati-oll peuvent, dans l'intérêt du service, subor
'donner le mariage des ronctionnaires à l'autorisation 
du secrétaire d'Etat. 

ART. 7.. Le fonctionnaire ne peut se Îivrer, dàns 
l'exercièe de ses fonCti-onS, et de façon queloonque, à 
aucune manifestation ayant un olijet étranger à l'exé
cution du service. . . . 

Même. en dehors de l'exercice de ses foncti'Ons, toute 
activité qui 'serait incompatible, soit avec le maintien 
des .institutrons existantes, soit avec l'objet même 
ou les nécessités du 'service lui est également interdite. 

Le libre exercice des cultes, gàranti par la loi, n!,!lst ' 
en aucun cas visé par cette interdiction.' .. . , 

ART, 8. Sous' réserve des' dispositions' de 1;acti
cie' 69 ci-après, ~le foncti-onnaire titulaire est tenu de 
rester pendant 13 ans, au service de l'Etat ou des autres 
oollectivites publiques. . . 

Il ne peut être dégagé de cette obligation que dans 
des cas exceptionnels, par décision du secrétaire d'Etat 
dont il relève, pour des motifs impérieux tirés soit 
de sOn 'état de santé, soit de nécessités d'ordre 'tamilial. 

Tout fonctionnake qui méoonnaît cette obligation 
est passible de sanctions ·disciplinaires. Il perd t(}ut 
droit au' remboursement ,des retenues pour pensions 
civiles 'llUbies sur son traitement et doit, en outre, 
verser au budget qui aurait supporté la charge de 
SOn traitement une indemnité égale au traitement qu'il 
aurait perçu pendant les années .restant ·à courir jùs
qu'à l'expiratipn de ta: 'période visée à l'alhiéa.premier,. 

La procédure de l'arrêté de débet est applicable
aÏ! reoouvrement de ladite indemnité. 

ART. 9.- Un fonctionnaire ne .peut occuper, pen
dant les cinq· années qui suivent la cessation de ses 

foncti-ons, à moins d'avoir -obtenu au préalable J'auto
risation du secrétaire d'Etat dont il relevait, aucun' 
emploi, de qUelque nature que ce soit, dans une entre
prise .privée en relation avec son serviée.. 

ART. 10. - Le fonctionnaire est tenu à une discré
tion absolue quant aux affaires. 'ou aux .. faits dont il. ,>' 

n'a pu avoir connaissance·qu'·èn raison de sesronctions. 
Il lui est interdit de- communiquer,sous _quelque 

forme ,que .ce 9oit, à une personne non .quaJifiée. pour 
en avoir connaissance, tcQus renseignements ou pièces 
.concen;ant le serVice. 

Il ne peut, sauf autorisation préalable de ses chefs,. 
et même dans le cas où il s'agit de compte rendu 

,de voyages ôu de missions à l'étranger, publier des· 

écrits ou donner des oonférences qui fassent état aes 

ïnformations recueillies par lui. 


ÀRT. ·n. - Les fonctionnaires sont astreints à l'obli
gation de résider dans les conditions qui sont fixées) 

. dans l'intérêt 'du service, par les règlements prvpres 

.. aux administrations dont ils dépendent. 
ART. 12.'.- Dans le cadre d'une adf!linistration, 

les fonctionnaires sont normalement subordonnés les 
uns aux autres suivant l'-ordre. hiérarch1gue. 
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'Cette t'è;J'le' comporte des excepth:ms;. d'une part, 


. dans la mesure préVue par les. r~glements. propres' à 

>i ;-~haque administration, d'autre part,à l'éga'td des fonc
• 	 tionnaires qui sont, .soit investis de. Tonctions compor

tant' par leur nature une indépen'dance personnel1e, 
soit chargés dirêctement par 1e' secrJétaire d'Etat, et 
oous son autrorité immédiate, de '!lissions spéciales.· 
. ART. 13. - Les fonctionnaires, à tous les rangs 

de la hiérarchie, sont soumis li une discipline f<Jndée 
, sur l'autorité des chefs, l'obéis~ance et la .fidélité des 

·,subordonnés. . . . 
L~ discipline se manifeste par lUne soumission cons, 

tante 'aux lois, décrets et règlements en vig\leur, et 
par l'obéissance des subordonnés· àuxordresde leurS 
supérieurs dans l'exercice de leur autorité. . 

Cette obéissance doitêt,e entière. Toutefois, dans. 
le cas où l'ordre reçu leur p!lraîtrait entaché.d'irrégu
larité, ou s'ils estiment que son exécution pourrait 
entralner des inconvénients graVes, les subordonnés' 
doivent exprimer leur manière de v·oir à leurs supé
rieurs, Si l'ordre donné est maintenu, il doit être
exécuté. . . .... 

• ART. 14. - Le fonctionnaire chargé. d'assurer, hi 
marche d'un service est responsable, à: l'égard de. ses 

• 	 chefs, 'de. l'autorité qui lüi a été conférée pour cet 
objef et de l'exécution des ordres qu'il.a donnes. 

'Il n'est dégagé d'aucune des' resp<lnsabilités qui 
lui incombent· 'par la respons"bilité propre de ses 
subordonn~s. .

• 
. ART. 1;;. Le subordonné est responsable à l'égard,. de ses supérieurs de l'exécuti,on des ordres qu'il reçoit. , 
Il doit rendre compte de cette exécution ou des 

motifs qui ont pu l'empècher, 
ART. 16. -' Le fonctionnaire est responsable disci

plinairement, envers l'administration, tant de, ses fautes 
de scrvice que des fautes personnelles oommises 11 
l'occàsjon de ses f.onctions. Il est responsable person
nellement, . à l'égard des tiers, dans' les conditions du 
droit commu.n, des ..fautes qui se détac1;1erit de l'exér
doc de la fonction. 
"Il .n'est 'en rien dérogé aux règles spéciales oon

cernant la responsabilité des comptables. 
ART. 17. - Tout acte d'tm f.onctionnaire portant 

atteinte. à la continuité indispensable à la marche.. 
normale du service public qu'il a reçu mÎssfon d'às
surer constitite à sa charge le manquement le plus 
grave à §es devoirs essentiels. 

Lorsqu'un àcfe de cette nature résulte d'une action 
collective ou concertée; il a pour effet de priver le 
fonctionnaire des garanties prévues par le présent i: 

" .statut en matière disciplinaire. . 

ART. 18. -- Tout ronctionnaire qui a sollicité ou 


provoqué une reoommandation à son pDofit est passible 

d'tme sanction. disciplinaire. 


ART. 19. - Il est interdit à toutfonctionnaire d'exer

cer une profession industrielle ",u commerciale, d'oc

cuper un émploi privé rétribué,ou d'effectuer à titre 

privé un travail moyennant rémunération. 


Vinterdiction s'étend à toute expertise, oonsultation 

ou enseignement, sauf autorisaHon de l'autorité hiérar~ 


"chique dans. les qonditions fixées par les règlements 
 1 

propres à chaque administration. . ' :. 
1 Elle ne s'applique pas à la production des œuvres 1 

scientifiques, littér~ires ou artistiques. Toutefois, le l' 

'fonctionnaire ne pourra faire suivre son nom. sur 
le$dites œuvres de la mention de sa qualité ou de 
son titre qu'avec l'anf0risation de l'autorité hiérar
chique, 

.. . 
D'autre part, les membres du personnéI enseignant,' 

tethnique ou scien.til'ique. des établissements d'ensei
gncment et de l'aqministration dès beaux-arts pourront 

· exerèef les professions libérales qui découlent ,de la 
· na!ure de leurs fonctions. " , . • 

ART: 20. . Sàns préjudice de l'application de l'arti. 

.cle 175 du code .pénal, le 'fonctionnaire qui, pour 

quelque cause que ce soit, a quitté le service, reste 

soumis aux prescriptions des· articles 9 et 10: de la: 

présente loi et ne peut, oontre l'Etat ou Ics. oollectî

yités publiques, ni consulte!' .ni plaider pour autrui. 


En cas d'infractions et indépendamment des ,.,our •. 
suites pénales qui,le cas· échéant, peuvent ~trc enga· 
gées contre 'Iui, sa· pension poot être suspendue ou 

. supprimée par décision du seèrétaire 'd'Etat dont il 
,relevait, après observation des formalités prévues par 
le titre IV ci-après. Pour la composition du cOllseil 
de discipline, le fonctionnaire' sera réputé être remis' 
en activité avec. son dernier grade. 

.ART.· 21. ~ Aucun chet ne peut faire pression o,u 

laisser faire pression sut ses subordonnés en' vùe de 

les amener· à pa~ticiper d'lune tl\llnière quelconque.à 

des activités ou à des. propagandes étrangères par 

leur natitre ou par leur objet aùx dev·oirs des fondio!!

naires envers l'Etat. 


· . Aucun préjudice de Clifrière ne peuf résulter; du 
refus du subordonné. Tout fonctionnaire a droit au 
contrai!c, en pareille ~iroo".sM!:tce, à .la proteçtion dn, 
secr~talre d'Etat dont 11 releve. . . 

ART. 22. - Lés fonctionnaires peuvent," dàns les 

conditions fixées au titre VIII éi-après, se grouper 

en vue d;assurer.dans le respect de l'autorité de l'Etàt 

et dans la mesure compatible avec l'intérêt général 

la représentation de leurs intérêts pr",fessionnels. 


ART. 23. - Les fonctionnaires onr dmit, conformé~ 

ment aux règles fixées, par le code pénal et les lois 

spéciales,à une protection oontre les menaces,ou

trages, injures ou diffamaUons dont ils peuvent être 

l'objet. . 


Ils ont d"oit, d'autre part,· à ra pr-otection 'immé

diate de leurs chefs en cas. d'attaqnes';lui, sous quel

que forme que ce soit,' seraient dirigees contre. eux 

dans l'exercice de leurs fonctiolfs. ' 


ART. 24. - Dans le cas où un f.onctionnaire a été 
poursuivi par un tiers,pour fautes de service, .et ",h . ~ 
le conflit d'attributions n'a pas été élevé, la collecti
vité publique. doit oouvrir· le fonctionnaire des/condam
nati<Jns civiles prononcées contre lui. '. 

TITRE Il 

RECRUTEMENT. 


'. CHAPITRE PREMIER 
Dispositions générales 

ART. 25.' - Nul ne peut être riommé à un emploi' 
public s'il ne satisfait aux conditions suivantes:_ 

1" - Etre yrançais, sans préjudice des dispositions 
législatives relatives à la nation~lité d'·oiigine; 

2'> . Jouir de ses dr'oits civiques, compte tenu des ,', 
lois portant statut des juifs et des dispositions spe
cial~$ concernant les indigènes non citoyens; . 
~ - Satisfaire aux préscriptions de~ lois sur les' 


sociétés secrètes; 

40 - Avoir satisfait aux obligations des lois imp<l

sant un service national obligatoire; . . 

'-' 
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5o.~ Présenter des'garanties. de . moralité . et' de 
bonne tenue ct kmplir.les 'oonditions à'aptitude ,phy

,sique. ainsi .que les autres conditions particulières ,né- . 
cessa!respourl'exerciC',l! 'de certaines ~onctj.ons. 

ART. .26. ---.: Les femmes ont 'accès aux ellJplois 
publics dans l;l, mesure 00 leur pr!,serice dans l'admi
nistration·est justifiée par l'intérêt du service. Des lOis, 
partieullèresct les règlements propres à chaque admi

, nistration fixent ,les limites dans lesquelles cet accès 
est autorisé, 

ART. 27. - Nul ne' peut être apmis à un emploi 
de début s'i! n'a ~atisfaii aux épreuves d'un concO'Urs 
ou aux examens de sortie' d'une école' lorsque le recru

, ·tement 'est a,sruré par ,cette voie, ' , 
Un décret en conseil d'Et!àt peut déroger à, cette 

règle dang les cas exceptionnels 00 l'intérêt du service 
s'oppose à sOn application. Un droit' de préférence est 
alors accordé, à égalité de titres, aux candidats pèrcs 
de famille. ,'" . 

Les règlementsprQpres, à ehaque administratioll 
déterminent, dans l'un et, l'autre cas, les titres ou 
brevets .exigés des candidats pour l'accès à, la fonction. 

Certâins emplois' peuvent être réservés aux anciens 
mijitalres de carrière, conformément aux règles. fixées~ 
par des lois spéciales. Ces lois. pourront déroger à 

. la, règle g,énérale posée par l'alinéa premier du présent 
article dans la mesure néi:essaire Jlour permettr~, 
dans des conditions compatibles avec l'intérêt du 
service public, 1'1Iccès des intéressés à ces c"!'plois. '. 

ART. 28. .:.. L'autorité investie du pouvo:ir de nomi
nation arrête la liste des candidats admis à concourir 
après ~'être assurée qu'ils remplissent les conditiôns 
prévues, par les articles 'précédents .. 

Si la décision portant refus d'admission 'à concourir 
faU l'objet d'un recours pour excès de, pouvoir, ce 
recours, est inS:truit 'et .lugé d'mgence par lè conseil 
d'Etat En' cas d'annulation, le candidat irrégulière
ment évincé est admis à subir les épreuves du pro
,chairi' concours ouvert pour, le même ,emploi, alors 
même qu'il ~ ne remplirait plus, eu égard â la date 
de ceconoours, les'conditi'ons exigées par'les règle
ments pour" s'y présenter. , " , . 

S'il satisfait aux épreuves de ce concours, l'intéressé 
prend rang, pour l'avancement, immédiatement après 
le dernier candidat admis ,au concours. donf il a été 

- évincé. : 
ART. 29.,-,Les règlements propres à chaque ,admi

nistration déterminent les oonditionsde stage, d'une 
durée ..,minimum.. d'une année, auxquelles est subor-, 
donnée la titularisation. " . 

CHAPITRE Il 
Disposi~ions spéciales aux administrations centrales 

des secrétariats' d'Etat " 
.. ART. 31). _ . Les rédacteurs des 'ad~inistrations 
calltrales des secrétariats' d'Etat,dans 'la mesur~ où 
le, fonctionnement de cés ,administrations n'est pas 
assuré par des agent~ des services extérièur~, sont 
recrutés directement après examen et conco,!rs. . 

ART; 3l. ':':: .. L'examen, portant sur des,épreuves de 
'culture' générale, ,est éômmun aux càndidats à tOU$ 

les emplois de rédacteurs.· ' " " 
Un. règlemen,t d'a!lnlinistration pUblique déterminera' 

les'condiüons d'applica'tion du, ,présent article et fixer~ 
'nôtamment la composition du jury, le. programme et 
.la nature des épreuves de l'examen commun. ' 

ART. 32. 'Les conoours 'sont" spèci'luX pour l'accès 
aux emplois de, chaque secrétariat d'Etat. 

... 1 ~. '"' 

',Ne peuveTit 'se prés,,';ter à Ci!S conoours que' ies: ' ; 
candidats Elyi ont satisfait aux épreuves de 'l'exameJl~ 
.commun de cultUle ginerale et qui onl, été inscrit~ " 
sur la liste arrétée dans ·Ies conditions fixé ès à 
l'article 28., .' . , , 


-Les, concours' ont lieu, dans chaque secrétariat. 

'd'Etat, en courS d'année, suivant les 'besoins du 

recrutement. 


'ART. 33. - Les règlements propres à chaque admI
nistration fixer,ont Mutes les mesures d'application des. 
dispositions' de .l'article ,précédent et notamment la 
composition des jurys, les programmes et la nature 
Qes épreuves des ,tonochïrs" 

ART. 34. Tout rédacteur d'une administration 
• centrale, provenant du recrutement direct doit, avant 

d'être nommé, sous-chef 'de bureau, avoir accompli ' 
uns~jour dans les services extérieùrs, du, secrétariat' 

'd'Etat. 
Cette obligation n.'estpas imposée aux, agenJ's 

venant des services extérieurs. 
La duréeJ l'époque et les, modalité~ de ce sejour, 

ainsi. que les mesures transitoires nécessaires, senont,: 
déterminées par. les règlements propres à chàqu'~,~ 
secrétariat d'Etat. • 

TITRE 111 
AVANCEMENT " 

ART. 35. L'avancement des fOnctionnaires com-' 
prend l'àvancementhiérarchique et l'avancement d'un 
échelon à urt' échelon supérieur dans un même grade 
ou une même classe. ' 

'CHAPITRE PREMIER 
Avaflcemeflt ltiérarc/tiqlle 

ART, 36. - L'avancement hiérarchique' est attribué 

uniquement au-choix. ' , 


Ce choix ne peut 'porter qàe sur les fonctionna'ires 

'du grade immédiatement inférieur; justifiant d,ms . ce 

grade 'd'un, minimum' d'ancienneté effective déter

miné par, les règlements ,propres à chaque adminis

tration. 


ART. 37. ~. En aucUn cas, le passage au grade_ 

'supérieur ne peut être· subordonné à la nécessité. 

d'avoir atteint v'n échelon de traitement déterminé 

dans .le grade inférieur. . , ,- , 


, ART. 38. Le fonctionnaire promu est, sous réserve 
des dispositions. de l'article 46,- alinéa 3, nommé au 
dernier échelon de 'Yon nouveau. grade ou· à l'échelon 
,comportant un traitement égal ou immédt:itement su- " 
péricllr à celui qu'il occupait dans le grade précédent. ., 

ART. 39. - L'avancement hiérarc~igue n'e;;t'accordé 

qu'aux fonctionnaires inscri.ts à un tableau d'avance' 


. ment. '. . 

Toutefois, les règh,ments propres à chaque admi


<nisttaHoll pe~vent prévoir des dérogations à tette 

règle dans les 'services o.ù' eUes seraient justifiées par / 

des, motifs 'particuliers tenant soit au petit n'Grhbre 

des' emplois, soit li la nature spéciale des fonctions 

exercées. 

Ain. 40. Le. tableau .est préparé par urre com
mission, d'avancement dont la composition est fixée, 
pour chaque administration .ou service, par fes règle. , 
~ents propres à chaque administration. , . _< j 

ART. 4 L - La- commission d'avancement J)répare 1 
le tableau après examen des titres et mérites de tous 
les fonctionnaires qui réul1Îront au cours de l'année 

;;:
,; 
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tonsldéiée les' C"!1djtions ;équi$es poühêtre promus' ART. 49. - Les sanctions du. second degré SOl1t:. 
au grade supérieur, compte tenu des règle!j" en Xigueur 10 - Le déplac~me~t d'oMice;. .. 
au le, janvier de ladite anné", L(!s titrès et mérites 20 '- Le retard à l'avancement d'échelon.; 
sont appréciés ·notamment d'àprèS' te~. notes annuelles 30 - La radiation du tableau d'avancemel)t;
obtenues et les propositioris qui doivent être com 40 - La mise à tin échelon. inférieur; • . muniquées à la,commission. ' .' . :;0'- L'exclusion temporaire de fonction~ pour 'une 

- .. La liste·.alphabétique des fonctionnaires .jugés aptes '1 durée pouvant aller jusqu'à six mois;' 
1,au grade .supérieur est adressée par. la commisskm 6à - La rétrogradation;

à ·l'autorité investie du pouv·oir· .de nomination ave, 70 - La mise à la retraite d'office; 
un rapport oomportant· en annexe un Classement des 80 La révocation pure et simple;
intéressés par ordre de mérifè et indiquant, le <:as 

1 
1)0- La révocation avec déchéance du droit. 11 

échéant, les titres particuliers de certains d'entre eux. pension. . . 

ART. 42. -- Les .règl~ments propres à chaque'admi
 Elles sont ppononcées par l)autorité investie du , 

nistration fixent la pr.oportion des i.nscript!ons au .pouvoir de nomina.tion, sur le rapport du chef de-, 
tableau d'avancement par rapport au nombre des service et après avis d'un éonseil de discipline. 

'" ~. .. L'exclusi.on temporatre de fonctions entraîne néces
sairement pour le fonctionnaire la privation du traite

vaca_n<:;es -a prevoIT. 

AFd. 43. -: Le tableau d'~vancement,dressé par ment et ,de toutes indemnités pendant la durée de.ordre . alphabétique, est .arr~té par l'autorité investie la sandion. du poU\",ir' de' nomination, au plus tard dans le 
En cas. de révocation avec déchéance, d~ droit àdernier .trimestre de l'année, pour prendre effejdu 

. pension; le iioJjctionnaire n'a \ droit qu'au rembourse:l e, janvier de l'année suivante. 
ment. des retenues p~ur pensions civiles' subies sur.Il ,est. porté à la oonnaissilncc du personnel.' ' 
·son traitemen t..S'il vi,ent à être épuisé en cours d'année, un tableau 


suppiémentaire peut être dressé dans les -mêmes con-
 ART. 50. - Aucune sanction du seooild degré ne . 
ditions que le tableau annuel. .. peut être pron.oncée sans que le, fonctionnaire ifité

ressé ait été mis eh mesure de prendie communici!ART. 44. - Tout fonctionnaire qui bénéficie d'un 
tion, p.ersonnellemen! 'et ,c()Dfidentiellement, de toutes . avancement hiérarchique est tenu d'accepter l'emploi 
les notes, feuilles si)5Iialétigues et de tous autresqui lui es! assigné' dans SOn nouveau grade.. Tout 
documents comp'ô~ant son dossier. refus peut entrainer l'annulation de l'avancement et 

Les règlements propres à chaque administrationla radiation du tableau. 
d'éterminent les conditwns dans lesquelles cette com-

CHAPITRE Il . municatlon a lieu et ,le délai minimum qui .dôit être 
accordé à. l'intéressé pour 'prendre connaiss~nce duAVal/Cement d'Achelalt· 
dossier mis à Sil disposition et ..présenter !les obser-

ART. 45. - L'avancement d'échelon est celui qui vations.· . . 

se traduit par une simple. augmentation de tràitement. 


ART. 51. - ,Lorsque l'intérêt du service l'exige, 'le .
ART. 46. ...:. Les règlements .pr()preS à chaque admi-' fonctionnaire peut, avaht accOmplissement des for

ministration déterminent les conditions dans lesquelles malités prévues par les articles 49 et 50, être suspendu .
sont 'acoordés les avàncements d'écheLon. .... par .Ie secrétaire .d'Etat 'et,. en cas d'urgence, par

.Quelles que' .soient les. dénominations particulières ~ le chef de .service qui en re!ld compte immédiatement 
employées dans chaque administration, ces règlements au secrétaire d'Etat. '. " 
fixeront C'eux de ces ",vancements qui' devront être La suspension ainsi. prononcée s'accompagne de
accordés uniquement. au choix dans des conditiong '.la suspension de la moitié du traitement pendant une
analogl1es à. celles qui sont prévues par les disposi durée qui ne peut' excéder trois mois pour' je person: 
tions du chapitre je, du préSent titre.. . . ne1 en servicedàns' la métropole et six mois potU'

L'ancienneté exigée pour l'avancement d'échelon est le personnel en service otitre-mer: ' 
bonifiée ou majorée,:' .' Lorsqu'aucune sancti.on du seèorid degré<n'est pro

10 - Pour services militaires dans les oonditions n.oncée, le montant de la moifié,detrailement suspen
prévues par les lois spéciales; due est versé au foncti<lI1naire. Lorsqu'une sanction du

20- Pour charges de famille. à .raison d'un an par 'second degré est infligée, la retenue .définitive de
enfant à partir du troisième. La ll1./Ijor'ltion, est appli la moitié de traitement suspendue peut être décidée 
quée ali m<9ment' de. la naissance de l'enfant. , par l'autorité qompétente, ,sur l'avis du' conseil de

Dans toutes les administrations, des échelons ayant, , discipline. 
pqur ,objet de peml'ettredans ·tous les cas de- dé Daris le cas où le fQncUpnnaire suspendu est ·l'objet 
compte desdites bonifications ou majorations' seront de poursuites pénales dans les' oonditions prévues par 
'établis dal)s les conditwns prévues à ['article 2 de .Ia l'article 55, la suspension pr.ovisaire de la moitié
loi SJlr l'.organisati.on' des. c"dres des SêrvÎCes publics,' du t.raitement 'est prolongée jusqu'à décisi.on définitive .. . l , 'f' 

La suspension de traitement prévue par les disposi.. TITRE IV' :. 
tions qui précèdent s'llPplique à !'·ensemble ·des ém()· 

DISClP.pNf: .luments en deniers p'erçus ,par le fonctionnaire, il 
l'exclusion des alLocations 'à caractère familial. ART. 47. ~ Les sanctions disciplinaires applicable$ 


aux fonctionnaires comprennent une' sanction du pre
 ART. 52. - Les règlements pr<lpres 11 .chaque admi, 
mier degré et des sanctions 'du seoond degré. nisti"lion déterminent la composition" dù conseil de· 

ART. 48. - La sanction du premier degré est le discipline, quièomprend obligat.oirement des repré-'
blâme.' . .,'. i ..sentants du p.ersonnel du même grade" que celui du 

.' Le blâme est, pron.oncé par le chef de service, sllr l' fonctionnaire déféré aù conseil. ' 
le rapport ·du chef_ immédiat de l'intéressé, après l, Ces '. représ'entants, SO!!t désignés par le 'sort, au 
que ce dernier aura été mis à même de présente, ses , début de chaque 'annee, .<làns chaque grade. Ils com
ob:;ervati.ons sur· les griefs relevés contr.~ lui. prel1l1ent.,des délégués titulaires et des délégués sup

" 

.~ 

l 
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• 	 'If 
·pléants. Le tirage au sort es( fait parmi ·Ies fonction-' i: ART. 59. - A l'excep:tion dès actes pris po;"r placer 
naires insèrits au tableau d'àvan~ment, s'il en ,existe, •. ou pr.oritouvoir un fo,nctionnaire en délégation, en 
de- c.hacun des' grades de la hiéra,chie. . .' 

. 'Les délégués qui, au moment de la 0OnvocaUon dt 
conseil de discipline, auraiel)t été promus au grade 
'supérieur, conservent qualité pour représenter lè per
sonnel du, grade inférieur. . 

Les suppléants remplacent les titulaires .qui seraient 
éventuellement empêchés. . 

Dans le cas où les délégués ne 'pourraient se rendre 
en .temps utile au . lieu de réunion du 00nseil de disci
pline, un nouveau tirage au sort, qui p~ut englober 
les fonctionnaires du grade immédiatement supérieur, 

.. 	 est fait a~ moment de la convocation du conseil de 
discipline parmi les fonctiQllllaires en mesure d'a~sister 
à la· séance, . '. 

AR!'. 5>3. - Le conseil de. discipline émet Ul)' avis 

. détachement ou hors cadre, toute nomination ou·toute 
promotion n'ayant pas pour objet exclusif de 'pour
voir réellement à une vacance dans l'effectif régle

, . mentaire d'un cadre ·est et qeirreure interdite. '.. " 
" . Odense est' faite ·àux ordonnatenrs et aux compta
l 

bles d'effectuer tout .mandatement ou tout payement. 
au profit d)un fonctionnaire qui a été l'oÇjet d'une
mesure prise contrairement à. la r~gle énoncée. dans 
l'alinéa précédent; , 

CHARlTRE PREMIER 
Activité 

ART. 60, L'activité est la position du fonction· 
naire' intégré '. danS un' cadré ef pourvu d'un emploi . 
. de ce· ca,ctre. . , . 

motivé sur le rapport du chef de service, après avoir l, ART. 61 . .:..,.. Lê régime du travail; tant en ce qui 
pris connaissance, s'il- en a été pmduit, des' observ~- Il cqncerne la durée j,ournalière du,travail que l'octroi 
tions écrites présentées. par l'intéressé.' Ce dernier'!, ~ des congés annuels et pour convèianccs :persbnnelles, 
doit être dûment' invité.'à comparaître. Il a le dmlt . est organisé dans chaque administrati",n en vue d'ob
de se faire· assi'lter pàr toùte personne de S011 choix il tenir, dans leS. meilleures. conditkms, l'utilisaTIon des 
sous réserve que ladite peroonne soit agréée par le 1: .services du personnel qui y est employé.' 
président. '- 1 f" , d f '11 b' éf'Le conseil entend, . s'il le juge utile, le èh'ef de'~ Les oncl!onnalreS chaJ!ges e am! e "n !c,ient 
'service. n délibère en. dehors de la présence de' li ~~~:I~riorité pour' le choix des' périodes de congé'1' . 

l'intéressé et du chef de service. Le régime ainsi établi n'est applicablequ'antant que, 
· ART. 5-4: :- L'autorité qualifiéè j)9l1r pmnônccr la~i les. nécessités dll service n'obligent pas à y déroger; 
sanction n'es! 'pas tenue de suivre l'avis émis par lien aucun cas le fonctionnaire. ne peut l'invoquer à son 
le conseil de disCipline. Toutèfois sa décision, 10,rs- 1 profit oomme un droit. 
qu'elle applique une sanction plus grave que celle 1 XRT, 62. _ Encas de. maladie dûment constatée, ~ 
qui est proposée par le çionseil, do)! être motivée. 

'l' les fOl1cHonnaires peuvènt obtenir Un co!)gé. Ils con-
ART. ,,5. Lorsqu'un fonctionnaire est l'objet de l serven.t l'intég' ralité de 1. e\lr traitement pendant une. 

poursuites pénales pour des faits susceptîbl.esd'eu- li, durée de 'trois mois. Pendant les trois mois suivants,. 
· traîner contr~ lui une sanction. disciplinaire, ,l'applica- ils subissent uné retenue égale à la' mQitié de leur 
tion des dispôsitions qui précèdent est. suspendue. traitement.·1'[1 

La procédure ne peut être. entamée ou continuée qu~ L f ct" . t bt dt' 
- '-rsq e les Murs 'tes t about!' à unn d<cl's!'~n 'déf" . es on lonnalres qUI on ',0 enu pen an une .., u u! on ~ "v 1- période de douze mois. consécutifs des congés pOUt 

nitive. Cette 
l"Y 

décision ne 'lie l'aut,qrité inveatie, du Il -maladie d'une dutée. totale de six mois et !;le peuvent, 
pouvoir disciplinaire que dans la mesure où elle est à l'expiration de leur dernier congé, reprendre leur 
fon~ée sur l'existence 'ou -l'inexistence matérielle dl) , service., sont mis en disponibilité ou admis li la-
fait incriminé. 	 Ii. retraite pour infirmités. 

ART. 56.- Les disj)9sitions du présent titre ne s{)nt 'deTs°cuatuesf,eOsiS'exscieplatl.~mnna:lealldeise pers.e~vudeéstera'miJ~aéret!'cPlear 119\me1'1.'. 

pas applicables' aux I)Icmbres du conseil d'Etat, aux 	 dev 

magistrats inamovibles' et' aux autres fonctionnaIres , la loi' du' 14 avril 1924, ou par un ·-acéident grave , 
soumis à un régime disciplinaire spécial fixé par la loOi. ' résultant de l'exercice .des fonctions, le fonctionnaire :

ART'. 5>7. Les dispositions du présent titre ne' peut conserver l'intégralité de son traitement jusqu'à \, 
sont pas app.licables aux secrétaires généraux' des . son rétablissement ,qujusqu'à sa mise Il IJI retraite, 
secrétariats d'Etat, aux commissaires du pouvoir, aux ART. 63.' Des 'congés de iongue durée .petivent' 
chefs de missionsdiploniatiques, aux gOllverneufl.'être aC00,rdés dans les 0Onditlons.prévues par les lois , 
généra'ux, réMdents généraux, gouverneurs des colo

-nies, 'préfets, secrétaires généraux de préfecture et 
sous-préfets, et aux fo.nctionnaires des administration$' 
centrales investis de fonctions de directIDn: . 
'. Ces ~onctionnaires peuvent, notamment, après avoir 
été entendus, être relevés de leurs fondions sans 

· autres formalités:' 
TITRE V, 
POSITIONS. 

ART. &8. Tout fonctionnaire 'doit être placé dans 
une position régulière., . 


Lesp()sitio~s . du fonctionnaire wnt: 

10 L'acti\jité;' ~ 


20 La délégation, lé détachement, la position 

hors cadre; . 


30 La position en surnombr~ 

40 La disponibilité; 

50 - -1.a retraite. 
 '1 

spécial«s en cas' de tuberculose, de maladies méntales,. 
ainsi que pour indisj)9nibilités résultant d'infirmités' 
ayant donné lieu ou ouvert droit à une pension .de 
la~ loi du 31' mars 1919,· '., . 

Le peroonnel féminin bénéficie de .oongés pour cou-.. ' 
ches et allai~ment conformément à .Ia législation en 
la matière: ..... .'. . . 

'ART. 64. '-' Lès dispositions qui précèdent ne font 
. pas obstacle' à une réglementation particulière des, 
'. congés pour les' foncti",nnaires' en service dans les"; 

territoires d'QUtre-mer, . 	 ; 

ART. 65. - Lè fonctionnaire qui, sans avoir commis 

de faute justifiant .une sanction. disciplinaire, fait .. 

preuve è1'insûffisance pmfessionnetle,' peut être mis ...1 

d'3ffiëe . à la retraité s'il remplit les conditions' de , 

durée de services exigées pour, r attribution d/une:', 

'Pension d'ancienneté, ou, dans le cas CQntraire', licencié .. 

avec indemnité. .


j '< 

l 



-.' . 
, 
 ,. 

JOU!{N,\L QFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLAcE 'SOUS LE MANDAT ,DE LA, FAAl>iCE 1er jarivier 11M2. 

Ces mesures, qui n'ont pas l,e caractère disciplinaire, 
sont prononcées par l'auborité' investie' du potIvoit· de 
nomination, après a'(is d'un_écommission comprenant 
obligatoirement deux représentants du perSonnel du . 
même grade quece!ui du fgndionnaire, intéresse et 
dont la composition est fixée pat les règlements pro

• tires à chaque administration. , ' , 
La 'oommission, saisie par tin rapport du chef de 

service, doit entendre le. f'ondionnaire et, si elle' le 
juge utile'; le chef de serviCe. Si l'autorité compétente' 
pour 'prononcCf ne sùit pas l'avis de la commission, 
sa décision doit être motivée. 

Le fonctionnaire licencié po~r insuffisance profes
· 	sionn,clle a droit, d'"ne part, au remboursement 'des 

retenues pour pensions civiles subies sur son traitement 
êt, d'autre part, à urie hldemnité mensuelle dont le 
~ntant et la durée de percepHon, variables suivant, 
la'situation de famille el le temps de' serviceacc6mpll, 
sOnt fixés par, des règlements d'admiilÎstraHon pu-/ 
blique. ' , 

ART. ,66. -,-- Dans l'intérêt du service, et 'sauf ,en 
ce qui, concerne les fonctionnaires pour lesquels une 
procédure spéciale est fixée par une. loi, tout fonc

,tionnaire 	en activité, peut, sans formalités préalables, 
être l'objet d"une nouvelle affectation, mêmecompot
tant un changement de résidence.

CHAPITRE Il 

Délégation - Détachement 


PQsition hors caiire 


" ART. 67.- La délégation, le détachement èt la 
position hors cadre sont les positions du fonctionnaire 
placé temporàirement en dehors de son cadre d\)rigine 
mais continuant à bénéficier, dans ce cadre, de ses 
droits à l'avancement et à la retraite.' 
k~T, '68. - tes fonctionnaires délégués. ne sont 

pas remplaéés daus leur cadre d'origirie, à la différence' 
des fonctionnàires détachés' ou mis hors cadre. 

Les règlements propres à chaque administratîon 
pouroont subordonner le détachement et la mise hors 
cadre à un minimum de durée de services dans ·le 
éadre' d'origine et devront fixer, par rapport aux 
effectifs de ce cadre, la proportion maximum' des' 
fonctionnaires de chaque grade susceptibles d'être dé
tachés' ou mis hors cadre. ' 

ART: 69_ ~ Les fonctionnaires peu~ent être délégués. 
,ou détachés. temporàirement : ' ' 
.1Q - Soit 'pour occuper un emploi au service ae 
l'Etat, de l'Algérie, des autres personnes publiques, 
métropolita:ines et cOloniales, des pays relevant des' 
secrétariats d'Etat aux affaires étrangères ·etaux colo
nies ou des pays étrangers; , 

2' - SQit pour exercer à l'étranger 'un· ense{gnement 
ou y remplir une, mission; . . 

30 -. Soit pour occuper un poste ·ou remplir ",ne 
missJon dans des 'établissements privés soumis au 
contrôle ou bénéficiant d'un privilège. de l'Etat, 'si 
ce poste ou cette mission est contéré par le gouver

· nement ou avec son approbation expresse. " 
ART, 70.. ' - Les fonctionnaires peuvent êtee placé.s 

hors cadre :pour occuper temporairement un emploi 
dépendant d'un autre cadrfl, soit de la même admi
nistration,' §Oit d'une autre administration de l'Etat 
ou d'un ·établissement public de l'Etat. 
, ART. 71.' La délégation, le détachement, et la 
mlse hors cadre sont autorisés par le secrétaire d'Etat 

• dont 'rdève le, fonctionnaire" pour une .durée qui ne 
-. peut excéder un an· pour la 'délégation et cinq al1$. 

pour le détachement et,la mise hors cadre . 

.. 


La délégation ne pel;t être prolongée ou reno'uvelée 
en aucun cas au delà d'un an. Le détaéhement peut 
,être prolongé ou l:ell'ouvelé li plusieurs reprises ,.au 
profit: '1 0 des f·onctionnaires occupant, un emploi 
au service de l'Algérie, d'eS pays relevant des secré
tariats d'Etat 'aux affaires etrangères et aU:j: colonies 
ou des pays étrangers; 2" - des fondronnaires exer
çant à l'étranger tin enseignement ou y remplissant 
une mission; .30 . - des f-onc.tionnaires occupant un 
poste 'ou acoomplissant une niission' dans des établis
sements privés soumis au oontrôle ou bénéficiant d'un, 
privilège de l'Etat, si ce poste, ou, cette mission est 

, con:téré par'!e gouvernementou avec svn approbation " 
expresse. '. ., 

La mise -hors' cadre peut être prolongée ou renou- ,', 
velée à plusieurs reprises. 	 ' 

Ain-. 72. - Les fônctionnair~ délégués, détachés 
ou hors cadre, sont soumis à toutes' les dispositions 
régissant l'emploi qu'ils occupent temporairement. Ils 
p,euvent, à tout moment, et sans que cette. mesure 
présente Un caractère disciplinaire, êtr~ remis à .la 
<lisposition de leur administration d'origine, 

, 	 .~. 

ART. 73. Les foncHonnaires, délégués, déta.chés 
ou hors cadre, ne peuvent être, dans leur cadred'ori 
gine, l'objet d'une promotion de grade ou d'un 'avan
cement d'échelon, dans la, mesure'· où cet "\lancement 
est attribué au. choix, qU'apr.ès que !es' notes 

- obtenues au oours de' la delégahon, du detacIJC1nent 

ou de la· mise hors cadre aur.ont. été communiquées._au 

secrétaire d'Etat dont dépend ledit cadre,en vUe d'être 

sO'Umises à la commission appelée à préparer le tableau 

d'avancement dans les conditions préV'ues .par l'ar
ticle 41. ' 


ART. 74. - Le fonctionnaire délégué ,perçoit dans < 

, 'cette positi'0n le traitement afférent ,à l'emploi dans 
lequel il est délégué. Toutefuis, il continue à perée"oir " 
le traitement afférent à son grade et à son echelon 
dans !;,on cadre d'origine ,si la' fonction e%erœe com
porte 'un traitement moindre. . 

ART., 75. - Le fonctionnaire délégué ou détaché 
supporte les retenues préV'Ues par la législation des 
pensions sur le traitement d'activité afférent à son. 
grade età sOn échelon dans le. seryièe !J'.oll il est 
détaché. '. 

A ces retenues s'ajoùte une contribution aux charges 
résultant pour l'Etat ou l'établissement public, de la 
constitutiOn de la pension,' dont le tsux est fixé à 
12 pour 100 dudit traitement et qui doit être versée 

, au 1résor ou au budget' de l'établissement public, à 
. partir du détachement;'dans les oonditioj1s 'suivantes: 

~ar l'intéressé lui-même s'il s'agit d'un détachement 
auprès d'établissement~ priyés. 
.' Par la collectivité publique, autre que I~Etat 00, 
l'établissement j)I1blic, près de laquelle le fonctionnaire 
èst détaché, dans Ic.sautres caS. 

Toutefuis, cette contribution n'est pas exigible en 
ce qui concerne: 10. -les Iionctionnaires occupant 
un posté cu remplissant une mission dans les condi
tions préV'Ues par l'article 69 (§3);. 2<>. les liono
tionnaires détachés auprès de gouvernements' éh'an
gers; Jo - les fonctionnaires détachés pol!r exercer 
à l'étranger un ·ensèignement ou y remplir une mission: ' 

ART. '76: -Le. fonctionnaire' délégué ou détach~ 
ne peiltêtre admis à la retraite qu'autant qu'ont pris '" 
fin les fonctions occupées en cette qualité.. . " 

La' limite d'âge applicable est celle"' élu cadre 
.d'origine, ' 

http:qU'apr.�s
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ART., 77. '- Le fonctionnaire. hors cadrè supporte 
les retenues préV'Ues par la législation des pensions 

"sur le, traitement d'activité afférent, à son grade et li 
son échelon dans l'emploi 1!:l1quel îlest affecté. 

11 'ne pe'uf être admis à Iii retraite qu'autant qu'ont 
pris fin les fondions occupéeS dans son nouveau cadre. ' 

Là limite d'âge applical5le est', 'celle du, cadre 
d'origine. ..• '." 	 ' " 

ART. 78. - Les fonctionnaires détachés et hors cadre 
sont réintégrés, sur leur demande, dans les .conditions· 
qui. sont ',fixées' par les' règlements propres à chaque 
administration. . 

CHAPlTRElll 
Positioli en sllrnom~re 

'ART. 79. - La position en surnombre est spéciale 
aux' chefs de postes 'diplomatiques ou consulaires. 

Les' fonclionnaires en snrnombie 'ont droit à un 
traitement, égal à la moitié du traitement d'activité, 
majoré de l'intégralité !les allocations, à caractère fa
milial, à l'exclusion de toutes ,autres indemnité,s. 
~ Le temps 'passé dan,s cette position compte pour 
Pava.ncement et la retraite. 

ART. 80. ~ La durée "pendant . laquelle, un fonction
naire peut rester en surnombre et toutès autres ,con
ditions d'applicàtion du' présent chapitre sont fixées 
pal' les règlements propres. au secrétariat, d'Etat 1'UX 

affaires étrangères: 
CHAPITRE IV 

Disponibilité 
AIn. 81.'.2 La disponiQilité est laposiüon du fonc

tionnaire qui, placé hors cadre, ne bénéficie pas,'dans 
. cette situation, de ses droits. à l'avancement et à la 
retraitec 	 ' 

ART: 82. -. La mise en disponibilité peut être 
prononcée par. l'autorité investie du pouvoir de nomi
nation,soit d'office., soit li la demande de l'intéressé. 
.. ART. 83. '_ La mise, en disponibilité d'office est 
prononcée, soiLpour infirmifésmettarit temporairement 
le fonctionnaire .hors d'état d'exercer ses fonctions, 
soit pour Suppression d'emploi. '. 

ART:· 84. ,- Dans le premier' cas, la décision est 
prise après accomplissement des formalités prévues 
par l'article 20 de là loi du 14 avril )924. 

• Un traitement de disponibilité est versé à l'inté
ressé; c.e .traitement . est égal à la moitié du traite· 
ment d'activité; il est majoré de l'intégralité des 
allocations à caractère familial, à l'exclusion 'de toutes 
autres indemnités.' 

La disponibilité ppur infirmités temporaires ne peut 
excéder \ln an. A l'expiration de cette ,période, le 
fonctHmnaire doit être réintégré, ~~isà la r~traite pour 
infirmité, ou, s'il n'a pas droit à pension, licencié. 
tl peut .égaIement, s'il le, demande, être mis en dis
ponibilité pour convenances persoimelles, sans qu'en 
pareil cas, les dispositions .de l'article 86, alinéa pre
mier, lui soient opposables. Ces diverses mesures sont 
prises après avis de la, commission de réforme prévue 
par l'article 20 de la loi du 14 àvril 1924. ' 

.En cas de réintégration, le, fonctionnaire ne peut 
plus être mis en disponibilité pour infirmités tem'po
raires avant un délai de trois' ans. 

ART. 85. La mise en disponibilité, d"office ,pour 
silppresslon d'emploi ne peut être PMnoncée pour 

, une. durée excédant un an. " 
Pendant sa durée, le fonclkinnaire perçoit un trai

te'mentde dispopibilité ca\cu1é conformément aux· rè
gles édictées par J;article précéde~{ 

i 
i, 

:1 

J 
1.,1 

i' trois 'mois au moins avant l'expiration de la .période 

-

'1111' 

' 
1 
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Ain. .86. - La mill.e en disponibilité poor· CC!n- ' 
vepances personnelles ne peut être acoordée qu'après 
accomplissement d'un certain temps de service effedif, 
au moins égal·· au temps minimum pendant leqqel 
tout fonctionnair", doit rester ,dans les services publies, 
et ,donï la duréè est fixée, . pour ehaque administration" 
par les règlements propres à cette administration, 

Elle est/prononcée sur le rapport du chef de service 
pour uIlepériode de tl'ois. ans au. plus ·et ne peut 'être 
renoùvelée qu'une fois, pour une période· de trois ans 
au maximum. ,. .' 

Toutefuis,en vue de leur permettre d'élever leurs 
enfants, les mère,s de famille peuvent obtenir leur' 

. 	mise en disponibilité. âvant. le temps de service mini. 
mum mentionné -à l'alinéa le' du présent article et 
le renouvell'iment de leur mise en disponibilité par 
périodes triennales sUccessives sans limitation. . ' 

Enfin, ,une rilise .en disponibilité spéciale dont les 
modalités seront fixées' par une loi particulière est, 
instituée en ,faveur ·dt;s femmes quittant l'administration 
pour CQntracter mariage et de celles qui, déjà mariées, 
et n'ayant pas acquis droit à pension, désirent rentrer, 
dans leur Joyer.· , " '. 

.ART. 87. 7' La~ise en disponibilité ne pe';! ~tr:e 
renoovelée dans les conditions dé l'article précédent. 

. .que si le fonctionn;lÎre en a fait la demande expresse 

· en oours; .slnon il est rayé des cadrés par .liéencÎe-' 
ment, à moins qu'il n'ait, dans le même délai, demandé 
sa réintégration. 

ART, 88, - La réintégration peut être refusée ou 
ajournée dans J'intérêt du ,service et après avis d'une 

· .commission dont. la, composition est, fixée par les 
règlements propres à chaque, ad!llinistration. 

Le fondio!)naire réintégré est tenu d'accepter le 

poste qui lui est offert; tout refus peut entraîner la 

radiation des cadres par licel;lcietnel1t.' 


.ART. 89: - L'adminisTration pelit; à tout moment, 
, dans l.'intérêt du servicé, rappeler le fonctionnaire à . 

l'activité. 'En cas de refus, l'intéressé est rayé des 
cadres par licenciement. 

ART. 90. ..::,.. Le 'foncHonnaire en' disponibilité pour 

convenances personnelles 'ne perçoit . dans cette posi

tion ni traitement ni indemnités.


• 
.CHAPITRE V· 

, Retiaite 

ART. 91. - La retraite est la positio~ du fonction- . 
naire placé définitivement en dehors des cadres et ., 
titulaire d'un droit à pension reconnu conformément 
aux lois en vigueur. ' 

ART..92. - Le fonctionnaire qtii remplit' les ron-.' 
ditions . exigées par la loi, pour avoir droit à pension 
peut, sur sa 'demande" être admis à la retraite. 

ART. 93. - Le fondionnaire qui atteint la limite 

d'âge doit être admis d'office à la retraite ou, s'il ,n'a 

pas droit à pension, licencié. ._. 


Sous réserve de l'application des dispositions de , ,
l'article 4 .de la loi du 18 août 1936, modifiées par ~' 
la loi du 30 octobre 1940, le fondionnaire rie peut être 
admis à continuér l'exercice de ses fon,ctions· et 'à '. 

, 'percevoir un traitement ou une indemnité quelconque 
à partir du lendemain du. jouer où il atteint la limite 
d'âge. . 

Il peut' être dérogé, à cette. règle dans des ,cas 
exceptionnels, pour une durée, de moins d'tin, an. 
La dérogation est accordée par mesure individuelle 

· prise après avis conforme du conseil d'·I;:tat. ' 
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ART: 94. - Les' limites d'âge, lorsqu'elles ne' sont 
pas déterminées par la loi, sont fixées par grade et 
catégmies d'emplois par des règlements d'adminis
tra#on·publique. , • 

ART, 95. - Le fonctionnaiieatteint de' blessures ou· 
dé maladie le mettant définitivement hors d'état à/exer
cer ses fonctions peut être mis à la retraite pour 'infir-. 
mité ou, s'il n'a pas droit à pension, licencié. La dé
cisiou est prise par l'autorité investie du pouvoi!: de 
nomination,. après accomplissement des formalités pré

~ vues par l'article 20 de là loi du 14 avril 1924. 

TITRE VI 

RÉMUNI':RATION 


An. 96. -'- Les fonctionnaires perçoivent un trai
tement annuel., Le traitement est fixé, pour chaque 
emploi, en tenant oompte exclusivement: ' 

10 - Des oondilions particlllières dans lesquelles 
s'exercent le .• fonctions èorrespondant à l'emploi; 

'}p. - Dela. situation de famille du. fonctionnaire. 
Le t{aitement ne peut être frappé d'opposition que 

pou....partie, dans les conditions détermin'ées par la loi. 

ART.' '17. - Pour tenir compte Clé la SItuation CIe 
famille, l'échelle. d~s traitements est' établie, ..dans 
chaque grade et ~chelon, eri' prenânf pour base un 
fonctionnaire père de deux enfants. 

Le traitement de toot fonctionnaire ayant dépassé 
l'âge detrente-cinq· ans et n'ayant qu'un enfant est 
déterminé "en effectuant sur le traitement de base uri 
abattemenJ de 5 pour 100. L'abattement est porté 

. à 15 pour 100 pour le fonctionnaire âgé de plus de 
trente-cinq ans et n'ayant pas d'enfant. Le traitement 
du fonctionnairelayanf plus de deux enfants est déter
'miné en majorant le traitement de base de 15 pour 100 . . 
pour le troisième enfant, et de 

' 

10 pour 10.0 pour 
chacun des enfants au delà du troisième. 

Pour l'application des dispositions qui précèdent, 
il n'est tenu compte que des enfants légitimes, légi
timés ou adoptés, vivants, ou. représentés. 

Dans. un ménage de fonctionnaires, les availtages 
prévus au deuxième alinéa du, présent article ne se 
curimlentpas. Seul le chef de famille en bénéficie; 
l'autre conjoint subit l'abattement de ,15 pour JOO, 
quels Clue Soient son. âge et le nombre des enfants. 

AR'!'. 98. - LeS fonctionnaires en retraite ont droit 
a).!x allocations à caractère familial et aux majorations .. 
pour enfants dans les oonditions prévues par l'arti

, de 2 d.e la loi du 14 avril 1924. Ces allocations et 
'majorations sont perçues même 'si elles excèdent le 
maximum de pension fixé par ladite loi. 

ART..99. - A' titre transitoire, les abattements 
effeètués surie traitem'ent de base en conformité des 
dispôsitions de l'alinéa. 2 de l'article 97 ne pourront i 

avoir pour effet de réduire le traitement d'un fonc
tionnaire il un Chiffre inférieur il celui du traitement 
effectivement perçu à la date de. I~. pùblication de 
la présente loi. . 

ART. 100.. - Au traitement s'ajoutent, s'il y a lieu, 
·Ies indemnités suivantes: _ 

1° - Une indemnité de' rés;'dence, destinée à tenir 
, compte des différences du ooUt de la vie suivant les 

localités et qut varie selon là 
; 
situation de famille;- , .. 
i, ""r;o,. 

.20 ~ Les allocations à caractèl'e familial accordées 
enVfflU des lois en vigueur; , 
• 3° - Des indemnités destinées à· couvrir des' dé, 

penses effecti'ves directement occasionnées par l'exer
cice de la.·fonction. '. . , . " . 

AuclVl.e autre" indemnité "rui ·peut être allouée,. que 
par arrêté signé dû' secrétaire d'Etat intéressé et du' 
secrétaire d'Etat 'lUX finances. 

,ART. 101. - Les règles relatives à l'interdiction ou 
à la Iimitâtion du cumul du traitement soit livec 'tlne 
autre rémunération, soit avec une ·pension;. demeurent 
fixéés par les lois "n vigueur. . 

TITRE VB 

CESSATION DÉFINITIVE DES FONCTIONS 


"AnT: 102.' - La cessation définitive des foncUons 
résulte: 


)0 -'Oe l'admission à la retraite; 

20 - Du licenciement; 

30 - De la révocation'; 

40 - De la démission, régulièrément acceptée. 

~. ~. , 
ART. 103.'- En dehors des cas prévus paj; les arti

des 65, 84, 87, 88, 89, 93 et 95, le licenciement ne 
peut être prononcé que pour' suppression d'emploi. ' 
, Les fonc,tionnaires licenciés pour cause de stippres-' 

,sion d'emploi ont./droit, ,sous réserve des ,dispositions, 
particulières prévues 'en leur, faveur" par des ,lois" 
spécîales, et lorsqu'ils ne remplissent pas les oondi-' 
.tions pour obtenir une pension,. à une rente viagère . 
conf,ormémj)D! à l'article 22 de .Ia loi, du 14 avril 1924. 

. 1 

ART. 104. - La démission n'a d'effet qu'autant 
. qu'elle est acceptée par PauJorité ii]vestie du pouvoir 

de nomination. Elle prend effet de la date fixée par 
ladite autorité. 

Toute décis'on refusant d'accepter la démission d'un 
fonctionnaire doit être' motivée. 

L'acceptation de la démis'sion ne fait pas oqstacle;
le cas échéant, à la mlsè en jeu cie l'actipn discipli
naire en raIson de faits qui n'ont été révélés à 
l'autorité compétente qu'après cette acceptation. 

'" 
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1'our I~s 'çtablissements publics, la déclaration est· 
faite dans toüs les cas,' à la préfeCture. d'u départe
ment d.ims lequel l'ass6ciaü~m li. son siège s·ocial. 

Les modalités de. la. déclaration et les conditions 
ijt BQn renouvellement, en ,cas· de chàngement, sont 
fixé~s P'lI règlementd'adrhinistrâtion publique. . 

• 	 Les statuts de c.lJaque' associati0tl ,doivent être ·ap· 
'/Irouvés par le secrétaire d'Etat compétent, à .moins 
qu'ils ne soient conformes au modèle type 'établi par' 
décret.en~conseil d'Etat. . 

· La direction et l'administration des groupements ne 
· peuvent être 'confiées .qu'à des tonctionnaires enacti 

vité de service agréés .parle secrétaire d'Etaj; leur 
mandat ne peut excéder cinq ans et ne peut jamais 
être renou~lé. . 

Pou~ .les établissements publics, cet agrément e.st 
donné .après avis du directeur.-

Ain: 'i07. - Dans chaquè secrétariat d'Etat, les 
associatioris professionnelles de fonctionnaires 'ne peu· 
vent· se former qu'entre des agents' qui. dépendent 
de la même administration let ',qui appartiennent à un 
m.ème cadre ou occupent <les emplois oorrespondant' 
à des' fonctions de même nature. Il. ne peut . être' 
formé qu'une seule association pour chaque .. catégorie 
ainsi définie.: 

Toute~ois, ne peuvent faire partie, d'aucune a;socia· 
tion. professionnelle de ~onctionnaires les agents dont 
'tes 'fonctions, en raison soit de leur nature, soit de 
leur importance, participent directement à l'exercice 

·du pouvoir. 
Les règlements propres à chaque àdministration' dé

terminent la lis'te des emplois d';mt les titulaires peuvent 
se gro\lper en une seule association et ceux dont les 
titul~ires ne, peuvent faire partie d'aucune association 
professionnelle. . 

Pour les. établissements' publies; . ces règlement~ 
feront l'objet ,d'arrêtés signés par Je- vice-président 
du cons.eil ef par le secrétaire d'Etat dont dépendent 
les fonctionnaires qui forment l'association. 

Toute union des' lIssociations professionnelles de 
fonctionnail"es soit entre elles, soit avec d'autres grou· 

',pements, syndicats ou associaHons est interdite, Toute-. 
fois, les associations professionnelles constituées au 
sein d'une même ~dministration' peuvent Former une 
union avec l'.agrément dù secrétaire d'Etat oompétent. 

Les unions d'as'lOdations sont soumises aux mêmes 
règles que les associations professionnelles. 

ART. 10ft - Les associati,ons' professionnelles de 
fonctionnaires légalement constituées jouissent. de la 
'personnalité civile. Elles peuvent percevoir les ootisa' 
lions de leurs membres et acquérir sans autorisation, 

.,à tîtregratuit ou onéreux, les biens, meubles, ml 
immeubles nécessaires à l'accomplissemel)t de leur 
objet. ' 

Elles peuvent consacrer une partie de leurs res
soûrces à l'octroi de subventions, à des œuvres de 
prévoyance, ,d'assistance ou d'entr'aide. 

Le secrétaire d'Etat investi du pouv.oir de cOlltrôle 
sur 'les associations est chargé d"exercer le contrôle 
administratif des associations pwfessionneUes visée.s 
par la présente loi .:et de vérifier la régularité de 
leur gestion. 

. 	 . 
'ART. '109. ~ Les associaHons; professionnelles de 

fonctionnaires' légalement oonstituées ont le droit 
d'ester ·en justice. ' 

Elles .peuvent, devant· les juridictions dé J',ordre 
judiciaire, el<iercer' tous' les' droits réservés à la partie 
dilUe relativement aux 'faits portant un préjudice direct 
ou indirect' aux intérêts collectifs qu'elles ont 'pour 

· objet de défendre;. .' 
· Elles peuv:ent devant les" juridictions' de l'ordre 

administratif se .·pourvoir contrè les, actes r~glemen
taires concernànt ].e' statitt du .personnel donf elles 
ont pour objet de·' défendre les intérêts.. En, outr~, 
elles peuvent intervenir dans les, litiges individuels 
don!. la solution a trait aux intérêts collectifs qu'elles 
ont pour' objet de défendre. . ' . 

Elles ont, enfin,'-qualité pour soumettre'au secré
taire d'Etat' doutelles dépendent toutes suggestions 
ou tous vœux ayant pour but l'amélioration de J'orga
nisation 'ou du f,onctlonnemeht des servièês dont elles' 
groupent Je' personnel. Le sëcrétaire d'Etat peut, de 
son côté, recueillir leur avis sur lès mesures ayallt 
cet objet. ' 

ART. 110. Les groupements de fonctionnaires 

,formés en vi.olation des dispositions qui précèdent, 

ceux dont l'activité serait oontraire à l'intérêt national 


'ou étrangère à l'objetqùi leur.est assigné par l'article 
22, sont dissous par décret. ,. ' 

La liquidation et la dé'o'olution des biens sont régies 
par les dispositions de la .loi sur les' associations. 

Les dirigeants et les membres des groupements 
dissous sont passibles d'une amende de 500 à 10.000 . 
franes et d'un eIl1.Prisonnement de six mois à cinq 

.. ans -ou de l'une de ces deux peines seulement. 

ART. 1-11. - Les dirigeants' des associations pm

fessionnelles dont l'activité ·au sein de ~ces groupe


'ments s'e.st révélée contraire ,à l'ordre public' ou à 

'i'intérêt nljtional peuvent être l'objet d'un retrait 


, d'agrémenf. 
".TITRE IX 


DISPOSI;10NS SPÉCIALES 

. 

. ART. 112. Sont abrogées toütes les .dispositions 
, contraires à la présente loi. , . 

Les dispositions des statuts particuliers demeure·' 
ront en 'vigueur jusqu'à l'intervention ,d'es règlements 
d'administration' publique qui, oOI1~ormément à l'arti· 
cie 2 de la loi sur' l'organisation des cadres des, 

· services publics, devront en . assurer la rig-oureuse 
oonoordançe avec.Je. stàtut général. 

La péri{)de d'application de la loi du. 17 juillet 
1940, prorogée par les lois des 23 octobre 1940 et 
29 mars 1941, prendra fin, dans chaque administration, 
en ce qui ;:{)ncernent les fonctionnaires' visés par la 
présente loi, à la dafe de publication des règlemenu, 
d'administration publiqqe prévus à l'alinéa précédent. , 

Les dispositions de Particl·e ,501 de. la présente loi 
né f<ilnt pas obsta.cle' à l'application de l'article 1er, 
alinéa 1er, de la loi du 11 août 1941 fixant les pou

· voirs du préfèt régional, ni, de l'article '" de la loi 
du même jour portant ·création d'un corps de cpm· 
missai~es du pollv.oir. . . , 

Les dispositions des articles' 97 à ,,100 entreront 
en vigueur pour l'ensemble des fonctionnaires et, 

" 

.' 
" , 
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. agents tributaires, d~ la 'IQÎ 'du 14 
,
avril 1924 à- la 

date et suivant 'les. modalités qui sem!!!. fixées par 
décret. . . ' 

• 	 ART.• ' 113. T Le présent décret sera 'publié au 
lournal otticiel de l'Etat français et exécuté CQmme' 
lQi de l'Et!,L 

Fait 	à Vichy, le 14 septémpre 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

. . 	 , . . 
'Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français, , 

Vu le décret du 16 avril 1924.~ur le 'mode (Je promulga " 
tion et de -'p.lübliCati9tt des textes rtglernentaires au Togo; '. 

Vu la loi du 16 septembr~_ 1941; 
-Vu lès instructions- en date au 22 riovembre 1941 du Haut.. :: 

CommiS$aire ,de l'Afrique françaisei ~ 

ARRETE, 
AI(TrèLE PREMIÉR; ~ Est Pfomulguée dans'le terri , 

tQire du 'f,ogQ placé :sous le mandat ,de la France, la ' 
JQi du ,16 septembre 1941 suspendant provisoiremenf,' 
pour 'la ,durée du ,temps de guerre l'application des 
dispositiQns de ,I?alinéa 1" de l'article 49-du code de ' 

, justice militaire pour l'arméé de terre, 
ART. 2 . ..,... 1.\ pr.ésent arrêté sera enregistré, publié 

Le ministre secrétaire d'Etat, d l'agriculture; 
" Pierre CAZIOT. 

Le ministre d'Etat,_ 
Henri MovssET. 

Le ·ministl'é. d'Etàt,i i 

1 

1 

1i 
i 
1 

1 
1

il 

, 
" 
" 

les individus inculpés de crimes, contre ,la ,sûreté exté . 
rieure ou intérieure de l'Etat.' ' , 

ART. 2. -Le 'présent décret sera publié au Journal 
',otticiel et, exécuté comme IQi de l'Etat. , ,: 

Fait, à Vichy, le li) septembre 1941..: 
, PHI!-lPPE PETAIN.

Par le, Maréchal de France, Chef de l'Etat Français, c, 

L'Amiral de la jlotte, vice-président du conseil, 
minlstre de la déNnse natiollate, 

Amiral DAI(!-AN. 
, , Le garde dqs sceaux, , 

mm/stre secrétaire d'Etat à la lustice, .~ 
, Joseph BAI('fHÉLEMY. 

Le général d'flJ'niée commantlaat; 
en chef des jorces terrestres, ministre 

secrétaire d'Etat à la guerre, 
Général HUNTZIGEI(. 

Le secrétaire d'Etat' aux colonies,' 
Amiral PLATON. 

Le secrétaire d'Etat à li{iviatioll, 
Général BEROE~ET. ' 

Ravitaillement g,méral 

ARRE"(E No 1'62 prpmulguanf au,-Togo l'arrOté inter
,'ministériel du 22 septembre .1941 complétalti le 
tableau des produits admiS ail bénéfice des rfispiJsi- ? 
tians de la loi du 20 lIoût 1940, 

L'ADMINISTRATEUI( EN. CHEF DES COLONIES, 
CHEVALI.ER Df LA LÉOJON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE Ali TOGO' P. i., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et res pouvoirs du Commissaire de fa République au Togo;
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses -' administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 16 .avril ,1924 sur le mode de 'promulga . 
tion et de publiçation des textes réglementaires au .Togo,; 

Vu la loi du '20 août 1940 autorisant les colonies- à accor.. 

l
, Ider tleukfs garanodlies 't,u"d' prlêts consentis Plar leSt dbantgu~ sur, 

es s oc s de ~r U1 s e eur cru norma emen ,es mes aux i 

L~amiral de la jlôtie, vjce-président du cOlI-Seil, 
, ministre de la déjens(!, nationale, 

ministre ~Secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères et ,à la marine, . 

, Amiral DAI(LAN. 
Le ,général d'armée, 

ministre secrétatre d'Etat à la guerre, 
Général' HUNTtIGEI(.;, 

Le gflJ'de des st~aux, 
m,nistre secrétatred'Etaf. ,'d la -justice, 

Joseph 	 BARTHÉLEMY. ' 
Le jllin/stre secrétaire (J'Etat à [,intérieur, 

Pierre PUCH EU. 

Le ministre secrétaire d'Etat 
à l'économie nationale et aux finances, ' 

Yves BOUTIIIÜ.IER.. 

Lucien ROMIER. 
Le ,secrétaire d'Etat à l'aviatioll, 

Général 	 BERGERET. 
Le secrétaire d'Etat 

à 	l'éducation nationale et à la jeunesse, 
Jérôme 	CARCOpiNO. 

Le secrétaire d'Etat à la famille et à la saaté, 
' 	 Serge HYAI(D. 
Le secrétaire d'Etat aa ravitaillement, 

. , ,Paul CHAI(BIN.' . 
r.e secrétàtre d'Etat à la production indastrleUe, 

François LEHIDEUX. 
Le secrétaire d'Etat au travail, 

René BELIN.' 
l 	 , . 

Le secrétaire d'Etat aux communications, 
-Jean BERTHELOT. 

Le secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral l'uTON. 

Le secrétaire d'Etat 
à la vice-présidence tlu 'conseil, 

'SENOIST-MÉCHIN. 

JU5tlc~ militaire 

ARRETE No 761 promulguant OIL Togo ta loi 4a, 

16 septembre 194LsuSpendant proviSoiremellt pour 


-la durée du temps 'de .guerre l'application des dis

positiOIl-S de l'atinéa 1er, de l'article 49 du, code de 

justice militaire pOILr l'armée de terre. . 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEvALIER DE LA LémON D'HONNEUgt • . 

COMMISSAmE DE FRANCE AU TOOQ P. 1., , 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterlllinant les attributions 
et . les pOuvoirs du Commissairt: de la Rér.mblique au; rog6; 

'Vu le décret du 19 septembre' 1935 portant réduction des 
dépenses administratives -du Togo, mpdifié par celui du 
20 juillet 	1937;' , 

.1, 'et cQmmuniqué .partout où besoin sera. 
'Lomé, le 27 décembre 1941. 

, J., DE SAINT-ALARY. 

:i Nous, MAI(ÉcHAL.DE FI(ANCE;Ci-rù DE L'ETAT FR~ÇAIS, 
.Le c0t.tSeil ,des • ministres entendu; 

, . DECRETONS; ",'. 
ARTICLE PREMIEI(. - Pendant la, durJe du temps de 

guerre, les, dispositions de l'alinéa 1er de l'article, 49 
du cQde de justice militaire' pour I",-rmée de terre ne 
seront pas applicables aux procédures suivies contre 

http:MAI(�cHAL.DE
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exportations Vers la métropole, et notamm~nt en, son arti~ 
cIe 8, promulguée au Togo le 2 'septembre 1940; 

Vu l'arrêté interministériel du 5 'septembre -1940, pris en 
application de la loi du, .20 aoGt '1940 susvisée, promulgué 
au Togp le 26 septembre 1940; .' .. 

Vu l'arrêté général du Haut~Conimissaire de l'Afrique 
~rançaise nO 2127. s .. f. du ID octobre' 1940, portant appli.
cation en A. O. p, de 1. loi du 20aoüt 1940 et de l'arrêté 
interministériel du 5 septembre 1940 ~usvisés, publié au J. O. 
du Togo du 1er n-ovembre 1940; . " 

Vu' l'arrefé général du Ha_ut~Co1J1n1iSSaire de 1'Afrique 
fran~.~e !'O '2517 S. ·E. du 12 ·novembre. 1940 complétant
l'mete genêr.l. nO 2127 s. ·f. du 10 octobre 1940 susvIsé, 
publié au J. O. du Togo du 16 décembre 1940; 
, Vu .l'arrêté interrp:inistériel' au 22 septembre 1941; 

Vu les instructions eh date du 2S novembre 1941 ·du Haut· 
Comnûssaire' de l'Afrique. franç'aise; . 

ARRETÉ: . 
.ARUCLE PREMIER. Est promulgué dans le terri-

taire'. du Togo placé sOlls le' mandat de' la France, 
l'arrêté jntetmil1istérieldu ~2 septembre 1941 complé· 
tant .Ie ,tableau des produits admis au bénéfice des 
disposition~ de la loi du 20 août 1940.. , ' 

ART. 1. - Le prése~tarrêté sèra enregistré, publié 
et communiqué partout oi:! besoin sera.. 

.Lomé, le '·27 décembre 1941. 
J. DE SAINT·ALARY. 

LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT A L'ÉcoNOMIE NA· 
TIONALE lET AUX FINANCES ET LE CONTRE-AMIRAl" 
SECRÉTI\!RE ,D'ETAT AUX COLONIES, 
Vu la loi du 20 août 1940,' et spécialement son' article 8; 
Vu les 	 arrêtés d'application du' 5 septembre 19.40 et du 

~ ,26 novembre .1940;. . . . 
Vu - Pavi~ du ministre secrétaire d'Etat au' ravitaillem~nt; 

,ARRETENT: . ' 
ARTlC!'E PREMIER. - Le tableau des produits admis 

aH bénéfice des disposijions de la loi du 20 août 
1940 est complété ainsi qu'il suit: 

DÉSIGNAl'ION 

AI{tre.l: produits de 'plantation 
Bananes séchées .. 
Fécule d1at:row root, - . 

POURCENTAGE 1 

1 _ 1 

p. 100. : 

40 il 60 
60 à 80 

ART. 2. Les hauts commissaires; gouverneurs 
génénlux,' gouverneurs son! chargés de l'application 
'dli présent arrêté. . 

Fait à 	Vichy, le 22 septembre 1941.. 
Le ministre secrétaire d'Etat 

à l'éconotnienaiionale et aux finances, 
Yves 	 BOUTHILUER. 

Le secrétaire d'Etat aux rolonies, 
. 'Amiral PLATON. • 

, . Justice militaire 

ARRETE No 763 prqmlllgllant 04 Togo la loi du 
:; Octobre 1941 modifiant l'article 11 du code de 
iustice militaire pour l'armée de terre. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONiEs, 
CHEVAL1ER DE LA· LÉOION- D'HONNEUR; 

.cOMMISSAIRE DE. FRANCE AU ToGO. P • .1., 
VU'Ie décret du 23 mars .1921 déterminant. leS attributions 

et les pouvoirs du "Commissaire de la République. au Togo; 
Vu le 'décret du 19' septembre 1936 portant réduction' des" 

dépenses, adntinis!ra!ives du Togo, modifié par· celui du 
20 juillet 1937; 	 . , 

. VU',le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promu'!ga. 

tlon et de publication des textes réglémentaires .au Togo; 

. Vu la 101 du 5 octobre 1941; 


Vu les instructions en date du 12 décembre 1941 du Haut· 

Commissaire d~ PAfriqu'e française i . ~. 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri· 


toire du Togo placé' sous le' mandat de la France, 

la loi du 5 octobre 1941 modifiant l'article 11 .du 

code de justice militaire. pour l'armée de terre. 


ART. 2. - Le 'présent arrêté sera 'enregistré, publié 

et communiqué parto,ut o.ù besoin, sera. 


Lomé, 	 le 27 dé~embre 1941.. 
J. DE SÀINT.Al:ARY. 

Nous, MARÉcHAL DE FRANCE,CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
~Le conseil des ministrès- ente~du; 

. DECRETONS:" 
ARTICLE . PREMIER. - Le prèmier al~néà de l'arti


cle 1-1 du code de justice militaire pour l'armée de 

terre est abrogé et rêmplaéé par le' suivant: ' 


, «Le général commandant la circonscription territo· 
riale où siège le ttibunal .militaire dresse, sur la pré

· sentation des chefs intéressés, transmise par la voie 

I1iérarchique, un tableau par. grade et par· ancienneté 

des officiers et sous.officiers qui peuVent être appelés 

à siéger comme juges au tribunal militaire dans le 

ressort duquel e~'t stationné le corps .ou service auqùel 

ils appartient)ent ». . .. 


ART. 2. - Le présent décret sera publié au Joarnal 

officiel .et ,exécuté oomme loi de l'Etat. . 


'Fait à 	Vichy, le 5 octobre 1941. 
PHILPIPE PETAIN. 

Par le Marechal de France, Chef de l'Etat Français: .... 
L'Amiral1ie lo}lotte, vice-président du cOllseil, 

• ministre de la défense naiionale, 
Amiral. DAR!,AN. 

Le général dhrmée, 
commandmzt en chef des forces' terrestres, 

, ministre secrétaire d'Etat il 1'(1 guerre, • . Général HUNTZIGER. 
Le garde des sceaux, 


ministre secrétaire. d'Etai il la ;ustice, 

Joseph BARTHÉ!,EM.Y. 

Le secrétaire d'Etat auxCDlonies, 
Amiral P!'ATON. 	 , , 

Le sec;étaire d'Etat à l'aviation; 
Général BERGERET. 

· ARRETE No 764 promulguant au Tngo la "loi 'du. 
S nctobre 1941 relative il la composition des tribu
naux militaires permanents Îusqu.' il la date de ces
sation légalè ,du temps de g{J.ërre (iu.sticiables des 
tribunaux de l'armée de terre et militaires de l~ar' 
,rnée de,l'air). ." . 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE-' lA LÉGlON - D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mar~ 1921 déterminant . les attributions 

et les p~uv(J:irs du Comni~sa:ire de la RépttbJique au Togoj 


Vu. le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
d~penses administratives du Togo, modifié par celui du',. 

· 20 juillet 1937; 
Vu le décret du 16 avril 1924 ,sur .le mode de promulga. 

tion et 	 de publication des textes réglementaires au Togo; 
Vu la loi du 5 octobre 1941; 	 " 
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'. Vu les iflStruCÙ(l~s en date dll 12 décembre 1941 du Haut· 

Commissaire de l'Afrique fra~çaisej 


ARRETE: 

ARtiCLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri


toire du Togo placé sous le' mandat de la France," 

la .loi du' 5 octobre 1941 relative'à la composition 

des tribunaux militaires permanents J1isqu'à la date 

de- "èessation légale du temps de guerre' (justiciables 

des 'tribunaux de l'armée de terri et militaires de' 

l'armée de l'air).. . 


'ART. 2. - Le présent arrêtéseta enregistré, publié 

et ci>mmuniqué partout où . .besoin sera. 


'Lomé, le 27 décembre 1941
J. 	DE SAINT-ALARY. 

Nous, M'ARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DÉ L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des minis!res entenduj . 


DECRETONS :' 
ARTlq,E PREMIER. -Jusqu'à la 'date d~ cessation 

légale du temps de guerre, les: tribunal)x militaires 

permanènts seront composés 'suivant le grade de l'in· 

culpé, conf,ormérnel\tau tableau inséré dans l'article 

1:;6 du' c<ide de justice militaire pour l'armée de terre. 


. ART. 2. "'-. Pendant cette même période, les tribu-, 

naux militaires pennant!lits appelés à' juger des mem

bres de l'armée, de l'air ou à connaître de poursuites 

dirigées à la fois oontre des j)lstidables des tribunaux 

dé' l'armée de terre et 'des militaires de l'armée, de 

l'air, 'seront cOmpo'sés dans jès conditions fixées par 

l'article 28 de la loi du 2 juillet, 1934, complété' par 

le décret du 30 octobre 1935, en ce qui concerne 
les tribunaux militaires aux armées. 

ART. , 3.. - Le présent déCret est applicabÎe en 
,Algérie, aux colonies et dans ,I.es territoires d'outreme'r 

ART. 4. Le présent décret Sera publié au Journal 
oificie! et exécuté ,oomme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, I~ 5 oclobre 1 ~41. 
PHILIPPE. PETAIN. 

Par le Maréchal de France" Chef de l'Etat Français: 
. , L'Amiral.de la flatte, vice-président du col!$eU, ' 

ministre de la défetise nationall$., 
Amiral DARLAN; ,• 

Le général d'amiée, 

commandant en chef des forces terrestres, 


ministre secrétaire d'Etat à la gueue, 

'Génér.al HUNTZIGER. 

Le garde des sceaux, 
imt/Listre secrétaire d'Etat- à la ;ustice, 

Joseph BARTHÉLEMY. ' 
, Le secrétaire d'E/a/aux colonies, 

Amiral PLATON. ' 
, Le secrétaire .d'Etat à .l'avidtion, 

Général BEROERET. ' 

,Legion d"bon ...ur 

LOi au 1i ocfc!fè 1941 instituant des tableaux de 

'concours pour ,la Légion d'honneur. 


RAPPOR.T 
'tUt Maréchal de France, Chef de l'Etat français, 

Royat, le 20 août 1941. 
MONSIEUR 'LE MARÉœÀL" 

Au moment où dans le cadre, du redressèment mi
ti<:mal toutes les volontés efles énergieS se tendent 
en' vue ,je refaire une âme à' la l;ranceet de réaliser, ' ... . 

l' 	 clans les différentes branchesd"e l'activité, unJ:c1asse
ment de toutes les valeurs, il m'est apparu -que cer
taines mesures s'imposaient en vue de rendre li notre 

1 	 ordre' nationàl' tout son prestige. 
1 Parmi elles, je veux retenir aujourd'hui les garan
1 • ties absOlues qui doivent entourer l'attribution, de ,la 
: . croix de la Légion d'honneur poui mérites civils dis

tingués. ' 
Ces décorations ont .parfois été dispensées avec une 

prodigalité que, les intérêts particuliers en cause pou- " 
, vaient seuls justifier et, trop souvent, le pàlmarès"de 
notre ordre a compté, ,dans un récent passé, des noms 
que l'opinion publique s'est étonnée d'y voir figurer .. 

'Afin d!éYiter le retour de tels errements, je poopo
serais l'institution, pour les miitistères Civils, d'un 
tableau an!luel de concours pour la croix, identique li 
ceux des ministères' militaires. Sa publication au Joar, 
nal officiel permettrait de faire ressortir les tit'res, des .~: 
candidats, et de mettre én relief, aux yeux de leurs 
wndtoyens, les mérites indiscutables qui découlent;' 
de leur valeur morale· et pmfessio!lnelle.. " 
. Il convieut,' d'autre part, 'que les propositions pour 

, services exceptionnels rendus dans les fonctions dviles 
ou' militaires s'impos~nt aux yeux de tous par une J 
éclatante, justification, ' 

Dans 'ces conditions, la procédure, expéditive qui . 
doit dispenser les intéressés de l'iIlscription, préalable .. : 
au tableau de conoours normal pourrait comprendre ' 
l'avis du conseil de l'-ordre, et la publication, à l'appui 
du décr.et de' n-omination (lU de promotion, des services 
exceptionnels qui l'-ont motivé .. 
, 'Le présent décret que j'ai ,l'honneur de soumettre 
à votre haute approbation tend à ces divers objet$ 
par modification des articles,' Il et 16 du décret 

,organique du 16' mars' ,1852, laquelle entraînerait 
ipso facto l'abmgation dé l'article 34 de la' loi' dtI' 
16 avril, 1895 et l'alinéa 1er de l'article 8 de la. loi du ,i 
26 juillet 1912. 

Veuillez agréer, monsieur le Maréchal, l'l1ommage 
de mon respectueux dévouement. 

.:;; 

, Le grand chancelier ': 
de la Légion d'IlOnneur, 

\ Général BI/ÉQ\RD. " 
~..._---' 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'E~AT FRANÇAIS, ,
Après' avis du Conseil d'Etat; .-_ i, 
~e ~nseH des ministres entendu; 

DECRETONS: " 
ARTICLE PREMIER. Les articles 11 et 16 du titre 

III du décret organique de la Légion d'honneur 'du 
16 mars 1852 sont remplacés par les' suivants: . 

" Art. 11: - En temps de paix, 'pour être admis 
dans la L~gion d'honneur, il faut'avoir exercé avec 
distinction pendant vingt ans des f,onctions :civiles 
ou militaires, ou pendant vingt·cingans une profession 
ou un emploi se rattachant· li l'agriculture,i !'indus
trie, au commerce ou aux carrières' libérales. ' .. ' 

« Nul ne peut être nommé dans l'orclre :ou y être 
promu au grade d''Officier s'il ne figure sur un tableau 
de concours, étabH annuellement par chacun des secré
tariats d'Etat pourvu d'un contingent de croix. Ces 
tableaux de concours publiés au JDurnal olliciélau , ,; 
mois de janvier pour les candidats susceptibles ,d'être 
nommés -ou promus au 1cr juillet ou au lor janvier 
suivants, mel\tionnent les noms, prénoms et qualités 
des candidats et l'indication de leurs titres li l'obten
tion de la croix. 

.j, 
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1er janviet 1942 "J'JURNAL Ol'l'ICIEl. DU :j.8li.àITOIRE.DIJ TO(lO PLACé. soil:! LE MANDAT DE LA l'RANCE ·21 , 
-: 

.« Les nominations ou· promotions· p.our services 1. N'ous, MARtCHAt.:DÉ FRANCl:~CHEI' ·GE-t'ETAT f'RANÇAIS, 
. exceptioonels . visés à . l'article . 16 sont dispensés de <. 

·VIl le décret' dU'-lS oçtobrt; ~904J ;éorganisant le' go-uverne..l'inscription pr!1'alable auX tableaux de concours. ment .....général de l'Afrique occidentale française;. ' 


. «Art. 16.. - En temps de·paix comille.en temps 
 Vu le décret du 25 -juin' 1940,' por:ant ~réaHon d'u'a h~ut~ 
commissariat de l'Afrique, fran.çaise; •... . ' ..de guérre, ,lés serviées exceptionnels, dûmenljustifiés, 

Vu li décret du 22' juillet 1919, :creant une direction desrendus dan, les fouctions· civill!s ou militaires ou dans'· 
fin~nces et de la· comptabilité de l'Afrique occidentale franl'exercice d'une. profession ou d'un emploi se ratta çaise :' . -' ..: .. 


chant à l'agriculture, à l'industrie, au commerce ou aux 
 Vu le décret du 30 décembre 1912, sur .le régime fin.~cier·
carrières libérales pounont dispenser. des conditions des colonies; , . 

de. tenips prévues .pour une nominati()n ou UIl avance
 Vu le décret du 29 décembre 1922, réorganisanl les Ser

ment dans la Légion d'honneur. Les promotions ou 
 vices finanèÎers de l'Afrique' occidentale française j 

llominations présentées à ce titre ne." pourront être· 
 Vu le décret et l'arrêté du 29 décembré 1917, régleméntant .. 
accordées qu'apr~s avis. du conseil dé l'ordre. '. . la situation du personnel métropolitain des postes, télégraphes ." et téléphones détaché aux c~lonies; ,_ - '" ' . ,« Le décret devra mentionner cet avis et préciser 

Vu le déèrét. ùu 26 mars 1939 pOrlant organisation duexplicitement le détail des services invoqués ».. servÏCe ~adio~lectriq1.!e colqnial; - - , _ .. . 
Vu. le décret du 20 janvier 1941, portant 'organisation 

du sen'tce des transmiSsions coloniales; . . '.• 
ART. 2. - L'artiCle 34 de ·la loi du 16 avril 1895 

el l'alinéa 1er de l'articie 8 de là loi du 2(i juillet 1912 
Vu ~l'avjs . du ministre secrétaire d'Etat .à l'économiedont les dispositions .sont en totalité ou en partie 

natio~ale et aux financ~s; ~reproduites dans le présent décret SOl1t abrogés. . . '- . -Sur le ,rapport d).! $ecrétaire d'Etat aux colonies; 

. ART.. 3. - Le présent décret sera publié au Journal 
 . ; ~ 

'DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. l,es diver;; servlce~ :postaux, 
officiel et exécuté oomme loi de l'Etat.· . 

Fait à Vichy, le 11 octobre 1941. télégraphiques, téléphoniques et radioélectriques en
PHILIPPE PETAIN. tretenus S'Ur les fonds· du budget général de l'Afrique· 

o;:cidentale frinçaise· et les budgets du Sénegal, de
Par le Maréc11al de France, Chef de l'Etat t'rançais: la Ma"Jritanie, de la Ouinée française, de la. Côte 

d'IV<lÎre, du Soudan français,. du Dahomey, du. Niger, 
. . -miilis#e de la dé/BlISe natioltale, 

L'Amiral de ·la flotte, vice-président du cOlISeil, 
constituent un service unique .·dénommé service des 

· tran.smissions dec l'Afrique ,occidentale française. Les 
et .-à la marine, 

sec~étaire d'Etat aux affaires étraltgères 
attributions de ce· service s'étendent au territoire du 
Togo sous les r.éserves. stipulées ·à l'artiCle 7.Ainiral DARLAN. 

ART. 2 . .,--. Ce service esfplacé SffiIS l'autorité d'un, Le garde des. sceaux, 
chef du service qui prend le titre de directeur desniinistre secrétai;e d'Etat à ta justiCè, 
transmissions deI'Afrique ,occidentale française. .Joseph BARTHÉLEMY. . Le directeur (Jes transmissions relève directement. 
du gouverneur général, .haut-commissaire de l'Afrique 
française.Service des transmissions' 

ART. ·3. - Le directeur des. transmissions de l'Afri
que oèeidentale_française a dans ses attributions laAR.RETE Nf> 765 protnl1lglUJ/Lt au· Togo le décret du 
direction générale, l'organisation et· le contrôle du23 ~octobre 1941· porttllttorgl1nlsoilon du service 
service postal, du .service télégral!hique et téléphoniquedes trun.smisslollS. de l'Afrique .occideni,ale. frt1hçaise. 
et du service radioélectrique en Afrique occidentale 

L'ADMINrSTRATEUR EN CHEF' DES COLOI'llESi· française et au Togo. . 
. l 

. CHEVALtEl\ 'DE LA LtOION D'HONN"EUR, • ART. 4. ~ Le personnel des services postal, télé
COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo p, l" . graphique et téléphonique, radioélectrique est, quel. 

que soit son cadre d'origil1e, placé sous les ordres duVu le décret du 23 mars 1921 déterminant,les attributions 

et les pou~oirs du Commissaire-ode la Républi(lue. -au Togo;, 
 directeur .des transmissions de l'Afrique occidentale 

fra~~aise.Vu le décret du ·19 . septembre 1936 portant réduction des 

dépenses "administrath'es du __ "('cgo, modifié par' celui du 
 ART. 5. - Poor l'organisation' du service des trans20 juillet 1937;· . missions, le territoire de.l'Afrique pccidentale fran

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode ·de promulga çaise est divisé èn rones de configuration variable
tion ét de publication des textes réglementaires au TogQ; suivant les divers services (postal,' télégraphiqùe et 
. Vu le déciet du 23 octobre 1941; . téléphonique, radio). Les limites et les appellations. 

sont fixées par fe gouverneur général, ha'!lt-comrhis
l,ARRITE: saire. Pour le service pos(al les zones ooincident ayec 

. ARTICLE PR~IER.·'-:' Est promulgué dans le terri · les limites des oolonies, Pour les services tèthniques 

toire du Togo placé sous le mandat. de la France, 
 elles peuvent différer de ces limites.. 
le décret dU 23 octobre 1941 portant organisation .. 
 Dans chaque rone l'exécution du serviçe pour ,chaque· 

du service. des transmissions de l'Afrique ,occidentale 
 catégorie (pOste, télégraphe et. téléphone, radio) est 

française. . . . . 
 assurée à la diligence d'un chef de service responsable. 

'A-RT. 6. --' Les chefs de ser~ice sont désignés par 
le .gdùvemeur général, hruuf-opmmissaire, surl~f pro-

ART. 2. . ·Le présent· arrêté sera' enregistré, publié 
et communiqué partout oÎlbesoin sera, 

· p<!>si.tion du directeur des transmissiôns . 
. Lomé, le 27 décembre 1941. ~ 'Leurs. attrihutions et' leurs relatlon.s avec les gou

verneursou chefs d!, territoire sont .. déterminées parJ.de SAINT-ALARY, 
arrêtés du" gouvemew gél.néraL . .. . 

: . 
" 
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ART: 7. - À 'ilompter du"l er ian~ièl' 1942, là Malité 
des rècettes et- des dépenses du ~service des tran~mis
sions séi>:)nt rattachées, au budget. général de' l'Mrique 
occidentale française" à l'exception de celles ~onèernant 
le territoire du Togo qui continueront à être rattachées, 
au budget de ce territoire. . ' 

Suivant les résultats financiers du service, les bud· 
gets des col,onies de l'Afrique >occidentale française 
pourront être appelés soit à verser des oontributions 
au budget général, . soit à <!n rec.cvoir des subven.tions, 

, dalls les conditions prévues. à l'~rticle 7 du décret du 
18 oct>obre 1904., '. ' 

Le budget du Togo pourra être appelé à participer, 
sous f>orme de ronds de .oollOours,"aux dépenses d'in
térêt commun su~portées par le budget général de 
l'Afrique occidentale française. 

Les locaux, installations mobilières. et matériel ap' 
partenant aux services constilrutifs ,autres que ceux dn 
Togo: seron! pris en charge pour le compte du gou. 
vernement général de l'Afrique-occidentale française 
par la direction' des tranSmissions qui. en assurera 
l'entretien, la répartition, l'utilisati>ori et, l~ compta.', 
bilité. " ' " ' " 

ART. 8. .:.. Les' modâlités d'application du présent 
décret seront réglées par arrêtés du gouverneur gé· 
néral, hatlt·commissaire de l'Afrique .fran~aise. 

ART. 9, - Le secrétaire, d'Etat aux colonies est 
chargé de .l'exécution du présent décret, qui 'abr'oge 
toutes dispositio!,\s antérie,ures contraires. 

Fllif à Vichy, le, 23 -oct'Ùhre 1941. 
, 

PtllLlPPE PETAI~t' 
Par le Maréchal de France, Chef de.I'Etat Français':, 
Le secrétaire d'Etat aux colonies, : 

Amiral PLATON. ' 

Chambre: de Co~merce 

ARRETE NQ 766 promulguant au Togo le décret du 
24 octobre 1941 concernant les 'chambres de com· 
merce dans ,les territoires 'relevant de t'autorité du 

Of, 'sec,ét-aire d'Etat aux colonies, 

L'ADMlNISTRiITEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA UOiON D'HOl-.'NEUR, 

'COMMISSAIRl' DE FRANCE AU 'ToGo P'. .1., 
Vu le d~~ret du 23 mars' -1921- déteimi~ant (es attributioqs' 

-et les pouvoirs du CommÎssaÎre de la. République au Togo~ 
Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction 'des 

dépenses. administratives du, Togo, modifié par celu~ du 
, 20 juillet 1937; " , 

Vu le dêcretdu 16 avril 1924 sur le mode de promulga·
tion. et de publîcafion d~·s. textes réglemeptaires aU Togo; 

Vu l'arrêté local nO 307 du 1er juh 1938 portant réorganisa. 
tion de la chambre de commerce du territOIre du Togo placé 
sous -le mandat de -'la France, modifié 'par arrêté du 8 juin 
1940; , 

Vu le dé<;ret ,du 24 octobre 1941; 
Vu les instructions en date du 12 décembre 1941 du Haut· 

CtlIIlmiss.aire _d~ PA!~iq!Je _- franJaise~ . ~~. 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER; Est promulgué ,dans le' {erri~ 

"foire du' Tôgo piacé, sous, le mandat, de la France, 
le décret du 24 octobre 1941éQncermmt les chambres, 
de commerce dans les :terriMires relevant de l'autorité 
du secr~taire d'Etat aux colonies. 
" ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera., ' , ' , 

• L>Omé,' le 27 décembre 1941. 
J" de SAINT·ALARY.. 

'Nous, MARÉCHAL DE FRANCE"CHEr DE LèÉTAt FRANÇAIS, 
. - .' . . 

Vu l'article 7 du sénatus~co~st!lte p-u io niai 1854"; 
Vu la loi du' 11 avrli 1941, modifiant les lo~des 9 avril 

1898, 13 janvier 1933,14 juin 1938 et 1Y juin 1938, sur des 
chambres de commerce dans la métropole; , 

Sur 1a proposition du sec:rétaÎre d"Etat aux colonies; 

DECRÈTONS: 
ARTICLÉ' PREMOER. -:- A titre temporaire, des décrets 

contresignés par le secrétaire d'Etat aux oolonies pour· 
'ront pllOooncer, la suppressiorides chambres de corn· 
merce col>oniaies 'ou en m>odiner là circonscription. 

'Des arrêtés du secrétaire' d'Etat auxcol>onies pour· 
ront 'rirdler les membres des chambres de commerce 
de la liste de l'assemblée oonsulaire;, ils pourmnt 
pourvoir aux vacances' dés membres titula'ires. 

La, norninationdu ,président et des membres du 
"bureau sera soumise à $>On' agrément. ' 

Le président et les' membres en 'exercice 'au mo· 
men't de la promulgation du, présent décret devront 
également être agréés par le seCrétaire d'Etat aux 
colonies. ' , 

1 ART.: 2, -' Le' secrétaire 'd'Etat aux ooJ.onie8. est 
chargé de l'application' du . présen1 ,décret,qui' sera 
publié aU lour1wl officiel de l'Eta,t français et -aux 
JOUrttlWX Officiels des oolooies., , ' 

Fait à Vichy" le ,24 odobre 1941. 

PHILIPPE PETA IN, 
.' 

-, Par le Maréchal,' de France, Chef ,de l'Etat Fra!)çais :': 

Le 'secrétaire d'Etat aux colonies, 
1 Amiral PLATON.,l ' 

Sociités secrètes 

ARRETE No 167 promulguant {lU Togo ta loi du 
10 novembû 1941 instituant' une' commiision,spé- ;;

',1 'ciale dei sodétils' secrètes et fixant cedailies moda. ' 
lités d'application des lois ,des 11 août et 2:' octo· 
bre 1941. ' 

L'ADMINISTRATEUR EN CtlEF DES COLONIES, 
_ CHEVAL!~ DE 'LA" LtOION DJ.t1Qh'NEUR., 

COMMISSAIRE DE FMNCE Atl TOGO P. 1., 

Vu ie décret du, 23 mars 1921 détermillant' les attributions ' ..;
et tes -pouvoirs du Commissaire de la République' au Togo; 

Vu le ,décret du 19 septen1bre 193~, podant réiluctiqn des " 
dépenses admin'lstrativ.es dti TogoJ - modiflé- pa-r celui dt} 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mo<;le de promulga· " 
-tion et de 'publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la ,loi du 13 août 1940 portant dissolution de plein 
d'roit des associatlQns.' et groupements-, seerets, .. promulguée au : 
Togo .le 23 août 1940; 

Vu la loi du_ 18 -août 1941 étendant aux ter(Îtoir-es -d'Qu,~ 
tre-mer relevant. du ·secrétariat. d'Etat aux colonies les dis.. 
positiOIlS de la loi du 11 août 1941 sur les sociétés sécrètes, , 
promulguée,.u' Togo le 6 octobre 1941;, 
,Vu la loi du.' 25 octobre 1941 abrOgeant et rci)1plaçanC' 

les dispositions de .1-, loi du 18 _ot\t 1941 susvisée;' promul. , 
guée' aU Togo le 8 décembre 1941; , 

Vu la loi du 10 novembre 1941; 
Vu "les instructions en date du 12 décembre 1941 du l1,aut· ,< 

GQmmîssaire de P Afrique française; '~ 
ARRETE: ~, 

ARTICLE 'PREMIER. - Est 'promulguée dans, le tern- ,
t>oire du Togo placé sous le mandat de la France,': 
.la loi du 10 nov~mbre 1941 instituantune commission', 

",' 
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1er janvier 1942 

§péciale dès S.~ciétéii secrètes èt fi~ant certailW.s mlilda, . 
lités d'applicafion des lois des 11 août et 25 .octobre 
1941. ; . • '. 

AIn. 2. -,-' Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout· où besoin. sera. 

Lomé, le 27 décembre 1941. 
1- de SAINT-ALARY. 

Nous, MAnÉCHAl. DE FAANCE, CHEF DE L'ETAT F.RANÇAIS, 

le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

TITRE PREMIER 

"COMMISSION SPÈÇIALE DES' SOC!ËTÈS SEC.RÈ-TES 


ARTICLE PREMIER. - Est instituée, auprès du secré
!>lriat d'Etat à la justice, une commission spéciale 
chargée de donner son avis: 

10 - Sur tomes les questions d'ordre général ou 
individuel relatives aux sociétés secrètes, et .soumis'e~ 
à' son examen par le chef de l'Etat; 

20 - Sur toutes les demandes de dérogations pré
sentées;!\n application de l'article 3 de la présente loi. . 

• 	 ·ART. 2, - La oommission est oomposée de5membre~ 
et . Un ~ecrétaire désignés par décret contresigné par 
le vice-président du conseil, le garde des sceaux, 
secrétaire d'Etat! la .justice,et le secrétaire d'Etat 
à l'intérieur; ·elle est valablement constituée par la 
présence. de trois de ses membres ; elle J.:c. 'p~ut 
délibérer que si ces derniers sont en nombre U1)palr; 
elle se réunit aU siège. du gouvernement. 

MT. 3. Par décision individuelle .du chef de 
l'Etat·, et après avis de la commission .spécia~e, il 
pourra être dérogé aux ~es~r~s d'exch!s!~:,t édlcté~s 
à l'eIioontre des anciens dIgnItaIres des socretés secre
tes par les articles 2 ct 3 de la loi du 11 août 1941 
et de la loi du 25J octobre 1941: - . _ 

10 - Dans le cas où l'intéressé a, depuis plusieurs 
années rompu toute attache av.ec les sociétés d'obé
dience' lIIaçonnique ou leurs différentes filial~s, ·et 
a cessé t~ute participatbon à leur activité; 

20 - Dans le cas où il a: rendu des services signa
lés à l'Etat français, et mànifesté son adhésiol) totale 
à l'ordre nouveau. 

ART. 4. - Les demandes de dérogation devront 
être déposées au secrét~riat de -la commission spéci!,le 

• daris le délai 	de trois mois à dater de la pubhcabon 
de I·a présente loi pour les décisi,?,,;s ~térieurement 
rendues, ,et. à dater de leur notlflcation pOUt les 
décisions' ultérieures; ces demandes ne pourront être 
présentées que parles soins .du secrétariat d'E,tat 
dont relève l'intéressé; elles n'ont aucun carac!erç 
suspensif; elles ne seront. recevables que si elle~ 
comportent: ... 

2
10 - Un état·civil détaillé; 

0 - Un état ;ignaiétique de~ services civÙs' ou 
militaires; 

30 ~ Ùn avis favorable du secrétaire c1'Etat dont 
relève le requérant. 

Elles ne sont assujetties à aucune autre formalité; 
un délai mini!llum de quinze jours sera imparti au 
service des sociétés secrètes pour mettre. sa documen
tation à la dil!JXlsition de la commission, syéciale. 

23. 

ART. 5. - Là COmmission peut pmposer au .chef 
de 4'Ëtat :. S'oit la réi41tégration dans les fonctions et 
mandàts antérieurement exercés, soit le reclassement 
dans toute autre fonction, soit le' maintien des déci
sions prises; danS. le p,emier. cas les fonc1:ionnaires 
ou agents réintégrés bénéficieront des àvantages-pré
vus pa, les alinéas 2 èt. 3 de l'article 13 de la loi 
du 3 avril 1941. 

TITRE. Il 

MODALITÉS 0'APPLICATION DES ARTICLES· 2. ET 3 


DE LA LOI DU 11 AOUT 1941 


ART. 6. - Sont oonsidérés-comme' anciens digni
taires des sociétés secrètes dissoutes: 

1 0 ~ Les membres 'oe ces sociétés auxquels il a 
été c.onféré un grade supérieur au troisième ou qui .. 
ont obtenu l'honorariat dans ce dernier grade; 

20 - Les m~mbres des dites sociétés qui ont e;;;ercé 
des fonctions électives 'ou des mandats dans les loges, 
obediences, congrès ou convents, , 

ART, 7. - Les fonctionrfaires -èt agents, atteints par 
les dispositions des articles 2et.3 de la loi~dtl 
11 août 1941 et par- la loi du 25 octobre 1941, sont •admis à faire valoir les droits définis par l'artide 7; 
paragraphes 1er à 6 inclus, de la loi du'2 juin 1941, 
portant statuldes juifs ",t par lès textes réglemen
taires à interveiIir pour l'application de ces paragra
phes; . pour 'les f,onctionnaites et agents en service 
outre-mer, il sera fait applicaUpn des dispositions • 
réglementaires prévues. par l'articl.e 7, dernier aliriéa 
de la loi du 2 juin 1941 portant statut des juifs.' Sous 
réserve des sanctions pén.ales prévues par la loi, le~ 
disposiHpns du' présent article s'appliquent à tout' 
'fonéti,;mnaire, agent ,ou employé déclaré détpissionnaire., 
d'office en application de l'article 5 de la loi du. 
13 août 1940. . 

ART. 8. - Les secrétaires d'Etat aux affaires étran
gères, à l'inté'rleur et aUX colonies sont chargés, 
chacun en ce, qui le concerne,. de prov.oquer toutes 
mesures utiles· pour l'application du présent décret 
aux territoires d'outre-mer relevant de leurs dépar
tements. " 

ART. 9. - Le présent décret- sera publié au Journal 
otticiel ,et exécuté oomme l-oi d'Etat. 

Fait à Vichy, le 10 novembre 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de .FEtat Français: 

'L'amiral de 'la flotte, é. 

ministre, vice'président du conseil" 
Amiral DARLAN. '. 

Le garde des sceaUXj , 
ministre, secrétaire d'Etat. à la Îustice, 

Joseph BARTHÉLEMY. ,,
Le ministre set:rétaire d'Etat. à l'intérieur, 

Pierre PUCHEU. 
Le ministre. secnUaire d'Etat 

à l'économie nationale et aux filUlllCes, 
Yves BoUTHILLIER. 

Le secrétaire .d' Etat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

. , 
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Statut ct rcc~nnm"nt d"" Juif. 
--	 . ...... 

• 
ARR.ET E N" 768 proffutlgutint au Togo, la loi lÛl 

13 fU1vembre 1941 déclarant les lofs du. '2- juin 1941 ' 
portant staiai des juifs et prescrivant le recensement 
des juifs applicables aux territoires relevant du 
secrétariat d'Etat (JJlxcolonies qui n'ont PlIS .été 
visés p'a.r lesdites lois. '.. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF D'ES COI':ONIES, 
ÇHEVALIER DE LA LÉOION C'HOl'iNEUR" 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU T?<,o P. '1., 

. Vu le déc~et du 23 mars 1921 déterminant lés attributions. 
et les po~voirs du' Con~missaire ~.~ la: République au Togo; 

. 	 Vu .Ie décref du 19 septembre 1935 portaut réduction des, 'dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937;,' . . 

Vu le décret du 16 avdl 1924 sur le mode de promulga
tionet de .publication des textes réglementaires au Togo;: 

« Vu les deux lois .du 2 juin 1941 relatives .au statut et au 
recensement· d .. Juifs, ,promulguées 'au Togo le 6 septembre 
1941: . 

Vu 	1. loi du 13 novembre 1941; 
Vu· les instructions en. date du 12 décembre 1941 du Haut· 

Commissaire"de l'Afrique française; , 

ARRETE: 

• ARTICLE " PREMIER. Est promulguée dans le -terri-' 
toire du Tog1O placé SOUS le mandat de la 'France, 
la loi du 13' novembre 1941 déclarant les lois du 

• 	 2 juin 1941 portant statut des juifs èt prescr,ivànt le 
renènsement, des juifs applicables aux territoires Te·, 
levant du secrétariat d'Etat aux oolonies qui n'ont 
pas été visés par: lesdites lois, ' 

ART. 2, - Le'présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué parfOut où bèsoin sera. . 

[,orné, 	 le 27 décembre 1941. 

" J. de. SAINT-ALARY. 

., 
Nous; MARÉCHAL DE FRA!,!CE, C.HEI' DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le 	 conseil des .tpinist'res 'entendu; 

DECRETONS: 

.. AATICLE PREMIER.. Les lois du 2 juin 1941 por· 
tant 'statut des juifs et prescri'lant le recensemc!'t 
des jùifs sont dédarées applicables 'aux territoires 
relevant du secrétariat d'Etat aux oolonies,qui n'oitt 
pas été visés par lesdites ·Iois.· . 

. 	 . 	 ,• 	 .A~T. 2. '-: Le'présent décret serll publié au Journal 
otticiel:-et éxécuté. COmme loi de l'Etat. . .:'. 

Fait' à Vichy, le 13 novembre 1941. 

: P,HIL1PI:'E PETAlN. 

Pàr"le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

L'amiral 'de la floit/?, 

ministre. vice-président du çonseil, 


Amiral DA~ .. 

Le secrél:iJire d'Etai à l'intérieur, 
Pierre PUCHEU. 

i.e contre-amiral, 

.secr.étalre d'Etai aux colonies, 


Amiral PLATON. 

. 

• 
, ,'Liglon françal•• des Comballant" ; 

.t volonlaires d .. la Révolution National•.
." 	 .'.' 

ARRETE N" 769 promulgupnt du Togo la loi du 
· 	18lto~embre 1941 modifiant la loi du 29 août 1940 .. 

portont création de la Légion FratlÇoise des Com..·.. 
bai/ants at Volontaires de la Révolation Nationale .. 

L'ADMINIST~T1iUR EN CHEF DES COÛlNlES, 
" CHEVALIER DE L'\ LÉOJO:i O~HONNEURj " 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo p, 1., 

· Vu le décret du 23' mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; 

yu le' décret du 19 septembre 1936 portant réduction des', 
'dépenses 
'20 juillet 

administr'ltives 
1937;" . 

du 
. . 

Togo, ·.modifiépar 
. ' 

celui 
. 

du. 
, 

o , .. ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur, le mode de promulga·. 
tion et -de publication des textes régJem'entaites ·at.t To~oi" 

Vu :la loi du 29' août '1940' portant cr.éation de la Légion" 
Française des Combattants, publié au J. Q. du Togo du 
16 mars 1~1; . 

Vu la 	 loi du 18 'novembre 1')41; 
Vu leg instrudions en date du f2 décembre 194/ titi "Haut•. 

Commissai~e de: l'Afrique française; 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER.' - Est promulguée dans.ote 

' 

terd-. 
toire du T'Ügo placé sous le mandat de. 'la Fral!c~, 
la loi du 18 novembre 1941 modifiant la ioi du 
29 août 1940· portant création <;le la Légion .Frariç~jse :'. 
des Combattants et Volontaires .oe la. Ré"olution 
Nationale, 

AR'!'. 2. -' Le présent arrêté sera enregistré, publié.' 
et j:Ommuniqué partQut où, besoin sera. 

Lomé;le2l décembre 19'Ù. 

J. 	 de.: SAINT.ALARY. .. 
------------- . 
Nous1MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE t'ETAT F~ÇAIS, 

Le 	 conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

AlàlCLE PREMIER ~ La Légion 'Française des Com"" 
.lrattants et Volontaires de la Révolution N'ltionale· 
est: 

10. l'organe unique par lequel s'exercent snr les .' 
plans civique; social et moral l'action' des anciens 
combattants et leur ·ûolla!J.pranon il l'œuvre des pou
\I1Oirs .publics; • 

2> - le moùvemenLunique d'action civique ouvert 
aux citoyens désirèux de s'associer aux anciens com· 
battants pour' servir ·les principes de la Rélfoolution' 
Nationale et assurer' leur application dans tous les .. 
domaines, 

ART, 2. Le Maréchal de France, Chef. de l'Etat 1 
asS'Ure la présidence de la Légion, il déthmine les 
oollditi.onsd'admission dans ta Légi'on, en nomme, le 

.directeur général, règle l'organisation de son CDmm.n· . 
dement et les principes de son administration, 

· ART. 3. --: La Légion Française des Combattants et -" 
Volontaires de la Révolution Nationale. est reoonnue 
d'utilité publiqu~, elle a capacité de posséder, aC<juérir, 
vendre, "administrer, ester en justice et faire mutes' 

. opérations ql'!i se rattachent à ces ·objets; 'eUe a son 
Siège dans la même ville' que le gouvernement; le:: 
oontrôle admmistranf de la Légion appartient au secré.' 

.' taire général. des Anciens Combattants. 
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ART. 4. - Les dispositions de la loi du 29 aollt 
1940 subsistent en tant qu'elles ne sont pas contraires 
aux articles. qui' prééèôent. . 

ART. :5. - Des décrêts détermineront, s'il y a lieu, 
les modalités d'exéctition dû présent texte qui est 
applicable à l'Algérie et aux territoires relevant des 
secrétariats d'Etat aux affaires étrangères et· aux co
lonies. ' 

ART. '6. '- Le présent décret sera exécuté com"ine 
loi de l'Etat, publié au JQurnal olt/ciel et inséré au 
Jo.urttal officiel de l'Algérie. 

Fait à Vichy, le 18 novembre 1941. 
. PHILIPPE PETAIN. 

Par le lVlaréchal de .France, Chef de l'Etat français: 
L'amiral de la flotte, 


vlce-présidenfdu cOllSeit" 

Amiral DARLAN. . 

Le ministre' secrétaire· d'Etat à l'intérieur, 
Pierre PUCHEU. 

Le ministre secrétaire d'Iitat 

à .1'économienatiOlulle et .aux final/ces" 


. Yves ,BOUTHILLIER. 
Le confre.;amiral, 

secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

Code: pénât - Cod.e d.·inslruetion çriminel~e 

ÀRRETE No' 770 promulguant au Togo le décret du' 
.. 	19 novembre 1941 abrogèant et remplaçant le deu

xième alinéa de l'article 6 du décret du 22 juillet 
1939 modifiant les arficles26 et 13 du code pénal 

,aillSi que, l'article 378 (la code d'instruction cric 
mi.n.Mlleet supprimant la publicité des exécutions 
capitales dahs lis territoires relevant du ministère 
des colonies autres que, tes Antilles, la Réunion et 
IfS Iles Saint,Pierre ,et Miquelon. 

U ÂDMIN!STIllITEÙR EN CHEF DES' COLONIES, 
CMevALlf;R DE LA Lé:OION D'HONN't:UU:, 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et~ les pouvoIrs du 'Commissaire de ·la' RépubHque<-au T ago; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 porlanf réduction des 
dégenses administratives du Togo~ modifié par -celui du 
20 juillet 1937: . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulg~
tion et de pubUcatioll des textes réglementaires au Togo,; 

Vu le. déèret du 19 novembre 1941: . 
Vu le décret du 22 J'uillet 1939 suppriman~ la publicité,

des exécutions capitales ans ,les terr(toires relevant du minfs~ 
tère des colonies autres que tes Antilles, la Réunion et 
les Iles St.-Pierre et Miquelon, promulgué au Togo le 
·25 septembre 1939: ' 	 . 

ARRETE: 
_ ARTICLE PREMIER. ,Est promulgué dans le terri

-toire du Togo placé sous le mandat' de la France, 
le décret du 19 lIovembre 1941:abrogeant et rem

1 plaçant· le deuxième alinéa de l'article 6 du décret 
du 22 juillét 1939 modifiant les articles 26 et 13 du 
code' pénal ainsi que l'article 378 du code d'ins/r.uc
tion criminelle et supprimant la publicité des exécu
tions, capitale~ dans les territoiies relevant du minis
tère des colonies autres que les Antilles, la Réunion 
et les lies Saint-Pierre' et Miquelon. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin ser~. 

Lomé, le ,27 décembre 1941. 
J. 	 de SAINT-ALARY. 

" 

Nous, MARÉCHAL DE fRANCE, CHEr DE L'ETAT FRANÇAl5-, 
" ,,'. .. 

I(u l'article 18 du' sémitUs-consulte du 3' mai 1854: 

Vu le décret du 22 juillet 1939, portant suppression de. la 

publicité des exécutions capitales dans les terrltoi,res relevant 

au ministère de!\. colonies autres que lês Antilles} la Réunion 

et \... Iles S~int-Pierre et Miquelon; 


Sur la proposition du garde des sceaux, ministre secrétaire 

d'Etat à la jusfice~ , __ 


DE.CRETONS: , 

ARTICLE PREMIER. Le 2e alinéa de l'article 6 du 

décret du 22 juillet 1939 est abrogé et remplacé p:u
l'alinéa suivant: 


,<. Seront seuls admis à assister à l'exécution les 
fonctionnaires ,ou magistrats qui .seront désignés par 
arrêté du' gQuverneUr général,' gouverneur ou com
missaire de la RépubliqUe, ainsI qu'un miiIistre de \ .' 

la reljgiQn. du condamné et son DU ses défenseurs ». 

ART. 2. - Le garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat à la justice et le ~ecrétaire d'Etal aux colDnies 

.wnt chargés, ChaCl.lll en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent décret. 

·fait à Vichy,. le 19 novembre 194-1: 

PHILIpPE PETAIN.. 

.Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le garde des sceaux, •1 

mÎlûstrè secrétaire d'Etat à la justice, 
Joseph BARTHÉLEMY. 

Le secrétaire. d'Etai aux colonies; 
Amiral PLATON. 

Décret relalif ft l'attribution d. la méd.iII" 
de: la R'Cecnnaissance 'rançaiu: 

Rectificatif au Journal officiel du Togo du 16 octo
bre 1941: page 532, 2< col.onne, article 4. ' _ 


Ait lieu: de: 
{{ un conseiller d'Etat honoraire ou en activité de' 

service », , 


•
Lire: 

« un ,conseiller d'Etat honoraire -ou en activité de 

service, président.», 


ACTES DU· POUVOIR LOCAL 

Impôts 

ARRETE No 296 modifiaJtl .L'arrêté no 28 du 13 jan: 

'vier 1937, fixaltt le tuux de la taxedae par les 

indigènes ayant un revenu blférieur à 10.00[) frallcs.· 


LE OOUVERNEUi{ DES CoLONIE~, 
CHEVAUÈR DE: LA LÉGlO:-l D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE nE FRANCE AU' Tooo;' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrjbutions 

et les pouvoirs du CommÎssaire de la République au Togq; 


Vu le décret du 19 septembre -1936 pOliant' rédudion des 

dépenses. adminIstratives ·du Togo, ffi_odifié par ct;1ui du 

20 juillet 1937: 


Vu 	 le décret du 30 décembre- 1912 sur. le régime fInancier :~, 
des colonie;;; 
; Vu l'arrêté nO 27 du 13 janvier 1937 régle!flentant l'impôt 
'personnel et Cn fixant le taux et 'l'assiette, modifié par l'arrêté 
nO 600 du 14 novembre 1937; . 

http:d'ins/r.uc


- , 
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,,Vu l'arrê\~ nO :2ikdu 13 JanVier 1937 fixant ie tau" de .1. de la subdivision et comprepant deux membres choisis 
taxe due par les lnd'gènes ayant ,n revenu inférieur à.IO.000 par le commandant de cercle au sein du conseil des 

,francs~ . :1 
. Le cohseil' d'administration' entendu dans sa 'sl!aoce. ,du _ notables. l , 

14 juin "1941; ,!, Sont oonsidéres comme entrant en catégorie ordi-
Sous réserve d'approbation ministérielle; , • Il 'naire, tous les autres indigèhes, 

Arn: '3. - Le présent arrêté, qui 'entrera en vigueur
ARRETE,: 'II . 'le lu janvier 1942, sera enregistré, cf'mmuniqué. et ' ' 

AlnICL'!: PREMIER. ~ SOl1t ab"ogés et remplacés par [ publié partout oÙ besoin sera. 
les dispositions'suiv;uJtes les articles 1'~ ~t 2 de l'ar ,Lomé,. le 14 juin' 1941.'
rêté nO 28 du 13 janvier .1937 sus-llÎsé : 

ii J. DELPECH."~ A,t. le, (nouveaà). - Par application des dis· il· 
positions dù dernier alinéa de l'articlè 3 de l'arrêt~ i 
susllÎsé tin 13 janvier 1937 1e taux de la taxe due 

'par les indigènes> dont le revenu est inférieur. li 
10:000 frimes est fixé ainsi qu'il. suit : 

1re catégorie 180 franc$ 
~. catégorie 140 francs 

~ Je . catégorie 110 francs 
, 4" cqégorie 80 francs 

Catégorie ordinaire, 


CERCLE DU Sup: 


Cercle de Lomé , . 58 frs, 
Cercle d'Anécho . , 58 

CERCLE DU CENTRE,: 

Subdtvisioll d'Atakpamé (à l'exception can

tons Kpessi, AkposSQ-Nord et Sud, Adélé" 

Akébou, Litimé) . . 5S 


'Canton de Kpessi . 48 

Canton de l'Akposso-Nord . c 52 

Canton de l'Akposso-Sud . 502 


, Canton d'Adélé , 42 

Canton de l'Akéhou ·50 

Canton de Litimé 63 

Subdivision de Kloutil (à l'exception canton 


Agoti'mé) 63 

Cantoll de l'AgotiQ1é , . 58 


'SOKOOI!. : 

Subdivision de Sa/IOdé . . 26 

Subdivisioll' de Lama-Kara .'. ., 21 

Subdivision de Bassari (à l'exception can

ton Konkombas). . 22 

Canton de Konkombas 18 


Subdivision autonome de Mango (à l'excep
,tion cant9ns Konkombas·Lambas et Tamber
mas) , . .. . 25 


Cantons Konkoinblis ,. 18 

Cantons Lambas' , . 19 


• Cantons Tambermas 19 

ART. 2. - Sont classés dans la première catégorie 

les' indigènes don! le revenu annuel est égal ou 

supérieur à 8.000 francs, mais inférieur à 10.000 frs. 

'Sont classés dans ln 2e catégorie les indigènes dont 
le revenu aimuel est égal ou supérieur 'à 6.000 frs., 
mais inférieur à 8.000 francs. 

Sont classés dans la 3e catégorie les indigènes dont 
le ,revenu annuel est égal 011 supérieur à 5.000 francs, 

,mais' inférieur à 6.000 francs. ' 
Sont d~sés dans la 4< catégorie les iudigènes dont 

le revenu annùel est égal ou supérieur à 4.000 francs, 
mais inférieur à 5.000 francs, 

Le clàssement des contribuables dans l'une dés 
4 catégories est effectué par une commission présidée 
selon ,les cas (commune-mix,te, cèrcle ou suhdivision) 
par l'administrateur-maire', le commandant ;00 l<;'~ef 

Approbation ministérielle /lOti/Me par T..O. 

nO, 486 ••/3 en date du 18 décembre 1941 du Haut

Commissaire de l'Afrique française. 


ARRJ!:TE No 297 modiflatt! le taux de la tax~ fixe 

prévu à l'article 3 de l'arrêté no, 27 da 13 ;anvier 

1937 réglementfUitl'impôt perosnll$( 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
. CHEVALJER- DE LA L.'ÉorON D'HO~EURJ 

.COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, . 
Vu le décret du, 23 mars 1921 déterminant les 'attributions 


et les . pouvoirs du Commissaire de la République au Tqgo; 

, Vù .le décret du 19, septembre 1936 portant réduclion des 


dépenses administratives' du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 


Vu le décret du 30.élécembre 1912. SUr le régime 'financier 
des colonies i 

. ,Vu l'arrêté nO 27 du 13 janvier 1937 réglementant 1Jlmpôf 

personnel modifié par l'arrêté nO 600 du 14 novembre 1937;,


Le conseil d'administration ent~ndu 'dans Sa séanee du 

14 juin 1941; 

. Sous réServe d1approbatton ministérielle; 


ARRETE: 
'ARTICLE PREMIER, - Le taux de la taxe fixe de 

'l'impôt personnel, tel qu'il' est prévu par l'article 3 de 
l'arrêté no 27 du 13 janvier 1937, est porté à 250 frs. 
par an pour compter .du 1er janvier 1942. ' 

ART. 2. - Le 'présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et, publié partout où besoin sera. " 

Lomé, le 1'4 juin 1941. 
'\ J. DELPECH. 

Approbation ministtfrielle notifiée par T. O. n' 486 ... 
F.j3 en. dote du 18 décembre 1941 du. Haut-ColIImis
sÇtire de' l'A/iique française. 

Pat.ntes 

ARRETE No 298 m.odifiant la n'oflzeru;latarè et les 

taux des patentes. 


,LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE. LA. LtOION D'HONNElJl l 

COMMISSAIRE DE FRANéE AU Tooo, 
,Vu le décret du 23 .mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du 'Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 seplembre 1936 portant réduction des 

. dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937, 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime ~jnancier 
des colonies j . 

Vu l'arrêté 'no 654 du 27 oct9bre 1933 réj11ementant l'impôt, 
de la patente au Togo, modifié par l'arrête nO 501 du '9 no
vembre 1935; 

Vu les arrêtés nO 33 et 34 du 13, janvier 1937 modifiant 
les taux des patentes; 

Le conseil' d'administration entendu dans sa séance du 
14 juin 1941; 

Sous réserve d~apPrQbation ministérielle; 

} 

1.' 

!: 

\ 
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, ARRETE:, 

ARTICLE PREMIER., - Le tableau' annexé à l'arrêté 
no 33, du 12 janvier ·]937 est modifié comme suit: 

Groupe B. 

. industries et métiers 

...~ - -, 

QUALIFICATIONS 
, , 

Scieurs de bois du pays pour la vente 
en gros et en détail. -

1AIeUeu oc~upanl

l ' ,~ 
plus de 10 ouvrlers • 
moins de 10' ouvriers. 
moins de 5 ouvriers 

, 

! Clasae 

. , 

4 
6. 
8 

-

T~uJ 
1. 

'frs'-' . 

1.350 
,675 

'2 

400 Il 

Acheteurs de produits du' cru ., . 

1) Ac"beteurs de gros ou demi-gros de 
produits du cru et indigènes, r<ltri' , 
bués ou .non. par des. maison~ de 
commerce no'D -gérants de comptoirs 
et s:occupont d~.cbat de gros ou de-
mi-g;os de pradu'Hs du cru. ,. 4 

2) - Tous .autres acheteurs de· pro-" 

duits du cru y compris les acheteurs 

de récoltes sur pied, 


al -Cercles de Lomé, Ânécho et 

du Centre, 
 8Il bl  Cercle de Sokodé et Subdivision 


, de Mango. ," . . • . -. . . 
 10 

.. 
1 •• 

• 
AR.R,eTE No 414.fixf1J!t l'indemr.zité de zone pour le 

2< semestre J941. . , "i, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHE,?ALIER ot· LA ~LÉOION. D'HONNE.UR, 

COMMISSAIRE' DE FRANCE' AU ,TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
e~ les ,poliVoirs clu Commissaire de, la' RéPublique- au 'Tùg.o; 

Vu le décret du ·19 seplembre ,.1936 pOrtant réduction de • 
dépenses adnjii1istrativ~· ,du - Togo, modifié par celui du 
20' juillet 1937; . ' 

Vu 1.. décret· du 30 décembre 1912sUr·I. régime finaÎl.cier 
~es- colo~ies et _ les actes, subséquents qui Pont. ,modifié; ,' Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la sOldf 
et les allocations accessoires des fonctionnaires employés el! 
agents des services colonia~x; ,'- .,1.- Vu . le décret du -19 Juiliet J934 réglementant le mode et 

Groûpe C. ; Il> les conditions de concession d'une indemnité dite de zone en 
fuve", du personnél européen, "",emble le décret, du 3J aoO,t " 

Commèrce 
Iii' 1935;

Vu l'arrêté local du 30 octobrc '1934 réglementant le mode 
et les conditions de concession· de l'indemnité de zone au 

",II Togo;r ""AC"'CmONS 1",w. T ,~X jl ,II VU l'arrêté rio 233 du 5 maï" 1937, relatif ,à l'indemnité 
, , 1 pe zone à jlttribuer au personnel' europée~nt modifi~, par erra, , ',I !Jun en date' du 16 octobre 1937;' , 

!!ART. 2. - Le présent arrêté, qui entrera en vigueur 
le 1er janvier 1942 sera enregistré, .communiqué et 
publié partout où besion sera. 

'><, L<lmé, le 14 juin 1941

J. DELPECH. 

Approbation ministérielle notifiée par T. O. cno 319 
F. M.J3 en dute du 1er septembre 1941 du Haut-Com
missaire .de l'Afrique française. 

i 

.Vu l'arrêté na ,232 du 5 mai ,1937 relatif à l'indemnité de ' ",.1' 
zone à :tCC?rder au perSonnel des cadreS locaux' indjgènesj 

.vu l'arrêté nQ 674 'du 9 décembre 1938 fixant pour l'année 
1939 le,s taux de l'indemnité de zone à allouer au personnel
européen; . . . 

,frs. 
Vu l'arrêté nO 674 bis du 9 décembre 1938 fixant pour1.350 l'année 1939 les taux de l'indemnité de zone à,allouer au 

personnel des cadres· locaux indigènes; 

Vu l'arrêté nO sil du 6 décembre ,1940 rendant appficahle 
en 1941 les taux en vigueUr en 1939; 

Vu le télégramme nO '266 du 24 juill'et 1941 du Haut
400 , 'Cortlm~aire de' l'Afrique fraflçaise; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance, 4ti2001 31 juillet 1941; " a / 
'Sous réserve d'approbation ~~nîstérjene; 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER, A partir du 1er juillet 194'1 
les taux journaliers de l'indemnité de zone fixés pour 
l'année .1941 par arrêté nO 511 du 6 décembre 1940 
,sont ainsi modifiés: • " 

" 

10 - FOflCtionnalres des cadres généraux 
et locaux européel1$ 

A) - Célibataires ou man"és. sans enfants 

~ 
 -.. ..~, 

DI; 15.001 DE 20.00,1 DE 25.001 DE 33.001,SOLDE , DE 17.601 
DE 0 A 15.000 1 

~A 17.600DE PRÉlH,NCE A 20.000 A 25.000 
, 

A 33.000 A 36 . .000 

'. '. '.1/), Zone J H,5018,50 16,50 13,5021,50 '" S,50, 
~ 

'6,50, - 3,50 ''13,50 ,11,50 '14,50 8,50" ,.IL! Zone' .
' , " .' -. -,-,~ .• ,;;~..f ____....... 


, 
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. ,B) '- "Fo'nctionnaires susvisés ayant des enfonts à Ie~r char<fç • . 
S0'LDE 

DE PltÉSENCE 

DE 0 

A 15.000 

1 ·i,,( 15.001 

A 17·600 

ilE 17·601 

A :10.000 

DE 20.00\ 

A 25.000 

I)f.: ;6.001 

" 33.000 

"" 33.001 

A 36.000 
. 

DÉ 36.001 

A '46.000 

1" 

•2:<'> 
.._.., 

zone 

zone 
. 

2950 

22,50 . 

-

25 

20 

22,50 

,8.50 
-- -

, 19,50 

'4,50. .. 

17 
12 

11,50 

j,50 
.. ., 

5.50 

3.50 

2<> 

1re, Zon", 
2" Zone 
3< Zo,tle 

, 
1re Zone 
2e Zone 
3e 'Zone 

Perso/Ute[' des cadres Indigènes. 

A) PREMIÈRE CATÉGORIE 
fr-s. 
5,~ 
3,
1,50 

B) DÉUXIÈME CATÉGORIE 

2,50 
1;30 
1,

ART. 2. - Le présent arrêté serà enr~istré, cOl1)mu
niqué et pubHé partout où besoin sera. 

. Lomé, le 31 juillet 1941

, , J. DELPECH: 

Approbatio/t nlillistérièlle notifiée par T. O. no 493 
P,2/6.1. ell. date 4u 22 décembre 194.1 du Haut-Com
missaire de l'Afrique française. 

Allocations familiale. 

ARRETE No 575 portant réglementation et attribution 
d'allocations familiales. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE" LA. LÉOION n'HONNEUR, . 

COMMISSAIRE DE FR~CE AU .TOGo, 

Vu le déc(:eL du 23 mars 19Û déte~il1ant le.; attributïons 
et les pouvoirs du Commissaire de .la République au Togq; 

. Vu. le décret. du 19 -septembre lQ3û portant réduction des' 
dépénS1$ administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . '. 

Vu Ja circulaire nO 575 bis F. du 3, août 1941 de M. le 
Haùt.Commissairc de l'Afrique française;' 

Vu la lettre na 92# •./3' dù 17 'septembre 1941 de M. 'le 
Haut~Commissaire 'de l'Afrique ~rançatSei 

Le conseil d'admînîstration entendu dans sa séane~ du 
1'6 otto.br. 1941;' 
. Sous ~_éserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Tout Frànçais, d'origine mé~ 

tropolitaine, qui en France, .bénéficierait. des allocations 
. familiales ébblies par le décret-loi du 29 juillet ) 939 
dit {( Code. de ·famille » pOurra, sous les réserves 

.prévu~s à l'article 2 d-dessous,recevoir les allocations 
.• instituées par le présentart@té. ' 

AI<T. 2. - Sonf eXclus dù bénéfice de ces allo
cations: 

10 _ Les fonctionnaires, les militaires Ou assimilés' 
des armées de terre, de mer ou de l'air et, en général 
les personnes qui .perçoiv·ent déjà des indemnités oU 
allocations pour charges de famille sur un bud,ret 
quelconque de l'Etat, des départements, des colonies, 
des collectivités .ou établissements publics, que ce soit 
en France Ou aux col-bnies.' 

20 - Les pers<mnesinscrites au rôle de l'impôt" 
sur le revenu de l'année au oours de laquelie les 

. ': 
1 

: 

1'1. . 

. 


1 

Il.,' 

'II 

1 

1 • 

1 

allocations peuvent être perçues pour un revenu global 
supérieur à t . 

.1-00.000 francs si êlles ont moins de 3 enfants à 
lèur charge; 

110.000. francs si elles ont moins de ·4 enfants à· 
leur èharge; 

120.000 francs si elles ont moins de 5 enfants à 
leur charge;' . ' 
.et ainSI de suite en ·augmentant de 10.000 françs 
par enfant. , 

tLées emp~odyés ou 't sal~riés n'aPtPdartelnant pas ' aux 
.ca gorles Cl- esS'Us e qUI re901ven e leur emp oyeur 
des indemnités ou' allocations pour charges de famille, 
n'auront d~oit qu'à la différenceen!re le montant de$ 
allocations fixé par l'article 6 ci-après et les. SOmmes 
quî' leur auront été versées par leur empJ<oyeur, au 
cas où celles-ci seraient moins élevées. 

ART. 3. - Les allocations sont d\les à partir .du 
1er janvier de chaque aimée, pour lespersonhes pré
sente;l' au' Territoire ou à par·tir du premier Jour 
du mois qui suit jloit l'arrivée du bénéficiaire au Togo, 

. soit . l'événement ·ouvrant droit aux allocations. 
Ce 'droit cesse, en cas de' départ flors du Togo, à 

compter du jour de départ, sauf -J'exception .prévue 
à l'article 12 ci-dessous. 

·'AI<T. 4. Le droit aux allocations naît avec .le 
deuxième enfant à charge, qu'il se trouve en Francé 
ou aux oolonies. 

Les allocations sont versées: 
1" . en ligne directe, au père ou à la mère,· pour 

les enfants isS).1s· du mariage ou d'une. précédente 
union; à défaut, à .l'ascendant 'ou à l'asceridante; 

2<> --;- en ligne collatérale, au frère ou àla 'sœur, 
à l'oncle ou à la tante, pour les .sœur, . frère, neveu 
ou nièce dont 1Is assurent seuls l'éducation' et l'en
tretien; 

3°' -:- à l'adoptant, pour les enfants adoptés, ou s'ils 
sont à sa charge, au conjoint de l',\doptant; . ' 

40 - aux. personnes qui élèvent des enfants naturels l' recon",;,s, des pUpilles ou des enfants recueillis; 

AnT. 5. -. Les allocations sont dues pour les 
enfants ·n'ayant pas :'d.épassé l'âge de .l'obligation 
scolaire. 

, Cette limite est reoulée jusqu'à l'âge de dix-sept 
ans si les enfants poursuivent leurs études, s'ils .sont 
placés en apprentissage ou s'ils se trouvent, par suite 
d'infirmité oU de maladie chronique, dans l'impossi
bilité constatée de se livrer à un travail salarié .. 

ART. 6. - Le hrux des allocations est fixé comme 
suit pour .les familles de deux enfants au moins, les 
familles d:un seul enfant étant exèliIes du bénéfice 
des allocations:' / 

Pour le. le; enfant à charge: 1.200 francs par 'an 
soit 100 francs par mois. 

Pour le 2< ~nfant à charge: 2.100 .françs par an 
'_. sOit 175 francs par mois.
If -
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poùr,le,pe enfant à charge: '4.200 francs par au' : Ce foncti'onnaire peut\ t~ute'époqL!e réviser la 

S'lit 350 francs par mois.. H-- situation des- bénéficiaIres: Il pr'Ov-oque s'il' estnéces

4ePouc le enfant à charge: 5.100 francs pac an saire',de nouyel)esdécisions duColJ1missairede PrGllCe. 

sOit 4'2;1 francs 'par mois. , ' 1: Il signale au service de l'ordonnancement les modi·, 


Quand un enfant disparaît ou dépasse l'âge à partir l, . ficaHons à' apP!?rter au' mandatement des allocations. 

'duquel s'éteint le droit auX allocations, il continue ART. 11. _ Si,"en cours d'année, à lasui.!e d'une'1 

cependant à être ccmpté pour la' détermination du 'Ii vérification de comptàbilité, d'un relèvement d'impôts 

rang des autres enfants et le calcul des allocati-ons i régulièrement établi, ou de t-oute autre cau,se, une 

dues pour ces derniers.. ,i, pers-onne bénéficiant des allQcations familiales est 


ART. 7. - POLtr percevoir les allocations, les pel'- ..,imflOsée â 'l'impôt général ,sur le revenu 'pour" un, 

sonnes remplissant les conditions définies ci-dessus reHenu supe'n'e"r a' celu'l' qUI' e-st fr'xe' 'dans chaqLle cas
i 

adresseront 'au service des eMlributions directes,' le l' pa; l'artide 2~(10) ti·d~ssLis, le dr~it aux aUocàtion~ 
ie, janvier de: chaque année s'ils' sont. présents au" cesse de' ce fait. ' 

Teni/oire, 'Ou dans les trois m'Ois qui suivent lèur Le remboursement (les aHocati'Ol1s indûment pero 

arriVée au Togo, soit l'événement Quvrant le dmit çues pourra être poursuivi sur, décision du C-ommissaire 


. à l'allocation, une demande conforme au modèle an- ,de france, mais seulement si la mauvaise foi. du oon. 
nexé au ,présent arrêté,-. -, l , -tribuable aura pu être prouvée.' , 

. A cette, demande devront être :iointè~' les pièces l'Au cas où il s:agirait de supplément d'impôts êta" 

justificativés suivantes: .", . blis au fitre d'un ou de plusieurs exercices antérieurs, 


1" - Extrait ,de l'acte de naissance ou bulletin d-e "en vertu du droit de reP,Tise ,ro m'alière de contâbu.üims 

naissance du demandeur, . directes, le remboursement des all-ocations indûment 


2ô - Certificat délivré soit par l'employeur s-oit i perçues au rours des années oonsidérees ne pourra être 
par le maire ou l'autorité administrative du lieu de," poursuivi. que si le oontribuable a fait preuve de' '. 
la résidence, constatant .que le demandeur ne rentre i:;, mauvaise foi au moment de l'établissement 'de, 'ses· 
pas dans l"une des catégories énumérées au 2e alinéa déclarations. 
de ·l'article 2 ci-dessus; , ,

3~ - Bulletin de, naissance' et certificat de vie, ART, 12. - Tout bénéficiaIre d'allocations familiales, 

ayant moins de trois mois d~ date, pouf chacun des quittant le Territoire pour Ulie durée supériel11'e à un 

enfants donnant, droit aux allocations;' mois est tenu d'en faire la, déclarati-on an, service, 'des 


4a Le CaS échéant, c,ertificat de scolarité ou cl'ap- oon!ributions' directes un mois aL! moins, avant la 

prentissage ou certificat médical, ayant moins de trois 'II 'date probablé de SOl) départ, sous peine, en cas de 


, d dt!' r f d d' T d non déclaration, du retrait des aHocations. auxquelles, 
. ml'Olt~ 1 e 5 ae, pour app Ica Ion' es ISpoSI tons e , a droit l'intéressé, sur décision du Commissair" de 
, ar le e CI-dessus; !! PrallCe, . 

5° - A défaut des pièces énumérées aux paragra- les allocations cessent d'.être payées dans les con-,
phes le, et 3e, 'Une copie certifiée' conforme du livret ,1,'1' 

de famille du demandeur ou de t-oute autre pièce '1 ditions prévues à l'article 3 ci·dessus. 

officielle permettant de justifier du' dmit aux l", ,ToutefQis s'il s'agit d'uri oongé QU d'une absence 

alloèati-ons. 'inférieure à 6 mois, les allocations restent 'dues et 


ART. 8. _ Les demandes d'allocaüon sont instruites ,sont mandatéeS dès lé retour de l'intéressé, ait Togo., 

oomme en matière de contributions directes et pré- A:u' cas où le congé ou l'absence chevaucherait sur 


, d'eux années consécutives l'intéressé devra faire une 
sentées pa!' le chef du service des contri/jufiollS di- ,II demande à son relottr au Terti/oire au chef dit service 

reeles. , j. , 'des conlributions directes pout -obtenir le ,paiement 


Ce dernier peut réclamer tous éclaircissements ou des allocati-ons restant dues pour l'année suivante.' 

justifications qu'il juge utile: ' , 


Il peut 'notamment exiger la production de dOcu- ART, 13. - Les bénéficiaires d'allocations familiales
Iii li,,',' 

ments authentiques propres à établir là véracité, des doivent· signaler' au chef du service, des contribu/lplls 

allégatiQns du demandeur. , directes toutchangement dans "leur situation de famille 


Le défaut de répcllse dans· un délai d'un mois à. pcuvant entraîner une diminution, du ,m-ontant des. 

une demande de renseignements ou de justifications, '. allocations. La déclaration doit être faite 'dans le mois 

ou le. refus de répondre ou une ré\,ori.se équivalant l',ii', qui suit le changement en question. ' 

à une fin de non recev-oir peut entralller sur décisio(t Les allocaHons indûment perçues pour quelque cause 

du Commissaire de Pratu:o la,perte du, droit au béné- que ce soit s-ont remboursées par compensation ou 

fi ce des allocations. " sur ordre de recette après déci~on du Comlnisslùe 


Pour' les l'Ocalités éloignées,' le délai d'un mois est de PnlllCe. 
augtnen,té des délais de distance prévus Rar lecQdeciviL ART. 14. _ Les avis et communicatlons échangés 

AR,. 9. - Le Commissaire 'de Pratu:e statue sur entre les agents ,ge l'administration 'Olt adressés par 
les demandes d'aUocatiolL eux aux particuliers d-oivent .être transmis sous enve-

La décision du Commissaire de france est notifiée loppe fermée. Ils, bénéficient de la ,franchise postale. " 
att demandeur par lettre recommandée. " ART. 15.' - Le chef du service des contributiollsf' < 

. ART. 10. - Le paiement des allocations est imputé directes et le chef du bureau des financcs sont chargésl 
au budget local, chapitre XV, article 3 - Dépenses chacun en ce qui le concerne, de l'exécution !lu présent ;) 
dilierSéS - Prtlis géllérallx. arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par-" 

Les allocations sont liquidées pour l'année entière 1 tout où besoin sera et qui prendra effet à, compter 

ou le' cas échéant, Ja partie de l'année restant à courir, 1 du. 1er janvier 1942. ' 

par le service des contributions directes. Il' Lomé, le 16 'Octobre 1941. 


Elles sont mandatées, par le service d'ordonnance- J. OELPECH.ment le 1" de chaque mois pour les droits acquis' 
Approbation ministérielle notifiée par T. O. no 486'ou reCDnllus. le mois précédent alt vu des états de, 

-1'/3 en date du 18 décenzbre1941 dM Haut.Commis,,·'liquidation dressés par le 'dief du service des con
. saire de l'Afrique frqtl.faise. tributions directes. 

• 
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HAUT.OOMM.ISSA Rli'T 
•DB L'APRIJlllE: F~Al'f{.Ai:SE 

TI;RRITOIKE DU TOGO 


'Cel'cle de. r 

Com'mune f 

Commune Mixte 
 l 
Loc:altté } 

N<t d'~nregistremellt à l'arrivée': 

Date de l'écep'tio~ 

No d'Ol'dre de lâ demande 

Nom 
Né le 
'Départ!!'mel1t 
Profession 
Ad,resse àla Colonie 

" 
'fooo PLACÉ SOUS LE MANDAT DE 

'" 

~··A[LOCATlONS 
Arr~té !oqr(fltl 

DEMANDE D'ADMISSION 

au bénèfiee des allocations, familiales 


':(à rempltr /Jar le demal1deur) 

Prénoms. 
.à. . 

'. 
.' 

LA FI\ANCE 1cr janvier 1-942 

FAMILIALES 

,_~ du 

Nom, de famille de 'l'épouse. 
Date' d'arrivée à ,la Colonie." ,Professions successhres exercées jllsqu'~ ce Jour au cours du séjour dans la Colopie 

Date probahle du départ de la 'Colonie 

" 

Renseignements sur les, enfants à charge 
,--, . .., -r 

NOMS , 

PRÉNOMS 
DATE LIEU 

, des enfants de naissance dé naissance 

, 

1 

- . , 
, 

, 

! 
PROFESSIONS 

e:.:ercées 
! 

" 

.' 
" 

Le soussigné certifie que les ~enseignemcnts ci-dessus indiqués sont exacts.. 
Il déclare avoir pris eonnajssanee' des dispositions de l'arrêté il~. du 

.il se" con~ormer aux preseriptlon_s de ce texte . 
à le 

Signature. 

, . 
Instrtictlon du Chef du ..s,ervic~ de,_ Contributions directes 

:Revènu global imposable du demandeur 

Observations .. 

Avis mO,lÎtJé et proposition." 
à . le . 

. "', et s'enga~e 

, . 

Décision du Gouverneur 
• 

,Montant dé l'allocation 'annuellé accordée: 

Date à partir de laquelle 1" montallt dit l'alloealioJ/ doit "Ure mandaté " 


, 

à 

Le Gouverneur• 

,. 

•
Date d'envoi de la lettre de notification de la décision par le Chef du ,Service, 'desContl'ibutions' 

<lireetes. '~ 



- .. 

1er janvier 1941' 

.........._-
1 	 : ~ 

1.....ôla 	 J" .' lÎo.·....:,.. Les .personnes .et· sociétêsquf d~rinent en 
:':..Joéation un établissement commerCial ou' industriél 

ARF?ETE No .,,76 supprimaltt la taxe additionnèUf! 

fixée par arfêté nO .27 du 13 ;aavier 1937 el i/lsti

tUfllJl 1lI!. impôt cédulaire sur les revenas et Iln 

impôt général su.r le reve/lil. 


.LE OOUVERNEURDES COLONIES, 
CHi!VALIER _DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

GOMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant lea attributions i'et les pouvoirs du -Comnrissaire de la Républîqu~ 'au Togo; 
.VII le décret du 19 septembre 1936 port.nt rédnetion des 

dépenses 'administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillef 1937; .' . 

Vu te' décret du -30 décembre 1912 sur [~ régime financier 
des colooies; 

Vu l'arrêté nO 27 du 13 janvier 1937 réglementant l'impôt 
personnel et en fixant le taux _ et l'assiette; modifié' par l'ar~tp. 
nO 600 du 14 novembre- 1937;. / 

Vu l'arrêté nO 28 du- 13 janvier ]937 fixant le taux de la
,ta!,e Que par les indigèneS ayant un revenu inférieur il '10.000 
francs, modifié par l'arrêté nO 296 du 14 juin 1941; 

Vu les letlres nOS 575 bis <., 9244. F./3 et 750 f./2 des 
3 . août, 17 septembre et .25 septembre 1941. de M, le Haut· 

Commissaire de l~Afrique française; 


Lé conseil d'administration entendu dans sa' séance du 

10 	 octobre 1941; 


Sous réserve... çl'approbation .. ministérielle; 


ARRETE: 
SECTION PREMIERE 


EXPLOITATIONS IMPOSASLÈS 

ARTICLE PREMIER. - Il est établi dans le territoire 


du Togo un impôt ann14el sur les bénéfiCes ~es pr.q.fes-. 

sions oom!'1ercîa[,es, industrielles et ~rtisanales, .. 


Le même impôt est applicable aux bénéfices réalisés 
par, les planteurs, exploitants forestiers, éleveurs, 
.concessionnaires des mines, par les amodiataires et. 
sous-amodiataires de concessions minières, par les 
titulaires de permis d'exploitation ~e mines.. 11 est 
également applicable. d'une façon générale à tous 
les tevenus qui ne peuvent être classés à la cédule 

. des professions nOn· cQmm'erciales ni à ceHe des 
impôts sur les traiternellts, salaires, pensions et rentes 
viagères, telles qu'eUes sQnt définies ci-après. 
'ART. 2. -L'impôt es!' dO à: raison lies bénéfices 


réalisés dans les entr{:prises exploitées dans chaquf;" 

colonie. 


, ..AR!. 3. - Les sociétés par actions, les sociétés à· 
responsabilité limitée et les sociétés en commandite 
simple sont soumises à· l'impôt sur les bénéfices 
industriels ·et cQmmerciaux, quel que soit leur objet. 

Sorit également passibles dlldit impôt: 
10 - Les sociétés coopératives. de consommation 


lorsqu'elles possèdent des établissements, boutiques 

ou ll1agasins pOlir la vente OU la livraison de denrées, 

produits' ou marchandises; 


20 - Les sociétés ooopérativeset unions de coopé- i 
ratives d'artisans; . 1 

'30 - Les sociétés ëoopératives ouvrières de pro- . i 
duction ; .,. i 

40 - Les personnes et ·sociétés se livrant à des . 
opéraüons d'interl!lédiaires ..pour l'achat ou la vente 1 

des immeuNes ou des ~onds de commerce ou qui, 1 

. muni \lu mobilier. ou . du matériel nécessaire 'à, son 
,. e-xplpitàtion:- que la Jocationcompre-nne, ou n·on, ·tout 

.ou. partie Ges éléments incorporels du fonds de com
':merce gu d~industrie; . -, . . 

7.0 -l,.es adjudicataires, 
mi.ers. de droits oommunaux. 

concessionnaires 
. 

et fer-

SECTION Il 

EXEMPTIONS '. 

ART. 4. - Sont· affranchis de l'impôt: 
10 - Les .sociétés coopératives de consommatiolT 

qui se bornent à grouper les commandes de lèllr$ 
adhérents et à distribuer' 'dans lenrs magasins. de 
dépôt les denrées, produitsQu marchandises qui ont· 
fait l'.objet de ces commandes; . 

20 -'-- Les. offices -col()niauX' d'habitations économi
ques ; .... - . 

30 ~ Les caisses de crédit agricoie mutuel régies. 
par Je decret du 26 juin 1931;. . 

40 - Les collectivités énumérées à l'artic1e 18 du 
décret du2b juin 1931 ,_ sociétés indigènes de pré

. voyance, associations agricoles indigènes, associations. 
agricoles de colons de statuts métropolitains ou assi
milés; sociétés coopératives agricoles, associations 
d'intérêt général agricole; sociétés d'assurances et de 
réassurances mutuelles agricoles; , . 

50 - Les 'sociétés ·de secours 	mutuels. 
, 

SECTION III 

BÉNEFICES IMPOSABLES 

ART. 5. :.,.. L'impôt est établi 'chaque année sur 
les bénéfices oblenus pendant l'année précédente ou 
dans la période de douze mois dont les résultat" 
ont servi à l'établissemerttdu dernier bilan,lorsque 
cetJe période ne coïncide pas avec l'année civile. , 

Si l'exercice dos au cours de l'année précédente 
s'étend. sur une période de plus ·ou de moins de 
douze mois, l'impôt est néanmoins établi d'aprè~ 
les· résultats dudjLexercice.' . . . 

. Si aùcun bilan nlest· dressé au cours d'une an·née 
. quelconque, l'impôt dû, al! titr{: de l'année suivante 
est établi sur les. bénéfices de la. période écolllée 
depuis la fin de la derniè're période imposée ou, 
dans le cas d'entreprise nouvelle, depuis le coml11en
cement des opérati()ns jusqu'~u 31' décembre de l'an
née considérée. Ces mêmes bénéfices viennent .ensuite 
en déduction d·es résultats du bilan dans lequel Ais 

. - sont compris. 	 . 
l.ersqu'i1 est dressé des bilans successifs au cours. Cc 

d;une même année, les résultats en sont totalisés 
pour l'assiette de l'impôt dû au titre ~e l'année 
suivante. 

ART. b. 1. ~ Sous réserye 'de la déduction des· 
revenus fonciers et mobiliers prévue à' l'article l>
ci-après, le bénéfice imposable ·es! le bénéfice net, '?l 
déterminé d'après les résultats d'ensemble des. opé
rations de toute. nature effectuées par les· entreprises,. 
y comprisndammeht les cessions d'éléments quelcon
ques de i'actif, soit en cours, >oit en fin ,d'exploitation, 

habitùèllement, achète!!t en leur nom les. mêmes biens " 2. ~ Le bénéfice net est constitué par la différence 
en vue de les revendre· et les sociétés de crédit 1 entre les valeurs de l'actif net à la clôture et' à 
foncier; . - , - 1 'l'ouverture de la période dont les résultats doivent·· ", 

50 - Les personnes· et sodétés, qui procèdent ail servir de base à l'impôt, diminuée des supplément~ 
lotissement et, à la vente· de terrains I,eur appar- d'apport et augmentée des prélèvements etfeclués au 
tenant; ;f, '. çours; de cette période par, l'exploitant ou. par les 
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" 	 ', 

àssociés, L'actif net s'entend de l'excéd<mt des"'valenrs • 
d'actif sur le total f()rmé au passif par 1es créances 
des tiers, les amortissements et les p~ovisions justifiés, 

3, ,-'- ,Le bénéfice net est établi sous' détluction de 
toutes charges" celle-ci comprenant llotamment:. 

]0 -' Les frais"généraux de 'toute nature, les dépen
ses de personnel et de main~d'œuvre, le loycr des, 
immeubles dont l'entrepdse èst locataire; 

20 - L'es amortiSsements, réellement effectués par 
l'entreprise, dans la limite de ceux qui sont générale
menf admis d'après les usages de chaque nature 

" 	d';ndllstrie, de commerCe ou d'exploitatiçn, y compris 
,ceux qui auraient, été différés' au cours d'exercices 
antérieurs déficitaires; 

3<1 - Les impôts à la charge de l'entreprise, mis, 
en recouvrement au cours 'de l'exercice, y compris. 
l'impôt foncier. Si des dégrèvements wnt ultériëure

'ment accordés sur ces' impôts, leur montant entre 
,dàns les recettes de l'e~ercice au cours duquel l'exploi
tàrit est avisé de ces dégrèvements; , 

40 - Les provisions oonstituées en' vue de faire 
face à des pertes ou charges nettement précisées, et 
que des ~vénements encours rendent probables. 

Des arrêtés, lion soumis, li l'approbation ministérielle, 
<léterniinent éventuellement les conditions dans les
,quelles sont admises: 

a) [es provisiQns destillée~, en sus des amortisse- , 
ments normaux, au renouvellement de l'outillage' et 
,du' matériel; , 

b) Les provisions destinées au renouvellement des 
swcks. 

Les provisi,ons qui, en tout QU partie, reçoivent un 
emploi non conforme il leur destination ou deviennent 
sans objet au cours d'un exercice tlltérieur sont ràp

"portées aux recettes dudit exercice. Lorsque le rapport 
n'a pas été effectué par l'entreprise elle-même, l'admi
nistration, peut procéder aux redressements nécessaires 
,dès qu'eHe,collstate.que les provisions wnt devenue~ 
sans objet. Dans ce ças, les pnovisions esont,s'il 
y a lieu, rapportées aux recettes du plus ancien des 
-exercices soumis à vérification.' 

ART. 7. - Par dénogation aux (lisp'oshions du , prèmier alinéa de l'article précédent, les plus, valites 
provenant de la cessi,on, en' COUts d'exploitation, 
d'éléments d'e l'actif immobilisé, 'exception' faite du 
portefeuille, ne' sont pas .oompris dans le, hénéfice 
imposable de l"ex'erdce au 'cours duquel elles ont' 
,~té réalisées" si 'le contribuable prend l'engagement 
de réinvestir ,'dans son 'entreprise, avant l'expiration ,d'un délai de trois anS à partir de la clôture de cet 
'eXiercÏœ, en immobilîsatlonautres que des valeur$ 
mobilières ou des 'participatioris, une somme égale 
,au montant de ces pius-values ajoutées au prix de 
revient des éléments cédés, 

Si le 'remploi est ,effectué· dans le, délai prévu ci
dessus, les pIus-values distraites du bénéfice imposable 
sont oonsidérées comme affectées à, l'amortissement 
des nouvelles immobilisations ..et viennent en déduc-'" .20 - En ce qui concerne les s{)ciétés coopératives ,,'
tion du' prix de revient à réoonstituer au moyen des f ouvrières de production, la part des bénéfices nets
,amortissements annuels "prélevés sur les b'énéfices: . ! qui est distribuée aux travailleurs dans les conditions 
D'ans le cas contraire, elles sont rapportées au béné prévues âI'article 3] du livre 1Il du code du tr.avail.
fice imposable de l'exercice au cours 'duquel a' èxpiré 

.le délai ci-dessus,· Ain. 12, - En cas de défiéit subi pendant un ,exer


cice, ce' déficit est considéré comme une_ charge de 
ART. 8, - Le bénéfice i!1lpOBable est obténu en 'l'exercice suivant~e-t déduit du b'ériéfice réalisé pen- . 1 

Md.uisant du bénéfice net total déterminé oomme il dant le dit exercice. Si ce bénéfice n'est pas suffisant ,;
',est dit aux articles précéden!s : pour . que la dédw:tion, puisse être _ intégralement 

10 - Le ,revenu net correspondant à la valeur foca , opérte, l',excédent du déficit eSt reporté succes'Sivenient 
tive d'après laquelle les immeubles dont Fentreprise sur les exercices suivants jusqu'au, dnquièmê exercice 
,est pl'<lpriét~ire et qui f.ont partie' de Son a~tif. sont qüi"suit l'exercice- défigtaire. lit ",. ,

.~A> 

, , 

1 soumis àXimpôt fdncier. ,Le dit revenu net èst consi
déré cpmme égàl à .75 0/0 de 'la valeur locative pour 
les maisons et à 60% de la vateur, lôcative pour 
les' usines. Pour les 'constructions ,nouvelles béné-· 
fidant d'exemptions temporaires, le revenu à déduire 
calculé comme ci-dessus est èe'lui qur correspond à 
III "aleur locàtive évaluée suivant les règles applica

_ bles en matière d'impôt foncier; , , 
,20 - Le revenu net des valeurs. et capitaux mobie 

liers figurant à, l'actif de l'entreprise et atteints par 
l'impôt sur le revenu des valeurs mobilières, en 
Fra.nce ou à la' colonie, ou exonérées de' cet impôt 
,par les textes en vigueur, apr~s imputation· à;, ce .' 
revenu de la· quote-part des fraIS. et charges y. ,af
férente, , 

Cette quote-J)art est fixée il 600/0 dtl'montànt d!;' 
ce revenu, en ce qui concerne les établissements de' " 
banque ou de crédit, ainsi que les entreprises de 

'placemen!', ou de 'gestion' de valeurs mobilière,s; 
à 300(0 en ce qui concerne les sociétés iiidustrielle,s"o'; 'le 
ou commerciales dont les investissements' en titr~::;';: " 
,et parti'cipations ont, à la clôture du bilan, une valetlr'. 
supériel!re à la moitiéd'e leur càpital wcial, et 'à 

l, 	 lUo/o en ce qui concerne les autres entreprises, ' 

.ART. 9. --' Par dérogation aux dispositions de Parti
l' 	de 8 qui précède, l'impôt dû par les, rentreprises
l d'assurance' ou de réassurance, de capitalisation ou ." 

d'épargne est établi sur le montant de leur reven'u ; 
net global constitué par la somme dù, bénéfice nl;t, 

. industriel et des produits nets mobiliers et immobi
liers dé toute na!ltre. 

L'impôt est. à la charge exclusive des entreprises, 
.sodétés ou assureurs,' sans aucun ·,recours contre leurs 
adhéf'ents Olt assurés nonobstant t{)Utes clauses ou 
conventions contraires, quelle qu'en soit la date, 

ART, ,W. - En ce qui concerne les sociétés à' res
ponsabilité limitée, les rémunérations allouées aux 
asso,dés-gérants et 'pertées dans ,les frais et charges " 

ne' sont paS admises. en déduction lorsqUe la majorité 
des parts sociales est possédée par l'ensemble des 
associés-gérants. ' 

Pour l'application de la ,présente disposition, le" 
gérants qui n'ont pas' personnellement la propriété " 
de parts sociales sont considérés comme associés si 
leur conjOlnt ou leurs, enfants han émancipés ont ~ 
la qualité d'associé, 

Dansee' cas, comme dans celui où le géra,nt est· 
! associé, les parts appartenant en toute propriété 0\1 

I~' en usufruit au conjoint et aux enfants nOn émancipés 
du gérant ,sont considér.ées comme: possédées par ce 
dernier. . 

ART. 1L --, Sont admis en déducti,on: . / 
]0 --Et!' ce qui concerne les sociétés coopél'a,ti\;,es . 

de consommatiol1, les bonis provenant des opérations 
i faites avec les associés et distribués à ces derniers au 
1 prorata de la oommal!de de chacun d'eux'; 
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'SECTION IV 
RÉGIME DU FORFAIT 

ART' 13, '- Pour les contribuables autres que les 
,sociétés'et les particuliers exerçant les p'r.ofession~ 
soumises au droit de c<immunication des agents ,de 1 

l'enregistrement" le bénéfice ill~posable. est fixé f.Qr-! 
, faitalrement, lorsqùe leur chiffre d'affaires annuel 
" . n';excède pas 5i(lO,QOO francs s'il s'~git de redeva,bles '1,'1"'. 

'dont' le oommerce est de vèndre des marchandises, 
objets, f,ournitureset denrées à emporter ou à con
sommer sur place, >ou' de, fournir le logement, ou .. " 
llOO.OQO francs s'il s'agit d'autres redevables,.. , 

: loutef>ois les -entreprises dont, le chiffre d'affai'res 
s'ab.!lÏsse a~-dessous de 'la, limite prérue' à l'alinéa 
précédent. ne ,sont soumises' au régime du forfait 
que lorsque leur chiffre d'affaires est resté inférieur", 
à cette limite pendant trois exercices consécutifs-de~ '1 
douze mois. , , 
, 'l)ans .les .entreprises dont l'activité ressortit à la ' 

,;f'Ûi~:",a)lx deux éatég'Ûries prévues au premier alinéa 
ciù"présent articl~, .Ie' bénéfice imposable est égal,;- - "' 
ment fixé forfaitair,ement pour l'ensemble des ope

.,. rations de l'entreprise lorsqu'auCune des deux ,limites 

. -; d,; ,,00,000 francs et de.,100.000 françs n'est dépassée. 

., Par dérogation aux dispositions des trois alinéas 

qui précèdent, les contribuables qui sont en mesure 
d~ satisfaire auxPrescriplions des artiCles 16 et 17 

',ci-après ont la faculté d'être ooumis au régime de 
l'imposition d'apres. le· bénéfice réel. A cet effet, 
ils doivent notifier leur choix au fonctionnaire chargé 
de l'assiette de l'impôt, avant le premie,r février de 
'i'année de l'imposition.' L',option est valable pour 
ladite année et les quatre années suivantes. Pendant 
cette période, elle est jrrévocable. 

AI(T, '14. ...: Le montant du bénéfice, f>orfaitaire est 
évalué par l'administration des contributions directes: 

L'évaluation faite par l'administration est notifiée, 
: au contribuable, qui dispose d'un délai de vingt jours 

• 
ête assign"é, à (lOndition de prouver ,que celui-ci <!St 

..sqpérieur au bénéfice que Son entreprise' peut pro
duire normalement. 

ART. 15.. _ Le forfait est établi pour une période
de deux années. .. : . ., ' 

JI ,es! renouvélé par' tacite reconduction~ mais il .. 
peut, même en cours' de,"pé,riodè biellnal~, êtrc dénoncé 
par k" contribuable dans les deùx, derniers 'mois de 
chal.lue année et par, le service' des contributions 
dirëcte dans le premier mois, de l'année suivante. 

Dans le cas de début d'exploitati,onen cours d'an-
née, le ,forfait est, pour l'établissement de l'impôt dû 
au titre de l'année suivante, réduit au prorata du 
nombre de mois entiers éooulés depuis. l'ouvertur~ 
de l'établissement ou l'installation du nouvel exploi

' tant jusqu'au 31 décembre" . 
En ,vue de'l'application de ces dispositions, les con-, 

tribualJles sont tenus de 'faire, connaitre à l'administra. 
lion, 'dans les vingt jours de la demande qui leur' , 
est adressée, le montant de leur, chiffre d'affaires 
de chaèun des trois exercices de douze [I1ois précéd'ents 
ainsi que le montant de leurs achats de marchandises 
au cours de la même période . 
' Les' contribuables bénéficiant du régime ,du forfait, 


doivent tenir et repr,~senter à toute réquisition' un 

registre' récapitulé l'ai lUlnée, présentant le délai de 

leurs acliats, appuyé des factures et de' toutes aUlres, 

pièces justificatives. ' " ,._ 

'Céux de ces cOntribuables dont .le commerce con
cerne 01.( englobe (J'autres opérations que la veute 


,de marc,handises, objets, fournitures et, dènrées .à'~ 
emporter ou à, consommer sur place -sont tenus d'aVOir 
et de communiquer au service, local, il.. toute réquisition 
un livre-journal servi au jour le jour, et présentant 
le détail de leurs recettes professionnelles afférentes 
à ces opérations, l ' 

SECTION V 
RÉGJME DE L'IMPOSlTION 0'APRÈS 'LE BÉNÉPICE RÉEL 

, 


à partir de la réception de cette notification pour /" ' ART. 16,'- Les contribuables dont le. chiffre d'af-' 
faire parvenir son acceptation ou formuler ses obser ', faires dél(asse 500.000 francs ou HlO.OOO francs, sui· 
vationsen indiquant le chiffre qu'\1 serait 'disposé l vant la distinction indiquée à l'article 13 ci-dessus, lés 
à accepter. , , , sociétés ét les particuliers exerçant les professions

Si le contribuable n'acoepte, pas le chiffre qui lui âssujetties~àu droit de communication des ag~nts de 
a 'été' notifié, et si, de son côté, l'administration 1'enregistrement sont tenus de remettre au, chef du 
n'admet pas çelui qui lui i!st proposé .par .l'intéressé service des contributions 'dir,ectes, avant le 28 février
dans ses observations, l'évaluation du bénéfice for: de chaque année, une déclaration du' montant de leur 

- faitaire est faite par une commissi,on qui siège au bénéfice imposable de l'année 011 de l'eXercice précé
chef-lieu du Territoire et qui est, comjJosée comme, dent, . . 

, Si l'entreprise a été, déficitaire, la déclaration du suit; ,1,'[Président : déficit est produite dans le même délaI. ' 
,';"Le .çhef du service des cpntributi,:ms directes. 

'. Membres: 
Un inspecteur DU un oontrôleur du 'ser,vièe des 

contributi'Ûns directes 'Ou 'en tenant lieu; 
Le receveur de' l'enrègistrement; , 

,Un fonction'naire en service au 'chef-lieu désigné 
par le Commissaire 'de Fran~~; , ' , ' 

Trois membres oommerçanfs deslgnes par le preSl-

ART. 17, -' Les contribu,ables visés à l'article, précé
dent sont tenus de fournir, en même temps que la 

1 déclaration, un résumé de leur compte de profits et 
pertes, une copie de leur bilan et un :relevé de leurs 

.. amortissements et des provisions constituées parpré ,ièvement sur les bénéfices, avec l'indi<iation prècise de 
'l'objet de ces amortissei1lents et provisions. '. 

,Les sociétés y joignent une copie ,des documents, 
qu'elles llisposenf au bureau de l'enregistrement pour 

dent de la chambrè de œmmerce - P-oufr: l'éva-I la ?1r,ception de l'impôt sur le revenu des valeurs 
lualion du bénéfice f,orfaitaire des· prQ essiol}s
agriooles, il ,est substitué aux trois' membres com
merçants, trois membres agriculteurs désignés par 
le gouverneur:" _. " 

Le chiffre arrêté ,par cette commission sert de base 
à l'imposition. ~outefois, le contribuable peut demlln' 
der; par'la voie oontentieuse, après la mise en reoou
vrement du rôle, 'Une iFéduction .. du forfait qui lui.a 

mOLelsleerneStr'eprl'ses d'assurance ou de- réassurance, dè 

capitalisation ou d'<!pargne remettent, en outre, un 
double du compte rendu détaillé et des tableaux 

"'annexes par elles fournis au ministère du travail. 
" Le déclarant est tenu de représènter, à toute réqui

1 silion 'du fonctionnaire chargé de l'assiette de l'impôt, 'i 
i tous dpcuments comptabies, inv,el1taires, oopies de ..: 
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'lettres; pièces 'de rei:ettcs et de dépj!nses, -de, natû're ,l' Dans' les sociétés anônymes, à responsabilité lirÎli
à itistifierl'~xaditude d,es résultats indiqués dans sa , tée ou en oommândite par actions, l'impôt est établi 
déclaration. . . ',," " au nQm de la société. .' 


Si la coriiptabilité est tenue en Une, langue. auite que 
 Dans les sociétés. el! Jlom ooll.eetif; chàeun des 
, le françaiS, un~ traduction certifiée par un traducteur .aSsociés est personnellement imposé pour la part des 
àssermenté doit, être représentée à toute réquisition . bénéfices sociaux correspondant .à ses droit.s, dans la :; 

.. ,de l'administration: société. . . , " 
Dans les sociétés en commandjte simple, .l'impôt ART. 18.'- Le oontrôleilf ou l'agent chargé'spécia-" ,1 

.tement de l'assiette de l'impôt vérifie les déclarations. 
Il entend les' intéressés lorsque leur audition lui 

.paraît utile ou Iorsqu'ils demandent à founlir des. 
... explicatiqns orales. Il peut rectifier ·les .,déclarations. 

Mais il fait alors oonnaître au contribuable la: recti' 
tication, qu'il envisage ,et lui en' indique les motifs. 
Il invite 'en même temps l'intéressé à faire parvenir 
son acceptation ou ses observations dans un délai de' 
vingt jours. A défaut de réponse dans. ·ce délai, le 

'contrôleur fixe la base de l'imposition, sous réserve 
.du droit de réclamation de l'intéressé 'après l'établisse-' 
ment du l:ôle. . 

Les déclarations' des contribuables visés à l'arti
cle 16 ci-dessus. qui ne fournissent pas à l'appui; les 
renseignements prévus à l'article 17 peuvent faJie 

.l'objet de rectifications d'office. . . 
Al<T,·19. - Le contrôleur ,arrête d'office 'la .baSe 

des impositions des contribuables qui n'ont pas sous
crit de déclaration dans le délai règlementaire ou qui 
se sont abstenus 'de répondre dans' le délai de vin·gt 
jours à une demande d'explications. ou qui ont fait 

,'à cette demande une réponse équivalente. à une· fin' 
de non' receVllir. 
, En ças de dé~accord, le contribuable ne peut alors 

obtenir par la voie contentieuse la décharge ou la 
" . réduction de la cotisation qui lui est assignée qu'en 

apportant la preuve du chiffre exact de son' bénéfke. 
Lorsqu'une. ÎJisuffisance du revenu déclaré est oons-· 

tatée 'après l'établjsserhentd,u rôle, la cotisation peut 
êttè réclamée au contribuablè soit dans l'année même, 

. soit au cours de deux ai:nées suivantes. 
ART. 20..·.,-:: 'Pollr l'établissementdè l'impôt sur les, 

bénéfices industriels et commerciaUX dû par. les entre
prises qui sont sous la dépendance ou qui P9ssèdènt' 
le contrôle d'entreprises. situées C hors ,du. Togo, lès 
bénéfices indirectement transférés à ces dernières, 
soit' par voie de majoration ou de dimÏl!ution des 

. prix d'açhat Ott de vente, soit par tout . autre moyen; 
sont incorporés aux résultats 'accusés par .les 'compta
bilités. Il est procédé de même à l'égard <les entrepri
ses qui sont sous· la 'dépendance d'une entreprise ou 
d'un groupe possédant également le contrôle d'eidre
Ilrises situées hQrs du ·Togo. 

est·établi au nom de chacun des commandités pour 
sa part respective du bén.éfice ri, pour le sllrplus, .au 
nOm de la société. '..' 

Les impositions ainsi comprises dans les rôles àt:i 
nom. ~ des associés n'en. demeurent' pas moins·..-'de.§l 
dettes sociales., 

Dans les . associations en participation, y compris' les 
syndicats fimmders, et dans les sociétés de copropri~ .! 
taires de nitvires, si lès particlpants ou coproprfétàires 
exploitent au Togo, à titre personnel, une' entrep~'f~!,'
dans les produits de laquelleeutre leur part. de Jj~e· 
fices, cette part est comprise dans le t)énéfice imposa" 
ble de ladite :entreprise. Dans le .cas contraire, chaçun' . 
des gér~nts conllus de~ tiers est impOsable personnèllê'
ment pour sa part dans les bénéfices de l'associâtion 
et . (es ,bénéfices ·revenant aux autres coparticjpalitt ou" 
copropriétàires sont·. imposés c.ollectivement, au nom 
des g!êrants et au lieudè la direction de l'exploitation 
éommune~ 

SECTION VII 
CALÇUL DE L'IMPÔT 

ART. 22. - Toute fraction du bénéfice imP9sable' 
inférie,ure à 100 frs. est négligée. .' . 7 '::i/". 

Il ést fait: application, pour le calcul de l'itnP~t;'iles: 
dispositions de l'article 56 ci-après et du ta~ genéral
fixé. à l'article 57. . " .' 

L'impôt, calculé oomme il est dit cj'dessus, est ~ 
, réduit, s'il Y' a lieu; en raison des charges de famille 


, du contribuable, dans lés conditions prévues à. 1'arti
: cie 58 ..ci-après. . .,,, : " 


ART. 23. .Par dérogation aux di§posîtj~ns .l.t'e· 
l'àrticle précédent, sont faxés d'a'près le tarif applica
ble à la cédûle des traitements et salaires, et en. tenàht 
compté des réductions. pour .char!(es de famill~ que ~ 
comporte~ette cédule: 

1Q - Les ouVriers travaillant chez eux,",soit.a,.la '. 
main, soit à l'aide de. la forée motrice, que: les, insiru- i 

ments de travail soit ou'ljon leur' propriété, lorSqu'ils" .~ 
opèrent 'exclusivèment à façon pour le compte .~'indus
triels ou de commerçants, avec des matièresptemiex:es: 
fournies 'par ces -derniers, et lorsqu'ils n'ulilisentpâs 
d'autres, concours que celui de leur femme, de leurs S 
père 'et mè're,' de leurs enfants et petits enfants, 'd'un .; 

A défaut d'élément précis pour opérer les redresse- " compagnon et d'un apprenti'de moins de 18 aIl!! avec 
.. ments' prévus à l'alinéa précédent, les produits impo 'Iequel un contrat régulier d'apprentiss~ge a été passé; 

sables sont déterminés par comparàison avec ceux des 2" - Les artisans travaillant chez 'eux ou au dehors, 
'entrèprises similaires' exploItées normalement. . qui se' livrent principalement ~ la'vente !lu .. produit ,i 

de leur propre travail et q\li n'utilisent. pas' d'autres '. i, SECTION VI concours que celui des personnes énumérées au para--, 
graplie . précédent. . .,' . . ~ ,;PERSONNES 'IMPOSABL~ ~ LIEU D'IMPOSITION 

, '~. . . ,« SECTION VlllART. 21. - 'L'impôt ,est établi au nom de chaque 
MAJORATIONS D'IMP.ÔT .exploitant,· pour l'ensemble de ses entreprises. exploi

tées dans le territoire du Togo, au siège de la direc . ART. 24.. - Le' contribuable souliiis à la <léclaration 
non des entreprises ou, à défaut, au lieu du 'principal de son bénéfice réel qui n'a pas produit -éettè' déclara- :; 

·établissement. Les sociétés .de personnes, de capitaux, . . tion dans le délai prescriLà l'article 16 cl'âessus est' 
ou les sociétés mixtes, dont le siège sodal' est fixé' .imposé d'office et sa cotIsation est majorée de 250;0.. 
hors. dù Togo, sont asslljetties à l'impôt au lieu' de La même ma:ora:ion est applicable.au contribuable 

. leur principal.établissement dims' le territoire du Togo' 1. qui. n'à ,pas fourni à l'appui de sa déclaration les 
d'àprès les résultàts' des opérations réalisées sur le ilocuments dont la production est exigée par Yarti-;; 
Tel1itoire de cette colonie. c~e: 17 ci-dessus, ' ~, .',.;.j 

• 

http:applicable.au
http:D'IMP.�T
http:eux,",soit.a,.la
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• 
.. ART. 25: - Dans le càs où le' contribuabte,n'a jour de celle:qJ ainsi qu'aux bénéfices de l'année ou 

déclaré qu',un bénéfice.insuffisànt d'au moins un.dixiè' de l'exercice précédent lorsque, 'la 'cession: étant inter
me, 1" majoratian·. 'de 250/~ est 'appliquée aux droits venue pendant l~ délai normal de déclaration, ces " 
correspOndant au' bénéfice non déclaré. béiiéfices~n'orit. pas été déclarés .par le cédant avant _ 

En cas .d'inexactitude relevée dans les documents la date. de la cession. , '. 
et rens'clgneménts écrits fournis à l'appui de la décla Toutefois, le cessionnaire n'eSt resPonsable que
ràtion du héri_éflce' réel, l'impôt estdqublé S.\lr la . jusqu'à concurrence du prix du fonds de commerce, • 
portion des bénéfices dissimulés si, l'insuffisance excé ,si la cessio}l a été fàite à titre' onéreux, ou' de la 
dantle dixi,~me dub.énéfice imposable ou la sommê valeur. retenue pour la liquidation du droit de muta
de 20_000 francs, le contribuable n'établit pas sa tion ~ntre vifs, si elle a eu lieu à titre gratuit,' et il ne 
bonne foi. . peut être mis en cause· que pendant un délai de trois. 

SECTION· IX mois, qui oommence à. courir !iu jour de la déclaratiOn 
prévue' aux troisième. et qllàtrième paragraphes du 

CESSION OU CESSATION D'ENTllErRISE présent ar,tide, .si elle est faite dans le délai imparti • par lesdits alinéas, Ou' du dernier jour de cè délai,ART: 26. - Dans le CilS de ,cession ou d~ cesSation, 

, en totalité ou en partie, d'une, entreprise, l'impôt sur 
 à défaut de déclaration. 

" :lês, bénéfiCes industriels et commerciaux dû én .raison Les dispositions du présent artide sont applicables 
Ms. bénéfices qui n'ont pas encore été t~és est immé dans le cas de décès de l'exploitant. Les' renseigne
diatement établi. ments nécessaires pour l'établissement de l'impôt 
~. POur les contribuables soumis au ré~me du forfait, sont aLors produi~ ,par les' ayants· droits au défunt 

dans les six .mois de la date dl! décès., ' le bénéfice imposable est le montant du bénéfice .for
... faitàire réduit au prorata du temps éCQulC! du le, jan

.• vier jusqu'au' jour où la cess,ion ou la cessation est TITRE Il .devenue', effective, tout' mois commencé étant compté IMPÔT SUR LES BÉNÉFICES DES PROFESSIONs pour un mois entier. . NON COMMERCIALES 

Les redevables de cette cat~gorie doivent dans un 


délai de dix jours déterminé oomme îlest indiqué ci-
 SECTlONPREMIER'E 
. après,"aviser le ooritrôleur de la cession ou de la cessa

BÉNÉFICES SOUMIS A L'IMPÔTtion et lui faire connaltre la date à laquelle elle a été 
ou' 'sem effective, ainsi que, sil fY a lieu;- les nom, ART. 27. -·11 est établi 'dans le· tem1:oiredu Togo 
prétioms et adresse du cessionnaire. un impôt annuel sur )es bénéfi.:es des,,' professions 

"Les coiüribuables non assujettis au forfait sont '. libérales, des c;harges et offices dont. les' titulaires 
tenus' dé faire parvenir au contrôleur, dans le même n'ont pas la qualité de oommerçants et de toutes oc
délai, outre les renseignements Ci·dessus, l,a déclara cupations, explQitations lucratives, etsources'- de 'pro
tion de leur bénéfice' réel acoompagnée d'un résumé fits non soumises à un' impôt spécial sur le revenu. 

,de' leur compte, de, profits et pertes • .
, Le délai de dix jour's dont il est question. commence SECTION 11 


à courir: ' 
 BÉNÉFICE IMPOSABLE 

'LOrsqu'il s'agit de fa vente ou de la céssion'd'un 


. ART, 28. - L'impôt est établi chaque année à raison fonds de commerce, du jour où la vente ou la cession 
du bénéfice net de l'année précédente, a été publiée 'dans un . journal ~d'annonc'es légales; 

Ce .bénéfice est constitué par l'excédent deS recettesLorsqu'il s'agit de la vente oU dela >cession d'autres 
totales sur les dépenses nécellsitées par l'exercice de entreprises, du jour où l'acquéreur oU le cessionnaire i 

1 
la profession, 11 tient compte des .gains ou des pertes ", a, pris "effeCtivement la direction des exploitations; 
p,rovenant soit de la réalisation des éléments d'actif , LOrsqu'ir s'agit de la. cessation d'entreprises, du l, affectés à l'exercice de l~ profession, soit des cessions •jour de" la fermeture' définitive des établissements: 1 de . charges' Oll d'offices. Il .tient' compte également de 

' ',Si les contribuables, ne produisent pas les rensei-·· toutes indemnités -reçues en contre-partie ~e Il! cessa
gnementa vis.és aux troisième, et quatrième alinéas du tion de l'exercice de la pmfession"ou du transfert
présent article,ou si, invités li fournirà.l'appui de la d'Ilne clientèle. 
déçlaration de leur bénéfice réel les justifications 

Les dépenses déductibles comprennent notamment: . nécessaires, ils s'abstiennent de les donner dans -les 

"dix' jours qui sIlivent la réception de l'avis qui leur, 
 10 - Le 'loyer' des locaux professionnels 011 le reJ ' 

venu net d'après .. lequel, ils sent soumis. à l'impôt, 
arrêtées 'd'officeetil {:st fait applicatiQn de la majora
e~t adressé à cet effet, "les bases d'imposition sont 

foncier s~i1s appartiennent au oontribuable; ". ' 
tion de droits prévue li l'artide 24. 2' ~ Les amortissements effedués suivant les rè- . 

En càs d'insuffisam;e de déclaraiion pu d'inexacti gles applicables en matière d'impôt sur les bénéfices' 
tude >dans les renseignements fournis li l'appui de la industriels eloommerciaux, 


. déclaration du bénéfice réel, l'impôt est majoré ainsi 

• ART. 29. Si, pour une année, détermi!1ée, . les qu'il est prévu à l'article 25, dépenses déductibles dépassent les recettes, l'excé-

Les', cotes établ(es dans ·les. con<lition's prévues par 
i :dent peut être reporté sur les bénéfices des années

le préseîlt article sont immédiatement exigibles pour suivantes jusqu'à la cinquième inclusivement, dans les rla totalité: , '. oonditions prévues à l'article 12. ci-dessus pour les ,"
En cas de cession,· qu'elle i ait .lieu. à titre onéreux . èntr-eprises industrieUès et oomtnerciales. ' 

oU à titre gratuit, qu'il s'agis'se, d'une vente forcée 
ou volontaire, le, ces.sÏonnàire peut être rend .. respon ART. 30, En ce quj .. oorlcerne la production litté
sable solidairement avec le. cédaitt du payement des '. raire, ·scientifique et artistique, dont Jes revenus ne 
impôts afférents aux bénéfices réalisés par ce. dernier sont pas recueillis' anllUeUement, le bénéfice imposable 
pendant l'annee ou Pexercice de la cesSion '~~sq;t'au pe<Ut, à la demande des intéressés, être déterminé en - '. . 
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.. 

retrancijant de 'la moyenne des trois années précé
dentes, la moyenne de" dépenses de ces mê'mes années, 
Les oontribuables qui adoptent ce mode d'évaluation 
pour une année qu~lconque :ne peuvent· re.ven;r sur 
leur option poilr les années suivantes .. 

SECTÎON III 

. PERSONNES . IMPOSABLES . - ,LIEU D'IMPOSITION 


ART. 31. _. L'i~pôt est établi au no~ des béné
ficiaires des revenus imposables, au lieu de l'ex'ercice 
de la profession ou, le cas éc.héant, du principal éta. 
blissement. 

Dans les sociétés en nom collectif, chacun. des as
sociés est personnellement imposé, p'our la part des 
bénéfices sociaux correspondanfà ses droits 'dans la . 
sOciété. 

Dans les sociétés en commandite. simple, l'impôt 
est établi au nom de chacun des oommandités' pour 
sa part respective 'de bénéfice, et, pour le surplus,. 
au nom de .la société. 

Les impositions ainsi oomprises' dans les rôles 'au' 
nom des- associés n'en demeurent pas moins des dettes 
sociales. 

En ce qui concerne les associations en participation, 
si les participants exercent 'à la colonie, à titre person
nel, une professi-on dans les pmduits de laquelle entre 
leur 'part de bénéfice, cette part est comprise élans 
le bénéfice imposable de ladite profession. Dans le 
cas oontraire, chacun des gérants connus des tiers est 
imposable per&Onnellement pOUf sa part dans. les béné
ficeS de l'association et les bénéfices revenant aux 
autres coparticipants sont imposés oolleclivement au 
nom des gérants et au lieu de l'exercice de la pro
fession commune. . 

SECTION IV 

CALCUL DE L'.lMPÔT 


ART. 32. - Toute fractiOn du revenu n'excédant 
pas 100 francs est négligée, . . 

Il est fait application, pour le Calcul de l'impôt, 
des dispositions d~ . l'article 56 ci-après et du taux 
général fixé à l'article 57. , 

L'impôt ,calculéoomme il"est· dit ci-dessus est réduit,
s'il y a lieu, en raison des charges de famille du 
oontribuable, dans les oonditions prévues à l'article 58 
ci-après. 

SECTION V 
DÉCLARATIONS 

ART, 33. - Toute personne pàssible de l'impôt à 
raisoll des bénéfices réalisés dans l'une des pcofessious 
ou des revenus provenant de l'une des sources visées 
à l'article 27 est tenue ·de produire, d.,ns les deux 
premiers mois de chaque anné~, unè déclaration indi

'quant le montant de ses recettes brutes, celui de ses 

dépen~es professionnelles et le chiffre de .son bénéfice 

net de l'année précédente. ' 


ART. 34, - La déclaration est adressée au chef du . 
service des contributions directes de la colonie où le 
oontribu.able exerce sa profession ou du lieu ,de son 
principal établissement: 

SECTiON VI 
CONTROLE DES DÉCLARATIONS 

DROIT DE èoMMuNlOATION 

'ART. 35. - Le ()()ntrôleur ou l'agent chargé spécia
lement de l'assiette de l'impôt peut demander aux 
intéressés tous les renseignements susceptibles dejos

, tifier .l'exactitude, des chiffres déclarés. S'il juge ses 

Il: 	 renseignements inwffisants, il établit la base de l'im-' 

position' et notifie- au contribuable le 'chiffrc qU'il 

se propose de wbstituer à celui 'de la. déclaratiOn, én 

indiquant les mofifs qui' lui paraissent justifier le 

redressement; il invite en même temps l'intéressé à 

présenter, s'il y a Heu, ses observatiOns par:écrit ou 

verbalement dans un délai de vingt jours" 

. Si le désaccord persiste,' il est soumis à l'appré· 

ciation de la commission siégeant au chef·lieu de Ja 
colo!lie et qui est composée c6mme suit: . 

Président: 
Le chef du service' des contributions directesr 

Membres: 
Un inspecteur ou un contrôleur du service des con: 'if 

" 

. i tri bittions directes, ou un .f·on~ionnaire en tenant lieu; 
Le rec-eveur de l'enregistrement; 
Un fonctionnaire en service a.u chef-lieu désigné' par 

le Oouver!1eur; .... 
Trois, représentants despmfessions libérales dési· 

gnés. par le .Gouverneur. ' 
lli, commission ,se)éunit sur la convocation de ,son ," 

président et délibère valablement si au moins quatre >1 

membres' sont présents, En cas de partage. des voix, 

celle du président est prépondérante. 


L'avis de la commission' est notifié au contribuable 

par le contrôleUr; qui l'informe en même temps du 

chiffre d'après lequel irse propose de le taxer. 


Si cette taxation est conforme à l'appréCiation de la 
commission, le contribuable ne peu( obtênir de réduc
tion par voie de réclamation devant la juridiction con· 
tentieusè ·qu'enapportant la preuve du. chiffre exacf 
,de ses bénéfices, • .. 	 , 

Dans le cas contraire, la charge de la preuve in
combe ,à l'administration, en jant' que le bénéfice 
retenu pour l'assiette ,de l'impôt excède l'appréèiation 
de la commission. 

ART. 36. - Les contribuables soumis à l'impôt sur 
les bénéfices des professions non commerciales sont 

il 	 tenus d'avoir un Iivre-journal servi au jour le jour 
.~'et présentant le détail de leurs recettes profession. 

nelles, 
Pour les professions ·assujetties au secret profes

sionnel, l~ livre-journal ne ç.omporte en regard de la 
date que le détail des sommes encaissées. ,.. ' 

Le colltr6leur Peut demander' oommunication des 
livres et detputes pièces justificatives. 

ART. 37. - Les officiers publics ou ministériels ., 
doivent, à toute réquisitiOn du contrôleur, réprésenter 
leurs livres, registres, pièces de recette, de dépense 
ou de comptabilité à l'appui des énonciations de leur 
déclaration. Ils. ne peuvent opposer le secret profes~ 

1· 	 sionnel aux demandes d'éclaircissements, de justifica
tions ou de communication de documents concernant 
les indications du livre·j.ournal de leur comptabilité. 

SECTION yll 
TAXATION D'ornCE ET MAjORATlOI':l D'IMPOT 

ART. 38. - Tout oontribuable astreint à la déclara
tion prévue à . l'article 33 ci'dessus, qui ne souscrit 
pas cette déclaration dans les deux' premiers. mois de 
l'année, est taxé d'office, sauf réclamation après l'éta
blissement du rôle, et l'impôt dont il' est redevable 
est majoré .de 25 Ofo. . 

L~s m~êines_ sanctions sont applicables dans le cas, 
de non présentati·on 0 des doouments dont la tf;flue et 't 

la production sont exigées par les articles 36 et 37 
ci-<;Iessus. 
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&j ART, 39: ~ Dans le cas où le" contribuable il'a 
d'éclaré qu'un ,bénéfice insuffisant d'au moins un 
dixième, la majoration de: 25°/0, est appliquée aux' 

'droits, correspondant ail bénéfice non' déclaré, 
En cas d'inexactitude 'relevée dans les documents 

et renseignements écrits fournis à' l'appui de la dé
clarati?n pré\Oue à ~'article 33 ci-dessus" l'impôt est, 
double sur la porhon des bénéfices dissimulés si 
l'i~suffisance excédant le, dixième du bénéfice impo~ 
sa\l1e ou la somme de 20,000 francs le contribuable 
n'établi't pas sa bonne foi. ' 

SECTION VIII 

CESSATION DE L'EXERCICE DE LA PROFESSION 
ART, 40,- Dans le cas de cessation de l'exercice 

'de, ~a profession l'impôt, sur les bénéfices des pro
feSSions ,non oommerclales dû :en raison des bénéfices 
qui ~'ont 'pas enos>re été taxés - y compris ceux qui 
proylennent de creances acquises et non encore recou· 
vrées -est immédiatement 'établi. ' 

Les. oontribuables sOnt tenus de faire' parvenir au 
oontrôleur, dans, un délai de dix jours déterminé' 
oomme il ,es! indiqué ci-après la déclaration prévue 
à l'article 33, ' 

Le délai ge dix jours d~nt il est question cùm
mence à courir: 

Lorsqu'il s'agit de la cess'ation de l'exercice d'une 
profession autre que l'exploitation d'une èharge ou 
d'un offic\", du jour où la cessation a été effective' 

Lorsqu'il s'agit de la cessation, de l'exploitatio~ 
d'u~e charge ou d'un office, du jour où il a été pillbliée 
au Journal officiel la nomination du nouveau titulaire 
de la charge ou de l'office ou du jour de la cessation 
effe~tive si eIleest postérieure à cette publication, 

SI les oontribuables ne produisent pas la déclaration 
visée au deuxième aHnéa du J,Jrésent article les bases 
d'imposition sont arrêtées d'office et il p~t être fait 
application de la majoration, de dmits' prévue à 
l'article 38, ' 

En cas d'insuffisance d'au moins un dixième dans 
les bénéfices déclarés au d'inexadil.ude oonstatéedans' 
les documents et renseignements écrits fournis à 
l',appilli d~ la déclaration, les oontribuables sont pas
slb~es, suivant le cas, de l'une ou de l'autre des majo

/ ,: rahons prévues à l'article 39, 
..- Les, ootes établies dans les condiüons prévues, par 
,le présent article sont immédiatement exigibles pour 
la totalité, ' 

En cas de cession à titre onéreux le successeur du 
oontribuable peut être rend!J responsable solidairement 
avec son prédécesseur dupayemellt des impôts affé
rents aux bénéfices réalisés par ce dernier pendant 
l'ann'ée de la cessation jusqu'au jour de celui-ci, ainsi 
qu'aux bénéfices de l'année précédente lorsque la 
cessation étant intervenue pendant le délai normal de' 
déclaration, ces bénéfices n'ont pas été déclarés avant 
la date de la cessation,' ' 

Toutefois, le successeur du contribuable ~'est res
ponsable que jùsqu'à COncurrence du prix de cession 
et il ne peut être mis en cause que pendant un délai 
de trois mois' qui commence à courir du jour de la 
déclaration prévue par le deuxième alinéa du présent 
article, si eIle est faite dans le délai imparti par ledit 
ahnéa, ou du dernier jour de ce délai, à défaut de 

,déclaration, 
, Les dispositions du présent article sont applicables 

dans le cas de décès du oontribuàble.' Dans' ce cas, 
'les renseignements nécessaires pour l'établissement 

de l'impôt sont pmduits par les,ayants droit du défunt 
dans les six mois' de la date dn décès, 

TITRE III' .. 
IMPÔT SUR, LES TRAITEMENTS PUBLICS ET PRIVÉS, 

LES INDEMNITÉS ET É~bLUMENTS, LES SALAIRES, 


LES PENS:ONS ET LES RENTES VIAGÈRES 


SECTION PREMIERE' 


REVENUS SOUMIS A L'iMPÔT 


, ~T, 41. - Il est établi dans le territoire du Togo un 
I,mpot annuel sur les revenus provenant des traitements 
publics et privés, des indemnités et émoluments des 
salaires, des pensi<>ns et des rentes viagères, ' 

L'impôt est applicable à' tous les habitants de la 
oolonie quel que soit leur statut ou leur nationalité 

L'imr.ôt ~ur le~_ traitements et salaires. est exigibl~ 
paur ,1 annee ~n~lere de, toute personne ayant à la 
oolollle une resldence habil.uelle au 1er jarivier de 
l'année de l'imposition, , 
" Sont, considérées comme ayant à la colonie une 
résidence ~abitueIle l,es ~ersonnes se ,trouvant en oongé" 
hors .. oolome au 1er pnvler de l'annee de l'imposition 
qtll ,a, cett;, date continuent à être rétribuées par les 
admmls~raLlOns ou les entreprises auxqueIles eIles ap
par~enaIent avant leur départ en congé de la colonie, 

Les personnes domiciliées' ou résidant habituêIÏe_ 
ment d~s .la métropole ou dans les territoires français, 
~ pr?tefes par, la France ,et justifiant y être impo
sees a 1 Impot sur les traitements et salaires, sont 
exonérées du même impôt à la oolonie, 

4

ART, 42, - Sont affranchis de l'impôt: 
1Q -=- Les pensions dont sont titulaires en vertu 

de la loi du 31 mars 1919 les mutilés' veuves et 
, ayants droits 'des morts de l~ !l'~erre 1914-1918 ainsi 

que les pensio!ls de même nature qui seront accordées 
au titre de la guerre 1939-1940; les rentes viagères 
et '(Ilocations acoordées aux victimes d'accidents de 

_ ,travail, les pensions concédées aux anciens militaires 
pour blessures reçues ou infirmités contractées en. 
service avant le 2 août 1914, ainsi que les pensions 
de leurs ayants cause; 

2<> - La 'retraite du combattant prévue par l'arti
cle 144 de la loi de finances 'du 31 mars ,1932, ainsi 
que la retraite mul.ue\le des oombattants'; 

3<> ~ Les aIlocations destinées à oouvrir les frais 
inhérents à la fonction (YU à l',emploi; 

0 - Les aIlocations familiales, les indemnités pour 
charges d~ fa~ille, la m~jorati()n de l'indemnité pour 
charges mlhtalres acoordee aux chefs de famille' 

5Q - Les indemnités pour' frais qe burea~, de 
voyage, de tournée, de déplacement, de mission de 
représentation, d'habillement d'entretien pour véhi~le 
ainsi que, à l'exclusion de toute déduction oomplé~ 
mentaire ayal\t le même objet et sous réserve qu'elles 
ne subissent pas les retenues pour pensions dviles 
les indemnités de gérance et deresponsabiIité, Toute~ 
fois, les indemnités a\louées pour rémunérer un sup
plément de travail consécutif à la ooncession de crédits 
devront en tout état de cause demeurer, comprises 
dans les bases des émoluments imposables; , 

60 - Les traitements attachés à la Légion d'Hon" 
neur et à la Médailfe Militaire, 

SECTION II 
PERSONNES IMPOSABLES ET BASE D'IMPOSITION 

ART: 43, - L'impôt est dû par les bénéficiaires 
des revenus imposables_ " 

II porte chaqùe année sur: les, traitements, iridem' 
nités, émoluments, salaires, pensi'Û~s et tentes viagères 
payés aux. intéressés' au oours de l'année précédente. 
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ART. 44. - Pqur la détermination des bases d'impo~. 
sition, il est tenu compte du montant .net des .traite
mellts, i!ldemnités et ·émoluments, salaires, pensions 

et rer!t~s viagères, ainsi que tous les avantages en 

argent ou en nature' accordés aux intéressés en sus 

des, traitements, indemnit,és, émolllments, salaires, pell'

, sions et rentes viagères proprement dits. ' 

ART. 45. ....: Le montant net du revenu imposable 

est déterminé en déduisant du montant brut des som
mes payées et des avantages en nature OU en argent 
accordés: ! 

}o - La cotisation ouvrière aux assurances sociales; 
2<> - Les frais inhérentS à la fonction ou à l'emploi 

lorsqu'ils ne sont pas couverts par des allocations 
spéciales. ' , ' 

La déduction à effectuer' du chef des frais pr9fes
5%sionnelsest forfaitairèment fixée à du, revenu 

brut, après défalcation des retenues visées aux para
graphes 1 et 3 du présent article, sans pouy,oir excé
der 20.000 francs par an: . , 
e, Les intéressés sont également admis à réclamer la 
déduction des frais profes.sionnels réellement supportés 
par eux à condition d'apporter à ,l'administration la 
preuve' de l'existence de ceux-ci et de justifier de. 
le'llr montant; 

3<> ~ Les retenues obligatoires et les verseménts 
volontaires effectués pour la constitution d'une retraite 
jusqu'à concurrence de 6% de l'ensemble des rému
nérations perçues par les intéressés à l'e)(cepti-on toute" 
fois 'des allocations excepHonnelles n'ayant pas un 
caractère périodique; la limitation de la déduction ne 
s'applique pas aux versements effectués par les an
dens, combattants sous le régime de la loi du 4 
août 1923. 

Sont considérés oomme tenant lieu de versement 
ènwe dè la oonstitotioll de retraites les versements 
destinés à la constitution d'un capital et notamment 
les sommes versées à titre de prime d'àssurance sur-' 
la vie. Pour bénéficier de cette disposition, le contri
buable devra indiquer avec précision le nom de la 
compagnie, le l1umém de la ,police et le montant de$ 
primes; " 

4<' - Les ·frais de passage de France, a(l Togo et 
les frais de retour en ,France lorsque la preuve -est 
fàite que l'intéressé en a supportç la dépense soit 
pour: lui, soit polir les persOnnes considérées comme 
à sa charge, pendant l'année antérieure à .s:elle de 
l'il1)posi.ion; - , ' 

50 - L'impôt sur .les traitements, salaires, pensions 
et rentes vi~gères afférent à l'année 'précédente. 

SECTION Ill' 

CALCUL DE L'IMPÔT 


ART.' 46.- Toute fraction de revenu annuel n'excé
dant pas 100 franés est négligée. 11 est fait applica
tion pOlir le calcul de, l'impOt des dispositions de 
l'article 56 ci-après et du taux réduit fixé à l'article 57, 
. L'impôt' est réduit,. s'il y a lieu, en 'raison' d~s 
<;harges de faml\.le du contribuable, comme il elit prévu 
à l'article 58' ci-après. 

St::CTlON IV 

EXEMPT:ONS 


ART, 47. ~ Sont exemptés de l'impôt: 
la - Les personnes dpnt le revenu imposable est 

inférieur à 20.üOO'francs; 
2> - Les consuls' et agents oonsulaires de nationalité 

ét~angère! mais seulement dans la lIlc,sure où les pays 

qu'ils Jepréseritenî' concèdent des. àvantages' an~logu~ 
aux oonS)!Is et ~ents consulaires fr"l.lçais' et exclus!,. 

,verrient pour les revenus tirés de t'exercice de leurll' 
fonctions consula~re!;. " /' 

.;
SÈCTION V . ,:;

.DES. RENSEIGNEMENTS A Founr.m PAR LEs EMPLOYEURS,' 

CHEFS. D'ENTREPR!SES ET DÉBITEURS DE PENSIONS 
' ou DE RENTES VIAG~RES" , •• 

ART. 48., _ TOus particuliers et· Joutes , sPci4tés ou 
associations occupant des employés;, commis, ouvriers ' 
ou auxiliaires mllyennant, traitement, s.alaires ,ou rétri
butions, sont tenus' de remeHre dans le courant du 
mois de janvier de chaque année au service des con
tributions directes, un ,état indiquant: 

10 - 'Les nom, prénoms et adresse des, personnes 
qu'ils ont occupéès au cours de l'année précédente; 

2<' - Les montants des traitements, salaireS, .rétri
butions payés à chacun d'elles; , 

'30 - La période à laquelle s'appliquent, les paie
ments lorsqU'elle est inférieure à une année. ' 

Les chefs, d'entreprise; ainsi que les contribuables 
relevant de 'l'impôt sur ,les bénéfices des professions 
·non commerciales doivent déclarer ,dans les 'mêmes 
conditions: 

10 - Les rémunérations; quel que soit leur montant 
ramené à l'atinée qu'ils, ont versées à des person~es 
remplissant des fonctions susceptibles d'être exerceeS 
simultanément auprès de plusieurs entreprises, telles 
que les fonctions d'administrateur, membre ou secré
taire de oomité ou conseil de direction de gestion ou 
de surveillance, quelle qu'en soit la dénomination, 
commissaire des comptes, trésorier, etc.' ...., et même 
dans' le cas ob ces rémunérations sont passibles de 
l'impôt sur le revenu des valeurs mobilières; 

2P _ Les sommes versées par eux à l'occasion de 
l'exercice' de" l"ur profession, à titre de commission, 
oourtages, risrournes commerciales et autres vacations, 
honoraires occasionnels ou non, gratifications et autres 
rémunérations lorsqu'elles, dépassent 1.000 francs par 
aU pour un même bénéficiaire. 

Le oontribuable qui ne _produit pas la déclarati'On 
des sommes visées au présent article perd le ·droit 
de les déduire pour l'établissement de ses propres 
impositions. ,> 

ART. 49. ~'Les entreprises, Sociétés oU associat~ons 
qui, procèdent à l'e'1caissément, et au versement des 
droits d'auteur et d'invention sont tenus dedédarer 
le montant (jes sommes dépassant 1.000, francs,par 
an qu'elles versent à leurs' membres ou à leurs 
mandants. 

ART. 50. Tous particuliers <':t toutes sOciétés ou 
associations payant des pensions ou rentes viagères, 

'soflt tenus 'dans les oonditions prévues à l'article 48 
d-dessus de fournir les Indications relatives aux titu
laires de ,ces pensions ou rentes, lorsqu'eIles dépassent 
5.000 francs. 

ART. 51. - Les ordonnateurs, ordounâteurs délégués 
ou Wus-ordonnateurs des budgets de l'Etat, du gou
vernement général, du gouvernement local, des com
munes .ou établissements publics peuvent éventuelle
ment fournir,' dans le délai prescrit à l'article, 
les mêmes -renseignements concernant ,le , 
dont la S'alde et les indemnités relèvent des 
qu'ils administrent. 

ART, 52. - Toute infraction aux presCriptions ci
dessus donne lieu à l'application d'un'e 'pénalité,il~" 
100 francs enool!rue autant de f'lis qu'il est. rélevé 
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;'ô'bm!ssi'ons ('iU d'inexactitudes dans les ~en;~i~ements 

,qui doivent être fournis. . " 


L'amende est prononcée par le cQnseil du conten
;jieux administratif S'Ur .requête présentée ,sans frais 
~ar le chef du s~rvice des contributions directes. la' 
"copie de ·Ia requête est notifiée aux contre"~nants par 

Ies ~ins 'du oonseil du oontentieux administratif.'" 
_ La prescription n'est acquise qu'après l'expirati,on 
. de,la deuxième année suivant celle au cours de laquelle i 

l'infràçtion a 'été oommise. ' . ," 
L'amende est recouvrée oomme en matière de con

tributions directes. '. 
ART. 53. . A l'aide des rens'eignements fournis en 

exécution des' dispositions, 'qui précèdent -et de tous 
autres qu'il peut recueillir, le contrôleur des oontri
butions directes, ou l'agent chargé de l'assiette de 
l'impôt, fixe les bases de cotisation sans préjudice 
pour les intéressés du droit de les contester après 
l'établissement du rôle. 

TITRE_ IV 
DISPOSITIONS COMMUNES A DIveRS IMPÔTS CÉDULAIRES 

SECTION PREMIERE 

illlPosmON DES CONTRIBUABLES DISPOSANT DE REVENUS 


PROFESS10NNELS PROVENANT DE SOURCES DIFFÉRENTES 


ART.S4. Lorsqu'une entreprise industrielle ou 
mmmerciale étend son activité à des opérations rele
vant de la cédule des professions non commerciales, 
les' résultats de ces opérations, ,déterminés suivant le$ 
règles propres à 1'.impôt sur les bénéfices industriels 
et commerciaux sont oompris dans les bases dudit 
impôt. 

ART. 55. ~ Lorsqu'un contribuablè dispose à la 
'foi de bénéfices de prof~essions non commerciales .et 
'de revenus provenant, S9it de traitement, salaires, 
pensions oU rentes viagères, soit d'une profession 
'artisanale ou assimilée,œs catégories de revenus 
.sont totalisées et l'.ensernble est imposé au titre 'de 
la cédule qui comporte le revenu le plus élevé. , 

SECTfoN 1/ 
CALCUL DE' L'IMPÔT 

ART. 56. - Pour. le calcul des impôts cédulair.es, 
la . ~'.première ,tranche de revenu n'excédant pas 
20.000 francs est affranchie de tout imp'ôt. La tranche 
de '20' ·à 50,{)f}() francs n'est comptée que pour 25 0jo, 
celle de 50 à 75:000 francs pour 509jo et la partie 
excédant 7:'.000 francs pour la totalité. 

SECTION III 
TAUX DES IMPÔTS éÉDlI'-<AIRES 

. ART. 5il. - Le taux gêneraI des impôts cédnlaires 
est iixé à 4 0jo. 

Ce taux ést réduit de moitié pour le calcul de 
l'impôt s,ur les traitements et salaires, pensions et' 
rentes viagères. 

SECTION IV' 
RÉDUCTIONS POliR CHARGES DE FAMILLE 

ART. S8. - Les réductions pour charges de famille 
applicables à l'impôt sur les bénéfiœs industriels et 

" ,commerciaux, à l'impôt sur les bénéfices des profes
.sions non oommerciales et li l'impôt sur, les traite

': 
l, 
II~' 
,1 
' 

.; 
" 
! 

l,, 

. ments ·el ,salair,es en vertu des ar.t;icles 22, ,32 et 46 ,,,,' 
ci-dessus',sont réglées COmme ,suit: ' 

,10°10 pour chacunde,s, deux premiers enfants à 
la char.ge du contribuable. 

30 0jo pour chaque enfant à sa charge à partiT du 
troisième: 

L,e montant total des réductions sur chaque impôt 
ne peut excéder 250 francs par enfant à charge. 

Sont oonsidérés comme ,enfants à la chargEr du 
Ilontribuable ceux qui sont désignés à l'article 71 cr
après relatif à l'impôt généraL' 
, ART, 59. - p'our s'assurer le bénéfice des réduc

tions pour charges de famille, les contribuables doi
vent faire parvenir au chef du service des contribu
'tians directes - une déclaration indiquant les nom, 
prénoms, date et lieu de naissàncè de chacun des 
enfants à leur charge. 

Les déclarations indiquent également les impôts 
sur lesquels sont susceptibles de porter les dégrève
ments et le lieu où ces 'impôts doivent être établis.. 

Les déclaratiolls sont resuesdans le délai prévu à 
l'article 76 ci-après relatif à l'impôt général; eUes 
sont valables tant' que leurs indications n'ont l'as 
cessé d'être 
doivent être 
indiqué, 

'exactes; dans le 
renouvelées dans 

cas contraire, 
le délai 'ci-d

elles 
essu;: 

~ 

'SECTION V 
DISPOSITIONS DtVERSES 

ART. 60. - A titre exceptionnel, les oontribuables 
passibles (je l'impôt sur les bénéfices industriels et 
oommerciaux et de l'impôt sur les bénéfices des' 
professions non commerciales sont admis à solliciter 
la déduction de leur revenU imposable des sOmmes 
versées pour 1a constitution de retraites ou à titre 
de primes d'assurances sur la vie, ainsi que des frais 
de passage effectivement supportés, dans. les oondi
tians prévues aux 3< et 4< alinéas de l'article 4~5 
ci-dessus relatif à l'impôt' sur les traitements, salaireS, 
pensions et rentes viagères. ~ '.' 

TITRE V 
IlIIPÔT' GÉNÉRAL SUR LE REVENU 

SECTION' PREMIERE 
PERSONNES IMPOSABLES 

ART. 61.'- Il est Institué dans le territoire du Togo 
un impôt général ,sur le revenu annuel applicable à 
tous les habitants Ile la colonie quel que soit leur 
statut ou leur nationalité. 

Cette contribution ;'!si exigible pour l'année entière 
de toute personne ayant à la colonie une résidence 
habituelle au 1er janvier de l'année de l'imposition. . 

Sont oonsidérés comme ayant à la colonie une 
résidence habituelle: 

10 ~ Les personnes q!Ù y possèdent une habitation 
à leur disposition à titre de pr,opriétaires, usufruitiers 
ou locataires lorsque, dans ce gernier c~s, la 'location 
est conclue soit par convention unique, soit par con
ventions successives pour une période continue d'au 
moins une année; 

20 - Les personnes qui, sans dispost;r à la colonie 
d'une habitation dans les conditions définies à l'alinéa 
précédent, ont néanmoins à la rolonie le lieu de 
leur séjour principal; 

30 - Le~ personnes se trouvant en congé, hors 
colonie au le; janvier de l'année de l'imposition qui, 
à cette date, continuent à être rétribuées par les 
administrations ou leseritreprises auxquelles eUes 
,appartenaient avant leur départ eni!ongé dela oolonie . 

Toutetiois, est également soumil\e à l'impôt sur le 
revenu toute personne qui transfère en cours d'année 
sa résid<;nce" ha,bituelle..à la colonie,si elle ne,l'eut 

,~ 

, l 

. , 
< 

" 

" 
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justIfier pour la dite année' son inscryptivn Sl,lr les 
rôleS' de l'impôt sur le revenu, soit dans la métropole, 
1jOÎt • dans un te.rritoire français vU protégé par la 
France.. . . 

Le contribu1Ù)le ayant en France oon domicile Ou 
sa résidence' hàbituelleet justifiant y être imposé sur 
l'ensemblè de s'es revenus ne sera pas assl1jetti dans 
la' colonie à l'impôt sur le revenu au cas où il possé
derait .une ou plusieurs résidences secondaires. 

Il 'e.n' est de même sous condition de réciprocité 
pour les oontribuables domiciliés dans ,les autres terri
toiresadministrés ou protégés par la France. 

ART. 62. Chaque chef de' famille est il1!posable 
tant en raison de ses revenus personnels que de ceulS' 
de sa femme et des autres membres de' sa famille 
qui habitent avec lui. 

. Toutef.ois; le contribuable péut réclamer, des impo
sitions distinctes: 

10 - Pv'ur sa femme .lorsqu'elle est séparée de 
biens ,et .ne vit pas avec lui; . 

20 - Pour ses enfants ou autres membres de sa 
famille, sauf son conjoint, lorsqu'ils tirent un revenu 
de leur propre' travail ou d'une f.ortune "indépendante 
de celle du chef de famille. 

, ,AAT. 63. Sont exemptés de l'impôt: 
10 _ Les personnes dont le revenu imposable 

n'excède pas .la somme de 4[I,.()OO francs, majoré.e 
s'il y a lieu dli montant des dédudions pour situation 
et charges de famille indiquées à l'article 72 ci-après: 
. 20 ~ Les consuls et agents consulaires de nationa
'lité étrangère mais seulement dans la mesure où les 
pays qu'ils représentent concèdent des avantages 
analogues aux agents consulaires français et exclusi
vement pour les revenus de l'exercice de leurs fonc
tions consulaires. ' 

ART. 64. - Si 'le contribuable a une résidence uni
que, l'impôt est établi au lieu de cette, résidence. 
. Si ·le cOntribuable possède plusieurs résidences, il 

est assujetti à l'impôt au lieu où il est réputé posséder 
son principal établissement et sa principale résidence, 

SECTION II 

REVENU IMPOSABLE 


ART. 650. - L'impôt est établi d'après le montanf 
total du revenu net annuel dont dispose chaque con
tribuable. Ce revenu net est détermbé eu égard aux 
propriétés et aux capitaux que possède le contribua-· 1 

ble, aux professions qu'il exerce, aux traitements, 
salaires, pensions et rentes viagères. d'On! il jouit"' .. ainsi qu'aux bénéfices de toutes opérations lucratives 
auxquelles il se livr~, sous déduction des. charges 
ci-après lorsqu'elles n'entrent pas en compte pour 
l'évalualion des revenus, cédulaires: 

10 - Intérêts des emprunts et dettes à la charge 
du contribuable; , 

20 - Arrérages de rentes payées par lui à titre 
obligatoire et gratuit: 

30 - Tous impôts directs et taxes assimilées acquit
tés par lui ou se rapportant aux déclarations par lui 

'souscrites dans les délais légaux au c{)urs de l'anné", 
précédente, à l'exception des majoration,s de droits 
pour défaut .ou inexactitude de déclarati'On. Si des 
dégrèvements sont ultérieurement accordés sur ces 
Impôts, leur montant est rapporté aux revenus de 
PanMe au cours de laquèlle le contribuable est avisé 
des dégrèveme)1ts:. 

40 -, En cas, de' cession ou de cessation d'entre
pri~e, ,les déficits affectant l'exercice d~ liquidation, 

." 

compte· ten~, s'il y a lieu, des 'pertes 'des CÎl)q année$' 
précédentes qui n'auraient pu être imputées sur le 
revenU cédulaire. 

ART. 66. - N'entrent pas en compte p~ur la détet
mination des sommes passibles de l'impôt:. . .. ", 

10 - Les intérêts des bons du trésor et des bons . 
de .la défense nationale à échéance de trois ans au 
plus; 

20 Les arrérages des rentes perpétuelles,· 4°/.
émises en 19250; 

40 Les lots, ainsi que les primes de rembourse
ment attachées aux' bons et obligati.ons émis avec 
l'autorisation du ministre des finances; 

40 Les perisions, prestations et allocations exoné
rées de l'impôt cédulaire en vertu de ,l'article 42 
ci-dessus . 

ART. 67. - 1. - Le, re'l'enu l)et correspondant aUlf' ,j 
diverses sources de revenus énumérées à l'article 65 
est déterminé ,haque année d'après leur produit res
pectif pendant la précédente année. 

Il :est constitué par l'excédent du produit brut 
effecti'l'ement réalisé, y compris la valeur des .profits 
et 'avantages dont le contribuable a joui en nature, 
sur les dépenses effectué~s en vue de l'acquisiti'On 
et de la conservation du revenu. ' , 

2. - Le contribuable a la faculté d'évaluer le 
revenu de ses propriétés bâties en retranohant de 
la valeur locative servant de base à la' contribution 
foncière nne somme égale à 25°/. de cette valeur 
locative pour' les maisons, égale à 40,% pour les 
usines, à titre de frais de gestion, d'assurance, d'entre, 
tien ,et d'amortissement du capital immobilier. 

3. ,- Les revenus de· capitaux mobiliers compren
nent notamment t'Outes les distributions passibles de 
l'impôt sur le revenu des valeurs m'Obilières. Les 
revenus de 'cette nature qui ne sont point passibles de 
l'impôt cédulaire sont néanmoins soumis à l'impôt 
général slils ne sont pas exonérés de ce dernier 
impôt par une dispositi,on spéciale. 

Lorsqu'ils sont payables en espèces les revenuS #:. 
visés au présent paragraphe sont soumis à l'impôt 
général sur le revenu au titre de l'année suivante. 
celle soit de leur payement en espèces ou par chèques " 

soit de leur' inscripUonau crédit d'un oompte. 
4. - Les' bénéfices des professions industrielles, 

commerciales, 'artisanales et ceux de l'expl'Oitation 
minière, les bénéfices de l'exploitation agricole ainsi 
,que les bénéfices tirés de . l'exercice d'une professi'On 
non commerciale sont déterminés dans les même~ 
conditioons que pour l'assiette des impôts cédulaires 
qui leur sont respectivement applicables. 

5. - Les revenus provenant de traitements publics 
et privés, i,ndemnités d émoluments, salaires,pen
sions et rentes viagères sont déterminés comme en 
matière d'impôt cédulaire. 

. ART. 68. - Les sommes pr'Ovenant des rembourse
ments et amortissements t<).taux -ou partiels effectués 
par res sociétés françaises et étrangères sur le mon
tant de leurs actions, parts d'iritérêts ou commandites, 
avant leur dissolution ou leur mise en l!quidation, 
sont comprises dans les bases de l'impôt général 
sur le revenu dû par les bénéficiaires lorsqu'elles. 
sont assujetties à l'impôt sur le revenU ·des valeurs 
mobilières. Donnent lieu également·· à l'application 

'.1 " de. l'impôt général, les distributions de bénéfices9u 
lie réserves ·effectuées sous forme d'augmentation de 
capital. . 
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ART. 69.. '!'-' Les associés gérants desllQciétés ell .·.èFReyenir netdéterrrtiné comme ci<dessusèompr!!<! 
i:ommandite par. acüons wnt .réputés .ne dis!lmi~r' de.' "entre.80.<OOQ.et 100:000 francs: ..' ,'" ..; 
la qlJj)te-part leur.revenant dans lell bénéfices sociaux' .-:-' 2.500 franc~. pour .ch.acune des' ttiOïs premi.,èrcs .', 
.affectés·àla· constitution de réserves. qu'au moment . personnes à. charge, 3:000 francs pour la quatrième,~. 
·delàmis;' eri: dîstribution dèsdÜès réserves. Mai~. 3.5OOfrançs pour Jacinqlliènie et chacune .des sùi~ > 
Ies'somniesqu(leur ~i1t allouées il titre de rémuné vantes;.· .. ··._ ., ..• , , . 
ràtio.n de .leurs -fonctions ou de leur§ apports,cwnt i· .dl Re.venu net 'd~termirié c{)!T1med:àes~Ufi' corrtpri~ . 
comprises' dans les bases ,de l'impÔt général,· même' . entre 100.000 et 150.000 francs: . . 
:sI leS' résultats de l~ex~rcice social'soM" déficitaires, . .- 1:500 k françs,po!lr ,>cl1actine ..des 'trois :p~emière~ , 

p!!rSonnes à. marge;' 2;{l(jO rralicii',.po.ur. la :qùatdème~ :
ART: 7If)•. ..:... Lorsqu'au .oours ..d'tine apnée ·un·' C(>n·' . ·2.500 .franécs po.ur la ·cinquièmè. et,J:hacune des' sllÎ-,

:;trfbuable' a réalisé ).In" revenu exceptionnel. teL que· vantes; '.' . .... •... 
la plus-value d~Uli· fonqs, de oommerce ou la distri':: ", -'. - - - . -' . ." .,,'

e) AlI·dessus del50.000 franps dl: revenu, l~s dM.ucbiltion de r.éserves d'une société' et que 'le montant dê' 
tions sOnt s.upprimées.En éont,é:pàrtie,. le ooiilribua_~-ce revenu exceptionnel dépasse .la. m-()yennedes tevc'..· 
ble a d1'pit. à une réduction fix~ ~'if\1.pôi .de 120 fran.cs:; ..nJ.1s nets d'a.près lesquels ce ,cOntribuable a été souri lis · par persoime à éharge pour cli.acunc. des:trois.pie~;.à l'impôt général au titré des trois lI.ernH:resannées, . · m.ières;, de .150.francs pour,· la guatrième .'et de 20(} fts....· . 1'intéressé .. pellf deniander qu'il soit réparti, ·pour. 
pour là cinquième et<chàcune. des suivantes.,.·· •. ,. l'établissement de l'jmpêit général,sur, l'année'de 


sa réalisation' et lès .ann~es antérièlIres rion'éouvedè$ . 
 . SECTION:' IV. _ . par la prescriptit>n,' bett.é dis~sition est'~pplicabie 
pOur. l'impOsition de ljl pIus'yalue ·J1'Un:fonds'·M TAUX DE 'L'jhW(')T 

'cOinmercé à la s.uite . du' dé~s de l'eXploitalit. . '.' 
 ... ART. 73. -. Les tàux .applicables·alt reve'mLiînpo,. 
'üinême f'lcuHe es,t'lcco:rdée àu contribüable qui, sable, . calculé' conformément· ·aux . indications dès' 

. par suite de circonstancesindép~ndàntes dé sa ""lonté, . '. articles 6" à 72 d-dessuS,sonf fix~s par t,,"riches.:
,a:Cu,,,u coursd'.une: même. année,' la dispoSÙÎpl1 tle ainsi' qu'W suit :. . . 
·r;~venus. correkpondii~t,. par' Ia·.d.ateoorniale:. de leur . Pour la.tra"!)clu,· com'priseentre. : " échéance, .à. ilne période' dè ..p1usiéUi,,· années,' . 

~O.OOO et 50.000 francs: 2;0\l0/0; ..
En. 'aucun cas 'les 'revenus visés lIu ,présént ai:Uc1~ .5-0.001 et &0:.000 francs:. 2,50.0/0;

né..peuvent être répllrti.s sur' la' périope·.antérieure à ... 
'." < .-.80.001 ~t 1'00.900 ·frarics : 4~90% ;" 

.. :.1euréchéa.nce norll)ale.iOUà ladiàè·à.laqu'èl)e le' '.' .1<00.001 etls{).OOO francs: jS,OO'W;, .'·:contribuable •. a. acquis les liiei1~'Qu' eXploitativns .. (.lU 150 . .001 èt 300.000 francs: 2,00 0/0 ; 
. entl'épris l'exerdc.e. de la. pr<>fess;on générateUrsâes. '300.001 et 500.000'> franés: 18,000/0;',·dits . revenus. :. . . . _ ..' .... 

,Au·dessus:dé 500.000 frs. :25;00%. 
"Pour le. calCl!i 'de l'impôt; ·tiOute :fraction de revenu ..'SECTION III 

inférieure à' 100 francs .est negligée. . . 

· . AR'T.. 74. -7Leroo~tant de lij1hpôtèst ~ajo~f dé' 
300/0.PÇ,:ttr les contfibuables c.élibatilires,.védfs ou ,:. 

./ ' .. ART. 71. ~ Sqntoonsldérées comme .persoQnes·:à, dïvorcés ..et· qui,'n'àyant pas d'enfants, n'ont pa" .à 
la chaJge du contribuabJl!; ·à condition de. n'avoir pas· ·.leùrchargè .1:1'èÎ1fants· recueillis' dans les conditions 
<le révenus distincts' de.·.ceùx qUi servent de base à · prévuè~ à 'J'àrticle .71. . . ...••. ..' . 

· ·l'imposition de Ce dern.iéi: . ' 'Le même'· montant. est majoté de )5%. pour les 
"colltribuables . mariés'dèpuls 'plus de- deux' àns . au.} 10 .c....Le conjoint .~è jpùiss.;mt· plts cI'u'n revenll 
. let janvier de· Parin'ée del'impositlOn lorsque, n'ayant - 'personnel, ainsi' que"les .èlescendants,·,enfants '9U petits
·pàs :d'enfan:ts,ces&;;ntnbllâble~ ·.n'ônf· pas·.à leur· enfanfs;s'ils ront.âgés. de moin$.dë·vjrigte! llI!allS 

chargé d',enfantstecilêillis dans les conditions:prévuës 'Ou Infirmes, èt, wur les.filles;· jusqu'au mariage de i à' l'article. 71 précité. '. .<::elles'd . àtondition .;qu'elles .ne. dispos~nt.pas ·de· 
ressources propres; . '. Ces majoratlon$ ne sont pas applicables: . 

20' -.: Les'enfants recueilli%. âgés4e moil1s.d~.·vingt' ·l o .c... Aux coiJ!ribuahles 'du sexe féminin .dont .'le. 
étùn àns ou infirmes. '., .. .. , .. ', .:: , revenu net' n'eXcède paS 75..1)00. francs; . ,. '20 - AuX. cori!ritiuablés .titlliafresd'une pellsÎiOn·

Akt, 72. Les contribuàbles ont droit; 'sur l.~l1r d'invalIdité prévue ,pl,lr .1'1 lei du '31 mars 1919 pour 
. ,reveriu .annué!, aux dédùctions' suivàntes,·l1 raisOn' des' une invalidité. <le.40o;«ef au-dessus; . . , . 

perSonn<!s ~ leur diàrge dans les termes de l'article' 71 3"::'" A.tlX contribuables .dont toÏls les' .enfants sont 
,ci-dessùs :. .' . . morts. 


a) Si Jeut.revenu net (compte non tenu des dédJlc
 ." AR{7'f>,- Pouf': Papplfcation' des dispositions des 
tions prévues par le présent articlé) n'excède pa$ . articles:}! à 74 ci-dessus,)a situation' à ret~nir .est
00.000 francs : . . ... , '. celle . existante au l'''' janvier de l'année 'de Pim' 

5-.000 irancs pour.chacuilé des.fr.oispremièrl!s per positior(

'sOnnes à charge,. 6:000 francs. pour 'là quatrième, 
 SECTiON V· 
7.1000. francs pour la cinquième et.ehacune. des sui
vantes'; .... .. ' . 


b) Revenu net détermillé comme' ci·dessus oompri~ 
 , ART. 76. ...:.. '~out oontribuablë passible .de l'impQt 
.entre 50.000 . et. 80:'000 frapcs : .... · e$t tenu"d~ sous~rlre et- d~ reIjotlveler 'chaque ,année , . 

4.jiOO francS" pour.; macune .des trois .premières :'. avant.Je 28 février unedéclàràtion' de,son.revèmt 
personnes. à charge, 5)000. francs pourlaquattième, 'a~uis'au cours dé 'l'année' 'précédente; '·avéc.l'indica. 

tion, . par nàture d.e revenu, des éléments q"i 'le . 
villltes; ::'. compOSent.. .. 
6.000 francs pour' .la ciriquième et chacune des .slti' 

. ". .'", .. 

DE FAMILLE DES C:ONTRri3UASfci" 
" . ._~ ...•. 

) 

http:avant.Je
http:s.upprim�es.En
http:rralicii',.po.ur
http:entre.80.<OOQ.et


42 

.. 

1" il!t1vier 1942 

. 1.,."" ••-·~···--~.~~~-"-~--~_····--~"··--"-I- --,--_._." m_ .. ---.--~- ---.- ._.~---,.-~._-~~'--~~~------- •...----" 

" Cette déclaration établie sur' une formule 'régIe-revenus' en n'aiu're; dépassent ,le' total eJtQt1éré et qu'r 
mentâirl'!, mise à la disposiUon des, intéres~és,' d'oit n'a Ilas ,'fait de déclaration oÙ doilt-Ie revenu déclaré" 
être, sig!)ée et,'ildressé~ au chef au' service, des'oontri. défài'cation faite des charges 'énumétées à/l'article 65" 
butioll,s' directes, ,,' est inférieur au t~tal des mêînes 'dépenses 'et 'revenui 

, , " ,en,nature, En ce'qui COncerne' ces 'oontribuables, la 
, ART,' 77.,- Les' contrib,tables, passibles de Pimpôt ' base d'impOsition, est, àdéfàllt, d'éléments certains, 

, sur le revenu ,'arrivant ,à la, colonie en ',cOurs d'année permettant de 'Ie\lr attribuer unreveriit,supérieur,fixéè
"doivent soUscrire leurs déclarations' dans lçs qui nie à Une somme égide au montant des dépenSes' ef deS; 

jours de leur arrivée, en foUrnissant, le,5 justifications, revenus, 1'n nature diminués <lU montailt des 'rcvenÜs, 
nécessaires;' s'ils veulent bénéficier, 'de l'ex~éràlionaffranchis ,de l'imllôt par l'llrticle p6. Dans le cas 
~ia!:i~r:Il~~,ils,ont, droit;': suivant les dispositions de<. , .' 

. ART.:,78,. ~Le.conttôleurdesoontritiutioM directes 


> ou l'agent chargé' spécialement' du oontrÔle 'vérifk 

,les:décIatafiolJs; ", " . 


Il. peut demander au' contribu.able desécla.ircisse
.nienls. .'. ',i,', , ,. .' .. ' , ', ",'. " 

.. Il peut, en' oufre,"lui demander des justifications: 
i a} Au Sujèt de .sa ,situation et de ses, charges de, 

~ 

, 
-

" 
'visé au présent paragraphe,le .contrÔleur 'préâlabfe-' 
ment à l'établissement du rôle,' notifie la: base de' 
taxation au cpntribuable qui di&Posed'un délai de 

'vingt jOllrs 'pour présente'r ses ObSérvations. . ' . 
'ART. 82.,'-': En. cas de désa~c9rdavec le contrôleur;. 

'le :ciontrib\lable taxé, 'd'office, ne' peut obtenir,' 'par-' 
la voie contentieuse, 'ladécllarge ou' la réduction de 'hi 
cotisation, qui" lui a'étéasslgnée qu'en apportant là' 

"" prel\Ve' de l'exa:gérationde son imposi,fion. 'Il support", 
famille; , "" . . ','la totalité. des.frais de l'instan~", y ,comprisceuic ,de' 

b) Au sujet des :chàrges retranchées du r~venû' glo- l'expèrtise, s'il y, a lieu:. Toutefds, si la base fixé!;' , . 
bal' par" !lPplication de l'article 65'ci-dessus, ":', parJa juridic!iCln compétente n'e~Lpas ,supérieure' de . 
)\ peutégatement lui 'demander des justifications plus .de 100/0 au ,chiffre ,produit par le contribuable, 

lorsqu'il a réuni des éléments permettant d'établir, que " ces frajs incOmbent au Tf!rritoire:,' 

.le contribuable peut avoir des revênus plus importants ., 'SECTION' VII 

que ceux'qui fonLI'objet de sa déclaration. En parti- ' '. 


. cuHer, si le contribuable allègue la posseSsion de bons MAJORATIONS D'IMPÔT ETPÉNALlfts POUR 
o,u de titres dont .les intérêts ou arréragessoiitex~lus INSUl'fISANCE DE DÉCLÂ~ATION 
du décompte des revenus imposables en vertu de l'arti- ,ART. 83. -.: L,e mo!»ant ,de Fimpôt est 

. . , :l 

' '" 
DÊ,FA'ÙT du" ' 

majoré ,de 
d~ 66 .ci-dessus;,le'contrôleur pl!Ut exiger la préuve.de . 25 0/0 pour le"cont,ribuab\e, qui ,n'a pas souscrit de:," 
la possession de ces bons ou titres eJ:cel(e de la date déclaratton danS, le ; délai, ,prévu par l'artic\e,76: . 
à I;Hjuelle ils:sont ,entré.s dans le. patrill10ine de l'in- Dans le cas' où lé contribuable n'a déclaré, qu'uri: 
té(cssé. " ", r' revenu insuffisant d'au 'moinS, un 'dixième, la même 

.. ART,' 79. _ Les écl,Ùrcissements et ]'ustifications' 

visés à l'arlideprécédént peuvent être demandés ver: 

baleinent ou.' par écrit; ". . . 

- ' Lorsque' le contrjbuable a refusé de répondre .. à 


'. une' demande verbale ou lorsque la réponse faite à . 

, 'cette demande est considérée par le contrôleur comme 

équivalfinte à ùn refus de répondre ,sur toutou partk 
des points à éclaitcir, le ,contrôleUr ,doit renouveler 

:sa demande par :écrit.. , . . .' 
l'otites les 'demandes éçrites doivent ind~quer expli, 

citement'Ies poiats Sllr lesquels le: contrôleur jugé 
nécessaire obtenir deséclairdS'sements ou des jU,snfi, 
cations et assigner au. oontribuaple,poar fournir· sa 
'réponse,un dél>d· qui' ne 'peut être infé.neur à quinze
jours.' • 

ART,SO, Le' contrôleur' a le droit de rectifier les 
. 

. déclarations,. mais. il doit au préalaple adresser-au 
, con.tribuable l'indication deséléments qu'il se propose 

de rete.nir 'cOmme base dé,. son imposition ,et l'inviter. 
Ase faire entendre ou à faire parvenir son acceptation 
ou ses observations ,dans un délai de, vingt ,jours, 

SECTION VI 
TAXATION b'OFfICE' 

ART. '81. Est taxé d'office '; , , 
. 1 ri - Tout contribuable ,qui n'a pas fàit sa ~dêclarll-

'tion, et dont le revenu net détenniné comme il est 
dit. aux articles 65' à 70 d-dessùs dépasse le total 
exonéré d'i!npôt (abattement à hi base et déductions 
pour situation et charges de famille); , . ., 

2:i T<nt! contribuable qui s'est abstenu' de répon
dre AUX demandes d'éclaircissements <ilU de justifica

''!ions du, contrôleur; , . 
3'1 -.: T()ut contribuable dont les .dépen,ses person

",~lles, ostensibles et ,notoires, augmentées de ses 
• 

• 

rnajorationest appliquée, aux droits correspondant a'l11 revenu non déclaré. Les drô!!s sont doublés si, f'insuf- " 
. fisanceexcédant le dixièmé du revenu imposable ,ou 

. la somme de 20,000 francs, 'le contribuable ,n'établit, 
': pas sa bonne.foi. ., . 

. ART. 84. _ Le contribuable qu'i,. encaissanLdirecte~' 
. ' . .. 

'. ment.'ou indirectement des revenus.à l'étranger, ne 

Iles,a"pas mentionnés dans sa dédaration est répllté les 


.1 avoir omis el. il .est tenu de.vers.ei le .. supplément 


. d'impôt correspondant àÎllsi quel~majorationc.lu· 

i i droit en sus.' . , • .. . 


ART. 8,5, CoilforfuémenL aux dipposition!( du dé, 
cret' en date ,du '12· déce.mbre193!,>, 'la fell1me· séparée 
de 'biens et vivant avec son maries! solidairement 
responsable,du p-àiêméttt de l;impôt sùr le revenu éta
bit .au nom de ce ,dernier. Toutefois/sa responsabilité
est Iimitee,a la proportion correspondante'.à celle 
de ses reve,nus propres par rapport à l'ensemble 

. 
.i 

des reyenus: du ménage au ëours'de l'année. dont les, .,' 
reventis . ont servi de base à l'i'mposition, si l'intéres
sée 'a produit, unedéc1aration spéCiale iridiquanllé , 
mdntant'des revenus dont elle a ,personnellement dis
posé penoant la dite année. ' . ,N 


Cette déclaration .doit être adressée dans les condi
tions fixées' à l'article .76. . , 


,- TITR~· VI 
DISPOSITIONS' OÊNÉRALES 

.. SECTION PREMIÈRE 
IMP.OSITION DES DROiTS O&US 

.. ART. 86. 1. - Les omis.sions tdtales ou partielles 
, 'constatées dans l'assiette ,de l'un quelconque des 

impôts visés aux 'titres 1 à V ~i,ûessus, ailjsi que les 
erreurs commises dans l'application dès tarifs, peu"ent 

. être réparé,es jusqu'à l'~xpiration de la, deuxième année " 
suivant .celle au: titre d" laquelle l'imposition est due. ';, 

http:quel~majorationc.lu
http:de.vers.ei
http:pr�uve.de


".' - .. '. -." .•.... ' _'''.-.~.

• '.1. er janvièr· 1942 . JOI:JRNAL Ol':FlCla: DU .n:RRrr.oiî~E D\.Î TOClO PLACE' SOuS t.:E· MANDAT DÉ LA rR~CE ;l3. 
T "" m;n.;: - '. _.' .' ~ , . 

· 2: '- Toute erreur oommise soit· sur. 111 nilture de . contribu"tlons' directes .et 'c!OJîfonntment :,mx disposi_" 
Vimpôt cédulaire âpplicable, 'Wit -sur le lieu de t'impo- . tions· des décrets des 5· août' 1$81 .et 22 février 1896.' 
.sition .;concernant. -tU!! quelconque' des·impôts cf taxes· sur leconseiI. dt! .contentieux, ef .dLl·;~O déeerifbre1912 ;, 
.ci-d~ssü~ visés peut, saris préjudiçe du délai ffxéà i:sur 'Ie·régime financier des colonies.. . : 
l'alinéa précédent, être réparée jusqu'à' l'expiration de I,esfonctionnaites' chargés du serviée des impôts 
l'année suivant celle de .la décisiQnqufa prorioncé la cédulaires sur les reVenùs et'de l'impôlgénéral sur. 
décharge cie l'impositioll initiale. .'. .. . ··lé rév~rit1 'sont .seuls appelés à formuler d~s. avis sur i 

. 3. - Toute 'omissi6n ou' insuffis~lIcé d'imposition. 
révél€e' par une instance devant les tribunaux répr~s-· 
sifs peut, sans préjUdice ,dit. <lélai généraI' de ;t;épéti.
tion fixé au paragrapqe 1er cr-dessus, ~treréparée: 
jusq\i':L l'expiration de. ·l'aunée" sttivant celle. de la 

· <;lédsion' qui. a clos cette ,instance. . ." 
4. - Lorsqt!'.à la suite âg T!>uverture dé.·la sueee;;;' 

sion' "Pun contribuable 011 de cene 'de sQn corijoinf.,i1.·· 
· ·e,.tconstaté que çe contribuable a été om.is. ou insuffi: • 
samment, imposé aux rôles d'e'l'annéè .du. de.cès 'Ol! de.'1 

lesréclam'ations relatives à . ces impôts. 
'. ARt: .92.... Est tçnu" a~sêcret prof~ssi';nnel ;dan~.:-
·les . termes 'de l'lIrticie 318' du .GOd.e· pénal ·ef pissibh.i .' 
des peines ~révues.àudit article, toute persOl1ne.apl1ec 

îéc 'à l'oècasion' de .ses fonctions. ou attributiünsJ:. 
. intervenir d·ans. l'établiss~ment;da perception .. ou le : 

contentietlx des -impiïtsvisés'àùx titres) à V ci-dès' • 
sus'; ". .. .. '. • 
.' Les dispositions' tilt! présel't· article..ne s'opposent 

. pas.à . l'échange de renseignements. en l'administration . 
.l'une des .trois à,nnées';·antérieutes,,: l'impôt· général-, ,.dt!Togo ~èt .l'administration métropoUtajnede,s con- '. 
:sur.le·revenu .:tles.impôts c~ulaires -n.on pèrçus aU 1. trioutions directes, ·res administrations finaJldèr.~s. de',~ 
titre. desditès ann~es .peuvènt, sàns préjudièe !lu délai. . 'l'Algérie, des colonies, pay,s de protectorake! terti- .• 
général de répétition Jix~ ~I! paragraphe ferci-des-Lt(')ire sous mandat. . • ..... . ..: '. . 
sus;~ ~tre mis. en reciJtivferrient jusqtt'à I.à, fin de la 
'deuxième annéèsuivant i:tl!'e de la. dédaratlon· de . 
sl!ccessionou; si. aUCllrie·déclaration n'a été faite,celle .. 
du. payèment,par. les ·li~ritiers des droits .'pe mutation, 

• par, déç~s.· , .' 
Les impositions ét~blies après: 1';:- décès du contribua

bleen 'vertu du prése·nt paragrapÎle, alnsi que toutes 
,.autres impositions· dues par I~shéritièrs'·du chef !lIt .. 
défunt;· constitueritUne det.te déductible de 'l'actif 
succes®ral pourJa 'perceptiorh des droits' de' mutation. 
llar.•décès.· ..Elles ,ne sont jlas·.admises en déduction du 
reven,u .des.hériti~rS poùr ,l'établissemel1.t . des .impôts 
'cédulaires et de J'impôtgéilllral' dont· ces derniers' 
'~ont passibles. -. . :.
, 5.~ -c Les. i.,.mpi)sitions établies en vertu du Ilr~~ent 
.artiCle supportent, s'il y a Heu, les. ma:j.oilltions de • 
'droits ou droits en sus prévus par. les dispositions 


· relatiVeS ·à l'impÔt qu'dIes concérnent. . 


... SEGTlON· Ir 
" 

-BEcouvREMENT, .RtCÛMATIONS; SECREt, P~Or~SrONNEL 
.. ARr. 87. ~ Les rôles des'impôts'visés'aux titres 1 

à 'Il, d-pessus sàntétablis nominativement: et le recou· 
 1 

vremerit en est poursllivi COmme en malJènis dé contri,·., 
butions directes. . , . 

.ART. 88.-Les heriiiers d'ul; ~ontribJable 'ùécédé 

·dans le .couts de l'année' sont· tenus· de payer le 

montant des cotIsations portées. au .l)om du ... « de 


·-cujus ». 

ART.. 89. Lés impôts visés aux tiffes l,il V ci-des

. 'Sus (impÔts 'cédt.llaires ef impôt" générai .sur lé revenu) 
. 'sonf exigibles' en totalité dans les, trois· mois de la 

mise en recouvr.ement pour les rôles émis avant le 
1er odobre.etdàns les 30.jours de la mise. en fecou- . 

,,;n!ment pour' les rôles .émis ,après. cetfe daté et au 
<Xlurs des . aimées suivantes. 

En 'cas de déménagèment avant lamÎse eIT .recou· 

.vrement du, rôle la procédure de. rec4uvrement par 

.anticipaticm règlementée· Ïl'ar l'article 160 dü décret d.t! 


_ ~!lT. 93 . .:... Lesdécl;lt.iltions prodùiies par les 'cOll;, 
tril)üables pour l'établissement· des.impôts cé.dulaires 

.(lU de l'impôt. général leur sont opposables pour la 
fixation' des indemnités ou des dommages-intérêts:;' 
qu!lJs-r'~cI~rÎlent à l'Etat aux département~; aux cOmmu, 
·nes .aux colonies ou au ,territoire' du logo, lorsque le 
~onlant de te» indemnités .ou domtnages-intérêtsQ.é- .. 
pend directement'ou-indirectement du' montailt .de'· 
leurs bénéfices OU de leurs revenus. . . . 
.Le co~tribuabledem.ndeur ,esttem( de fournir.à .. 

'l'appui de'sa: demande un eJi:trait.de iôk ou .un eerfV 
ficat de. non imposition délivré par le percepteur du 
l,eu de son domicile. .... , . , .,.. ." .. 

De son côt;;, l'administration des contributions di'. 
rectes est, pour l'application du présenfart,icle; déliée 

..du, secret' professionnel à l'égard des .l!drninJstrations·. '. 
intéressées, ainsi que. des 'e)(per:ts .appelés à fournir. 

.un· rapport. sur les affaires '.visées au premter alinéa . 

. d-dessus;' . ..- "" 

.' A!lT. 94: ..., Les cÇJ;;trib~liblesne: son.! àutorisés~,à ., 
s·e,. faire délhn:er .pes extraits des rôles des imjôtsaux. 
titres 1· 11· V ci-dessus' suivant ,les dispositions .régle
mentaires applicables aux contributions directes qu'en 
ce qui.' concerne leur prop~e. cotis.ation. . . 

. Ain: .95. - Tous avis et'communications éch.angéS 
entre ,les agents de \'ru;lmil1istratiQn oir adressés par 
eux aux contribuables et· concernant les impôts. visés 
aux titres· 1 à V èÏ-dessus doivent être' transmis· sous. 
enveloppe fertl)ée:. .. ". . 

Ces avis et communications bénéficïerorit de la 

franchise postale .. 


SECTION Ill, 
. 

.. DROIT DE COM~UNlCÀTlON 
. AUPIlÈS DES ADMINlST~ATlONS PUBLIQUES 

'Aln: 96. - En aucun ~as l~sadministrations, de 
·l'Etat, du. térritoire du 'logo,.des colonies et des· 
communes; ainsi que les'entreprises' concédées ou 
contrôlées· par'l'Etat, le' Togo,. lès colonies et l'es 

ART. 90. .:....c Le moniant des impQsltiol]s pèllt .être, . 
majoré de. 0,50 pour frais. d'avèrtissement. 

· ART.: 91.' -Le~ réclamàtio~s relatives auxitnpôt~

. "édulaires .et. à Piri1pôt général sur 'le revenu s'ont 


présentées, in~truités,et jugées comme en matIère de· 

.. , . \ 

organismes quelconques soumis.·au contrôle de l'auto
rité adminisfrative ne peuvent opposer· le secret pro· 

fessioilflel }ux· agents Chargés, des oontributions direc· 


. 'tes qui,pourétaùlir les impôts institués paries règle; 

.ments en . vigueur, . leur demandent communiCation des 


• .documents de sèrvieequ'eIlès' détiennent:" .. '.' 


30 décembre 1912 est applicable. . ..• ,' .comm.unes de même. que .tous. lesétablissem.enfs ou· 
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" .~ ~ ,".14' JOUR.NAL,6t~'JCIEt: Dt> ,i't:RRITOIRE DU TO~~" PLAct·sous L~ MANDAT .DE
• 

LA' FR~NéE 10.. janvier ,"1942 
---~-=- , 

,. " 

.L 
- '. ~ 
SECTlDN 

-' 

IV. . C. F.T·. 


.DifQIl" riE -'cOMMUNIÇATIÇ>N ....: 

. -IAUPRÎ'S D~S' ENTREPRISES ",RlVtES . . ' .. 

:A1l~. '97.":" Pour }lermeitrdéoolit~ôkdesdéclara:'" AR,RET E Nof>82 portâni fixation.- et arrêtant te proièt. ' 

fîons d'impÔts sollscrites· fal1t par les ji1tèrésséseux:.!' ..de, liudgef annexe de l'exploitation. da résédû des 
"mêmeS" qué par" les. tiers,tou.s banquiers;' admirii,str"" ' clœmins de fer 'de l'exercice 1942: 

teurs de biens et autres commerçânts faisant"profes
sion d~ payer ,d~s revenùs d,e valeUrs' mobilières ou _. ' [:E OI'UVERNEÙRDES'ci)LONlÈS, 
 .. 

, dont la profession .cq.mperte à titre :.accessolre des' .ciii!\:~ùÈR De 'LA L~OI<m D'HONNWR. ' 

"payements de cette, nà,tùre, lÛnsi qu~ tous lès wmmer- , " •,COMMISSAIRE!?!! fRANCÉ AU Tooo; 
, ,.'çanls. qui. ne sont ,pas soumis au· régime dUl'orfl!it ' " ' , " • . . , . 

his,1itué par l'artid,e13ci-"dessus, sôlit ténùs- cte'f"pré. '.'1 .Vu 1~ décrel.du 23, mafll.l921 d~rminant.les a\tributiQnSo 
,et. 'Ies pOUVo~fS' du ,Co.mmi&Sàire de la République ,au Togo; 

· sen!er}1 toilte. réquiSitiQp ". d~ .agents, Cl)argés.· Ù,"" ,1 i " Vu,k 4éc~.t 'du 19' sèptembrë ,I936portimt' réduction ..des. 
Pa.sslette' des impôts ·sur' jes revenUs' 'les 'U\ires' dpnt- ,:' ,<!épenses ," adminiStrativei' du Togo; modifié, par 'c~lui d,u. 
la:.tenue· est· 'prescrite; pàr ktitre Il- du.. Code M l' l' ~ jülllétlp3'7;. . , • , .."",.. ' 
co~merèe, ainsi que .f!:lUs livre,$ et dO'cuments annexes,. ' 'V)l'le ~,écret dl' 30 déœ..mbre 1912 sur le régime 'fiiuincû:, 

. " Jlieces !ie recettes et de dépenses. ' '. . l' .' <les. c~!~m$,;, , " , '. .', . . " ,'i, 

.~, . A l'égârd'desso~étés; le droit decoinmul1jçàtion ,i, Vu Je· rapport du <Ilt~cteur <!~, 'reseal-! des chemm~ 4. fer-. 
-prévu. à \,ltliiléà précédent s'étend aux ,regiStres" de,. 1. 'et. du wharf'!'Jl ~aje, d\,- 19 sè!'telJlbre 1\}41.u, cp,nsed econ"!,, , 

,tra!lllfe'rt d~actions et d'obligàt!ons 1!in;;i qu'apx' feùHi' ." Illli~.. ~~:tr~;l'appro~.tiqJ:~)térleure p~rdé;:ret;,
les de presence aux a~emblees generales. " , .' le' conseil d'adinimstrâtion, entendu diins' sa. séance' du: 

.SjJa col!lptabilité t;:est pas tenuS' .en lan~~fran. ,q 16. oclobre. l<i~M., ~ ..... , . '.' 
çals.e,etc~lffres romal)1~, Ull!! .fraductlO;t j:er:lf~~e',p~r:: ,II .' ARRETE' '. ' . 

.-UTl ~:·a.d~dêur- ~sseJln~~te dOl~ e!re represe!J~e~A·a -"1oute . i A'RTIC"LE" p"R'EM'I'E' Il:.' Le" ,," 'd b 'd" . , 'd' "l:~''':·>,'

réqUlslÎlon de~,a:g~nts de l'assl~tte,de rlll].pot. ,il, ' 'proJ~t e u get e:ex.
,ART. 98. - 'Les refus: de communiquer les livresi "i ,'ploi!aHon'·des cheml)'lS de " fer~ du' l'ogo :etdu wharf 
pièces et doewnenfs visiéS:à l'article 9Q!?1l leurdesttll.c..:I,· .r",.dee:,Lt"t?fII~etpourdlé~~xesrÇejs~eà J~4~ NeE~t;f·fiMx'léL"Ltot~;S"TQêut~A·T·eR'nE' 

",. tioJ) aval1t l'expirntion 'd'UI1 dêl~i de, diX',ans sonfconii-: .. r ce ,es, .enr ,,-cll ··u.X:,u' .r."",. ' : 
'Més par Ul1,pfocès-verbal et dgnrient lieu 'à l'applica- !'I,.-CENT J/INOT TROIS MILLE fRANCS (1.9.<123.000 francs). 

"', tion d';lneamenc!edeLQOO,,à1(l,OOO frallé,s en,prim,i- i.· '.ART. 2. "Le présent arrêté sera enregistré, C<:l)ll11lU

. pal.- ',',', -, .• ' .' ': :,: /, '·!iiqué' et publié partout où besoin serà. 
· . lptlépendamriIent de c,ette am:ende;: :Ies contreve- '.' ' . 'L'· ' ,'. , . .• '" '.' • 

liants doivent être',tgndamnés •à, représenter leur~ ,." oîné, lC;,J6, 6~}Opre1941. ' 
livreS, , pièces' et. t10curilènts noncommunïqués; sous ,.' ,'.J. DELPECH: ' 

,"une astreiriWde 100'francS au '!1inlmumpar' chaqué 
jour de retard. c;ettèastreinte commence ,à, courir 

',' du jour dedasignature'parJes parties ou de la .no!ifi-: 
. 'cation 'du_ptçcès-ver:ba[ qui- est dressé ,pour'.constater, .. 

,,'letef)!'; d'exécuter 1.eïugémentréguliherrient:signiffé, . 
, elle né cesse' qiJe. du jour' oP il èst, constaté, ·au ritoyefl. 
· d'une mention insqitepar,u'il ag'~nt de l'administt<t" 
tion des· oontribùti<:jns directessllt Un des princip~ux. 
Iivresde. ('.établisseinent, ou de la, S9ciété, que ,,l'admi

• 	 'nistration' a' été mise à mêr,ne'·d'<!b.tenir là, éommùr)Ïca, 
liOn ordonnée. ", , ' ,. ' 

, L'amende-et l'a~r!!Înte sont prononcees Rat I~ çon- . 
'" séil.dueori1entieu,x· a~mÏllistratif, stàtual!t·, oolnme.~~, .:1 

matière· de conttavelltion, sur ,une ,reql!ete 'présentee 
, .' 	 sans frais par le cltef du sel1'ÎCe de.s colltributions 

directes. ' ".. ' " ., ' ." ,
, ' " lâ copie dda réquête' èst notifiée aûxéoiltrevênants 

par. les soins, du conseil du contèntièux .adminisfràtif. 
,L'amende ét l'astreinte ·so.nt r~uviées comme en. 

matière de contrill'utions' direétes~' '." 

SECTION V ' 
'ART.99. ~ Est~bro~ée Ia'tax.eadditioiinelJe insti
, tuée par arrêté ni' 27,tlu.13 jahVier t.937.,':. ' 

ART. 100. - 59nt abrQ~es toutes di?wsitions anfé: -' 
,rieures'contraires au présent arrêté. '," ," . 
, AllT~ loi. - Le pr:es~nt·àrrêtéqui a~rii son effet à ' 
compter du1or', janvîer1942 sera ènre'gistré, commu, 
niqué etPUl?lié,.p~rtqJt.' où besoin ;sera.. . ' 

'Lomé; le Jo octoore 1941,': 
, ' ',·.1. DELPEœ. " . 

Approbation' ministériétte notifÛe pm; 7-. O. "0 486 
F.J3 du 18 décembre 1941 da HfPI,t-CQmmissaiie' de 
l'Afriqqé tr{#IÇ~(J, . . ".: . .' 

, 1 

" 
" 

,,> 

' 

AR,RE'Tr::. No if?: rendl1hi, provisoifé#i,ént exécutoire 
Lê. budget de L'exploiüdioiJ.·,tf,1l chemln de/er 'et du. 
WhiI,rJ'au.Togôi ann,exe"ifu -'budget local, pOlir 

:rexercice.1942. . " ':, , ".' -" " 

L'ADMINISTRATEUR EN ,CHEf' DES CQLONiES;' 
C~EVAt.IER O:E·.·~-' LÉOiO~ OÎHONNÉUR, . 

'.COMMISSAIR~ 'DEF~;o,NCE AU'J:'600,P.,Ic, 
Vu 1". décret 'du"zjin'ars' 1921 déterminanl'leS attribtitioùs, 

et!es 'pOuvoir~ dùComrl!~lré de .1a ,République' a.u Togo; , 
Vli le'décre{:dù1~', septèmb..··l93p·· portan!, rédQctiondèa 

dépcn,ses';' '3'dn1În~tratlv,es _ du Togot.· .modifié par celpi: ~lt 
20 jui)let ,1937;', .'.", .: . 

Vii !e déérêl ·dl1 30 décembre '1912 Sur le régime' financier 
des colonies, et notam"ment son atticfe 10;" _ - :.,'.' _.,,, 

, ,: Vu . l'ar;êlé no: 582·.du 16 Qclobre 1941 f0rtant . fixalion 
'e'!' arrêlant: le. p~ojef de '. budget .nn"xe 'de',l exploitàlion d~ 
réseau, des' chemm .. de ,fer du Togo 'et du·wharf, de Lame' 

. dé:1'exercjCe 1942;' . 

ARRETE: ' . :~ 

ARTICLE PREMlI'~R. '. Est retidllP~ovi~ifëll/ent 
, exédufoireIe'budget annexe de l'exploitaji~ri du che, , 
,min de . .lér, du Togo. et ,00 wharf de Lomé: pout' 
'l'exèrciCe 1942, approuvé~n conseild'àdl1ÜnIsti:ation 
Je 16, oètobrtd~41 et arrêté en recettes et endfpens,~s " . 
à.hl somme de,: 'DIx NEUfMIl.LlONS quATRE CENT VIN'0T', 

TROIS. MILL.E·FR.ÂNes (i9,423.000frarics);' " 
:,' 'ART. '2.,-l.e 'préserlt an!té qui aura,wn effet pOur:, 

'. 'compter ·du. 1er jan~er1942, sera enregistré;, 'COII1l!1U- , 
Jliqué et publié partOut 'où besoin sefll.:' . 

- ~-	

.L<>iné, le 2itùéc~nilire 1941/ 

'J. .Df":SAfI'\Ti~LARV."':.: " ., :'. 	 "," - - - ,', 

.. 

http:27,tlu.13
http:d�crel.du


- .. 
. . 

1er janvier 1942 JOUIrnAl.. OFFICIEL.DU TERRITOIRe DU TOGO Pua !!oUs 1:E' ~AT DELA FRANCE 
" 

Crédit Lyonn"is 

ARRETE. No 771 promulgllant aa Togo 10 - l'arrêté 
, général·n.'> 4010 1"./3 da 17 ftOvembre .1941 tllttorisant 
,le Crédit Lyonnais à se livrer ail commerce de l:or 
et à passer des contrats de dépiJt sur matières 
!d'or i '20 - l'arrOtégén.Oral no 4118 'F.2/c. .du 
2(\ novembre 1941alltorisant le Crédit Lyonnais 
à se porter caution. 

. soamissio{ttiaires et 
en A. O. F. 

L'ADMINISTRATEUR 
CHEVALIER DE 

COMMISSAIRE DE 

personnelle et solidqire .des 
titlliaires des marchés passés 

' 

EN CHEF DES COLONIES, 
LA L~otON O'HON~EUR, 

fRANC)' AU TOGO P.!.,. 

VU 1. déere! du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et l~ pouvoirs du Commis~aire de la R,çpublique au Togo; 

Vu ,le dé<:ret d\! 19 séptembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo" modifié par celui du 
20 il'il1et 1937;' . 

Vu le dé<:rei 'du 16 avril 1924 sur le mooe de promulga·
tion . et dc pulltication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté général nO ·1535 T. P. du 30 avril 1941 codifiant 
la réglementatiop du commerce de l'of en A. O., ,F>, ,pro
mùlgué au Togo te 31 octobre 1941; 

Vu les arrêtés 'généraux nOS 4010 F.J3 et 411& F. 2fc. des 

17 et 26 noveml5re 1941; 


ARRETE: 
ARTICLE .PREMIER. Sont.promulgués dans le 

territoire du Togo placé sous 1e mandat de la F~ance : . 
lQ - l'arrêté général nO 4010 F./3 du 17 novembre 

1941 autorisant le Crédit Lyonnais' à se livrer au 
commerce de l'or et à, passer 'des contrats de 'dépôt 
sur matières d'or; 

20 - l'arrêté général no" 41iS 1'.2/c. du 26 novem· 
bre 1941 autorisant le Crédit Lyonnais à se porter 
catition. personnelle, et solidaire des soumissionnaires 
et titulaires des marchés passés en A. O. f. 

ART. 2. -, Le '~résent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout "où besoin sera. . 

Lomé, le 27 décembre 1941. 

J. DE SAINT-ALARY. 

ARRETE No 41010 p./3 alttorisant le Crédit Lvonnais 
à se livrer lia commerce de l'or et tl passer des 
contrats de déptJ[ Sllr matîères- d'or. 

LE GOUVEI<NEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 


!=OMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


Vu le':décret du 18 octobre 1904, ,réorganisant le- gouverne~ 
ment 'g~nétal de 1.' Afrique occidE;ntale française;. . 

Vu le décret du 25 juin 1940, créant un Iiaut..commissariat 
de l'Afrique frll,l1çaise; 

Vu le décret.loi du 9 septembre 1939 ,prohibant et réglenien. 
tant en temps de guerre l'exportation des capitaux, les ()péra~ , 
tions de change.et Je eommerce de l'Of; ~ 

Vu ensemble les décrets et arrêtés interministériels du 
9 septembre 1939, du 20 ruai 1940 et 30 mai 1940 pris en 
application du dé<:rct.loi précédent; .' 

Vu le d~cret, du 20 ianvier 1940 prohibant sauf, autorisation 
le dél1)archage, le CQ,~ortage ct le brocantage sur les l1)aHè· 
res d'or) , 

Vu l'arrêté' général 1.535/T, p, du 30 avril J941 c'mlmant 
1. réglementation du oommeree de l'or.,.., A O. F,;' ' 

" 

-' ' 

ARRETE': 	 .' 

ARTlCÙPREMIER. ~ Le C,édit Lyonnais est habilité 
,. paSser des contrats de dépôt sur matières d'or; 
dans les conditions 'prévues par l'article 15 de l'arrêté 
général dù 30 avril 1941. . 

•ART. 2. - Cet établissement Sera tenu de fournir 'à, 
la fin de chaque trimestre, le relevé des op.éralions 
relatives aux contrats sur l'or effectuées au cours du 
trimestre précédent. . 

ART: 3, .....: Par dér~gation aux dispositions de l'arIi· 
cle 7 de l'arrêté' général du 30 avril 1941, le crédit 
Lyonnais est en outre autorisé JI acheter l'or brut aux 
commerçants titulaires de la patente spéciale d'ache· 
teur d'or au Qétail'ou ,en demi--gros,' d,ans les condi.' 
lions prévues parï'arrêté 'en question. 

ART. 4. - (es gouverneurs des colonies,' le gouver. 
neur administrateur" de 'la circonscription de' Dakar . 

. ~nt chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu.. 

.. tian du présent, -arrêté. 

Dakar, le 17 novembre 1941.' 
Il P. BOISSON.' 

• 

ARRETE No 4.118 F.2jc. autorisânt le, Crédit Lyon, 
nets à se porter caution personnelle et solidaire 
des sOllmissionnaires et titllwires des morchés passés 
en A, O. F. " 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

HAUT.COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE fRANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 


Vu le décret du '18 octobre 1904) réorganisant le' gouverne .. 
l1)ent général' de l'A. 0, F.; , ," .. , ' \, 

Vu Je décret" du 25 juin 1940, créant le Haut·Commissariat 
de l'Afrique française; , ' , 

Vu le décret du ~30 dé<:embre 1912 sut le régimé 'fînanoier 
des colonies et ~otamment. l'article 212; 

Vu le cabier des clauses et -conditions générales- pour les 
fournitures de tout~ esgèces à exécuter" en vertu de marchés 

. passés dans' les colonies du groupe de l'A . .o .F., en date du 
25 octobre 1929; ',' 	 . 

. Vu l'arrêté nO 1264 du 15 mai 1937 relafif aux <auiions 
solidaires po.ur les cautionnements provisoires' ou définiHfs 
dans les adjudications publiques et 'pour les retenues de g. 
r~ntiç; , 

ARRETE: 
,. -;; 

Af{TlCÙ PREMIER. - Le Crédit Lyonnais': est auto· 
ris"é à se porter caution personnelle et solidaire des'," 
soumissionnaires et titulaires de tous les marchés " 
administratifs en A. O. f. aussi bien pour les caution. 
nements que pour les retenues de garantie. 

ART. '2', - Les gouverneurs' des colonies du gToupe, 
. Hadministrateur de' la circonscription de Dakar et 
·dépendances et le direèteur des finances et de la 

'1 'comptabilité, sont chargés de l'application du présent :; 
arrêté,l, Dakar, le 26 novembr-e 1941.

il
" POllr le GOllverner gén.éral el! tournée, 
i	i Le gouverneur des' colonies, secrétaire général p, i.,
l da gOllvernement général, chargé de l'expédition' 
I des affaires cOllrantes, 

CHAPQULlEi 

li 
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4G . JOURNAL OFFICIEL DU TERR1TO.lRE bu TOOO PLACÉ sous LE MANDAT DE LA FRANCE 1" janvier 1942 

Franchise p05~ate 

ARRETE Nf) 692 complétant le tableau ,les franchises 
postales. . 

1. 

L'ADMINisTRATEUR EN CliEF DES .. COLONIES, 
CHeVAl...IER DE LA LEOION O'HONNEt-lIt, i: 

i' .COMMISSAIRE DE FRANC~ AU TOGO P. 1., . '1 

Vu le décret dLÎ 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et ,les pouvoirS du Commissairé de .Ia République au Togo; 
. V.u le-décret du 19'septembre' HJ3fi portant réduction des 
dépenses 'admÎnistratives du Tqgo; modifié 'par celui du 
20 juillet 1937; 
. Vu' )larrêté du 31 janvier. 192.9 fixant les franci1ises postales 
et télégraphiques; . . 

. Vu la décisiolî' du 5 Q'ctobre 1939 d~ignant le bu~eau du 
· comité autonom~e du Togo de l'As,ociat:o:1 des Darf!cs Fran
· çaises ~e la- Croix Rouge de France; 

Ap~ès avis du 'chef, du service des P. T. T.,; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER: La franchise JXlstale est accor
dée pour la correspondance et les colis échangés 
entre. le comité local de la Croix~Rouge de France 
au Togo et ses correspondants ou destinataires éven
.tuels dans le territoire du Togo. 

ART. 2. - Lc.présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin . sera. 

Lomé, le 13 décembre 1941. 

J. DE SAINT-ALARY.' 

Ecole prof...loanellede Sokodl: 

· ARRETE No 693 tixant pour l'Mllée 1942, le llombre 
. d'élèves à admettre à l'école' professiofUlelle de 

Sokodé. 

L'ADMINISTRATEUR EN CliEF DES COLONIES, 
... CHEVALIER DE LA LÊQION' D'HONNEUR~ 

COMMISSAIRE DE FRANèE· AU TOGO i>: 1., 

Vu' le décréf du 23 mars 1921 déterminant les attdbutions 

et les pouvoirs du Comniissair~ de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction· des .1 
dépenses' adminîstratives du Togo, modifié par celui du 
20 j ~illet 1937; 

Vu l!arrêté du 15 mars 1939 réorganisant l'enseignement 

professionnel et les textes qui l'ont - modifié ou complèté; 


Vu ,le procès~verbal du~onsei1' de perfectionnement de .l'école 
,profesSionnelle de Sokodé en daté du 7 novembre 1941; 

Sui- fa proposition du chef du serv,iœ des .travaux, publics 
et I1}ines du Togbj 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Le uOI!1bre maximum d'élèves 
à admettre en 1942· à l'école professionnelle ge 
Sokodé est fixé à douze: 

ART. 2. - Le présènt arrêté sera enregistré, éommu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 décëmbre 1941. 

J. DE SAINT·ALARY. 
• 

Sûrcli de l'Elo' .ri lemp",d. guerre 

ARRETE No 694 portant dé"ignnt!oll da l'ét(J.l;lissa
ment affecté·à l'internement des individus dan.ge, 

reux pour la défense nationale et la. sécurité pl/bU-. 

que. 

L'ADMINISTRATEUR EN CliEF DES CPLONIES, 
CHEVALIER DE' LA LÉ.GlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU TOGO P.!., 

~Vu le' décret du· 23 mars 1921 déterminant les· attributions 

et les POWlOÎrs: du ComnllssaÎre de la R~ljub;lque au Togo; 


Vu le décret du 19' septembre 1936 portant réductio, des 

"dépenses ,administratives du Togo, modifié par celui du 

2\). "juillet 19'37;. • .. 


" Vu l'article 1er du décret du ,.10 septembre 1940 autorisant 
les gouverneurs généraux et gouverneurs des colonies autres. 
que les 4-nt.HIes et la Réunion, il interner sur simple décision 
et jusqu'a la cessation légale des hostilités. les individus dan~ 
gereux: pour \a défense nationale et la sécurité publique; 
. Vu l'arrêté nO '411 du 18 septembrei940· promulguant 

.~ 
au Togo le décret du 10 septembre· 1940 sUSl'isé; . 
. . Vu l'arrêté nO 416 du ·19 septembre 1940 portant désignation 

.de l'établissement affecté à Pinternement des individus' dange~ 

reux pour ta défense" nationale et' la sécurité publique i 


Vu le décret du 2 avril 1941 complétant le décret du 

10 septembre 1940 susvisé; ~ . 


Vu l'arrêté nO 231 du fi maî 19_41 promu'guant- au Tog,o 

le d~ret du 2 avril 1941~ susvisé; - "!" 


ARRETE; 

ARTICLE ,PREMIER. - Est abrogé l'arrêté nO 416 du 

19 septembre 1940 portant désignation de l'établisse

ment affecté à l'internement des individus dangereux 

pour. ra défense nationale et· la sécurité publique.. 


ART. 2. Les inaividus 'da!1gereux pour la défense 

nationale et pour la sécurité publique pourront, sur 

décision du Commissaire· de France, être internés 

dans un bâtiment administratif. à 8ansané-Mango. 


ART. 3.' Le commandant des forcés de JXlHce du 
Togo et le chef de la subdiviSion autonome de Mango 
sont chargés, le premier de la surveillance et le 
deuxième de l'entretien des internés. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera> enrejÎstré, commu
niqué et publié partout où besoin sera.· . . 

Lomé, le 13 déc.embre 1941. 

J. DE SAINT-ALARY. 

Dé1aissement forfaitaire deS' marins 

ARRETE No. 696 fixant les taux de maioratiOli aappli
quer aux tarifs da. tableau, B du décret du 31 dé
cembre 1935. . 

L'ADMIN'STR~TEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA LÊOfON O'HONNe.tJR. 

./

COMMISSAIRE DI": fllANCI": AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les ·attribuji~ns 
et les' pouvoirs du Commissaire de, la République au Tog?; 

Vu le décret du 19 ,eptembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo) modifié par celui. du 
20 juillet 1937; . 

Vu l'ârticle 85 de la loi du 13 décembre 1936 portant code 
du travail maritime" modifié par le décret du 30 ,juin 1934; 
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Vu le" décret du 31 décembre 1935·portànt règlement d'ad
ministration publique relatif au délaissement 'forf~itaire des 
marins 'ble:sés ou malades, complété pa,· le décret d1;1. 11 fé
vrier 1938; . 

Vu -le_ décret du 27 juin -1931 modifiant les àdic1e3 11 et 
14 du décret du 22 septembre 1891; 

Vu -l'arrêté interministiriel 'du lO août 1937 sur 
versement ,de3 forfaits; 

VU l'arrêté nO 267 du 10 ina"Î 1938-; 
Sur la proposition du. chef du service de 

maritimej 

ARRETE: 

, 
le mode de 

l'inscription· 

ARTICLE PREMIER. -'- Les taux de majoration à appli
quer aüx tarifs diI tableau B du décret"du 31 décembre 
1935 pour la ,période aUant du 1er janvier au 30 juiri 
!942 seront les mêmes que ceux prévus à l'arrêté 
nO 267 en date du 10 mai. 1938. 

ART. 2. - Le présent arrêté 'sera enregistré, cornmu
niqué et publié partout' où besoin sera. 

Lomé, le 15 décembre 1941. 
J. DE SAINT-ALARY. 

Chambre de Commerce 

ARRETE No 700 fixant la date des élections complé
mentaires de la chambre de commerce. 

L'ADMINIS'rRATEUR ,EN "CHEF DES COLONIES, 
"" CHEV~L1ER. DE LA' LÉGION D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. '1., 
, " Vu le décret" du 23, mars 1921 déterminant le:; attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936" portant. réduction des 

dépenses administratives· du Togo, modifié par eelui dt). 
20 juillet 1'937; 

Vu l'arrêté nO 307 du 1er juin 1938 portant réorganisation 
de la· chambre de commerce du Togo; ( 

Vu ·l'arrêté nO 947 s. E.lI du 15 mars 1941 du Haut
Commissaire de "1' Afrique fran~aise prorogeant le mandat des 
membres des ehambres de commerce et des chambres d'agri 
culture; 

Vu l'arrêté· nO 642 du 20 novembre 1941 arrêtant et approu
vant la liste définitive _pour les élections complémentaires de 
la chambre de commerce j . 

ARRETE: 
ARTIC~E PREhIlER. - 'Les éledions complémentaires 

de la chambre de ,commerce 'sont fixées au 23 décem
bre 1941. ' - ' 

Elles auront lieu à Lomé, à la Maison Commune, 
sous la présidence du commandant de cercle de Lomé' 
assisté des, deux plus jeuties et des deux plus âgés des 
électeurs présents dans la salle à l'ouverture du 
scrutin. 

Le scrutin sera ouvert de J.O heures à' 12 heures, 

ART. 2. - Conformément aux dispositions de l'arti 
cle 17 de l'arrêté nO 307 du 1 Cr juin 1938, les électeurs 

. absents de L9mé ou non domiciliés dans cette ville 
pourront adresser au président du bureau leur bulle
tin de vote placé sous double enveloppe dont la pre
mière sera revêtue de leur signature et dont'la seconde 
ne devra ,porter aucun signe e",térieur, faute de quoi 
l'enveloppe et le bulletin qu'elle contient ne seront 
pas admis. _ 

Ce; enveloppes devront parvenir au président avant 
la fermeture- du scrutin, 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et- publié partout où besoin sera. -

Lomé, l~ 17 décembre 1941. 
J. DÊ SAINT-ALARY~ 

ARRETE No 701 plaçant le ,cercle d'Anécho sous le 
régime du danger imminent. 

L'ADMINISTRATEUR Er; CHEF DES COLONIES, 
. CHEVALIER, DE LA LÉGION o.'Hm.iNEUR., 

~I COMMI~SAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1;,Il 
Vu le décret du 23 mars, 1921 déterminant les attribt.itipns 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; .
! 
Vu le décr~t du 19 septembre 1936 portant réduction des 


dépenses administratives du Togo,. modifié par celui du 

1 20 juillet 1937; , 

! VII, le décret du 11 novembre 1939 sur la protection de la 

1 . santé publique aux colonie;.;' . 
Vu l'arrêté nO 634 dU,27 octobre. 1933 .f{xanf les mesures 

'd'ordre spécia~; temporaire et défensif, destinées à prévenir', 
1 à 'faire cesser les épidémies de typhus amaryl au Togo;. 

Vu le télégramme en èIat~ du 16, décembre 1941 -du gouver~ 
fleur -du Dahomey' sigila!ant un cas suspeet de midadie nq -10 
(européen et indigène) à ,Otartd-:Ropo; 
. Sur la. proposition du chef du serv:ice de santé; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Le cercle d'Anécho est placé 


. sous le régime du ,danger immin'~nt. _ 


ART. 2, - Les voyageurs provenant de Orand-PopQ 
(Dahomey) entrant au Togo, seront mIs sous le régime 
de passeport sanitaire comportant. les mesures sanitai
res suivantes': ' 
, Aucune entrée où ~ortie du Territoir,e ne sera pero, 

mise entre 18 heures et 6 beures du matin. 
Cbaque voyageur indigène sera soumis à un exa

men médical sommaire (prise de température) au pas
sage de, la frontière et muni 'd'un passeport sanitaire. 

Les passagers· européens et assimilés s~ro,nt munis 
d'un passeport sanitaire ,et soumis à une' visite sani
taire quotidienne pendant six .jours. Si l'autorité sani
taire le', juge nécessaire, ils pourront êfre mis en 
observation' sous grillage ou sous moustiquaire soit 

,élans une formation sanitaire soit à, domicile. 
. Les passagers indigènes subiront, avant de _ pour

-' suivre leur voyage dans le Territoire, une mise en " 

)observation sanitaire de six jours par les soins du 
médecin de la circonscription sanitaire d'accès au 
Territoire. ' 

La désirtfection des' marchandi,ses ou bagages dé 
tous les voyageurs pourra être, au besoin, prescrite 
et opérée par les soins des autorités sanitaires. 

ART. 3. - Le chef -du service d~ santê, l'adminis
trateur des colonies commandant le' cercle d'AnécDo, 

,sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui, en 
raison de l'urgel)ce, sera immédiatement rendu exécu

;~ 

tOIre, affiché dans tous les lieux d'usage, enregistré, 
publié et comm!1lliqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17,décembre 1941. 
J. DE SAINT-ALARY. 

Pesle bGvine 

AR8.ET E No -7-02 ,téclaranl infectiJ ,de pesle bovine 
le canton de Sassari. 

L'ADMINISTRATEUR EN°,CHEF DES COLONIES, 
• CHEVALIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGo, P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République' au Togo; 

Vu le déeret du 19, septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet H(37; 

Vu l'arrêté du 28' octobre 1933 organisant" l')nspection 
vétérinaire ..et l'élevage j .... 
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Vu l'arrêté nO 423 du 26 juillet 1937 r<!glementant l'impor
tatipn et Pex,}J9rtanon des animaux par voie de terre et 
réglementant la cireulation' du bétail au Togo; . . 

Vu le télégramme officiel nO 298 ·du 15 décembre 1941 . 
. du cpmmand.nt ·du cercle' de Sokodé; 

. ARRETE :' 
ARTICLE PREMIER. ~ Est déclare inf,ect~ de peste 

bovine le canton de Bassari. 
ART. 2. -La' circulation des troupeaux de bovidés. 

est formellement interdite dans ledit canton pendant '. 
la durée de l'épizootie. 

ARr. 3. Le commandant du terele de Sokodé, le -0 

chef de la subdiVision de Bassari et l'inspecteur du. 
service vétérinaire et de l'élevage sont chargés, chacun 
en ce qw le concerl.le, de l'exécution du présent arrêté' 
qui sera enregistré, communiqué ét publié 'partout 
oÙ besoin sera. 

Lomé, le 17 décembre .1941. 
". J. de SAINT-ALARY. 

Sanlé publique-

ARRETE No 711 rappariant l'arri?té no 701 du 17 dé
cembre 194,1 plaçant le cercle d'Anécno sous le' 
régime du danger imminént.· 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LtotON D'HONNEUR, 


COMMissAIRE DE FRANCE AU' Tooo P. 1., 

Vu le décret. du 23 mars '1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépem;es administratives du Togo) modifié par' celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 11 novembr~ 1929 sur la proteclion de 
la santé publique, aux colo.nies; . 

Yu l'arrété nO 634 du 27 octobre 1933. fixant les mesures 

'd'ordre spécial, temporaire et défensif) destinées à prévenir,

à faire cesser les épidémies de typhus amaryI au Togo;, 


Vu le télégramme en date du 16 décembre 1941' du gouver- . 
neur du Dahomey ,ct les mesures prises dans la subdivision 
de Gr.nd.Popo; '.. 

'Sur la proposition du chef du service de santé; 

ARRETE: 
- ARTICLE PREMIER.- L'afrêt~ no 7m <lu 17 décem
bre 1941 plaçant le cercle d'Anécha sous le régime 
du danger imminent est rapporté.' _ 

ART. 2. Le chef du service â.e' santé, 'l'adminis
trateur des coIonjes çommandant le cercle d'An écho, 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui
sera enregistré, communiqué ·et publié partout où 
besoin sera. 

Lom~, le 20 décembre 1941. 
J. de SAINT-ALARY. 

Groupc:mcnt professionnel
-, 

DECISION No 895 nommaJtf uil commissaire du gou
vernement auprll$ du groupement professionnel da 
commerce da Togo. \ 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF QES COLONIES, 
CHEVA,LlER DE LA LOOJON. D'HONNEUR, 

. COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOO0 P. 1., ' 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs. du Commissaire de la Répuhlique: a.u Togo; 
Vu le décret du ·19 septemhre .1936 portant réduclion des 

dépenses administratives 'du Togo; modifié par celui du 
20 juillet 1937; • .' 

Vu l'article 5 de l'arrêté. ministériel du 8 avril 194hpro
_ mulgué ,au Togo par ~rrêté nO 315 du 23 ·juinl'Ml; 

. 

. , 

DECIDE: _ 
ARTICLE PREMIER. ~ Le chef du bureau des affaires 

économiques est désigné comme commissaire du 
gouvernement auprès du groupement professioifne1 d.u 
commerce colonial du territoire·du Togo . 

ART. 2. - La. présente décision sera enregistrée,' 
communiquée et· publiée partout où- besoin sera.: 

Lomé, le 20 décembre 1941. -, 
J. de SAINe-ALARY. 

Ravltaillemeni Sénégal 

DECISION No ~9o IlO1I!1I!{1II1 une Coiiunlssi(Jn chargée 
.decontrôlei les' tonnages de. mals embarquéS- à 
destination du Sénégal. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES,' 
" CHEVA~~ DE LÀ l.e:qroN, D1'HÔNNE~, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 marS' 1921 'déterminant les attributions 
et les pouvoirs du ·Commissaire- de la République au Togo; -.< 

Vu le décret du 19 septembre 1936 port.nt réduction de. 
dépenses administratives du Togol modiflé par celui du 
20 juillet 1937; 

. DECIDE: . 
ARTlCLÉ PREMIER. - Il est constitué' une commission 

chargée' de . contrôler à l'embarquement les tonnages 
de maïs destinés au .sénégal. . -, 

A~T. 2. - Cette commission est composée comme 
.suit,: . .... . 

L'agent transitaire du service local : . P,ésident 1 
Un représentant du délégué du groupe

ment professionnel du commerce- co- . Membres' 
lonial, . 


, Un représentant du service des douanes. 

ART. 3. . Les déclarations d'exportation déposées 


en douane par _les commerçants au moment de l:ar

rivée SUl: rade des vapeurs dèvant -charger ce maïs, 

seront établies par les exportateurs sur le vu du 

procès-verbal dressé par la oommission;' 


. Les' droits et taxes .à acquitter: wharfa!;e, douane 
etc... seront calculés sur les chiffres figurant au 
dit procès-verbal. . 

ART. 4. La présente décision' "era enregistrée, 

communiquée et. publiée partout oÙ besoin sera. 


Lomé, le 22 .décemb'reî 94 L 
J. de SAINT-ALARY.-

Commisljou d·c."pertise 

DECISION No -897 modifiant la composition de la 

commission d'expertise' prévue à l'article '" du 

décret du. 1;'> février 1938. 
 . 

L'ADMINlSTR,\TEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOlO~ D'HONNEUR, .

-COMMISMIRE DE FRANCE AU Toao P. 1., ...;
',: 

Vu le décret du ·23 mars 1921 déterminant 'les attributions 

et les POUVOir!l du Commissaire de Ja Républîque au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 port.nt réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celuï du 

20 juillet 1937; . ' 


Vu l'arrêté nO 520 -bis d].! 2(i septembre 1934' pOrtant codi
fication de l'inspection des produits et le~ arrêtés subséquents 

. le modifiant; 
Vu le décret du' 15 février 1938 portant org.nis.tiondu 


contrôle du conditionnement des produits agricoles originaires 

ou en' provenance des-' territoÎres relevant du minÎstère des 

colonies'; 


Vu le décret du 21 juin 1938 le modifiant; 

Vu la décision nO 404 du 2 JUÏJl 1941 nommant la commis.. 


sion. d'expertise prévue a- l'article 5 dt! décret du 15 février 

1938; 
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V~;·17ar;_êté l1JiriisJériel-:~d~ ,8 a'v;il _1941_ r~iatlf à i'orga;fjsa'~ ,_Ij , ' -. - 1 Ca"oulchouc' ... 
' -: , - _ ......
,'il. 'ARRI;TE. NO. 714 tixallt les 'prix d'achat du caold~. 
,:,'choue dansies aittéren/s celltres: • /', ' 

1 UAbMINisTRATEÜR EN CHEF' DESCol..bNIES,
i .,.'" . CHÉVALI~R._DE- LA LÊGION -_'D'HON~EllJ~~' " 

COMMlSSÀl~E DE fRft.N.. CE AÙ T()GO ~. '1., 
. ,.... . 

Vu le .décret ·du 2:1 mars' '19.21 détërmfna~t .les attiibtilions:' 
'.-::!,',l''' et les_ pouvç;irs, du, Commiss'a~ire', de, 1~ ,République 'au ,Togo; 

Vu le. ,(lécr'~t -du 19 septembre -1936 portant' réductfb,n des':
;ï dépel1ses -administratives dlÏ Togo, .m.odifié__ p-ar ·'celui '_dlL' 

20 juillet )937;' " . , '.. ' . 
, , Vu le '<jétret du 16' avril 1924 sur ,Je:mode de pro~ùlgatÎo~ 

l "et' 'de publication d~s. te~tes. réglementaires au Togo;', .' 
." 1',' .Vu_, le; procès-verba.l .de. la .~éance du '23 décembre 1941'.''''d l' '.,' t rt • t' '.' '. 

e,: a, commiSSIon cen ra e mlx,e;. 
ARRETE: '.. 

'.' AIiTlCLEPRÊMtER, .Les p~ix'd'achat ducaoJt,chdOC-' ... 
'1 aux Pl'Oduc!éurs' s~nt. fixés' comme suit::·' '. 

. . 
! Agou ' " 12:795- frs, . 

Atakpâtiié . '~,' ,.; ...' ".' '12,722 . 
• Palil11é: .12.762 

_ 
,'.ÇOMMl~SAIRE'DE FR~CE Au·.TOG(),~;. l",", L",',". '.' 

.. " :~, 

'Vu, le dé~f~f du 23 mars 1921détertitjn~Qt ..les ,attrib~tions .' ARRETE' No' 7.15 ·,;,odi/iant·i;arlicÙ jer de l'ar~~té' 
eflespouvoirs du·COinmissaire.:de.~là RépûbIique:' au Togo; ':il' '. lto659 'du .25 Ilovembre 1941 fixall/' l'es'prix d'achat 

'Vu)e décre't du· 19'septembre·1936:pbrtanCrédUciion.deS ,..des.... cafés., ..... 
dépenses adnHnistràtive,s dQ :TQgo, 'modifié,","pàr.. celui; du.. 
20 juillet 1937; .. .,' . . 1 " .L'Abr.iIi'IlSiRATEUR "E;NCHEFDES',COLÜNlES'i 

'Vu Pa'rrêté,'I)P, :,623 ',d.u _9.' novembr~ 11941'; _ " ,'. - . ,'. . 
. , . , , cl' _, ,-CHEVAU.ER DE, L~ L-~OION D',HONN.EUR, 

, \(ù .le. prQcèS.verbal ,: de"la· séance . u .. 22 décembre 1941 . CÔM.M.isSAl.RE DÉ .F.RÀNcE. '.AU TaO.0. ,P; .1;.,'de là ,comq1issio!1 'ceritr~l~~ mixte; '7 ,'_"-,. , __ • ",.' '.. _ ,_~ -. . '" .' 

'-V~ le décret'-d l1 '16 av-ri! 1924 -sur'le ~ode de pràin~lg'ation' " Vu le,';_'cÎéc;~f, du ~',~ar~-- 1921:_~étermina:n't. 'Jes----atirJbutiO~: 
et ~~. publi~ati~n ?~s~ t~xtes .régle~~nt~it~s;-a,u Togo; 'et~)~ ',J>Ol:!voirs du. Çommi~sa~te, de I~ -Républiqu'e _au Togoj'. 

. ARRETE .... . '. ,". '. , . Vw le" décret' du 19 :septembre '1936po,rtant réduction des. 
, ' . -','. "..' . ~ ~ .',  'dépens~s ,~admii1i'stratives',·d4 Togoi , moçli~ié .. pa:r ,celui du

AR:TICLE. f'REMIER. '- Est IIJodifié comme suit l'arti  20 juillet· 1937;" , , . . .'. . . '. , 
. deler . de"l'arrêté nO 623du9no\r~mbr,e194L: . \ ' Vu l'arrêté.. rio ,659 du 25' novembre ,1941;" " 

Lc prik à' payer 'au pr<l!juc!eùr à'.Bado.tiest: .fj)!:é Vùle procès-verbal de fa séance du, 22: é!éc:embré, 1941 
à,·2.886,.fràncs.,: -. - . '-de 1<:1 commission cèi1tràle. mixte j, '.:.' .. , '" \ .. 

Le teste. sans çhangement. "" Vu 1'; d€cref:du ·16 avril 1924 sUr le inode·df promulgation' . 
ART,· '2. ",,: Vu i'urgenc~;.le 'présent .arrêté sera et de publication .. ·des 'texte,' réglementaires', au Togo: " . :' 

iml11édiatemenf. applicable ,par voie d'affichage:à'laARRETE ;,", 
mairie de Loiné, ,dans, les bureaux des cerIese! sub'! 
.divisÎp\1sainsique dans tous 'les bllreauxde postes. 1· 'ART'ICLE PREMIER.',,- Est, modifié·ooIIJme. SUit l'arti 

cIe ,preriHer de l'arrêté' nO 659 du 25 novembr.e 194L' 
.Les.pFixd'achat à payer au producteur sont les,. 

· ."-' 

" . 

. ! 
Lomé, hi 24 déçembre J 941. 

J, DE SAINT~ALARY.. 
......----'c-~~---'- siiivants,.:: . 

-Q,U AL1Tf. -,:
',s~p,é,rieurç' . 

FAFÉ ARABICA . 

.---'-~~._-.-_._.-.
r 

'Q_ll~L!TÉ . 
;, cour'ante, .'." 

, '-.' 

. QUALlTi~ 

seco,ndaj're' 

CAFÉ N1AOULI 

QUALITÉ 

.çourail~e 

QUALlTÉ 

. secondaire- _ 

. ,tion pes groupements· professionne!s co~qniaux pt;ùmulgué au 
. ' Territoire pararrêté"rio 315 .du 23·ïuin· 1'94)';. 
>' . . DECiDE, 

~ARTltLE'PREMIER: . ':':-Est d~sign~e comme suit la 
Cpm!I1ISS1'Ûn, ,d'·è?Cp..ertise, 'ch~rgëy 'd'ex~minèr t'Ûu,e 
question se. rapportantaucEiriaitioimement des pro
duits agrlcoles:' .' '. '".. . . . . 
. 'Le chef dLi service de.l'agriculture·.. Prés,idèJl}

le chef d'u bureau "des affaires économi~, '\. 

-~. "èH.ies'---ou-~&on délégué,.~'" '. 
L'insp.ecteur des :produits,; , 


'Un membre"de.la chambre de commerce, 

· repréSentant les exportateurs à sav'Ûir:, ' 

L, t d la F 'A' 0 .. 'le l'ag'· agen e, "".,.'. ':, pour so e. 1_ Metitb..res. 

neux (excepté Farachide) d le qcao, . 
l,?agent dolaS. c.. (). A,;pour,leèafé, 

le maïs e! les "rachides, '.' ,.,.. ..' 
, L'agenfde la' S,' G,. Q,o', pour le oàton,'

kapok, cao!'tçho)Jc, t~pioca,ét. tous ,au~ 
, • tresprodL1it~. '...... 
. ARL 2 . .L La p'résente décis1\iri s.~ra· 'enregistree, 

commùniqùée·et. publiée par.tout<lù,.besoiri .sera.' 
" . 'LOrhé; .le 22 décembrec:1941. ..Pagala·. c."·, 12.650_ 

,,: . J,de .SAINT-ALARY.. ' 
- ..-,-.--- 

Cac80 

ARRETE Nô 713 modijlallt l'article 1" dei'arrêté 
. '1P'623 du,9 Ilovelllbre 1941 Ilxtil#!es prix: d'achat' 

. à .payer.au productew pour le cacao,·: " .' .. ' 

L'ADMlNi'STRATEUR :EN:' ÇH!T DES COLOl'IES; 
'~~ 

-' CHEVAPER' DE·,LA'.'LËOiON·-Q7HONNEUIt ':, '- ':. 

·ARL.?, . - Vu l'urgence,.l~~présent artêté seT'!. 

1.. immédiatement applicable. par' voie: d'affichage. à la:," ' 


rnair,ie. de Lomé,c1ans ·les bl)reauX des. c~rcles' et s\l.b~· 

divisiOnS ainsi·que dans. tOus les' bùréaux, de. postes..,


" , " ',' " -\, '" - . 
, .... - Lomé; le. 24 décefubre'194L . 

.," J.' DESA!Ni_ALARY.· . 

.C~f~., 

http:membre"de.la


-. , 

.;--. ~., ,..~... ":~' ",~. ;r:.::?<fi:'''''t~ ;. .....- ' ... 

50 JOURNAL OrrlCIEL DU TERRITOIllE,DU TOOO 'PLA($ SOUS~I;'MANDAT OE'LAl'AANCE .' le: jan~ierl94i. 
4 -. . . 

. " " ".' _ t:.' • ' . _.. ,- " : .. -. ",' .:. - ",',;..' Il .. • .' ,,,. 

'. .ART. ,2, - Vu' l'urgence, 'le p,ré$ent-· arrêté sera 1 · Vu le; décret du 25 juin 1940 créant le Haut-Co";missariâl 
,-'inlmédiatel1lent app'lic'lblé: par" voie ·d'affichage à. là.1 


. ' mai:r;ie .d'! Lomé, dâns les bureaux ·!ie~. cer~h!s. et sull' -' . ' 

'. \' , d'ivisio:ns ainsi 'que: dans :tous Jes bureaux de postès:: . 

, . ,. '\. _., , .', - , 

Lomé, le 24 déc~mbre 1941. 
J. de SAINT-ALARY. . 

C-OAtribu.ti~~"Aireçte5< ," 

ARRETE' No 756 nommànt un contrâleù, des 
"JUti()I1S .directes et tixant.ses attributions. 

.' L'AbMIN!S~~TEUR' E~ CHEF :D~ .COLON!È~, 
. " CI1EvAL[E~ pE LA l,tGlO~_ D'HONNEU~, 

'COMMISSAIRE DE f~ANCE,AU TOGO. P. 1:,. 

· .' Vùled&ret.du 23 mars 1921 déterminant lés attributiolls 
et les pouvoirs 'du Conjmissairede la"Répûblique au'. Togo; 

Vu_le 'd&rei ·:dU·I9·sepJembri,.q\l3~ .poriant réduction des 
· ,dépenseS 'administratives ,du 'Togo, modifié,. par .celui· ~u:' 
'20 juillet 1\l37; , c .• _ . . '.' . . 

. , .... -Vu l'arrl!lI" ,027 du 13 janvier '.i937 .réglellléritaitf. -l'il1lJlôt 
, . per$Onnet, .m.odifié pa.r Parreté' nO, 600 do 14 novembre 1937 

. ARRETE:' 
. ÀRT!CLÈ PREMIER, - 4e recev~ur de l'enregistre

.

'mènt est chargé des .t'Ontributions' directes.ell ce qui. , 

""ncé'rrie' l'impôt cédulaire... et l'impôt général Sur li', 
revenu'institu,és.par arrêté nO 576 du16.octobre 1941. 

.AAT, '2, ~ En' cette qualité il ·est. chargé de' COIl-. 

.~ . trôler lesdécl.arations souscrites par les..soci.étéset 


particuliers; centralisées : . '. ,,' , ' 

,10 _ par l'adrtlinistrà.teiu'-maire pour b commune
. t d Lo .' . 

· mlx e·. e .. me; . '.
.' ;20' '-'- ,Par .les .. commandants 'de cerde et cbefs', de 

.subdiyision, [1Our lescirconscrÎptions de.l'intériewdu·· 

1940,'-: porfalIft orgamsaÎlo~ du ~erv1(:e de la::sûret~ '~au J"ogo; :'..' 
i, Vu l'arrêté général '<lu 3 sèptemor.:1!l41 'de. M: Je'. Haut- . ! 'Commissair~ de I:Afi-ique' ,française, ,prganisant la direction -~l' de la s/l.reté·gëné,ale de l'Afrique françaîse; ..... 
, Vu la lcltre,:"vion';nôo: S" '1469 en date ·du ',31 octobrè, 

! ~1941 '<le M. le' .Gouverneur .génëraI, Haut~ComlnissaJre '.de 

i 'l'Afri9ue _'ffança~ej"~ ',,' " - • . ,~, _,:-. " 
! ,'. " 

!, ARRETE: 

TURE. PREMIER1: 
, . ORGANlSÂTlON 
'1' " .. , . , '." ,.' ,. 

'ARTICLE. PREMIER. ·Les se'tvièes:de police générale' .. 
dans le tèrrit()ire du, Togq relèvent de la directi(;m."
d 1 fi "é é'l d l'Af f

'. e . ,,' ~ rete g.n ra e . e rique, rançaise dans 

Les.conaitio,ns de l'arrêté,. rio .3124 .du 3. septembre 


de !~Afriq~e fr,ançaise;., - ,,,.'., 
Vu I~ 'd&r~' du 2,2 m,ài 1924 fixant. i. légi,;lation applicahle': 

au To~o . et" au 'Camero,un j' , ,,' . " .':," .• 

. .vu ie décret aù .ll' mai 193.4portaut éxten~ion:,aù Togo' du ' 
décr~t du ~ septembre ,1933. Sl:lr -la procédure. criminellç.·,en., 
A·fnql,le occ.lde.I;l,tale fran,çaise; -;"",:.:',', . ". '. 

Vu, le, d&retdù; 31 jaIiWer1935"'rendant appÜcableaù 
Togo les dispositions' du décret du 21 mài 1931 réglementant 
l'~xercice . de la - p6lice judiciaire."': en Afri'que"'. occidentale~ 

· française; . ': '.'. ',' .. 
V~ .l'a;rêténo ,157 .du Il mars'1933 organisant le 'çadrt; 

'sup~neur -de -la poitte 'au Togo; , , .,' .' _ / " : 
· yu li.arrêté nO 158 du ii m~rs1933 créant le. cadre sùbal. 

terne 'de la - police'; ". ' .. " . 
. Vu" J'arrêté- ,~~ 466. du' 6 nbvé_~br~ HMO, .portant· éré~tion: 
et .org!ln~atÎo:1"dll: servite de la sûreté; .' '. - ,_ ' 

Vu l'arrêté nO 175 dl!. 9 avril' 194'1· ni~difiànt 'et complét;mt 
l~arr.~é. !l~ ~--. du '.~ ·~\:embre 'création" ~f 

Territoire, . . ··1941 (services extérieûrs) .et sont. coordonnés';et
l' .contrôlés, SQUS l'autorité du Commissaire" de France 

ART, 3; ....:. leschds de drcon.scription trans;"ettent· ' .. 1 atl Togo, par .un oOmJj1issaire de ,police ou. évent!,ielle~' 
, -directement aù.receveur de l'cnregistrèment 'pour .véfh menLpar' un foriqionnaüe 'de l'qrdre.adrninistràtif 
iicationles déc\~rations'des contribuables susvisés ... '1 prenant re-fitre de chef de.ra sûreté,.·nommépar:le,. 

. ART, .4. -cLesmoyens d'actiond.u· receveur ,de. ,1 Co,mmissairede Fr~~ce sous réserve .de l'approbation 
l'.enregistrement en .tant que' chargé. de~. cQntributi'ÇIns f préalable' du Haut-'-'!Jmmissàire·deTAfrique,française. ,. 
-directes sont, ~eux définis par. .1'arrêté· nQ.. 5-76 du . Le chef d.e la 'sûreté reçOit du Cornl1lissaire ,de· • 

. 16 octobre 1-941: ' . ',' '. ; .. Francè. 1mtte.sinstructi<ms.tendantou sil: rapp.ortan( au 
, . ART. 5, ~.', les dé.c.lara.tion,·s des contribllabl.ésf. one:, 
tionnaires. restent· ~ollmises' au, oontrôle dû' chef .-du 
bureau, des finances'· du Territoire. ,',' , 

ART. '6, ~'Le: recevéur de l'ennigisfn:ment est. 
·tenu ~:dedresser, . par circonscription administrative, 
les rôles sur l'impqt cédulaire et Pimpôt général sur 

· le. revenu SUr -l~squel~. dèVront ·fi~rèr les 'particuliers 
·et" les contribuables fonctip,nnaires. 

ART. 7.· ~ le prés.ent arrêté sera enregistré,' com' 
:muniqué et pilbllé partol1t où .besbinsera: 

, ., . . Lomé, I~ 26 décembre' .194L 

.' J. de ~AINT-ALAR'y. 

. Poliee génh.'" \. 

ARRETE N° '(59: portallt !Jrg(lltis~hO'(' dés services 
de po.lice générale (tU Togo. . 

1.'ADMIN!STRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
Cttev~t.1ER D.E LA LÉotÔN D~HONNEUR. 

.. '._ COMMIssAIRE DE FRANcE AU TOOo,p. i.,' 
Vu 'le décret' du 23 mars 1921 défermlnant les at!ributions 

·et les ~uvoirs' du' Commissaire de la République au Togo; . 
. Vu' le d&ret d'q'19 .septenibre i9.:l6·~rtant t'éduction. des 

-dépenses administratives. du Togo, modifié par celui' du, 
':'20 juillet 1937; . ', .. ' . , . ., 

maintien .de l'ordre public' et à ·ra·sûreté du Territoire, ... 
.11 rend compte li ée·haut. ii9nctionna-ire de 'leu,' exé
cution, 

TitRE .: IL , 

ORÙANISÙIO!-i,. ATTR!BUTION ET FONCTIÔNNI'lMENT " 
. ' .. ' DU'SERNICE' ilE' LA SURf;TÉ • 

ART, 2.' .te s~rvice_ de la sûrèté dont le siège 
est à L.6mé -eXerce,' $Ous . l'autorité: du chef de service,. 
dans l'~nsemblè du territoire, ,la police préventiveèt 
répressive. '. ..•.• '. 

Il veille· au maintien' du bon ordre et de, :l.a .sé.curitê ' 
· p!1blique,. recherche, et, surveille les .~gis.sements .ge , 

nature' à p<irteratteinte à la ~ûrèté' du Tèrriroire.. Ir 
procède aux enquêtes .prescrites par l'autoritéadm.inis

··trative .en vile de garantir le respect des lois. el règle
ni'ents, ..,.. . .' "" " , 

1 · 11- r,eÇ0it l~s plaintes etdéllonciabons, ôonsrnle les! crimes et les délits. ~t. recherch.e leurs auteurs, Ilexé
cule" les mandats . de justice et est à la disposition 
ilè Fwtorité judiçiaire pour,exécut~ 'ses qélégatiôns:, 

Ses· attrlb'lltjons ront en outre le., suivantes.: . police 
· spéciale duchemill de fer; 'àpplicatioiI:etoontrôle de 
. .la réglementation et de"la . ciréulatio" des' personnes 
al! :Togo; . surveillance des hôtels et, garnis, de tqus 

'établissements iI;luverjs au public cl de 'la prostitu,tiQ!); . 
émigration; . elipul~IDn, sauf.oonduit~·, et passeptirls; 

. .'~" " , 

http:V�led&ret.du
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.folÎctipnnement du'; service aritli~poinétriq1Je et l'iden-·. ;;',prév'el1tivè ef'répres~ive dansleiC<{mfltiDns prévues à . 
. . tité,'judicjaire;' ,application. et ""nt,ôle de la .régle, ." 


in·e.ntati6n en matière de presse et de radiophonie; 

recherchés dans l'intérêt des f,;mllles;. centralisation 

et diffusion des renseignements de police générale 


· intére~sÎlnt l'ordre' public' et la' sûreté. du Terri!>oire. 

Ain.. 3.. .:.,. Au·. siège, lê.servicede :1': sOrete est 

diVisé en . quatre sections: , '. • 
10 _ Section des renseignements gén'érllux . et de 

""nce. adminisiraf.lve; .. 
... ~ 


2" Section de poUce judici~ire;

3<>. Section de l'.émigration ~ Immigration;, ..'1 . , . li. 
4? ~ SectIon des archives. . .. • '. :'. . 
La répartition· du' travail' entre chacune de ces sec-' 'i 

· tions· est fixée par le chef de la sûreté. . . l' 

A;". 4..-,. Le. éhef de .Iasûreté bénéficie· du'con
&mrsdetous lesTonctionnàires et agents du Territoire 
qui, san» relever de S0n· autorité, ont' des.attributions 
de police générale: . '. '.' . . 

1\ Se' ·tient en rapport. ronstant· avec le .chef du 
bureau politique, ainsi qu'avec tôùs les servicesinté-' i. dê Farrêté susvisé du 6 .novembre 1940. 

,ressésJ .l'ordre public et à. }asécurité du; Territoire .. li·· ART. 8.,''''''7 Le présel1t arrêté sera enregistré,com

ciali~e~;r~~~n~ig~~~c\~~:nl~Sa~:i~,/~~~~r:~~~r~~s~~ . Ii müniqllé . et publiépart<ltlt 'où beoo.insera. 
't'" .la .-Jus Ice.. ~ '.' .

.li jouit de ta. franchise postale,' têlégraphique et' 
téléphonique dans ses relations avec le Comniissaire 
cleFra.nce, . .l'autoritéju'dieiairo;, ,l'aurorité militaire, . les . 
chefs dc' drconscriptions administratives, les commis, 
saitesde.p<llice; ladiree!ion ,de la' sûreté'générale de 
l'Afrique française (servieescehtrau)('et .services exté
rieurs): Ses relations aveç, le directeur de la sûreté' 
générale SOllt déterminées "par l'arrêté. n'. 3124 'du 
3 septembre 1941 du Haut-Commissaire de l'Atrique' 
française. (notamment titre IV,· articles 23 'et 24). 

n

ART. ·S. '-- le personnel d~s services ·de policee! 
· de sûreté auTâgo comprend:. 

1" -- les ,fonctionnaires des cadressùpériiurs et 
· subalternes <le' là police organisés par leS arrêtés 

CS 157 et 1513. du Il niars 1933: 
20 ~. en cas ,d'insuffisance, des . commissaires' et de.s 

inspecti'urs de police /lppa'rteiiant au cadre commun 
supérieur de la polite de l'Afrique oecidentale fran· 
çaise détachés régulièrement au Ter,itoire ;.. . . 
: 3<>,~ des fonctionnaires et agents de l'ordre admi' 
·nistratif. et des auxiliaires. qui peuvent, .de. mèmeque 

. les inspecteurs de pOlke, être chargés,s'i1ssontsufc 

fisamment :qùalifiés, des· fonctions intérimaires de com-. 
missaire de:. police, .dâhs les conditions. prévues par 

·la réglementation' en vigueur. ..' '" - . 
. L'affectation· du personnel (sfègè au 'sêrvice, .coin

· missafiats urQains) est prononcée pàr décision du 
Commissain' de France sur proposition du cltef de .. 
la. sûreté: . . . 

Les commissaires de police et les .. fonctionnaires 
ayant la qualité d'offider·de police judiciaire. affectés 
au service. de la. sûreté etécutent de~ mission~ dans 
toute l'étendue du Togo: Ils se tiennent en liaison. avec. 
les ,!utorités judiciaires et administratives locafes et 
leur· signalent tous taits' pouvant moUver leur bIter
vèiltioll.. lIsdépendeùt ,de l'autorité -judiciaire pour 
rout "ce qui concerne leurs, fonctiolis d'officier de' 
police judiCiaire. . 

TITRE III 
POllCE URBAINE 

ART. 6. Dims les agglo~érations du Togo, la 
pOlice urbaine, qui est placée sous· Pauroritê dlt chef 
de' la eirconscl'iptipn adminilltr~ti,!e,' exe~c: ·Ia police 

l'article 18 de [.'arrêté dl! a"septembre 19'ildu, Haûl-' 
Commissaire ·de.l'Afdque. française,' . . .' '. 

Les. commissaires de policellrbains titul~i.res ou. : 
intérimaires. SOl')t nommés ~ur. proposition ,du ch·.ef·.· 
de la sûreté. par arrêté du Coinmlssajre de Franee '. 
.!lu·i fixe les 'limites de. leur compétente. Hsont éven
,tueHement secondés Plir des inspecteurs, des inspeé
teurs auxiliaii'es, des gradés et .dè.s agents de. police. 

Le oofltr'ôle.technlque de la' police' urbaine est exercé 
par le chef de là sûreté, qui reçoit èn .. même tell)ps' 
que les c.hefs des circonscfÎpfi.ons administratives.: 

10 au début. dechàque !)lojs, Url résumé des ilf~ 'c 
.faires trait~es au. cours du m()is~ précéd~nt'; .'. ':. . •.. ; 

20 ~ 'au début de. chaque ànnée tin ;apport détaillé .. 
sur le fOIlCtîonnement. de leur servic.e. 

7: -'- Sont ab~gées 'toutcsdispositions\anté~ . 

.... .. . 
TITRE IV 

'. [)ISPOSlTlONS DIVERSES 
ART. 


rieures contraires au présent arrêté; notamment. telles. 


Lomé, le 2.7. décembre 1941.
i 

J. dc·SAINT:ALARY. 
:1 - ••• 

,As,8oci.atiqn,di.S4ule .'

. ARRETE No 772 prononçant la ·dissoluti~nde l'As.>o-: 

. ciatÛm des AllCiens Cç,ilbattants, la mise ·.sous sé'. 


qUestre . dÇls biens de l'associatioll ··{tissoute d la 

. désignatiOn d'un adllJinistràtear-séi/uestre. 


L'ADMINIStRATEUR EN 'CHEF', .DES. COLONIES, 
CHEVAl.IER DE LA LÉOIQN .. D'HONNEUR, . 

COMMISSAIRE DE .FRANCE. AU TOGO P. J~, 
"'Vu"le dé~;~t' dû -'23 l~aT~ 'IQ21' déternù~a~_t les ~ttributiori~ 
et- les ,pouvoirs cl,u. Commissaire de' la .Répu,blique all Togoj 

'Vu le:' décrét du 19 septe!1)bre1936 portant '_réduction des 
: ~ dèpenses' administ.ratives' du Togo, modifié - par celui du. ".' 

20 jui1Iet 1937;. .' . .. ....'..··.1Vu la loi du 29 aoÔt' 19.40 portant cl·éalio.1 de la Légion' 
. fra.qçaise des· CombaJtants i , 

Vi.! ta loi :du 3 jUin 1941 portant modificatioJ1 de la 101 ' 
du·29 août 1940, promulguée au Togo' par arrêté n'} 451 bis .~ 
au }1 juillet .1941;' . ., 
, Vu la· loi du 21 août 1941 port.a:1t mise souS séquestre deS' :
biens des assodatioils dissoutes p'ar ra~ide. 5 de. la. Joi du .--' 
29 aoOt '1940, pub';ee' au J. a.du TogQ; . . . . . 

. Vu là loi du 16. septembre 1941 rendant applicable 'aù" 
territoires, relevant du secrétariat d'Etat aux ,colonies la 
loi du ,2l août' .1941, prom~rg:Uée au Togo 'prir arrêté' nO 61-7 
du 31 octobre 1941; . 

Vu-l'arrêté' nO 633- du 18 _novembre 1938 ,.aùtorisant la.' 
créatipn au Togo d'une r association _déno~m.ée {( Assodatiotl ' 
des Anciens .q:lllloottants »;- -

ARTlCL~~~~'';;.. - Est prononcée la dissolution .."'~ 
de ". l'AssOciation des Anciens Combattants ». créée· :! 
par .arrêté nO 633 du '18 novembre 1938. 'J 

ART. 2. :...., Les biens de l'association dissoute sont' 
placés sous séquestre.. . " .'.~ 
.. ART: 3. -Le receveur 'dei; domaiiles' est nommé 
administrateur-séquestre des biens de l'~ssociatiori. 
disSûu!e. . '.; 

ART.. 4. - Le présentarrêtê sera enregistré, wtnmu, 
'liqué et publié. p.artout où besoin sera. . . 

Lomê, I~ 27 décembre 1941. 
J. DE SAlIrr:AuRY. 

-,$ 
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<. Pr~n:\ofions ". ACTES'CONCERNANT" LE . PERSONNEl 
.' ~~. - .',-. .......::...-.- . 


• 
~ .Par arrêté no 712 du :~CTESiJU 130UV.OIR CENTRA-! 

23décèmbre .1941.'·- L'arrêté du le, janvll!f193S' 
: portant pron1Qfionsest mo<lifjé. aillsi9u'il. suit:.t -'. 

PI! RSONNÈI..·E.U"OPI!E N 
Ali ltetidé: 

. Sont pr~mus pour.compterd tl i er jarivj~r 1i13S, les 
. '-agents:'ci-dessolls nanimés': . l 

" , 
.0) 'SERVICE: o'li'loiÈNE .' 

Au 'grade de WJrd; d'hygiène d~. 3e clasie:· P~rarrêté dtisecrélairè'd' Éli! t aux colonies. en <;Iate 
· du3' riovemprd94.i,·ont-été promus <lansle pèrsonnel Byll Barthélemy, . g~rdè. il'hygiène>dè4edass~.. 

, - ' ,'" J • • • •d~s: ..a;dministrateurs dés colonies, à CQmpter dU'1" juil; .'. 1.' . Lire·:'Jet 1941 : .. . . 
Son( "promus pOLIr compter du le, janvier 1938"......-,' .,'. . . -:,.. .. 

les age,nts d-dessousllO'lt\més : .,-. " . 

Au grade rI'administÎ-atrur de j •. èlàsse: . 
'. ":\'. 0) SERVlcÉ b'l1y01.ÈNE 

.~ -. . !. • . . •.• • . .' • ,'-' ',' • 

Au. grade Ife garde dlhygiè"e'lle 2' dosse ;DUIj:ihy«(jérard-Jules), 3e tour,choix; 

.~dminlstrateur'adjoint des colo/lies.· 
 Bylli!àrthélefuY, ga'ide d'hygièl)e de 'l'. e1l1s.se:'," . . . 

, . - . . . Le garde. <l'hygiènerle 2e .c1asse· Byll,Bàrthélemy, 
~ '-~ • ~ " .•- • • • -' ~ '. • 4' 

. ainsi' reèlassé; llll"i' droit Ilu rappel deAa' différèl!ce 
: :4 la lreclasse'du grad.e d!{/(lmillistmliJùr.ndiOÎlzl : entre la solde Wult garde d'hygiène 'de :2°. c1ass.eet 

celle d'un 'gardet:l'hygiène<le'~' classe 'pour l'a période' 
:du le, janvier 1938' au 31 éIécembre 1941. .''Ch;ba~o~(j,a~I),'3: to~r)~ch~i~; . . 


~dministrateur-~djoint d!i 2e' classe .. 

RE.CTlFlCATIF à l'tirré/é n" 39!3.tlu 18 )ùil!et 1941 


· ...: .. ., . ~ '0' •• .pcirto,nt promotiollS dans le personilei du 'cadJ:e local, 
.illdigèilè iles.,trtlvà(I~' publiCS du territoiré du Togo . 
.. eflnJ;éré au}qiûnal offic;d du Je> août' 1941,pagePERSONNEL)NDIOENE ,406: .. . ... " 

" . Au lieu. de : ". , . .'. . ,. . . 
·Nomhi.Ii~.n. '. Au g(ade .desurveillont de ro.ale de 5' ,class'e,: 

Àlheri, ~ùr.veillantde route de 6' ~Iasse, . Par. arrêtédù Gouverneur général, . Haut,Commis'. . Codj;e' Stephan, surveillant de route .de 6' c1asile.
· 'Saire. de l'Afrique .,française du 26' novembre .' 1941, 

.les élèves dont les'lK1ms' sùivent diplômées did'éccile . 
 ..Li;~:.. '. ..' .... ,
nornialede jeunlls Filles' de l'Afrique occidentale. Au griide de surv.eillollt de. rordede 5', Classe' : 
française à Rufisque,sont agréées en qualité d'institu-· 

Codjie Stephan, sÙrYeillant de tolite de 6e clasSe. " tiices du càdre de l'enseignement primaire féminin . 
Le reste sans' changement .• ' .de l'Afrigue occidentale française:' .- / . .. 

A).STÀoiAIREs.: . 

. Mlles ... 
 Par a'rrété no 719 du : '. 

Véronique d'Almeida, Cécile"Kpodar, ~rida Lawsori, 24déce:mbre 1941.-' .Sont titularisés po~r Com~ter
Hélène Lawson. . . " duler jarivlér 1940 au grade .de moniteuCauxiliaire 

de 5e classe, les. agents d'agric\llturé dont;!es noms.B) SURNUMtiiAtRES : .. suivent: . '.'. 

· j\\lIe Marguérite ihompson.' 
 Akakpo' I..éohard, Akakpo Codjovi René; Tossoll 

, .-' . '. ' . Michel, A\laglo Thomas;. nommés moniteurs. auxili~ '.' 
-"". "'.. . . . . " .: . " ". ' -' . ... . 

aires de 5< classe stagiaires le 1er janvier 1938. pari.
Le présent ~r~êt( aura effet pour compt~r dtf jour, 'arrêté no .571 du 25 octobre 1937.' . . 

·de Îa mise en route des intéressées à' destination ·de 

leur colollie d'affectation ou' du jour de' lét1!- prise

de service. '. . . . . 


Par arrêté' no 757 du:' . ..' . ' '. ,
Par arrêté nO 698 dit; 
. 26.décembre 1941. ,.:..: Le~ ag:ents du:cadr~ lilcàl16aécemb~e . .1941, ...:.c. Les àgénts aux!liairesdont . inâigène des chemins dé fetet du wharf du T9g0Çont 

les noms sulveht, qui ont subi avec succès les éprellves ·Ies .nOmssuivent oontr~trogradés d'.une classe de leur-du ·con.cours dontleprogramme a été publié à,u jQur' grade: . _ . '. . 
na! officiel du 16 octobre. 1941, sont nomméS dans le Le maître-canotier Ametep'" James, ..est .rétrogradé 
...:adre des. commis ,d'administration, en. qualité de au grade de premier.maître;·, ...... ',.' .. ,:oommisde S:, classe stagiaire (le, échelon), pojJr . Le second-maîtrè. Ho.unboeke 'N:ouoga, est rétrogra.
'compter dù 16 déCembre 1941 : ' . ' dé'au grade de,'quarf(er-maître; . . 

Gbikpi Marie, .de Mèdeiros Louise, Ahoomey lier ,Le qqaf!ier-maître Mens.ah.taté, est rétrogradé .~'ij
mann,Kougbéadjo Hermann,'· . grade de canotierd~ 1", classe.;. 
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• 
LiCenelemenl 

Par arrêté no 758 .du : 
26· décembre 1941.,  Le quartier-maître' du cadre 

local fndigène du chemin de fer et dù wharf du Togo, 
Kotokou, Kodjo, est licencié de son emploi pour fautes 
graves en servicè. 

Mo6ant Dam, }Tliliciendè 2e classe, No Mie Mj624 
BT. 

Arouna, milicien de 2e classe, No Mie M/S!l BS. 
Koto, milicien de 2' classe, No MIe Mj483 BT. 
Kpatcha Kadàan,· stagiaire catégorie A" No MIe 

Mj732 BT. .. 
Douti Laré, . stagiaire catégorie B, N0 Mie Mj753 BT. 
Boni, milicien d~ :2' classe, No Mie M/651 BT. 

Tahleau-d'avancement'- Itominations
. radiation - /lcenciements 

Koba Bako, milicien de 2e classe, No Mie M/591 BD. 
Fos&ou, milicien dé 2< Glasse, No Mie M/445 BT . 
Makamassi . Bernard, milicien de 2e classe; No MIe 

Par arrêté no 704 du : ' M/574 BT. 

18 décembre 1941. - Sont inscrits au tableau 
d'avancement pour l'année 1942 et nommés Rour 
compter du 1er janvier 1942 (prise de rang et droÎt 
'à la solde compris):, . 

Badjon, miliéiende 2< cla~se, No 
Ocloo Bernard, milicien 'de 2e 

M/560 BT. 
Kolani Lamboni, milicien de 2' 

Mie M/635 
classe, No 

classe, ·No 

BT. 
MIe 

Mie 

POllr le grad~ d'ad;udant: 
'1 M/539 BT.· 

Kolani Moba, milicien de 2e classe, 'No MIe 
Mj543 BT. 'Komou, sergent-chef, No Mie M/52 AT. 

Gnoboué, sergent-chef, No Mie Mj372 ,AD, Magnétama Bako, milicien de 2< classe No MIe 
, Fatouzoun, sergent:chef, No Mie Mj233 AD. Mj545 BT. , 

Mamadou Taraoré, milicien de 2e classe, NQ 'MiePOllr le grade dé sergent-chef: Mj481 BS. 
Toularima, sergent, No Mie Mj228 AC. Lambona t3ampoké, milicien de 2e classe, No MIe 
Tboto Sébastien, sergent, No Mie Mj427 AD. Mj611 BT. 
Toudja; sergent, No Mie Mj126 BT. Moussa Sy, milicien de 2e classe, No Mie Mj513 BS. 

. Baouéna, sergent, No Mie M/293 BT. Namandié Akanto, milicien de 2< classe, Nol Mlè 
Mj547 BT, 

Hounzandji Casimir, milicien de 2e classe, No Mie 
, Mégnissé, sergent, No Mie Mj346 AD. 

POllr le grade de sergent: Mj594 AD. ' ' 
Taraoré Moussa, caporal, No Mie M/389 BT. ! l 'Sohinto Houssou, milicien de 2e classe, N" Mie 
Bajala Kotokoli, caporal, No Mie Mj382 AT. Mj550 AD. 

'Landoga Moni, milicien de 2e classe, No MIe 
Mensah Philippe, caporal;, No 'Mie Mj444 BT. 
Yamba Milougûu, caporal, No Mie M/276 AC. 

M/586 BT. 

, Aouli, milicien de 2e classe, No' Mie M/494 BT. 


Pouf le grade de caporal: Sagbo Rigobert, milicien de 2e classe, No Mie 
Assogba Il, 1re clisse stagiaire, N~ MIe' M/769 AD. M/567 BD. 

Yaoouba, milicien de 1re Classe, No Mie Mj486 AC. 
 Aglou EUe, stagiaire catégorie B, No Mie M/690 BD. 
Tchemba, milicien de 1re classe, No MIe Mj362 BT. Adonon, milicien de 2< classe, No MIe .Mj593 AD. 
Nathani.1 Georges, Ir. clàsse stagiaire, No MIe Kombaty, milicien de 2' classe, No Mie M/S85 BT. 

Mj782 AT. l' 

Aboudou Bangofada, 2< classe stagiaire, No MIe Par arrêté' nO 7<05 du:
Mf760 AS. 

18 décembre 1941. - Sont nommés aux gradesDabla, milicien de 1re classe, No>, Mie M/267 BT. l' ci-après pour oompter du 1cr janvier 1942 (prise de
. Yémoa, mUiden de Ir. classe, No Mie M/219 AD. ' , rang et droit à la solde compris) : 

Kpéra Gounou, milicien de' 1re classe, ·No MIe 1',1 

M/627 AD. . Brlgadier-chel de 1re classe: 
Ag'lndé Pierre, miliden de 1re classe, No Mie Mamadou Kamara, brigadier-chef de 2e classe, 

M/333 BD. Mie 1119. 

Soallé, milicien de 1re classe, No MIe M/348 AS. 
 Brigadier-chel de 2' classe: 


POJU le grade de milicien de 1re classe: 
 Karimou Taraoré, brigadier de 1re classe, MIe 311. 
prOu Kassaga, milicien de 2'classe, No Mie Mj544 Brigadier de 2' classe:BD. 

Zato Agbandabo, garde de 1re classe, Mie 712.Ag~gao Bali Bako, milicien de 2e. classe, No Mie 
M/S83 BT. . , 'Toi Sondé, gard~ de 1re classe, Mie 397. 

Tibo Yandé, milicien de 2' classe, No Mie Mj554 
BT. Par arrêté no 706 du: 


Djondo Isaac. stagiaire catégorie B, No MIe Mf713 
 18 décembre 1941. - 10 ~ MILICE. - Le milicien 
BT. de 2e classe Blakman ,Il, Na Mie Mj137 BT, décédé à 

. Morou 'Il, milicien de 2e classe, No Mie Mj675 BT. 'Ehôt:ital de Lomé le 27 novembre 1941, est rayé des 
Hékpélé Bidamou, milicien de 2e classe, No MIe ' i ' contrôles act;fs des forces de police du Territoire à 

Mj577 BT. compter du 28 novembre 194'1_ 

.. 

~ 
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Sont agréés en qualité de st~giaires, à compter du 
1er décembre, t 941, les indigènes 'voIontaires dont 
les noms suivent: 

Comme 2' ctasse stagiaire: 
Houngbo Tàna, No Mie 794 (services militaires 

accomplis: 2 ans 9 mois). 

Comme stagiaires catégorie A: 
Booo René, No Mie 795 (services militaires accom

plis: 4 ans). 
Dada kioulagny; No Mie 796 (services militaires 

accomplis: 6 ans). 

Comme stagiaires caiégorie B : 
Gnandé TO'Uwaré, No Mie 797. 

Sansani, No Mie 798. 

Kissao Tchapo, No Mie' 799. 

faré Kpandja, No Mie 800. 

Gbati Nabine, No Mie 801. 

Daré Gbandi, No Mie 802. 

Koffi Katounké, No Mie 803. 

Nassan Yoroukoum, .NoMle 804. 

Salifou W'Ûroutou, No Mie S05. ' 

Bagaya Oukati, ND Mlè 806. 

Gbandi Yandé, No Mie 807. 

Bot'ÛuyÎ Batcho, No Mie 808. 

Vao Drou, No MIe 809.. 

N'Séré Kangba, No Mie 810. 

Taparé Sambir, No Mie 811. 

,N'Oouwi Kioutoundi, No Mie 812, 
Daw<oun Oumondo, No Mie 813. 
Badji Nakpane, No Mie 814. 
Ounoni Onandi, No Mie 815. 
Bassan Kpabou, No MIe 816. 
Le sergent Kouapirou, No MIe Mj371 'AC, est 

licencié et rayé 'des contrôles actifs des forces de 
pOlice du Territoire p'Ûur oompter du 1er janvier 1942; 
il est proposé d'office pour l'attribution d'une pension 
de retraite p'Ûur ancienneté de service dans les oon
ditJ,ons fixées par l'arrêté nO 112 en date du 20 fé
vrier 1937. 

Les frais de transport prévus par l'arrêté nO 480 
en date du 30 août 1934 lui sont ·en Qutre acoordés 
pollr rejoindre ses foyers avec sa famille. 

20 OARD!:: INDIGÈNE 
a) 'Sont 'licenciés et rayés (jes contrôles adifs des 

forces de police du Territoire pour rompter du, 
1er janvier 1942: 

Tanoga, adjudant-chef, No Mie 392. 
Agossa, adjudant-chef, No Mie 148. 

'N'Ouissa, adjudant, No MIe 395. 
Tiékoura BoUll"'no, brigadier-chef 2' classe, No 

Mie 347. 
Bola, brigadier-chef 2. classe, No Mie 220, 
Marna Ourç, brigadier 2< classe, No Mie 991. 
Abodji, brigadier 2e classe, No MIe 302, 
.Obati, garde de Ire classe; No MIe 917. 
Adohi, garde de 1re classe, No Mie 153. 

, b) Les gradés et gardes 'ci-dessus sont pmposés 
d'office p'Ûur l'attributi<Jn d'une pension de retraite 
'j:>our ancienneté de serVice dans les oonditions fixées 
par l'arrêté no 112 en dAte du 20, février 1937. 

c) Les frais de tran~port prévus par l'arrêté no 480 
en date du 30 ·août 1934 sont en outre accordé); aux 
intéressés pour, rejoindre leurs foyers 'avec, leur 
famille. ' 

Démi.'isÎolls 

Par décision nO '882 du : 
17 décembre 1941. - Est acceptée, poor compter 

du 1er décembre 1941, la démission de son emploi 
offerte par Amah Ayayi Pierre; moniteur auxiliaire 
de l'enseignement. 

. Par décision no 894 du: 
19 décembre 1941, - Est aèceptée, pour compter 

du 6 décembre 1941, la démission de son emploi 
offerte par l'agent auxiliaire W,olûuvi Théodore. 

PunitioN 

Par décision nO 873 du: 
12 décembre 1941. - La punition de 2 jours de 

suspension ele ,solde infligée, le 8 décembre 1941 ail 
mécanicien,oonducieur auxiliaire Kotlassi Obogbo, est 
p'Ûrtée il 8 joors pour faute grave en service. 

LiceJtciement 

-,Par décision no 908 du : 
26 décembre 1941. - L'agent auxiliaire stagiaire 

" 

Kodjovi KQuaQvi est licencié de son emploi pour 
oompter du 1er janvier 1942, 'p'Ûur faute grave en 
service, 

,Révocatiolls 

Par décision nQ 906 du: 
26 décembre 1941. - L'infirmier auxiliaire Togbé, 

oondamné par le tribunal de 1er degré de Man~, 
est révoqué de ses ronctions p'Ûur oompter du 11 dé
cembre 1941. ' , 

Par décision no 907 du:: 
26 décembre 1941. - L'agent auxiliaire Adigo est 

révoqué de ses fondions pour fautes graves en service, 

DIVERS 

Par décision no 877 du: 
15 décembre i941. --' M. Horard, chef-ouvrier 

d'art des travaux publics, est désigné comme géomè
tre ad-ho, pour procéder le ;eudi '8 Îattvler 1942 à 
huit fleures, au bornag·e oontradictoire d'un immeuble 
situé à Sokodé, cercle de Sokodé, dont l'immatricu
lation a été demandée par le receveur des domaines 
à Lomé, agissant au nom et pour le compte' du 
territoire du Togo, suivant réquisition nO 1179 du 
14 octobre 1941. 

BOilirai 

. Par arrêté nO 716 du: 
24 décembre 1941. - Une bourse d'études ,de 

DOUZE MILLE l'RANCS (12)()00 frs.) :est, acoordée, pour 
.1'année scolaire 1941-1942, à M, Anthony Joseph, 
étudiant à la faculté Sciences l\'larseille. ' 
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Cette b~urse est payable mensuellement· ci d'avance 

par I~ service administratif col,onial au moyen d'or-' 

dres de paiement émis par le directeur de ce service 

sur.la prévision cortstitlJée par le Territoire sous la 

seule obligation par le'bénéficiaire de "produire les 

certificats ou justifications de scolarité les }.Q décell}

bre, 10 mars et le 10 avril de chaque annee. 


Les dits certificats ou justifications. se.ont mi~ au 

soutien du dernier versement trimestriel. 


. lcele pro(...;o"".lIe III" Sokodt 

Par décision no' 874 du: 

13 décembre 1941. '- Sont admis aux examens de 


fin d'études et diplômés de l'école professionnelle 

de Sokodé les' élèves de 4e année ci-dessous déSignés 

par ordre de mérite: ' 


10 - Agboné Kouassi, sectIon bois. 

20 ~ Kodjü Marc, 'section fer. 

3ç - Vacan Ago.o, section m~çonnerie. 

40 ,- Agbagni Cas sim, section maçonnerie. 

50 - Abdoulaye Mamadou, section maçonnerie. 

60 - Afooozi AIo, section maçonnerie. 

70 - Konté ~okoti, section maçonnerie. 

80. A'Ssogba Robert, section maçonnerie. 

90 - Bidjidi Bitikao, section maçonnerie. 


Par décision nO 875 du: 

13 décembre' 1941. Sont exclus de l'école pro

fessionnelle de SoIGodé pour inaptitude profession

nelle les élèves dont les noms suivent: 


Sinadan Maridja, 2e année; 

Oorondo Moussa, 3e année; 

Koul\ssi Nassoma, 3- année. l,'1 


Pat: décision no 900 du: 
24 décembre 1941. - Sont admis oomme élèves de 

, 1re année à .l'école proJ'essionnelle de Sokodé, les 
candidats dont les noms suivent: 

Issa ldrissou, de l'école régionale de Sokodé. 
Moussa Derman, de l'école régionale de Sokodé. 
Tahirou Derman, de l'école régionale de Sokodé. 
Obati Ali, de l'école régionale de Sokodé. 
Lamoussa Moussa, de l'école régionale de Mango. 
Kpankpanso Méliga, de l'école régio:1ale de Mungo. 

Enseigaetnent 

Certificat < de Fin d'Etqdes PrhnaiN:ts Elémentah"es 
Session de 1941 

Liste des candidats admis cI(/sses par ordre de mérite 

. 1. - Dogbé Cléophas, école. de la mission cath0li
que de TogoviUe. 

2 - Kpoti Augustin, école de la mission wesleyen
ne d'Anécha'. 

_.3 - Sossou Augustin, ·école de la mission catholi
que d'An écho. . 

.- '4 - Ayité Laurentia, école Notre Dame des Apôtres 
d'Anécho. 


S - Brym Moudjibaou, école régionale de LOmé. 

6 ~ Amegee Miellel, école de la mission catholique 


de Palimé. 

7 - Brym Priscillia, éoole Notre Dame des Apôtres 


de Lomé. 

8 - Sanvee Gonliort, école régionale de Sokodé. 
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54 Bruce Eda Godfroy, école régionàle d'Anécho. . 99 Ecoué Anastasie, é'oole régionale 'de Lom·é.. 
- Johnson Robert, école <je la mission évangéli- l' - Gbedey Emmanuel, école de la mission catho

que . de Lomé. lique de Lomé. '.' 
• i

-'-- Sidi Gibirila, école régionale de Sokodé. 
-.: Tamaklo Napoléon, école de la mission évangé-' 

. lique' de Lomé. . 
./ 58 - de Médeiros Amélia, école Notre. Dame dès 

Apôtres d'Anécho. 
-'C- Koudahénou· Gerson, école de la mission évan-. 

gélique de Lomé. 
60 - Agblemagnon N'Sougan, école régionale d'A

nécho. 
- Kentzler Beauty, école régionale d'Atakpamé. 
- Terrac Jean, école régionale d'Atakpamé. 

_63 - Kou:loyo Augustin, cours populaire du soir 
d'Anécho. 

- Samarou Michel, école régionale d~ Sokodé. 
- Tèko.Abalo John, école r';gionale d'Anécho. 

66 - Agbédigué Qabriel,.école de' la mission catholi
que de Palimé. . 

- ByU . Benjamin, école de la mission évangéli
. que de Lomé. 
Fumey Antoine, école de la mission éva~géli- . 
que de Lomé. 

- H6nkou Thomas, école régionale de PaUmé. 
-' Séwoavi Tobias, école de la mission catholi

que d'Atakpamé. . 
71 ._- Kouessan Kinvi, école régionale d'An écho. 

. 72 --'- Amouzou Nathaniel, école régionàle d'Atakpa
mé. ,. 

- Kossi Ambroise, école de la mission catholique 
de Palimé. 

- Olympio Emmanuel, école régionale de Lomé. 
75 -Dossou Gaston, école régionale de Sokodé. 

Foévi Vitus, éoole régionale d'Anéého. 
.~ Jondoh Jean, cours populaire du soir d'Atakpa

rité. . 
78 - AmétowQu Martin, éoole de là mission protes

tante de Palimé. . '. 
79 - Gbedey Pascal, école régionale de Lomé. 

- Kouwonou Hubert, école de la mission catholi
que ·de Lomé. . 

Mensah Nicodème, école. de la mission catholi' 
que de. Lomé. 

82 - Atsoutsé Augustin, éaok régionale de Lomé. 
,...- Dagnikpo Messan, école régionale d'An écho. 
- Ntsakpé Moïse, école de la mission catholique 

de PaUmé. 
85 - d'Almeida James, école de la mission wesle

. yenne d'Anécho. . . 
- Tessy Francisco, école régionale d'Atakpamé. 

87 - Ajavon Ayivi, école régionale d'Anécho: 
- Ajavon Béatrice, école régionale d'Anécho. 
- Edorh johannès, école régionale d'Anécho. 

90 - Lawson T. Vitus, école régionale d'Anécho. 
·--'Vissou Grégoire, école de là mission catholique 

de Lomé. 
92 Ayivi Emmanuel, école de la mission protes

. tante d'Atakpamé. . . 
- Djorlévo joseph, école de la mission catholi

'q'Ue de Palimé. 
- Gaké Robert, école de la mission catholique 

de PaUmé. 
~. Sitti Grâce, école. régionale d'An écho. 

96 - Azaméti Chrétien, école de la mission catholi
que de PaUmé<. 

~ - Finley Lùcie, école Notre Dame des Apôtres 
....d'Anécho. . ' ... 

98 - Zéwu Clément, école de la mission catholique 
.. de Palimé. 

- Koffi Adolphe, '~cole d.tla mission catholique; 
de· Lainé . 

- Messan, Ayivi' Ayi, école tégionale d'AnéchO . 

Nakpam . Bitàmbi, école régionale de Solçodé: 


W4 .:.:.,' Dotsé Emmaime!, éool.e de. la :mission catHoli
que de Lomé." '," . . 


105 - Amouzou Messan, école de la mission wesle
yenne d'Anécho. . 

'- Elsé Théophile, école régionale de PaUmé. 
- Koffi Issac, école de la mission protestante de 

PaUmé. . 
108 Alnusu Benjamin, école de la mission catholi

que de Palimé. 
- Bruce Liberty, école régionale de Lomé. 
- Gaba Adamah Samuel, candidat libre de PaUmé. 

,Hl -- Agbétété Paul, école de la mission catholique 
de Togoville. . ' 

Amaïzo Prosper, école régionale de Palimé. 1 

- Issa Marna, école régionale de Sokod·é. 
114 - Dansou Foli Justin, école régionaled'Anécho .. 1 

~ ~ Nyatépé-Coo james, 'éoole de la mission. \yes
leyenne diAnécho. " 

- Symtépéati Michel.. école de la miss~on pro
testante d'Atakpamé. . '. . 

117 Tétékpoé Florentine, école régionale de Lomé. 
118 - Adzoma Kodzo, école régionale de PaUmé: 

- Hoimgues Philippe, ~co!e régionale de SoKodé. 
~ Koffi Simon, école régionale de Lomé. 
- Nénonéné Jean, éoole de· la mission protes

tante d'Atakpamé.· '.) 
Palanga Djobo, éoole régionale de Sokodé. 

123 - Dogbé Simon, éoole régionale de Lomé . 
124 Kounakey Antoine, ,école de la mission catholi

que de Lomé. . 
125 - Adjidjonu Frédéric, école de la mission catho

lique de PaUmé.' . 
- Afola Philippe, éoole de la .mission catholique 

de TogoviUe. 
Gladja Philippe, éoole régionale de PaUmé. 

- Sanvee Monique, é""le régionale de Lomé. 
129 - Ahogbé Thimothée, école régionale de Palimé. . 

- Amouzou Bernard,' école régionale de Lomé... 
- Boccovi Antoinette, école régionale de Lomé. ~ 
- Dorkenoo FranÇois, école de la mi,sion catho- . 

lique de Lomé. , . 
Tchacondo Assoumanou, école régionale de 

Sokodé. 
134 - da Gloria Yêkini, école régionale dé Lomé. 

- Tetékpoé Chrétien~ école de la missi,on catho- -, 
lique, de Lomé. 

136 - Assignon Emile, école régionale de Lomé. 
- Dom Samuel, école de la mission évangélique 

de Lomé. . . '. 
- Maoussi Gédéon, école régionale d'AtakJlamé. 

139 - Kidjo Gratien, candidat libre de Lomé. 
- Wilson Robert, école régionale de Sokodé. . " 

.... 141 - Amétomadin l'lerre, éoole de la mission catho
. lique d'An écho. . . 

- Gbikpi Robert,école de la mission wé~leyennè 
d'An écho. 

- Géraldo Moussoba·ou, école régiomile de Lomé, 
- Mensah Moïse, école de la mission weslêyenne 

d'Anécho. . . 
145'- Kakanou Félix, cours populaire du soir de 

Lomé. 
-.Koffi Christophe, éoole de la mission cathpli

que dé PaUmé. ,. 
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147 ~ Apédovi Akakpû, Oours. pûpulaire. du soir d'A· 
takpamé. . 

- Samuel Albe~t, école régionale de Lomé. 
'- Sémégl0 Michel; éoole de la mission catholique 
. de Loin.é. 

'150'- Djata Joseph, école. de la mission catholique 
. de Palimé. . 

- Konou Fridolin, école de la mission protestante' 
c .' d'Agou-,Nyongbo, . 

- M,ensah Théophile, école régiclndle de' Lomé. 
- Nyamessi Cléophds, école de la miss~on catho

lique de Palimé. . 
154 - Nyalévo Constantin,. école de la mission pro· . 

testante d'Atakpàmé. 
'- Soménpu David,. éoole . de la mission catholi. 

qUe dePà1imé. 
, 156 - Akpé Benoît, école de la mission c~tholique 

, de Tsévlé . 
. ',' - Kpédi Kokou, école r'égionale de Lomé. 

/" 158 - Affovl Ambroise, école de la mission catholi· 
que d'An écho. 

- Améganvi Jcan, école régionale de PaUmé. 
- Amégavi Benjamin, éoolede la. mission prQtes

tante d'Atakpamé, 
, - Amouzoa Jean, école régionale de Palimé. 

- Dosseh Gershon,. école régionale de Sokodé. 
, - Edoh Norbert, école de la mission catholique 

. de Lomé.. . 
164 ~ Abotsi Alfred, éoole de la missiQn catholique 
. . de Palimé. 
.,---~ Agbézouhlon François, école de la mission 
. catholique d'Anècho. 

. l ' . . 

- LQwtl'OIo Frédéric,. école de la mission wes· 
'Jeyenne. d'An écho. . . 

167- Djafalo Bassabi, école régionale de Sokodé. 
- Kpélévi Kod2!O, école régionale de Patimé. 

169 --:- Armah William, école régionale. de Lomé. 
- Bruce . Jessie, école régionale de Lomé; 
- Torko Èmmanuel, éoole de ·la mission catho· 

. lîque de Lomé.. . ".. 
172 - Yawo Théodore, éoole de la mission catholique 

de Tsévié .. 
173 - Adiakpo Erasmus, .éoole régionale de PaUmé. 
174' - Ahadji Silas, candidat libre de Palimé. 

- Quist Vidal, école de la mission évangélique 
de Lomé. . . 

176 - Agomessou Paulin, éook régionale de Palimé. 
=- Atokpla Christophe, école de la mission pro· 

1 testante d'Agou·Nyongbo. '.·' -Lawson Corneille, école de là mission wes·1 leyenne d'An écho. . ' 

179 ....: Almeida Paul, école de la mission .catholiq'ue 


de PaUmé. 

180 - Kpéli K. Sam'}el, éCilJle régionale de Lomé. 

181 - Tchédré Soulé,éoole régional: de So)wdV 


Jodemn1lé 

Par décision no 871 du, 
11 décembre 1941. - Une indemnité « dite pertes 

d'.effet» de (4.120 frs.) QUATRE. MILLE CENT VINGT 
FR;\N:CS (perte partielle nO 1) est accordée à M. 
DassOnville Jean, adj-oint principal dè 2" c1as~e des 
services civils des coLonies pour les pertes subies par 
lui au cours de son voyage de retour à la oolQnie. 

• 

DU TOGO PLACE soIJS LE MANDAT DE LA l'RANCE . 51 

Int~rnemèllts administratifs " 

Par arrêté nO 697 du : 	 ~ 
Hi décembre 1941.. -: Le nommé Leseent Paul, 

âgé de 30 ans, né il Co~6nou, de père inconnu et 
de Lamatou, sans profession,est interné administra••' 
tivement pendant la' durée des hostilités. dans un 
bâtiment administratif à Mango. 

Par arrêté Il.0 710 du : 
20 décembre 1941. - Le nommé Kamassa Dahouga, 

âgé de 45 ans environ, né à Noépé (subdivision de. 
Lomé), fils dé feu Dahougaet de feue . Demon; 

. cultivateur, est inte(né administrativement pendanila' 
durée des hostilités dans un biitiment administratif 
à Mango. . ~.~ _____.___ 

ER.R.ATUM à ['arrété 11° 625 du 11 novemvre 1941 ) 
portant· internement. 

Au lieu de.' 
ARTICLE PREMIER. - SQlIt internés administrative-

triént pour une durée d'un an dans un local déperi' 
dant· de la prison civile à LQmé, 

Lire.: . _ 
ARTICLE PREMIER. - Sont internés a.dministrative·· 

ment Pendant la durée des hostilités 'dans' lln lQcal : 
dépendant de la prison CÎvileà Lomé. 

Le reste sans ·changement. 

Patentes - Licences 

Par décision ·no 876 du: 
13 .décembre 1941. --' Sont désignés comme mem·~ . 

bres des commissions de classification des patentes 
et licences pour l'année 1942: - ..

CERCLE DE LOMÉ 
Lomé 	 et Tsévlé: 

M.M. 	 R. Eychenne, commerçant; 

OHeu, agent de la S. C. O. A.; 

Senayah, cQmmerçant. . 


Cercle d'Anécho: 
M.M. 	 Jonquet, transporteur; 

de Souza Pierre, agent de la Cie. F. A. O.; :: 
Mensah· Fred· KoumalvO, commerçant. 

CERCLE OU CENTRE 
Subdivision d'Atakpamé: 

M.M. 	 Radier Georges, directeur de la S.O.C:A.F.A; " 
Fumey Hermann, agent de la S. C. O. A.;-;1 
Seddoh Aloysius, cQmmerçant. ~ 

Subdivision de . .Klouto : 
M.M. 	 HadjQPonlos, commerçant; 

Dagbovi Peter... agent de l'U. A .. c.; 
. Amaïzo Adolphe, agent de la Cie. F. A. O. 

. CImeLE DE SOKOOÉ 
Subdivisions de Solwdt, Lama·/(ara et Bassori: 

ll·LM. 	 Ekué Godwin, agent 'de l'U. A. C:; 

Amorin Alfred, agent de la S. C. O. A.; 

Houngues Achille, commerçant.' 


SU8DlVISION 'AUTONOME OE SÀNSANNÉ·MANGO: 

M.M. 	 Sermiooni Paolo, commerçant; 

Giffa Bernard, commerçant; . 

Missi·AOlla, commerçant . 


1 



•• 
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Par arr,êté no r()S du : . 
'19 déc~mbre i941,. ::..:. ·Est pr~rogée fùsqu'au 28 fé

, • vrier '1942 1;; période pendant laquelle pourront se. 
oorfsomm'er les frais de' dépenses afférentes aux fra.. 

• vaux cl-après désignés: ' . 

• 	 '.' CHAPITRE IX.6.1 
"..

" . ,Subdivision d'A~akpamé 
• ' * Déiiniitation etabomem{:nts. 
, • " 


. CHAP.ITRE IX-6-4 

SubdIvision d'Atakpamé 

- Etablis~ement des pare-feùic 

CHAPITRE X-2-2 
, . Section ràdioélec,triijae' 

. 'Transfert d'un poste et in~tallaUon de 

CHAPITRE X-7-6 
Subdivision d'Atakpamé 

Construction 'campements des gardes forestiers:, 

CHAPITRE XI-14 
S~division des travaux publics du sait. 

Travaux en cours. 
i 

Subdivision de Tsévié , 
Travaux en cours. 

Subdivision d'Atakpame " 

. Travaux en cours. 


Subdivisiolt de Bassari 
Travaux cn cours. 

Subdivlsiolt de' Man.go 

Trav~ux en cours. 

CHAPITRE XI-2-1 
'Subdivisiolt des travaux publics du Sud 

Grosses. réparations magasin des douanes. 

. Subdivision de, Lomé 
• 	 Grosses' réparations, dispensaire Mission· T ové. , 

Grosses réparations post,e de douanes de Ségbé. 

Subdivision de Tsévié 

Remise en étit marché' et dispensaire 

" CERCLE 0'ANÊCHO 

Travaux en cours. 

ÇHAPITRE ' XJ,2.2 
Subdivision des travaux pubics dû 

Réfection p?nt sur Mono. . ' 

Subdivision de Lomé 
Prolongement route Ako(jésséwa. 

de 	 Tsévié. 

Nord 

'.' Subdivision des, lravaux·· publics du Sud . . ' •~ "!.,
1 

gazogènt. 

, Aménàgèment passerelles. reliant Anéch6 à Olidji.
l' ' Aménagement passerelles reitant l'ile à GUdji: ...... ' 

Rechargement route ,Tché*!JO'-Gati:' ,. • ".' 
Subdivision de Lama.l(ara • 

l 	 ' ,'. • ft •l'. Réparation au pont de L~llla-Kara. ." 

l, 	 CHAPITRE XI-3-! •• 

Station du pompage d'Aképé, 	 .. 
(>ose .(je oonduite (canalisation). . 
Station de. pompage et • adduction d'eau vil(age 

<l'Agouévé. 	 '. 
Achèvement c1ôt\lre et abris . 
Fonctionnement, des machines. 
Installation électrique puits nçs' 1 et 2. 

~' 
...'.Aménagement puits Mission.l'>ové. 

Adducti<lnd'eau. 	Zébé. 
'. 

CHAPITRE XXI-2-1 
.','. Subdivision de Sok~dé. 

Pro·phylaxie. agronomique. 
.' 

Subdivision de Ml1I!go 
Pr~phylaxie agr>ono!11Îque. 

CHAPITRE XXI-3-1. 
Subdivisiolt de Sokodé 

Entretien des lmmeubies. 

,Subdivision de' Lama-/(ara 
Grosses réparations aux dispensair.es de Lama-Kara 


et de Kouméa. ' , 

Réliection campements et hangars . 


Subdivision de Man.go· 

Réparations à divers locaux. 

CHAPITRE XXI-3-2 
Subdivision 4e Lama./(ara 

. Construction m<!gasin à Lama-Kara. 

Agrandissement ·et plàfonnage pharmacie (je Pa

gouda. 


Par arrêté nO 7{)9 du : 

19 décembre 1941. - Est pr0l1Ogé jusqu'au 28 fé· 


vrier 1942, la période pendant laquelle pourront se 

conoommer les frais de dépenses afférentes aux tra

vaux ci-aptès désignés: 


Budget annelle de l'exploitation du chemin 
de fe" et du wharf 

CHAPITRE IV 
BROSSES .RÉPARATIONS 

ARTICLE 1er• - § 1er: - Grosses réparations 
, aux 'bâtiments C.F.T.. 

« Aménagement et modification' des gàres Lomé, 
,Atakpamé, Blitta ». 

ARTICLE 1er. - § 2. - Grosses réparations 
. de chaudières locomotives 

If Grosses' réparations des locomotives W4 et 52 

actuellement en cours ».' 
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• "~ ,l 

, ARTICLE 1er, , § 4. ',- Grosses réparàê!ons ~, , 
au.x ouvrages d'arl à la platelorhze de 'la, voie 'ferrée 

, , et au.x stations de pompage ' 
• ,.' .f 

,:' ({' Renforcement d'Armoo' sur'ligtle du Nord ». 
of • , ,,'. • 

CHAPITRE IX• .' 
, GROSSES, RÉPARATIONS, , 

·ARTICÙ! 1er. '-, § 3.' - Grosses réparations 
.~, \' • tut>.' liral!~ et chaloupes: 

.... '",>. 
, CHAPITRÉ',XlII 

DÉPENSES EXTAAORD1NAlll.ES 

1!.RTICLE 1er, ';...,.. § 1er, - Réfecl/on; fJallasiage; 
et réaménagement des voies, ferrées' 

{( Continuatkm des travaux entre les P.K. 55.300 et 
510:900 dda ligne du centee'et carrière Lilikové ». ' 

-( . .',. . 
ARTICLE 1er, -, § 3:, - 'Travaux, neufs, 

" 'bâtimlj,nts c!iemin de 1er , 
« Construction :d'un magasin pour la section incen

die et d'Ut), magasin à l'ancienne usine de" matières, 
grasses. ~e L.çmé ,»: ':-'_-..._ 

Sacours ... 
nQPar décjsion 883 du: 

18 décC<Ilbre '1.\1111:' Un secours éventuel de. Cinq. 
cents francs (5()(j frs.) est accordé à la nommée DjadjO', 
ferrilne" du garde cje cercle Amoussou,' N~ Mie" G, 
1173/AD., 'décédé à ,Lomé le 10 ùéçembre 1941. 

S~rYCi1jancc d.e.· pri. 


Siance du 8 décembre 194. 1 


" 
CI," F. A. O. 

Fra 
, Vin rouge d'Algérie (fl'S) Le litré nu 6.75 

',II-s. c. O. A. 
l" 

Jambon' salé - Le kilo. 88,50 
Ppitril18 salée - Le kilo 54,- , 
Saucisson pur.porc - Le kilo 110,,
Fromage Mie, - La boite , 7,25 
Pdlé ~ GèO » - La boite . 9,75 
Pâté ~ A lia • - La boîtè " 8,50 , 
Lè'ntilles (Maroc) - ,Le kilo 11,50 'II 
Po~s cassés- Le kilo, .- 11,50 
Petit., pots, extra-fin. La boîte de 500 gr. 28,50 
Peti!s POis. très fi;,s'- La boite de 500 gr, 24,
Petits pois, tr';s fin~ - La boîte de 2S0 gr.. ' 13.50 
Petits pois, fins - La boite de 5QO gr. , _ 20,75 
Petit., pois. fins - La boite de 2S0 gr, . 11,~ 

P~tits p';;;s, mi·fins - La boîte de 500 gr.' . 17,50 
Petits pois, moyens - La: boite de 500 gr, 14,75 

"Petits pois. moyens - La boite de ,250 gr, . 7,75, 

• 
Séance du 16 décembre 194,.1 

"S. C. O. A. 


Cime'nt artificiel-' Le sac de 50 kg, 74,50 


u. A. C. 
,Vin rouge (11'8) - Le litre nu ' ,,' 7,90 

Eau d'Evian ~ Cachat» - L. bouteille .• 9,50 


" . • <.~ "-;. ~ 1\<

-Textès pûbliés' 'à titre d'info~matiim 
. . . . 

'A,C'l'ES DU OOUVERNEMJ;:l'!IT OENERAL 

" . ' , 
, . 

A: - .FRÀNÇAIS , , 

1P - L'entrée au Maroc des Français,fonctionnairés , 
et non roncti,onnaires, qu'i1s se, proposent de séjol1rner ' 
dans la rone française 'Ou qu'ils envisagent seulement :, 
d'y transitet:, esf sUbordonnée, dans tous les éas e;'';' 
d'ilnlJ façon absoute, à l'autorisation prealable du" 
commissaire résident, général de Franée à -Rabat. 

2<1, - Pour ,sallieiter cette autorisation lesintéressél' " 
établiront 'eit triple, ~xemplaire des demandes de visa ' 
de pas~eporl oonformes au modèle ci-annexé, Il y aura' " 
lieu de joindre à l'appùi de ces demandes tnutes piÈces ' 
justificativeS utiles telJés que certificats médicaux 011 • 
d'hébergement dûment légalisés, corrèspondances pri-', 
vé<;s et, plus généralel)1ent,. tGUS dOCUments sUsceptibles ': 
d'établir que les pétitionnaires 'trouveront 'à leur débar· ': 
queme!)t, .(s'ils doivent séj-ournèr en territoire chéii. ' 
fien) 'Un logement -assuré, ' , ' 

Les dossiers ainsi constitués seront transmis au 
gouvernement général, avec l'avis du' chef du ,territoire 
de résidence, sous le timbre de' la direction de, ~a 
sÎlreté générale' qui provoquera une, décision des aut<>
rités chérifiennes, Les intéressés seront informés par 
la même voie' de 'la suite réservée à leur demande" "1 
" 30 - En aucun cas' les chefs de territoire ne pour.' 
ront délivrer aux ~onctionnaires placés sous leurs 
ordres' de titres de congé pour eri bénéficier au Maroc 
ou àux Antilles, si ceux-ci n'ont pas obtenu au préa
laple l'acoord des aUÎ'orités du" pr'Otectorat, suivant 
la procédure indiquée ci-dessus. Le titre de congé 
devra obligatoirement menJ;ionner la date, le numéro 
et la durée, de validité de l'aùto!isation dé séjour ou' 
de transit éventuellement acoordée par la résidence 
générale de france au Maroc" ' , 

2tn - Les militaires pouvant pretendre à un congé 
et pésirant le passer, en tout ou en ,partie, au Màroc, ' 
'suivent le droit commun. Leurs demandes sont établies 
sur' papier libre ,mais 'oomportent toutes les indications 
précisées ci-dessus, Elles seront transmises par la voie 
hiérarchique et adressées au gouvernement: général 
(direction de la sûreté générale) qui tiendra, pa" la 
même voie, les, intéressés au courant du' résultat de l, 

, 

leur démarche, ' 
50' .Les familles' des fonctionnaires èt militaires 

autorisées à 'séjourner au Maroc ou à y transiter ,de- " 
vront être, munies d'un passeport délivré sélon la 
procédure ordinaire et revêtu d'un vis!il portant la 
même référence que le titre de congé du chef de 
famille, ' 

li<' COnrormément aux disposiHons de ma' circu

laire 763 l, G, 5. S, M, en date du 17 octobre 1941 


"les demandes d'évacuation des personnels civils et 
militaires eLde leur famille sur des formations sani- i; 
taires marocaines me seront adressées iso,us l~ timbre " 
de' l'inspection ,générale des services sanitaires et 
médicaux. 

B. - ETRANGERS 

Les autorités chérifiennes peuvent accorder exçep
tiollnellement aux étrangers l'autorisa:ion dé séjJllmer ,:", 
au Maroc ou d'y transiter. Les demandes susceptibles 

http:EXTAAORD1NAlll.ES


d'être utilement trans~ises ~eront instruites suivant ' '1: . ca!ion le 15 décembre, Il prévoit ill!ieCart~~iexPédi
la procédure exposée' an paragraphe' 2' - A, Toutefois 

'.les questionn~ires réglementaires devmnt être cle oou
leur rouge ou barrée d'une diagonale de même teinte. , 

. 	.' 

Dakar, le 15 décembre 1941. 
Pour' le Gottveme,ur général et p. d, 
Le gouvemear, secrétaire général p,' i. 

CHAPOULlE, 

Taxe d'embarquement ou de d4barq\lemenJ â Dakar 

Par arrêté no 4059 F. du Oouverneur général, Haut
Commissaire de·!'Afrique française, du 17 novem
-bre 1941, pris en commission permanente du conseil 
de gouvernement; il est institUé une taxe' à l'embar

, quement ou au débarquement à Dakar des passagers 
utilisant la voie maritime ,ou la voie aérienne, 

Cette taxe sera perçue directement auprès des com
. pagnies de navigation ou des oomp.. gnies aériennes, 
, Le produit des taxes pérçues auprès des compagnies 
, de navigation sera versé au budget annexe d:exploi

,~ ,talion du port de' commerce de Dakar; celuî'des 
taxes perçues auprès des compagnies aeriennes sera 

<!l versé au budget' généraL 
_Le taux, de cette t,axe est fixé ainsi qu'il suit: 

A) PolLt les passagers des comp"gnies 
de navigation : 

Passagers de 1re classe 50.'frs. 
Passagers de. 2c classe 25
Passagers de, 3e classe, 15

B) 	POIU' les passagers' des compagnies dérielUles:, 
Taxe -unique ' 50 frs. 
Le présent arrêté sera· applicable à' compter du 

1er janvier 1942. 

PARTIE NON OFFICIELLE. 
Lomé, fe23 'Décembre 1941

Signé: CADORÉ 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

NOTA. - 11 sera. tenu du audience!!. foraines eOnlpl15m.ontaire1< 
1.11; foi~ que les besoill, du Sl':n'lee t'\':;l:Îgerol1t, 

(Article za paragTapba 3 du 06èret du '22, JUillflt 1939). ' 

tact.. ".; 

AVIS 

Le dépàrtement vient de faire' connaître que tout 
paquet ou colis, contenant des denrées 'alimel)taires Ol,l, 

du saVQn, expédié sur France, à compter du 1er décem

A vis de pel-te' 
de la copie du IiIrc fORcier N' 661 

DU CERCLE DE LOMÉ 

bre 1941 indus serait considéré comme irrégulier vis
à-vis de la loi du, 3 juin 1941 et de ce fait confisqué. Conformément aux. dispositions de l'art. 99 du ' 
au profit du Secours National, s'il, n'est revêtu d'une 
~tiquette spéciale portant le ,timbre des échanges
commerciaux., ' . 

pOur" mettre en harmonie la réglementation locale 
avec les \'lispositions méfrop91i.taines un, arrêté impo
sant certaines rormalités au départ, entrera en appli

, 	 teur de laquelle' seront détachées' deS étiqu~ttes, qlli 

devront être oollées sur' le's paquets et grâce auXquélles 

ceux-ci- entreront librement en Franèe sans risque de' 

confiscation. .• ' . 


i! En attendant l'entrée en'vigueur de cette:,noùvelle 
J ,réglementation, tout envoi sera suspendu à comptçr' 

i du 30 novembre inclus. , 
1 Tout paquet ou colis qui aurait ét~ expédié avant 
.' 	 cette date sera acheminé sur sa destination, tout en 

rèstant soumis aUX mesures deoontrô\e antérieures 
instituées en France par le service du ravitail\ement 
(un envoi de 10 kilos, au maximum, tous les 'cieuX 
mois à un même destinataire). 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE PE LOME 
(Togo)
-'-	 J' 

AN!'II!:E 1942 

Audienees ,:forailles' .. 

Tableau indiquant les dat.. ;<t 

des audiellces pré~&les JlÔt!r chaque cent.re Ji 

(Adele 28 du décret,.{Ju' 22 juz'lIet f939 prolllulilu~ ~u Togo 
par arrèt4 N;q 504 du 25 septembre 1939 J. O. 4.u Togo 
du 	for octobre 1939). 

Luridi 30 Ma~s 1942 Palirné 
Lundi 18 Mai 1942 Anécho 

Mardi 21 ~uiL 1942 Atakpamé 
Lundi 24 Ao{a 1942 Sokodé 
Mardi 22 Sept; 1942 SIMan.,/o 

~ 

(Cercl, d. Cenlre) 

(Cer.l. d,dil) 

(Cml. "" C.nlre), 

(Cml, du Nard) 

(Cerel. d. lord) 

décret du 24 Juillet 1906 SUl' le régime de la' 
propriété foncière. Il est donné avis de la perte 
dé la copie titre-foncier uuméro six cènt soixante 
et un du .cerch, de Lomé, appartenant à la dame 
Suz!,nne D,édé Gaba, demeurant à Lomé, 

.' 

~. , 



- .. 


,'~~t~ié;~;i ~Jou~aIOffiçiej '~Lb!0" du. 1" Jan, 1942 du Thrritoirè du'T'O[o 
PARTIE OFFICIELLE 	 .de l'activité est absolument nécessaire à la vie éllOli 
nomique de la êolonie et au ravitaillement .de' la " 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
'. 	 , 

Ea.aenec 

ARRETE No 4538 E!C. réglemelltaltt les distrioutiO/lS 
El'esse/lce. . 

LE OOUVERNEUR OÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'ArRIQUE fRANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LÉGION b'r!ONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation

du .gouvernement général de l'Afrique occidentale française 
et ies actes modifIcatifs subséquents j , _ 

Vu le 4écret du 25 J'uin 1940, créant le Haut~Commissariat 
de l'Afriq~e française; . ' . 

Vu le décret du 2 mai 1939 (articles 9 et 10) portallt
règlement d'administration publique pour 'l'application aux 
territoires d'outre-mer relevant du ministère des colonies de 
la loi du 11 -juillet 1938 sur l'organisation générale de la 
nation' pour le tem{?s de guerre;' ... 

Vu l'arrêté général 2.764 D. N. du 2 septembre 1939 
sur le régime de la conservatÎon <Futilisatioll) la CeSSIon et 
let transport des combustibles -liquides et huiles de graissag(' 
pour moi eu!' en cas de mobiUsation; " 

Vu l'urgence, sous réserve de la 'l"atificatÎorJ en commis
sion permanente ml. conseil de gouvernement;· 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. A partir du 15 Janvicr 1942 

il est intçrdil dans toute l'Afrique française d'utiliser, 
pour le transport individuel ou collectif des personnes, 
des véhicules (autos ou camions) fonctionnant à l'es
sence. 

L'essence minérale ou de cracking d'lmiles végétales 
sera réservée atlX transports des produits et matériaux 
et aux troupes en manœuvre. 

I. - TRANSPORTS AUTRES QUE DE l'ERSONi-II:5 
ART.- 2. - L'essence oontinue à être délivrée dans· 

les conditions fixées par l'arrêté no 2764 D. N. du 
2 septembre 1939 auxquelles s'ajoutent les restric
tions édictées par le présent arrêté. 

ART. 3. - Seuls tes entrepreneurs de Jransport et 
les commerçants ayant transf,ormé en gazogènes 1II1e 
partie de ·leurs véhicules ou cOluplété leur parc par 
des gazogènes pourront bénéficier de distribution d'es
sence minérale ou de cracking d'huiles végétales pour 
leurs véhicules nOI1 encore équipés au gaz des forêts 
et à la condition expresse· d'utiliser simultanément 
ces deux catégories de véhicules à des transports 

. intéressant l'éçonomi~ générale de ta colonie (évacua
tion des produits du cru, entreprises de travaux pu
blics etc" ..). 

Des distributions exceptionnelles d'essence pourront 
également être faites en vue d'assurer les transports 
qui, pour des raisons de séctirité publique, ne peuvent 
être effectués avec des gazogènes (transports d'hy
drocarbnres, d'explosifs etc....). 

ART. 4. - Toutefois, à titre transitoire et au plus 
tard jusqu'au 1"' litai' 1942, les gouverneUrs et chefs 
de territoire pourront, à charge' d'en rendre compte 
au Gouverneur général, liaut-Commissaire, mettre de 
l'essence à la disposition; 

10 - des transporteurs .et commerçants justifiant 
li la date de publication du présent ar,êté qu'ils ont 
en commande soit des véhicules à gazogène,· solt des 
équipements gazogènes destinés à la transformation 
de tout 'ou partie de leurs véhicules; 

20 - des transporteurs et cotnmerçants n'ayant en
core entrepris auenne démarche pour la transformation 
en gazogènes de. leur matériel mais dont le maintien 

il metropole. . • 

li ART. 5. - Les délivrances d'essence aux transpol'- ~ 
1'1 teurs et comm~rçants visés par l'article 4· seront 

toujours strictement limitées aux quantités nécessaires 
1 et suffisantes pour accomplir tes seuls transports jugés 
Il indispensables. .. • 

ART. O. - Auçun véhicule utilitaire' à essence ne 
pourra circuler il vide si son propriétaire ou ·son con, 
ducteu!' ne justifie qu'il se rend à un point de char- :!> 
gement pour la réalisation d'un transport intéressant 
l'économie générale de la cülonie. '. 

i· IL - TRANSPORTS ADMINISTRATIfS .... 
:1.\- ART. 7. _. Les disl?ositions du présent arrêté s'ap

pliquent aux transports de' personnel· et matériel de 
1: 	 FadmÎnistration. Toutefois ·des dotations d'essence se, 
,1 ront réservées à, certains services d'intervention im
11 médiate: 
1 Sapeurs-pompiers - sanS limitation; 
j Police \ Uniquement en vue de l'exécution 

:l ' Santé ) des missions imprévues: _. 
- Pour les services de police et de .santé il 'he -pourra .',
1) en principe être conservé dans chaqlle centre plus d'un 

véhicule ou d'une ambulahce fonctionnant exclusive
ment à l'essence. 

Il J. - DISPOSITIONS PARTICULlÈIŒS 
. ART. 8. - L'interdiction du transport des per,sonnes 

édictée par l'article 1" n'est opposable ni aux com
pagnies de transports transsahariens ni aux véhictlles 
venant d"lrne cololJ.ie 'étrangère olt y retournant. .. 

·ART. 9. -'- Les liaisons deoommandement n'éces
saires il l'armée, à la marîne et à l'air, devront être 
justifiées par nn ordre de miss;on valable pour la' 

i mission à exéqllet et délivré par, .
Il Armée de terr~; commandant d'armes de la place; . , 
'1. Armée de mer; commandant de la marine; . ...-~ 

Armée de l'air: à Dakar, général commandant de '. 
l'air·; antres ·places, les commandants des bases .•• 

1 aériellnes. . .~ 
:' , 1V,· ..· SANCTIONS 

'\ ART. W. Les infractions, aux dispositions ,dn 
1 . présent arrêté seront punies, conformément aux ,dis- ,.
Il posinons de Yarticle Hl du décret du 2 mai 1939, 
PI des peines prévues par l'article 46 de la loi du· '. 
· Il juillet 1938 sur l'organisaüon générale ·de Il.. -~, 

1 nation en temps de guerre. 	 '-; 
1, Ces peines sont Famende de cent à cinq mille. francs ' 

(WU à 5.000 frs.) et l'emprisonnement de six .Jours.,., 
. à deux mois ou l'une de ces deux peines selJlement; ~ .. ,Il En cas de j'écidive, l'amende sera portée de trois • 
'1 mille à vingt mille francs (3,000 à 2o.000frs.) et 

l'emprisonnement de deux mois à un an. 
1 En ·outre les tribunaux peuvent ordonner aux frais 
,. du condamné l'affichage et l'1nserHol1 dans la, presse
Il du jugement. Ces frais ne peuvent excéder en casi: 	 de première rondamliation mille cinq cents francs' .. l 

(1.500· frs.),. en cas de récidive trois mille francs ' . 
i: 	 (J.ÜGO frs.)." 
.i' Arn. 1L - Les gouverneurs des colonies du groupe, 

le commissaire de France au Togo et le gouverneur 
administrateur de la circonscription de Dakilr et 
dépendances· sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne,de l'exécution du présent arrêté qui Sera enre

'II 	 gistré, communiqué et publié partout où besoin sera_ 
Dakar, le 24 décembre 1941,

l	 .P. BOISSpN. 
____ __ • _____ ._.________'t..._ _ __A. _~ ----------------~ 
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